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AVANT-PROPOS

Le but (lu présent travail est d'orienter les étu-

diants au milieu des nombreuses questions critiques

et historiques, que présente le texte du Nouveau

Testament. Pour leur être utile, j'ai dû exposer

les faits dans tous leurs détails, même lorsqu'ils

sont bien connus. J'ai essayé de faire tout à la

fois une analyse et une synthèse; c'est ce qui

explique certaines répétitions que le lecteur voudra

bien excuser.

Étant données la multiplicité et la variété des

questions que j'ai eu à étudier, je ne pouvais avoir

la prétention de ne commettre aucune erreur ou de

ne faire aucune omission; j'ai donc prié des spé-

cialistes autorisés, Dom de Bruyne, Dom Chap-

man et MM. H. Hoskier et E. Nestlé, de vouloir

bien lire mon travail et m'envoyer leurs observa-

tions. Ils ont gracieusement accueilli ma demande,

et je les remercie de leur utile concours. On trouvera

consignées entre crochets leurs remarques les plus

importantes. J'ajouterai qu'ils m'ont envoyé aussi
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quelques corrections de détail, dont j'ai tenu

compte.

Ainsi qu'on le verra par la bibliographie, insé-

rée dans les notes et complétée p. 484, de nom-

breux travaux ont été faits sur le texte du Nouveau

Testament, mais on constatera qu'il n'existe au-

cun ouvrage français sur l'ensemble de la question,

sauf celui de Paulin Martin, Introduction à la

critique textuelle du Nouveau Testament ; mais

ce livre, qui, je crois, n'est pas dans le commerce,

est déjà ancien et il est actuellement obsolète. Je

peux donc dire que le présent travail est le seul

de ce genre qui existe en français.



LE NOUVEAU TESTAMENT
DANS

L'EGLISE CHRETIENNE

II. LE TEXTE DU NOUVEAU TESTAMENT

INTRODUCTION

§ 1. — But du travail.

Nous avons à montrer dans cet ouvrage ce qu'est

devenu le texte du Nouveau Testament à travers les

siècles, et comment on le rétablit dans son état primi-

tif; par conséquent, nous devons d'abord en recher-

cher les matériaux, puis tixer les principes qu'il faut

suivre pour les mettre en œuvre, et ainsi constituer un
texte aussi primitif que possible; en d'autres termes,

nous avons à appliquer au Nouveau Testament les

règles de la critique textuelle. Mais il convient, tout

d'abord, d'expliquer en quoi consiste cette science 1
.

1. La bibliographie du sujet sera donnée dans le courant du volume,
au fur et à mesure que les ouvrages seront utilisés. On trouvera à la

p. 184 la mention des ouvrages non signalés.

NOUVEAU TESTAMENT. — II. 1



LE TEXTE DU NOUVEAU TESTAMENT.

2. — But et objet de la critique textuelle. Son
application au texte du Nouveau Testament.

Le but de la critique textuelle est d'établir le texte

d'un écrit, tel qu'il est sorti de la main de son auteur.

Pour les ouvrages publiés depuis l'invention de l'im-

primerie, la tâche est relativement facile, et cela d'au-

tant plus qu'assez souvent l'on possède encore le

manuscrit autographe de l'auteur; il n'en est plus de

même lorsqu'il s'agit d'écrits anciens, dont les auto-

graphes sont perdus depuis longtemps, et dont on n'a

que des copies exécutées d'ordinaire tardivement. Pour

les auteurs classiques, il existe le plus souvent un

long espace de temps entre l'autographe et la copie la

plus ancienne que nous en possédons : quatorze cents

ans pour le manuscrit des tragédies de Sophocle,

ainsi que pour les œuvres d'Eschyle, d'Aristophane et

de Thucydide ; seize cents ans pour celles d'Euripide et

de Catulle ; treize cents pour celles de Platon et douze

cents pour celles de Démosthène ; sept cents ans seu-

lement pour celles de Térence ; cinq cents pour celles

de Tite-Live. Enfin, pour Virgile l'écart est seulement

de quatre cents ans. Pour le Nouveau Testament, nous

sommes mieux partagés puisque, tous les livres du

Nouveau Testament étant écrits vers la fin du i
or siècle,

nous en possédons des manuscrits complets du iv
u siè-

cle, soit un écart de deux cent cinquante à trois cents

ans.

Mais la difficulté de retrouver le texte primitif duNou-
vi .m Testament est beaucoup plus grande que pour réta-

blir celui des auteurs classiques, à cause du plus grand

nombre «le copies que nous en possédons. Des tragé-

dies d'Eschyle nous avons cinquante copies; de So-

phocle une centaine; do l'Anthologie grecque une soûle;
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des poèmes de Catulle trois manuscrits indépendants.

D'Euripide, Cicéron, Ovide, Virgile nous avons plu-

sieurs centaines de manuscrits. Mais ce nombre de

manuscrits est insignifiant à côté de celui des manus-
crits du Nouveau Testament. Nous possédons 4. 105 ma-
nuscrits grecs, majuscules et minuscules ou fragments

de manuscrits, et leur nombre va en augmentant chaque

année 4
. En outre, le Nouveau Testament a été traduit

dans les principales langues de l'antiquité, et nous

possédons de quelques-unes de ces traductions de

nombreuses copies — 8.000 de la Vulgate d'après Ke-

nyon; plus de 30.000, d'après dom de Bruyne — et un

millier de manuscrits des autres versions, vieilles

latines, syriaques, coptes, arméniennes, éthiopiennes,

slaves, gothiques, etc. On peut estimer à 13.000 M
plus, si nous adoptons l'évaluation de Dom de Bruyne,

le nombre des manuscrits du Nouveau Testament.

Nous trouvons encore le texte du Nouveau Testament
dans un grand nombre d'écrivains ecclésiastiques, qui

l'ont cité plus ou moins littéralement.

Or, il n'est pas deux copies complètement identiques ;

jamais, sur une étendue notable, deux manuscrits d'un

même texte ne coïncident exactement 2
. Que cela pro-

vienne de l'inadvertance, de la négligence ou de l'i-

gnorance des copistes, ou même encore du propos

délibéré de ceux-ci, de très nombreuses variantes ont

été introduites dans les copies du texte.

Il ne faudrait pas trop blâmer les copistes, car dans
les temps anciens ils étaient mal outillés pour copier

exactement. Ils avaient le rouleau à copier déroulé à

i. Cf. W. Vollert, Tabellen zur neutestamentlichen Zeitgsschichte, mil
einer Uebersicht ùber die Codices, in denen die neutestamentlichen
Schriften bezeugt sind, Leipzig, 1897.

2. L. Havet, Manuel de critique teibale appliquée aux textes latins,

p. 14, Paris, 194*.
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leurs pieds; ils le lisaient, phrase par phrase, et le

reproduisaient sur le parchemin étalé sur leurs genoux 1

ou sur un pupitre, de sorte que la mémoire jouait son

rôle dans la reproduction du texte 2
. Mais, de temps

à autre, elle avait des défaillances; de plus, l'œil du
copiste trop éloigné du texte pouvait prendre une lettre

ou un mot pour un autre ; de là des erreurs de copie,

et donc des variantes. On en a estimé le nombre à

250.000. Mais ce nombre est un trompe-l'œil; il est

ou trop élevé ou pas assez et ne répond pas à l'état

exact des choses. On a compté le nombre des variantes

dans chaque manuscrit, et on a additionné les divers

résultats ; de cette façon de procéder il s'ensuit que les

mêmes variantes sont comptées plusieurs fois 3
. Ce-

pendant, chaque nouveau manuscrit, que l'on découvre,

contient une variante nouvelle. D'autre part, il reste

encore un bon nombre de manuscrits qui n'ont pas été

collationnés et qui pourront fournir des variantes nou-

velles. Pour arriver à une détermination exacte du
total des variantes de tous les manuscrits du Nouveau
Testament, il aurait fallu faire sur chacun d'eux le

travail qu'Hoskier a exécuté pour le manuscrit G04

des évangiles, à savoir fixer le nombre de variantes

propres à chaque manuscrit.

Si, d'ailleurs, nous examinons les appareils criti-

ffliea qui ont été dressés des variantes du Nouveau
Testament, nous arrivons au résultat suivant. La très

grande majorité de ces variantes sont des différences

orthographiques, grammaticales ou stylistiques. Si-

gnalons comme variantes orthographiques le jx con-

i . i m. Boit, Die BuchrolU in der Kunat, Leipzig, 1007, p. 354.

4. Dom Chkpaaa M <toII pas que cela soit exact. Du moins, dit-il,

|imn une nouvelle .(lui.. n, iim àvorpi(i<mi; lisait tout h;iul ;i plusieurs

* ni» i; un $iop8ô)TY)( corrigeait ensuite.

h i h.ipuMh conteste l'exactitude de celle observation.
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serve devant les consonnes <]/ et tct, «p6, au lieu d'être

omis; o-uv ou auu. devant (3 \x itty a> et les autres com-

binaisons de o-uv, suivant les consonnes qui le suivent
;

lv devant les consonnes, par ex. etxê, tp.\t, evtt, evy;

'Icoâvvrjç ou 'lwavr,ç ; Matôato; OU Maôôaïo; ; Teo-aspaxovra et

TîafTapaxovxa; 7rpauT7îi; et 7tpaôrr)ç; Xeyiwv et XeYSwv, etc.

Comme différences grammaticales on relèvera les

changements de déclinaisons dans les noms, fAotyafpY);,

les formes insolites, Mwuarrj;, Mwo-ïjç, 'Iepouo-aX-rçu, et

'lepocoXufjia, dans la conjugaison des verbes : emploi

ou suppression de l'augment, permutation des formes,

changements de temps et de modes.

Les différences syntaxiques et lexicographiques

sont moins nombreuses; elles portent sur l'emploi des

conjonctions, de l'article, des cas des noms, ou sur le

choix des mots, TtSç OU onra;, oùSe et oure, où et oùyj, tfioç

av OU &»ç o&, èwç ôrou, îûe et tSou.

Toutes ces variantes, le plus souvent sans influence

sur le sens du texte, sont excessivement importantes

pour déterminer à quelle famille appartient un manus-
crit. Von Soden a passé en revue toutes les variants!

orthographiques, grammaticales, syntaxiques, spécia-

les aux différentes familles de manuscrits qu'il a éta-

blies H
.

Comme variantes qui ne modifient pas non plus le

sens du texte, nous citerons les inversions ou les

transpositions de mots ou même de membres de

phrases : Jn, VI, 51 : 'H o-apïj [/.ou Iotiv $p èyi>> Swaw înrsp

tîjç tou xoffu.ou Çwîjç ou Û7rep xr
t <i

toô xôfffxou Çwî)s, *l o"ip£ u.ou

èofi'v OU -f[ aapi; pou scmv Guçp ttj; tou xôfffjiou far^.

Enfin, il existe un certain nombre de variantes qui

influent sur le sens du texte, soit par addition, soit par

I. Die Schriften des Neuen Testaments m ihrer âltesten erreichbaren
Textgestalt, B. I, p. 1360-1419, Berlin, 1906.
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suppression, soit par changement. Comme addition ou
suppression, nous signalerons la péricope de la femme
adultère, Jn, VII, 53-V1II, 11, le verset sur la sueur de

sang, Le, XXII, 43, 44, le verset des trois témoins, Un,
V, 7, et d'autres encore, assez nombreuses, mais de

moindre importance. Les changements de mots sont

nombreux : Mt, XIX, 17 : Tt
t
ue Xs'yeiç àyaôdv ; oCSsiç

dyaOoç tl (jà) eÏç ô 0eoç, ou Ti [ie iptoTÏÏç 7tEpi tou aYotôoti; et;

iuTiv ô àyaôéç. — Me, XI, 8 : 2/roiéà8açOU ^TiêaSaç exotctov

ex xtov SÉvSpwv xal iarpojvvuov, ou SxiSâoots xd*|/avTEç ex twv

txYpwv. — Le, VI, 48 : Teôe^eXimto yàp È7r\ ?r,v ustpav, OU

Aià to xaXwç oixoSojxîjffat auxr,v. — .M, II, 3 : 'Yarsp^davroç

oïvou, OU Oîvov oox etyov, éret guveteXe'<t67} ô olvoç zov y<x\t.ov. Il

serait possible de multiplier ces citations en dépouil-

lant les appareils critiques, adjoints aux éditions du
Nouveau Testament. Nous en donnerons d'ailleurs

d'autres dans le cours de cet ouvrage, et p. 317 ss. nous

expliquerons la cause delà plupart des variantes.

Nous rappellerons à leur sujet les observations sui-

vantes de Ilort ' , un des critiques modernes qui ont

le plus étudié le texte du Nouveau Testament : « Sept

huitièmes des mots du Nouveau Testament sont hors

de contestation. Le huitième restant est formé en

grande partie par des changements d'ordre des mots
ou des différences insignifiantes. En fait, les variantes

substantielles sont en très petit nombre, et peuvent

être estimées à moins de la millième partie du texte ».

Si nous examinons le « Choix des leçons les plus

dignes de remarques», que Sanday a ajouté au Nou-
vr.-iii Testament d'Oxford -, nous constatons qu'il en a

expoté <t discuté à peu près 500, et de celles-ci un bon

1. Thé New Trttaviriit in the original Crcrk, vol. Il, p. a. l.ondon,
1H8J.

i. Il K«iW] AtatorptY). \ui>i(»i Trstumriiluni . AitimIiiiiI très appru-
Udte II, p. N H «., Oxunii, IH8'.».



INTRODUCTION. 7

nombre ne sont pas de grande importance. En tout

cas, remarquons qu'aucune des variantes du Nouveau

Testament n'atteint la substance du dogme chrétien et

que, quelleque soit la variante adoptée, le dogme reste

intact. En supposant même que la suppression d'une

leçon, par exemple celle du verset des trois témoins,

nous enlève un texte excellent pour la preuve d'un

dogme, ici celui de la Trinité, il nous reste d'autres

textes qui démontrent ce dogme.

L'objet de la critique textuelle est de corriger

les erreurs qui existent dans nos manuscrits les plus

anciens et les meilleurs, puis de rassembler les va-

riantes du texte et de juger quelles sont celles qu'il

faut adopter, et atteindre ainsi le but de la critique;

textuelle, qui est le rétablissement du texte original.

Elle rassemble d'abord les jtémoins du texte, en collec-

tionneles variantes, les compare entreelles pour en dé-

terminer la valeur
;
puis, elle systématise les principes

d'après lesquels les variantes sont estimées et corri-

gées. Signalons en passant l'abus que l'on fait de ce

terme : la critique textuelle. Assez souvent on l'emploie

pour désigner l'ensemble de la critique applicable

au texte du Nouveau Testament : la critique littéraire

et historique, l'exégèse même et enfin la critique

textuelle. Or, la critique littéraire ou historique étudie

les textes en eux-mêmes, pour les replacer dans leur

milieu littéraire ou historique, les juger en les compa-
rant aux écrits similaires, en établir l'origine, l'au-

thenticité, le but etc. L'exégèse explique la significa-

tion ou le sens des textes au point de vue doctrinal,

moral, etc. La critique textuelle au contraire s'occupe

seulement du texte, en tant qu'il présente des termes
primitifs ou des termes changés, et par suite elle

essaie de rétablir le texte original. Elle s'occupe des

mots eux-mêmes et non du sens de ces mots.
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Pour déterminer ou pour retrouver les termes du

texte original il faut donc, 1° rassembler et examiner

les matériaux de la critique textuelle, c'est-à-dire les

documents qui nous fournissent le texte du Nouveau
Testament : Manuscrits grecs, versions, écrivains ecclé-

siastiques. Mais, comme, ainsi que nous l'avons déjà

dit, les variantes que présentent ces documents sont

nombreuses, il faut en établir la provenance, c'est-à-dire

montrer comment elles se sont produites, puis constater

que les diverses variantes se retrouvent les mêmes dans

un certain nombre de manuscrits, ce qui permet de grou-

per ces manuscrits en familles et en sous-familles,

ce qui 2° nous oblige à fixer les principes de critique

textuelle, interne et externe. Nous aurons ensuite à

voir comment le Nouveau Testament a été traité dans

le cours des siècles, comment autrefois et surtout de

nos jours la critique textuelle a été pratiquée, donc
3° histoire du texte du Nouveau Testament avant et

après l'invention de l'imprimerie. En même temps

que nous passerons en revue les éditions du Nouveau
Testament, nous exposerons les principes et les sys-

tèmes de critique textuelle qui ont servi à les éta-

blir.



LIVRE PREMIER

MATÉRIAUX DE LA ClUTHjUE TEXTUELLE

Le texte du Nouveau Testament nous est fourni

1° par les manuscrits grecs ;
2° par les versions an-

ciennes; 3° par les écrivains ecclésiastiques.

PREMIÈRE SECTION

MANUSCRITS GRECS

CHAPITRE PREMIER

NOTIONS PRÉLIMINAIRES.

Nous pensons être utile au lecteur en plaçant en

tète de cette étude sur les manuscrits des notions géné-
rales qui s'appliquent à tous les manuscrits sacrés ou
profanes; nous aurons soin, cependant, quand il y aura
lieu, de mentionner ce qui est particulier aux manus-
crits bibliques et de les avoir toujours en vue. Nous
passerons donc rapidement sur les notions qui ne leur

I. On trouvera des spécimens de manuscrits grecs, majuscules et
minuscules, dans l'album de Franchi i>k Cavalikui et J. Lietz.mann : Spô-
cimina Codicum Vntieanorum, llonnae, MCMX.

1.
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sont pas applicables. Nous étudions dans ce chapitre

principalement ce qui concerne les manuscrits grecs

et latins. Faisons remarquer que bon nombre de ces

notions s'appliquent aussi aux manuscrits syriaques,

égyptiens, arméniens, éthiopiens. Pour ce qui est par-

ticulier à ceux-ci nous le signalerons quand nous en

serons venu à la description de ces divers manuscrits.

Nous insisterons surtout sur les notions qui permettent

de fixer l'âge des manuscrits, c'est-à-dire la date à

laquelle ils furent écrits.

$ 1. — Matériaux sur lesquels on a écrit.

On a écrit sur toute surface plane ou courbe, quelle

qu'en soit la matière ou la forme : feuilles de plantes

ou d'arbre, écorce d'arbre, la pellicule entre le bois et

l'écorce, le liber — d'où est venu le nom de liber,

livre — , la toile de chanvre ou de lin, les briques, les

poteries, les murs, la pierre, les divers métaux, or,

argent, mais surtout plomb, bronze; on employait

encore le bois, disposé en tablettes couvertes de cine,

le papyrus, les peaux, parchemin et vélin, le papier.

Nous parlerons seulement des matériaux sur lesquels

on trouve des écrits néotestamentaires.

Fragments de poteries.— On utilisait pour écrire

la surface convexe des débris de pots
;
quelquefois aussi

la surface concave. Seize cent vingt-quatre de ces frag-

ments, trouvés en Egypte et en Nubie
,
qui s'espacent sur

une période de mille ans, du 111
e
siècle avant J.-C. aux

vn«-vni e siècles de notre ère, ont été catalogués par Wil-
cken *

. De son côté G. Lefebvre 2 a publié vingt ostraka qui

i. <;;•//, in-.,-!,, o*troka aut A*gypUn uni Nubien, I vol., Lelpiig,

S. Fragments fjrea àeê évangile* sur ostraha ; Ilullrtin d'arcltro-
i,„,ii orientale, t. 1\, i .•• Ctire, iîmh.
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contenaient des fragments des évangiles. Les plus im-

portants de ces ostraka ont été examinés par Bludau '

.

Ce sont des fragments grecs des quatre évangiles: Mt,

XXVII, 31,32; Me, V, 40, 41 ; IX, 17, 18, 22; XV, 21;

Le, XII, 13-15; 16; XXII, 40-45 ; 45-49, 49-53; 53-54
;

17; 55-59; 59, 60; 61; 61-64; 65-69; 70, 71; Jn, I. 1-9;

14-XV1I1, 19-25 ; XIX, 12-17, de trois mains difiï-

rentes, mais tous du viie-vme siècle après J.-C. On re-

marquera que l'on a en dix fragments le récit completde

l'agonie de Jésus au Jardin des Olives, de son arresta-

tion, du reniement de Pierre, de la comparution de

Jésus devant le Sanhédrin. Les y 43, 44, de Luc, XXII.

sur la sueur du sang, ne s'y trouvent pas, comme dans

s A B, version sahidique, Athanase, Cyrille d'Ali

drie. Ces ostraka ont été catalogués par Gregory sous

lesigle 0153. Leur texte se rapproche de celui du Si-

naiticus et diffère ordinairement de celui du cod. v h.

En certains passages, tantôt il est en accord avec celui

de l'Alexandrinus, du Vaticanus, tantôt il en dinère.

Maintenant que l'attention des chercheurs tété poftéfl

sur ces débris de poteries, il est à espérer que l'on 00

trouvera encore des fragments, qui nous donneront

d'autres textes néotestamentaires. Bludau cite aussi 2

des fragments de l'Oraison dominicale, Mt, VI, 11-13,

inscrits sur une tablette d'argile du ive siècle. Ils ne

présentent pas de variantes nouvelles. Gregory a ca-

talogué ce fragment sous le sigle 0152.
Les Papyrus. XdtpTY);, charta, charta Aegyptiaca.

— Dès la plus haute antiquité les Egyptiens ont utilisé

pour l'écriture un roseau libreux de quatre à cinq mètres

de hauteur qui croissait en abondance dans le Delta du
Nil, le papyrus. Le plus ancien papyrus que nous pos-

l.Griechische Evangelien fragmente auf Ostraka; Biblische Zei -

schrift, Freiburg Br., 1906, p. 38C.

2. Art. cit. p. 397.
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sédions est une feuille de comptes du temps du roi d'E-

gypte, Assa, Ve dynastie, qui serait de Tan 3580-3536

avant J.-C, mais, d'après Meyer, seulement de l'an

2600 avant J.-C. L'atmosphère très sèche de l'Egypte

était spécialement favorable à la conservation de ces

matériaux fragiles.

Par l'examen des papyrus que nous possédons en

grand nombre, on a pu se rendre compte de la façon

dont les fibres de la plante étaient traitées pour ren-

dre le papyrus apte à recevoir l'écriture. Les an-

ciens Egyptiens découpaient la plante, dans le sens

de la longueur, en bandes très fines. Ils les juxta-

posaient de façon à en faire une première couche

qu'ils plaçaient sur une surface plane et ils la recou-

vraient ensuite d'une seconde couche, de telle façon

que les fibres se croisaient à angle droit. Ensuite, le

tout était soumis à une pression énorme et la gomme
naturelle de la plante collait ensemble les deux cou-

ches qui, désormais réunies, formaient une feuille ex-

trêmement fine, lorsqu'elle était complètement dessé-

chée. On la polissait ensuite à l'aide d'une dent ou d'un

coquillage, puis on l'enduisait de colle pour éviter l'ab-

sorption de l'encre. Ces feuilles de papyrus, de 7 cm.

1/2 à 22 cm. 1/2 de large sur 15 cm. à 48 cm. de long,

étaient utilisées pour les lettres, les contrats, les docu-

ments de peu d'étendue.

Pour la reproduction de textes étendus on collait les

feuilles les unes à la suite des autres. D'ordinaire, on

collait ainsi vingt feuilles qui formaient un rouleau

d'à peu près mètres; on pouvait en coller davantage

et on avait des rouleaux qui dépassaient 40 mètres,

témoin le papyrus Harris qui ;i à peu près 44 mètres.

On écrivait ordinairement sur le côté du rouleau

Du les fibret étaient rangées horizontalement; c'était le

recto. Quelquefois cependant, mais rarement, sur les
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deux côtés, quand, par exemple, le rouleau n'était pas

suffisant pour contenir toute la matière. L'écriture était

disposée en colonnes de 5 à 7 centimètres, ou moins,

4 centimètres, ou plus, 8 cm. 1/2 de large, avec

un intervalle à droite, sur 25 à 30 centimètres de

long.

La forme ordinaire était le rouleau, mais de bonne

heure on disposa les feuilles de papyrus sous la forme

de codex. Il y a au British Muséum un codex de l'I-

liade en papyrus, qui date probablement du ui e siècle

après J.-C. Plusieurs des papyrus trouvés à Oxyrhyn-

chus sont disposés en codex.

Les premiers papyrus, 432 rouleaux et 1.800 frag-

ments, ont été découverts, en 1752, sur l'emplacement

d'Herculanum ; depuis lors, on en a trouvé un très

grand nombre, une centaine de mille, dit Kenyon. et

on en trouve encore tous les jours. La plupart sont de

simples feuilles de contrats, de comptes, des lettres.

Beaucoup cependant sont importants : tels, les papy-

rus hiéroglyphiques pour la connaissance des mœurs
et des idées de l'ancienne Egypte ; les papyrus grecs

qui contiennent des fragments ou même des œuvres en-

tières des écrivains classiques, quelques-unes incon-

nues. Les papyrus bibliques sont aussi très nombreux:

Prat en a catalogué dix-huit qui contiennent des

fragments de l'Ancien Testament ; Gregory en catalo-

gue quatorze qui offrent des fragments du Nouveau

Testament. On en a encore trouvé d'autres que nous si-

gnalerons plus loin. En outre, on a découvert des

papyrus qui nous donnent en fragments des écrits

extra-canoniques : les Logia de Jésus, l'Ascension

d'Isaïe, l'Apocalypse de Baruch, des fragments d'évan-

giles apocryphes. Des papyrus coptes nous ont

transmis des portions de la version copte de l'Ancien

Testament et plusieurs apocryphes du Nouveau Tes-
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tament : Acta Pétri, Acta Pauli, Evangile de Nico-

dème, etc.*.

Ces papyrus grecs fournissent des données très

intéressantes au point de vue lexicographique, histo-

rique. En ce qui concerne notre étude présente, ils

établissent que le texte en usage en Egypte pendant

les premiers siècles était celui qui est représenté par
les manuscrits Vaticanus et Sinaiticus. Ils ont aussi

quelques traces du texte occidental 2
.

Le papyrus étant au commencement de l'ère chré-

tienne la matière usuelle pour les écrits étendus,

nous devons présumer que les auteurs du Nouveau
Testament ont écrit sur papyrus. Le parchemin
cependant était le plus communément employé

;
jus-

qu'au ni e siècle on s'en servait pour les notes et les

livres de classe, parce qu'il était bon marché et

durable 3
. Nous pouvons connaître par les papyrus

de cette époque, que nous possédons, ce que de-

vaient être ces autographes.

L'écriture de quelques-uns, tels que le troisième

évangile et les Actes, était probablement en lettres

majuscules. Mais la plupart d'entre eux étaient écrits

en lettres intermédiaires entre les majuscules et les

minuscules, écriture dont nous avons un exemple dans
un papyrus de la fin du i

er siècle, contenant le discours

d'Isocrate. De pace. Il n'y a pas de doute pour les

épitres de saint Paul ; elles étaient écrites par des

secrétaires, xayÛYpaçoç, notarius, qui écrivaient en sté-

nographie et copiaient ensuite. A la fin l'apôtre adjoi-

i. oi.I'ivat, Dictionnaire delaBible de Vicoimont, t. IV, col. SOJH», Paris

I9W. Krm\.in, DiCtitmary ofthe Bible de IUsriNi;s, Extra Volume, p. Ut,
Bdinburgb, I

étbde rar le texte DéoteetameoUire dea papyrus a été publiée
daOI l.i />'<! '<( <lr l'Uneiii i-hu tirn par BavàRT, Paris, 1!>ll, t. VI, p. '.IV

et su.

f. T. Ilini. lias antiki Ihfttuis. ,,. l'.nliii, 188*.
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gnait quelques mots en grandes lettres (probablement

des majuscules) et sa signature, Gai. VI, 11. Re-

marquons que l'on trouve la même façon de procéder

dans les papyrus : le corps du document était écrit

par un ami ou un scribe et l'auteur ratifiait à la fin en

lettres plus grandes.

Dans ces autographes du Nouveau Testament les

lettres, presque des minuscules, n'étaient pas séparées
;

les accents n'étaient placés que sur les mots longs ou

difficiles. Les pauses importantes étaient marquées ou

par un petit espace en blanc dans le texte, ou par un

point au-dessus ou à l'intérieur de la ligne, ou par un

trait placé au-dessous de la ligne.

Kenyon nous apprend quelle devait être la longueur

des rouleaux de papyrus concernant chacun des écrits

du Nouveau Testament. L'évangile de saint Matthieu

aurait eu 9 mètres ; celui de saint Marc, G mètres ; celui

de saint Jean, 7 mètres; le troisième évangile et les

Actes, 10 mètres; l'épître aux Romains, 4 mètres;

l'Apocalypse, 5 mètres. Une copie du Nouveau Testa-

ment complet aurait eu 70 mètres de long, ce qui

n'eût pas été pratique, et nous explique pourquoi les

écrits du Nouveau Testament ont été divisés en quatre

sections, et même chaque évangile publié en cahiers

séparés.

Parchemin.— L'emploi de la peau des animaux pour

l'écriture remonte à une haute antiquité ; d'après Cté-

sias (

, les livres sacrés des Persans remplissaient douze

cents peaux de bœuf. On a au British Muséum un
rituel égyptien écrit sur peau, datant de l'an 2000

avant J.-C. Les Juifs écrivaient aussi leurs livres sacrés

sur des peaux d'animaux.

Il ne faut donc pas considérer le parchemin comme

I. DtOOOU, II, 3â.
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une invention, mais plutôt comme une meilleure appro-

priation des peaux à l'écriture. Ce perfectionnement

est attribué d'ordinaire à Eumène II, roi de Pergame,
197-158 avant J.-C. Pline l raconte, sur la foi de Var-

ron, que Ptolémée V Épiphane, roi d'Egypte, inquiet

de la fondation de la bibliothèque de Pergame par

Eumène II, et jaloux de conserver à la bibliothèque

d'Alexandrie le premier rang dans le monde, prohiba

l'exportation du papyrus. Les habitants de Pergame
auraient alors trouvé le moyen de rendre les peaux

d'animaux plus aptes à recevoir l'écriture, d'où le

nom de Ttipya.p.rpri, sous-entendu Ss'ppt; ou SicpOspa, per-

gamenum 2
,

parchemin, donné à ces peaux préparées

d'une façon spéciale. On les appelait aussi [«[/.êpâva

du latin membrana, sous-entendu cutis, de membrum,
membre. Saint Jérôme 3 a connu aussi cette légende :

Chartam defuisse non puto, Aegypto ministrante

commercia, et si alicubi Ptolemaeus maria clausisset,

tamen rex Attalus membranas a Pergamo miserat, ut

penuria chartae pellibus pensaretur. Unde et pergame-

narum nomen adhuc usque diem, tradente sibi invi-

cem posteritate, servatum est.

De tout cela il résulte que c'est probablement à Per-

game que l'on trouva le moyen de préparer pour

l'écriture les peaux qui, précédemment, étaient seule-

ment tannées et restaient épaisses et grossières, peu

aptes à recevoir facilement l'écriture. Le parchemin

diffère du cuir en ce qu'il n'est pas tanné mais seule-

ment raclé. On faisait macérer la peau dans un lait de

chaux pour l'amollir; on grattait ensuite au canif

pour enlever le poil et on achevait de polira la pierre

i. MitU nut. XIII, 11.

2. l'uni . liemutï '!<• paUographie latin» <' p. M, Paris,

mu.
\ il.
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ponce. Une fois sec et à égalité d'épaisseur, le par-

chemin est moins souple que le cuir, mais on pouvait

lui donner le degré de finesse qu'on désirait 4
. La peau

de mouton formait la matière la plus ordinaire du

parchemin. Toutefois, on employait aussi la peau de

chèvre et celle de veau, ainsi que celles d'àne, de porc,

d'antilope. Le codex Sinaiticus est, dit-on, en peau d'an-

tilope. Le vélin n'est qu'une variété de parchemin. 11

était fabriqué avec la peau d'un animal plus jeune, ou

même avec des peaux d'agneaux mort-nés. Le vélin

ne se distingue du parchemin que par plus de sou-

plesse et par l'absence de ces points transparents que

produit dans la peau des animaux adultes l'enlèvement

des bulbes pileux.

Le parchemin a été souvent enduit de blanc d'œuf

ou d'une substance minérale pour lui donner plus de

brillant et de blancheur. On l'a leint aussi en pourpre,

et cela dès l'antiquité. Des lettres d'or ou d'argent se

détachaient sur ce fond pourpré. Du vi" au ix e tiède

on a écrit des manuscrits tout entiers sur parchemin

pourpré. Nous avons plusieurs manuscrits pourprés

du Nouveau Testament : le codex Rossanensis, le

codex Purpureus Petropolitanus. Souvent aussi aux

vin" et ixe siècles, on s'est contenté de teindre en

rouge les premières pages ou encore de larges bandes

destinées à recevoir les titres ou les premières lignes

du texte a
. On est allé même jusqu'à dorer toutes les

feuilles du manuscrit. On a au British Muséum 3
, Add.

Ms. 5111, deux feuilles de parchemin doré, conte-

nant des fragments des tables des canons eusébiens,

1. Cf. Prat : Parchemin dans le Dictionnaire de la Bible de Vigou-

houx, t. IV, col. 2159, Paris, 1908.

2. Cf. Prou, op. cit. p. 84 et 27.

3. Mainde Thompson, Handbook of greek and latin Palaeography,
p. 42, London, 190ti.
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qui devaient être placées en tête d'une copie des évan-

giles, vi e siècle.

Cet usage de teindre en pourpre le parchemin devait

être assez répandu, puisque saint Jérôme proteste

contre ce luxe : « Inficiuntur membranae colore pur-

pureo, aurum liquescit in litteras, gemmis codices

vestiuntur, et nudus ante fores earum (les femmes
riches) Christus emoritur * ».

Le parchemin avait sur le papyrus divers avantages

.

11 était beaucoup plus résistant et, par suite, plus

durable; il pouvait recevoir l'écriture des deux côtés.

On peut gratter l'écriture pour en transcrire une

seconde et même une troisième. Le parchemin prend

facilement la forme 'de codex, volume. (Le papyrus

pouvait également être sous la forme de codex ; ceux

qui nous restent ont fait partie de codex). Enfin,

l'écriture étant plus serrée sur le parchemin, on

pouvait sous un volume restreint condenser beaucoup

plus do matière que sur le papyrus, qui n'admettait

qu'une écriture plus espacée. Dom Chapman croit

au contraire que l'écriture des papyrus était ordi-

nairement plus petite que celle des codex de par-

chemin.

Il ne semble pas cependant que le parchemin ait

été très employé avant le iv° siècle après J.-G. On
l'utilisait en feuilles détachées, ou pour les livres

de petit format. Il était ainsi en usage au i" siè-

cle : saint Paul écrivant sa seconde lettre à Timo-
IV, 13, lui demande de lui apporter, quand

il viendra, ses livres et surtout ses parchemins, ip^dfjie-

vo; «pipe xai t& QtêXt'a, (AoIXidra xàç ji.ev6pàvaç. On 8 Fait

diverses conjectures sur le contenu de ces parchemins

auxquels saint Paul tenait tant. Farrar a pensé que

I, Eptêt, Wlll <id ilustO'Inum.
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c'était son diplôme de citoyen romain; d'autres ont

cru que c'était un exemplaire de l'Ancien Testament,

une copie des évangiles ou de ses épîtres, ou des

notes, ou des feuilles blanches de parchemin.

La bibliothèque d'Origène, à Césarée de Palestine,

composée tout d'abord en grande partie de rouleaux

de papyrus, fut transcrite, peu de temps avant saint

Jérôme, par deux prêtres, Acacius et Euzoius, sur

des codex de parchemin.

Nous voyons par les Actes des martyrs, 300-310,

que les Livres saints étaient écrits sur des rouleaux

de papyrus, mais aussi sur des codex de parchemin '.

La première mention officielle se trouve dans ledit

de Constantin ordonnant à Eusèbe de faire confec-

tionner pour les églises de la nouvelle capitale de

l'empire cinquante grands codex en parchemin con-

tenant la Bible tout entière, Trevrr
(
xovc<x (TwfxaTta év

oiepôepaiç EYxotTaaxeuoii;, eùavotYVwffTat te xat Ttpo; tt,v /pr
(
dtv

eO^£Taxô(jiiffTa 2
. Pour que Constantin ait spécifié que

les exemplaires seraient en parchemin, ev o«p&ép«i;,

on doit supposer que ce n'était pas encore l'usage

courant et que le papyrus était plutôt employé pour
les copies des Livres saints. Depuis lors, on voit se

multiplier les exemplaires de la Bible en parchemin.

Le papyrus continua cependant à être employé jus-

qu'au vn e siècle, conjointement avec le parchemin.
Le papyrus catalogué |)

2 est du ve ou du vi" siècle;

P", |)
u

, du v e siècle: |>
3 du vie

; tous les autres sont

du rve siècle. On a des codex en papyrus du vu* siè-

cle, en particulier des manuscrits coptes. Un codex
copte des Psaumes du vu* siècle se trouve au British

Muséum.

1. Voir les textes dans Zahx, Geschichte des Neut. Kanons, 1, p. 70,

Leipzig, 1888.

2. Ei-sèbk, Vie de Constantin, IV, 36.
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Palimpsestes. — Le parchemin était relativement

assez rare ; de là vint la pratique de gratter l'écriture

sur un parchemin et d'y écrire un second texte
;
quel-

quefois même on grattait encore cette seconde écriture

pour y écrire par-dessus un troisième texte. On appe-

lait palimpseste, du grec iraXiv, de nouveau et ^dw,

racler, gratter, les manuscrits usagés. Déjà au temps

de Catulle on grattait, probablement le papyrus, mais

cela se pratiqua surtout du vne au ixc siècle pour les

parchemins. La première écriture apparaît quelquefois

faiblement sous la seconde, mais d'ordinaire on est

obligé d'employer des réactifs chimiques pour la faire

réapparaître. Un des plus employés, parce qu'il ne

laisse pas de trace sur le manuscrit, est le sulfhydrate

d'ammoniaque; seulement la reviviscence de l'écriture

n'est que temporaire. On emploie aussi l'acide galli-

que, qui a l'inconvénient de noircir le manuscrit, ou la

teinture de Gioberti, moins corrosive, mais qui teint le

manuscrit en bleu '.

Nous avons plusieurs manuscrits palimpsestes du

Nouveau Testament; le plus célèbre est le codex

Ephraemi rescriplus, actuellement à Paris, qui, sous

des traités de saint Kphrem, contient des parties de

l'Ancien Testament et les deux tiers du Nouveau, mais

en fragments. On trouvera indiqués dans la liste des

manuscrits majuscules ceux qui sont des palimpsestes.

Nous avons aussi plusieurs palimpsestes contenant les

vieilles versions latines, le Bobiensis palimps., le

Guelpherbytanus, le palimpseste de Fleury. Le ma-

nuscrit syriaque découvert au Sinaï et publié par

.Mrs Lewis est aussi un palimpseste. Comme double

palimpseste nous citerons les deux feuilles, au

i ( i (.uiiniiM m «, Doi /•' Mlrr/iou undim ôt/zantini-

tchtn Mittelalter, p. n>7. Lelpslg, IWli
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British Muséum, cataloguées F et actuellement 068
par Gregory et e3 par von Soden.

Papier. — D'une manière générale, le parchemin
resta la matière employée pour la transcription des Li-

vres saints
;
par exception on se servitdu papier. Les Chi-

nois ont su, dès la fin du i
er siècle, faire du papier avec

des chiffons, des débris de chanvre et des écorces d'ar-

bre, ou d'autres matières végétales fibreuses, mûrier,

bambou. La fabrication du papier resta l'apanage

des Chinois jusqu'au milieu du vin siècle où elle fut

introduite à Samarkand par des prisonniers de guerre

chinois, tombés au pouvoir du Khalife. De là elle se

répandit en Europe par l'intermédiaire des Arabes.

Au moyen âge, on l'appelait charta damascena, de son

lieu d'origine, Damas, un des centres de fabrication

du papier. On l'a appelé aussi charta bombycina, gos

sypina, cultunea, xylina et en grec SuXoyaptiov ou
ÊuXoteuxtov. En Espagne, où les Arabes fabriquaient

du beau papier, on le nommait pergameno de panno
pour le distinguer du vélin, pergameno de euero.

Vers 1130, Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, con-

naissait le papier, fabriqué avec de vieux chiffons, ex
rasuris veterumpannoruni

.

On a cru longtemps qu'au moyen âge il y avait deux
espèces de papier : le papier de coton, fabriqué avec

de la bourre de coton à l'état naturel, et le papier de
chiffe fabriqué avec des chiffons réduits en bouillie. Les
fibres du chanvre et du lin, examinées au microscope
ne peuvent être confondues avec celles du coton. L'exa-
men qu'ont fait MM. Briquet et Giry des documents,
qu'on croyait jusqu'ici écrits sur papier de coton, les

autorise à déclarer que tous les papiers, conservés
dans les bibliothèques et les archives d'Europe, ne
contiennent que du chanvre et du lin 1

. D'après Thomp-

. Cf. Prou, op. cit. p. 30.



22 MANUSCRITS GRECS.

son 1
, le coton pouvait être employé par occasion, mais

aucun des papiers examinés n'a été fabriqué avec du
coton.

Le papier a été rarement employé pour les manus-
crits de la Bible avant le xnie siècle ; cependant Ti-

schendorf 2 signale un Lectionnaire dans lequel ont été

insérées deux feuilles de papier. C'était l'usage de
remplacer, dans un manuscrit en parchemin, les

feuilles perdues par des feuilles en papier. Ainsi, le

codex Leicestrensis, xive siècle, est composé de par-

chemin et de papier, dans la proportion de deux
feuilles de parchemin, suivies de trois feuilles de papier,

et ainsi tout le long du volume. Il en est de même des
codex minuscules 206 et 233.

Le parchemin resta en usage conjointement avec le

papier, tant qu'on transcrivit manuellement les livres
;

les belles copies des Livres saints étaient toujours sur

parchemin. C'est l'invention de l'imprimerie qui assura

la victoire définitive du papier.

§2. — Instruments pour écrire.

Stiles et calâmes. — Le stile, a-riïXo;, Yp*<feîov, yp*?^,

Ypacptèiov, stilus, graphium, tige pointue de fer, de
bronze, ou d'un autre métal, d'ivoire, d'os, était em-
ployé dans l'antiquité et au moyen âge pour tracer les

caractères sur les tablettes de cire. L'extrémité oppo-
la pointe se terminait par une palette, qui servait

à effacer lefl caractères pour les corriger ou les raturer

complètement; de là l'expression vertere stilum,

corriger. Pour écrire à l'encre sur les papyrus et le

parchemin, on employait le calame, xàAajxoç, SôvaÇ,

1. Op. 'il. p, i\.

i. Notitia Codieit Sinaitici, p, .*;*.
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Ypottpeuç, (T/oîvo<;, calamus, canna, roseau taillé à la ma-
nière de nos plumes. Le codex Leicestrensis et quel-

ques autres manuscrits du Nouveau Testament ont été

écrits avec un calame. D'après Prou* le calamus est

resté en usage en Occident jusqu'au xnu siècle.

Mais la fermeté et la régularité des branches des

lettres, qui souvent restent imprimées sur le parche-

min, de sorte qu'elles sont encore visibles, même après

que le manuscrit a été lavé et gratté, prouvent, d'après

Scrivener 2
,
qu'ordinairement l'instrument avec lequel

on a écrit était en fer, en bronze ou un autre métal*

Gardthausen 3 cite plusieurs textes qui prouvent que l.i

plume métallique était employée dans l'antiquité, au

temps d'Auguste ; cependant, les traces des lettres qui

restent sur le parchemin et permettent de revivilier

celles-ci peuvent provenir de l'encre qui a pénétré dans

le tissu du parchemin. Gregory 4 ne croit pas que le

stile ait pu être employé avec de l'encre. 11 pense aussi

que ce ne fut que tardivement qu'on employa les plumes

d'oiseau pour écrire. Nous n'en avons une mention

qu'au vne siècle, dans Isidore de Séville 3
: Instrumenta

scribae calamus et penna. Ex his enim verba paginis

infiguntur; sed calamus arboris est, penna avis, cu-

jus acumen dividitur in duo, in toto corpore unitate

servata.

Encre. — Les anciens manuscrits ont été écrits avec

de l'encre de diverses couleurs. Le plus ordinairement

1. Op. cit. p. 39.

-J. A plain Introduction to the Criticism of the Xew Testament.
vol. I, p. 27, London, 1894.

3. Op. cit. p. 195 et s.

•4. Tc.rtkritil,- ries Neuen Testamentes, p. !>. Leipzig, 1900. — C'est à cet
ouvrage de Gregory que nous renvoyons; quand nous citons un autre
ouvrage de cet auteur, nous en donnons le titre. Nous répétons d'ail-

leurs les titres des ouvrages déjà cités quand ils n'ont pas été men-
tionnés depuis un certain nombre de pages.

B. in-ig. VI, 13.
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on employait l'encre noire, fabriquée avec la noix de

galle ou le sulfate de fer. On l'appelait jaéâ<xv ou plus

exactement yp 1*? 1*^ néXav, jjuXavtov, atramentum ou
atramentum librarium. Dans les plus anciens manus-
crits elle est d'un beau noir ou légèrement brune. Au
moyen âge, elle varie de teinte suivant les époques et

les pays. En Italie et dans le sud de l'Europe, elle est

généralement plus noire que dans le nord ; en France

et dans les Flandres elle est plus foncée qu'en Angle-

terre. Pendant la période carolingienne et même au

xie siècle, l'encre a un reflet roux. Aux xne et xnie siè-

cles l'encre est très noire. L'encre du xv e siècle est

souvent d'un gris foncé. On a écrit quelquefois avec de

l'encre verte, jaune, d'ordinaire seulement pour les

lettres ornementales. On a cependant des manuscrits

écrits tout entiers en lettres de couleur. L'encre rouge,

[/.eXàviov xôxxivov, minium, rubrica, est d'un usage très

ancien. On la voit sur des papyrus égyptiens et sur les

plus anciens manuscrits en parchemin dans les titres

ou les premières lignes du texte. Les encres métalli-

ques, d'or et d'argent, ont été employées pour la

transcription des livres de luxe dans l'antiquité et au

moyen âge. Au m e siècle, se répandit la mode d'écrire

en lettres d'or et d'argent sur du parchemin teint en

pourpre. A partir du iv e siècle, cette sorte de calli-

graphie fut réservée aux copies des saintes Ecritures.

Le codex Purpureus Petropolitanus est écrit sur pour-

pre en lettres d'argent et en lettres d'or pour les abré-

viations des noms sacrés. Le Rossanensis est aussi

écrit en lettres d'argent sur pourpre. Le codex Sino-

pcnsis et 1rs deux fragments N" sont écrits en lettres

d'or sur pourpre. On a plusieurs manuscrits latins

en lettres d'or et d'argent*. L'usage d'écrire en

1. Cf. Pkou, Op. Cil, |>. '17.
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lettres d'or prit fin au xin* siècle, et celui d'écrire en

lettres d'argent quand on ne teignit plus le parchemin.

;; 3. — Formes des manuscrits.

Bouleaux et codex. — La forme primitive est le

rouleau ; on l'a employée surtout pour les manuscrits en

papyrus. Ainsi qu'il a été déjà dit, les feuilles de pa-

pyrus étaient collées bout à bout, puis on les enroulait

autour d'un bâton. Le titre de l'ouvrage était inscrit à

la fin. Les rouleaux séparés étaient enveloppés dans

un étui de cuir, et les étuis dans une caisse.

Les manuscrits en parchemin prirent de bonne heure

la forme du codex, c'est-à-dire du volume tel que

nous l'avons actuellement 1
. Saint Jérôme nous apprend

qu'à une date très ancienne les saintes Ecritures exis-

taient à l'état de codex ; c'était la forme adoptée dans

l'Eglise chrétienne.

Les codex sont rarement de grandeur in-folio; la

plupart sont en petit in-folio ou en in-4°. La hau-

teur excédait de peu la largeur. Quelques-uns sont

in-8° et môme un certain nombre encore plus petits.

La main ou cahier était de trois feuilles, six pages,

ou de quatre feuilles, huit pages, comme dans l'Alexan-

drinus, ou de cinq feuilles, dix pages, comme dans le

codex Vaticanus. Chaque cahier avait une marque ou

signature au commencement ou à la lin. Dans le codex

Alexandrinus, la signature était au milieu de la marge
supérieure de la première page du cahier. Outre les

manuscrits bilingues qui comportaient deux colonnes,

les manuscrits grecs avaient aussi des colonnes : l'A-

lexandrinus était écrit sur deux colonnes; le Vaticanus,

sur trois ; le Sinaiticus, sur quatre.

1. Sur le passage du rouleau au codex voir : Zaiin, op. cit. i>.
69-76.

2
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Le réglage des lignes se faisait à l'aide d'une pointe

dure, seulement du côté chair de la peau; elle parais-

sait en relief de l'autre côté. Les feuilles étaient quel-

quefois réglées des deux côtés, comme dans l'Alexan-

drinus. Dans ce codex et dans d'autres aussi, toutes

les lignes ne sont pas marquées; elles sont réglées

d'espace en espace et on écrivait entre les lignes.

Le nombre des lignes à la colonne dépendait de la

grandeur du manuscrit. L'Alexandrinus a 55 lignes à

la colonne; le Sinaiticus, 48; le Vaticanus, 40 à 44
;

les manuscrits majuscules récents et les minuscules

ont de 20 à 25 lignes. Il y en a quelques-uns qui sont

grands.

4. — Forme des lettres des manuscrits.

Manuscrits grecs. — On distingue en général trois

formes de lettres : les capitales, employées dans les

inscriptions lapidaires; les majuscules et les minus-

cules, employées dans les papyrus et les parchemins.

L'écriture majuscule diffère de la capitale en ce que

certaines lettres, e, <r, w, ont des formes plus arrondies

et que p, <p, -}, quelquefois o ont des traits qui dépassent

la ligne au-dessus ou au-dessous.

Au lieu des termes : lettres majuscules et minus-

cules, on s'est servi longtemps des termes « lettres

n ne i aies et cursives », qui donnent lieu à des erreurs

de fait. Le terme « lettre onciale » a été emprunté à

un passage do la préface do saint Jérôme à sa traduc-

duction du livre de Job, où il parle de ceux qui veulent

avoir de vieux manuscrits, libros, vel in membranis

purpureia auro argentoque descriptos, vel uncialibus,

atvulgoaiunt, litteris. 11 nVst nulle pari ailleurs ques-

tion de ces « lettres hautes d'un pouce ». On a cru
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que uncialibus était une mauvaise transcription pour

initiaUbus, Mais ce terme ne s'adapte pas au con-

texte, tandis qu'on comprend très bien que saint

Jérôme, dans son objurgation, ait exagéré la grandeur

des lettres. On a d'ailleurs un manuscrit, N, dans

lequel ces lettres ont 5/8 de pouce de hauteur. Quant

au terme cursif, il signifie plutôt une écriture courante

que la forme des lettres. L'écriture majuscule tendant

à la minuscule prenait une forme cursive. Tout ceci

n'est d'ailleurs qu'une question de convention.

L'écriture des papyrus se présente sous deux formes :

l'écriture qu'on pourrait qualifier de littéraire, parce

qu'elle était employée pour la transcription des œu-
vres littéraires et l'écriture non littéraire, employée

dans les documents d'affaires ou les lettres particu-

lières. Dans la première, les caractères étaient des

lettres majuscules, séparées, quelquefois cependant

avec des ligatures et plus petites que celles des par-

chemins, mais soigneusement et élégamment écrits.

On en trouvera des spécimens dans Maunde Thomp-
son *. Dans la seconde, les caractères sont irréguliers,

tantôt larges, tantôt minces, quelquefois petits et mal
formés, avec des ligatures nombreuses; c'est l'écriture

majuscule qui tend à la minuscule 2
.

Il y aurait lieu d'étudier très soigneusement cette

écriture des papyrus, car les autographes du Nouveau
Testament ont été écrits dans cette forme. 11 faut

remarquer que d'ordinaire celui qui a écrit n'était pas

un professionnel 3
; il a dû cependant écrire avec soin

1. Op. cit. p. 119.

t. Voir des spécimens dans Maunde Thompson, op. cit., p. 133.

3. U semble plus probable à Oom Chapinan que les Livres saints

étaient presque toujours écrits par un professionnel, les chrétiens
grecs étant très nombreux, il y avait évidemment en vente des » édi-

tions » delà Bible. Et même une copie faite isolement pour un particulier
aurait été écrite par un esclave ou libertus • professionnel >.
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des lettres ou des livres destinés à la lecture publique.

Cela nous induit à croire que l'écriture non littéraire

devait se rapprocher beaucoup de la littéraire. Kenyon
croit que le papyrus 135 du British Muséum, du dernier

quart du I
er siècle, contenant le discours De Pace

d'Isocrate et le papyrus 131 de la même collection,

écrit en 90-100, et contenant le traité d'Aristote 'A8rr
vai'tov IIoXiTEia, nous offrent des exemplaires de l'écriture

des livres du Nouveau Testament. Quant aux copies,

s'il y en a eu d'exécutées par des scribes pour l'usage

des églises, il y en eut beaucoup plus de faites par des

particuliers, qui les transcrivaient dans la forme non
littéraire. Ne pourrait-on pas expliquer certaines

variantes des écrits néotestamentaires par les carac-

tères de cette écriture? Ce travail sera probablement

exécuté quand nous posséderons un plus grand nom-
bre de papyrus néotestamentaires, datant des quatre

premiers siècles.

L'emploi du parchemin au lieu du papyrus a produit

certains changements dans les caractères de l'écriture :

le tracé est plus formé, les caractères plus nets et

moins grêles. De plus, l'emploi du codex au lieu du
rouleau permettait de moins serrer les lettres et de les

faire plus grandes et plus belles que sur le papyrus.

Le scribe d'un manuscrit en parchemin était un profes-

sionnel qui écrivait en lettres majuscules d'après le

meilleur type littéraire des papyrus. Les plus anciens

manuscrits en parchemin montrent une dépendance

étroite avec les papyrus de la belle époque, i
or siècle.

L'écriture est petite, quoique plus grande que celle

des meilleurs papyrus ; elle est disposée en colonnes

étroites, trois ou quatre à la page et elle n'a aucune

ornementation. 11 n'y a ni lettres capitales, ni accents.

Au v siècle, les caractères deviennent plus grands

et les colonnes plus larges; il n'y en a plus que deux
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ou même une à la page. Le commencement des para-

graphes est marqué par des initiales élargies.

Au vi e siècle, l'écriture est généralement plus lourde

et plus épaisse, et aussi plus grande. Au vu* siècle,

au lieu d'être droite et d'aplomb, elle a une tendance

à pencher vers la droite, et aussi à être resserrée dans

une forme plus ovale et en pointe. Cette tendance s'ac-

croît aux vm e et ixe siècles pour aboutir à des formes

lourdes et angulaires. Au x c siècle, les lettres, de leur

position à droite, reprennent la position verticale

et plus tard sont plus arrondies. Après le m lieole,

la période des manuscrits majuscules est close ',

La forme des lettres elle-même est différente sui-

vant les époques. On trouvera dans Scrivener - une

étude détaillée des différentes formes de lettres, très

importante pour fixer la date des manuscrits. Voici

quelques-uns des changements que signale Prat :i

dans la forme des lettres. Dans les plus anciens

manuscrits, iv
e siècle, les lettres élégantes et unifor-

mes pourraient être presque toutes enfermées dans un

carré. Au v e siècle, l'écriture reste belle et d'aspect

agréable. La forme des lettres subit quelques modifi-

cations : G et C allongent les extrémités de leur seg-

ment de cercle et se terminent par des traits renfor-

cés; la barre horizontale du M et du A dépasse de

beaucoup les montants. Auvi c siècle, les traits horizon-

taux du 1 1 et du A s'exagèrent. Au vn c siècle, les cercles

des lettres £, 0, o> C se changent en ovales; d'autres

lettres sont comprimées et allongées.

La période des manuscrits majuscules s'étend jus-

qu'au xe siècle, bien qu'on trouve des majuscules plus

1. Cf. Mainde Thompson, op. cit. p. 119-l.iS, avec de nombreux spé-

eiiuens de ces diverses écritures.
-2. Op. cit. t. I, p. .{3-40.

3. Manuscrits bibliques dans le Dictionnaire de la Bible de ftCOt
ROUX, t. IV, col. 111, l'aris, 1908.

2.
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récents, surtout des lectionnaires. Mais, dès le ixe siè-

cle, on trouve des manuscrits écrits en lettres minus-

cules. Ce n'est pas que déjà auparavant, en particulier

pendant la période des papyrus, on n'ait pas des

textes non littéraires, écrits dans une forme de lettres

qu'on peut qualifier aussi de minuscules. L'emploi de

ces minuscules a dû continuer pour les documents

d'affaires, les lettres privées. Lorsque les Livres saints

se répandirent davantage dans le peuple chrétien, on

sentit la nécessité de les transcrire dans une écriture

plus rapide et surtout exigeant moins d'espace que la

majuscule. On adopta donc pour la transcription de

ces livres l'écriture courante, mais en soignant davan-

tage la forme de la copie. Quelques lettres, (3, e, 6, t, x,

X, p, t, cp, ^, +> w
*
gardèrent à peu près dans cette

écriture les formes de la majuscule. D'autres, y, o, Ç,

[a, Ç, <r, u, sont différentes. En outre, les lettres sont

unies par des ligatures de sorte que les mots peuvent

être écrits sans relever la plume, ce qui a fait donner

quelquefois à cette écriture le nom de cursive : mau-

vaise dénomination, puisque toute écriture minuscule

n'est pas cursive et que l'écriture majuscule admet-

tait aussi des ligatures, faits qu'on peut relever dans

les papyrus.

Maunde Thoinpon a divisé les manuscrits minus-

cules en quatre classes : 1° les codices vetustissimi.

qui vont du ixe siècle au milieu du \ e
;
2° les codices

vetusti, du milieu du x e siècle au milieu du xrue
;
3° les

codices recenliores, du milieu du xm e siècle au mi-

lieu du xv n
;
4° les codices novelli qui embrassent

tous 1rs manuscrits de date postérieure. Il donne les

caractère paléographiques et des spécimens de cha-

cune de ces classes '.

i.Op. Cit. i>. IM IM.
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Manuscrits latins. — D'après Prou ' le type de

l'écriture majuscule est la capitale dont il distingue

deux espèces : la capitale carrée et la capitale rustique.

On possède plusieurs manuscrits d'oeuvres classiques

écrits dans ces formes d'écriture. Comme codex bibli-

que on cite seulement le Psautier d'Utrecht écrit en

capitales rustiques mêlées d'onciales. La lettre capi-

tale resta employée dans les titres.

Concurremment à l'écriture capitale des livres, il y
avait pour les lettres, les actes et les documents une

capitale cursive, caractérisée par des formes parti-

culières, déterminées par le désir d'écrire vite. L'écri-

ture majuscule tendait à la minuscule.

L'écriture, que les paléographes ont appelée <>n-

oiale, se distingue de la capitale par la forme des

lettres, dont les hastes se courbent et les angles s'ar-

rondissent; elle dérive de la capitale cursive. Nous

en avons de beaux spécimens dans le codex Vercel-

lensis, le Fuldensis, dans l'Amiatinus et dans les

codex gréco-latins de Bèze, Claromontanus , Lau-

dianus.

L'écriture semi-onciale ou demi-onciale diffère de la

précédente par la présence de quelques lettres minus-

cules, b, d, c, m, surtout r, s, parmi les onciales. Elle

fut employée, principalement, parles moines irlandais,

pour la transcription des Livres saints, sous deux

formes : une grosse semi-onciale ronde, aux traits

épais et aux hastes courtes, et une écriture pointue plus

petite et plus cursive, laquelle n'est qu'une modifica-

tion de la précédente. La semi-onciale ronde disparut

au cours du ix* siècle, tandis que l'écriture pointue

persista plus longtemps. Nous avons un grand nombre
de codex bibliques de cette écriture; un fragment des

l. Manuel de paléographie latine et française, p. 4t.
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évangiles à la bibliothèque de Trinity Collège, Dublin
;

la copie des évangiles dénommés « Book of Kells »

,

les évangiles de Macregol, etc.

Des lettres minuscules s'étaient introduites dans la

capitale cursive ; ces formes minuscules se multipliè-

rent et donnèrent naissance à une minuscule cursive.

Elle est différente suivant les régions. On distingue

l'écriture lombardique, mérovingienne, wisigothique,

irlandaise et anglo-saxonne. De toutes ces écritures

nous avons de beaux manuscrits bibliques : le Caven-
sis, en écriture lombardique, le Complutensis, le Le-

gionensis, le Toletanus, en wisigothique.

Au ixe siècle, dans l'école de Tours, sous l'influence

d'Alcuin, on employa la demi-onciale, mais surtout on
rénova l'écriture minuscule ; on abandonna la minus-

cule mérovingienne d'un aspect désagréable et d'une

lecture difficile, et l'on adopta une nouvelle, écriture,

élégante et simple, que l'on appelle la minuscule Caro-

line. Cette écriture, dit Prat, supplanta graduellement

les écritures nationales dans les divers pays de l'Eu-

rope. Elle ne cessa pas d'évoluer jusqu'à devenir, après

une transformation complète, cette écriture gothique,

serrée, compacte, remplie de liaisons et d'abréviations

que nous présentent les manuscrits du xiii" siècle *.

On trouvera dans Prou 2
, dans Châtelain ;> et dans

Maunde Thompson 4 une description et des spécimens

de ces diverses écritures. Les caractères de l'écriture

sont très importants pour la fixation de la date des

manuscrits.

i. Diction, d$ lu BibU, i. iv, col. <m.
61 LŒM87.

Parti, HK)i.

i. Op. cit.
i
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$ 5. — Formes du texte des manuscrits.

Texte continu. — Le texte des anciens manuscrits

majuscules était écrit sans séparation des mots ; il en

fut ainsi jusqu'au ixe siècle. Et même quand les scribes

commencèrent à séparer les mots, ils continuèrent à

unir les mots courts au mot suivant, comme par exem-
ple les prépositions au mot qu'elles commandaient.

C'est à peine avant le xie siècle, qu'on sépara les mots

dans les manuscrits latins. Dans les manuscrits grecs,

on n'arriva jamais à séparer exactement les mots '.

Dans les manuscrits minuscules on sépara dès

l'abord quelques mots, puis presque tous, sauf poul-

ies prépositions qui restèrent attachées aux mots qui

les suivaient.

Pour gagner de la place et pour éviter la division

d'un mot, les dernières lettres de la ligne étaient écrites

en plus petits caractères. Lorsqu'on coupait un mot à

la iin de la ligne, on écrivait une syllabe complète,

excepté pour les motscomposés ou pour les préposit ions

.

où la consonne du préfixe était reportée à la ligne

suivante : xa-teïSov, xa-T6(xou. La barre de liaison à la fin

de la ligne ou hyphen était inconnue aux premiers siè-

cles; elle était remplacée par un point. Au xi e siècle,

elle apparaît sur quelques manuscrits; au xu°, elle

devient l'usage ordinaire et elle est môme répétée au
commencement de la ligne suivante.

$6. —Signes divers dans les manuscrits.

Paragraphes. — Dès l'antiquité, on employa une
barre de séparation, TcapaYpatpo;, pour indiquer la fin

d'un paragraphe
; il y eut d'autres signes de séparation :

1. M. Thompson, op. cit. p. 63.
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<et>. Dans les plus anciens manuscrits, on laissa un

espace vide sur la ligne entre la fin et le commence-
ment d'un paragraphe. Plus tard, on indiqua le com-
mencement du paragraphe par une lettre initiale

en capitale. L'absence de ces lettres capitales prouve

l'antiquité du manuscrit. On ne les trouve pas dans

le Vaticanus et le Sinaiticus. Pour les remplacer, la

première lettre du mot était projetée en avant de la

ligne. Le même procédé se retrouve dans le codex de

Bèze.

Ponctuation.— Dans les anciens manuscrits la ponc-

tuation était fort rudimentaire. Dans les codex Vatica-

nus et Sinaiticus on trouve d'ici, de là, un point en haut

des lettres, ou un renvoi à la ligne suivante dans le

Sinaiticus, ou une petite solution de continuité entre

les mots, dans le Vaticanus; dans l'Alexandrinus les

points sont plus nombreux. Des copistes postérieurs

ont placé d'autres points dans le Sinaiticus et le Vatica-

nus. Dans les codex C,Wa
, Z, le point est placé en haut,

au milieu ou au bas de la lettre. Plus tard, codex E L
O S V Y e' Kbrr

M"*
01

B"
poc

, ces diverses places du
point indiquent un arrêt complet, un demi-arrêt, un

petit arrêt. Dans le codex L, outre le point on trouve

les signes suivants ::.,:: et une croix pour l'arrêt

complet. Lorsque les mots furent séparés, ixe siècle,

on plaça d'ordinaire, mais pas toujours, un point après

chaque mot, codex Augiensis, et A G 1
. Le point d'in-

terrogation grec(;) paraît au ixe siècle pour indiquer un

long arrêt. La virgule apparaît à cette époque comme
signe d'interrogation. Dans les manuscrits minuscules

la ponctuation est presque la même que dans nos livres

imprimés. Dans quelques-uns, le point en hautindiqur

un plus long arrêt.

I. [Ces trois manuscrits OAl été écrit! à Saint-Gall. Celle pomtiiallon
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L'apostrophe se rencontre dans les anciens manus-

crits, surtout pour séparer les mots composés, air'

opcpaviffGevTeç, codex Claromontanus; ou quand le mot
finit par £ ou p, <r«p5\ codex Vaticanus; ^i-:r

ip\ codex

Sinaiticus; ou pour diviser les syllabes, avay'Y^ 1 » Si-

naiticus. On la trouve à la lin de aXX'etde(xeô', codex Z.

Dans le codex de Bèze l'apostrophe prend la forme

de>.
Esprits et accents.— D'après Montfaucon les esprits

et les accents n'ont pas été marqués dans les manus-

crits grecs par le premier scribe avant le vir9 ou le

vin6 siècle. Cependant, déjà au temps de saint Epi-

phane et de saint Augustin, peut-être même d'Origène

et d'Eusèbe, ils étaient quelquefois marqués. Se de-

mandant si, Gen. XL11I, 31, il faut lire £cî6ôov oùtoo ou

auTou, saint Augustin ajoute : Failli enim eos verbum
graecum, quod eisdem literis scribitur sive ejus sive

suae : sedaccentus (c'est-à-dire spiritus) dispares sunt,

et abeis, qui ista noverunt, in codicibus non contcm-
nuntur*. 11 discute de la môme façon le texte de

Ps. XVI, 14. Eusèbe a parle aussi des accents dans

l'examen d'un passage de Habacuc, 111, 2.

En règle générale, les esprits et les accents ne sont

pas marqués systématiquement dans les anciens ma-
nuscrits, mais on les rencontre d'une façon sporadique.

Dans Tobie, VI, 9, et Gai. V, 21, les esprits sont mar-
qués dans le codex Sinaiticus. On en trouve aussi

quelques-uns çà et là dans A Q T A I
b N b

. Dans
le codex Purpureus N, quelques voyelles ont une es-

pèce d'esprit doux ou un accent aigu ; on ne voit

pas d'après quels principes ils ont été placés.

est donc d'origine latine, peut-être une invention des moines de Saint-
Gall pour faciliter ia lecture. J. Cramar.

1. Optra, (. iv, p. 83, i.ugduni, VJ$ti.

I Dern. evang. VI, i'6.
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Quelques manuscrits anciens ont des esprits et des

accents, mais ils ne proviennent pas d'un premier
scribe ou de première main. Ainsi, les esprits et les

accents du codex Vaticanus sont d'une troisième main
(xn e siècle?), qui a corrigé le manuscrit. Le codex
Alexandrinus n'a ni esprits, sauf quelques-uns çà et

là, ni accents, sauf dans les quatre premières lignes

de chaque colonne de la Genèse, où ils sont multipliés.

Est-ce le premier scribe qui les a marqués ou un
scribe postérieur? Les avis sont partagés à ce sujet.

Gregory a catalogué les manuscrits qui n'ont pas
d'accents de première main '*

L'esprit rude avait la forme j- et le doux
-J ; ce sont

les deux jambages de la lettre H qui était originelle-

ment la lettre aspirée. Dans l'Alexandrinus ils ont

la forme de la virgule (,) et de son renversement
( 4 ),

ce qui est un arrondissement des formes précé-

dentes.

On trouve des accents de première ou de seconde
main dans un certain nombre de manuscrits, dont

Gregory a dressé la liste 2
.

A partir du vu" siècle, les manuscrits majuscules

ont esprits et accents, mais marqués d'ordinaire sans

règles bien iixes. Les scribes ne devaient pas être très

versés dans les règles qu'avait établies à leur sujet

Aristophane de Byzance, me siècle avant J.-C. Cepen-
dant, le codex B, vin 6 siècle, de l'Apocalypse, inscrit

correctement les esprits et les accents. Tous les autres

codex, sauf les codex Augiensis, Sangallensis et

Boernciianus, suivent des règles qu'on ne peut déter-

miner, probablement parce qu'elles n'existent pas.

On trouvera dans Tischendorf-Grcgory 3 les diffé-

1. Op. cit. p. oo«.

1. Op. rit. p. Wi.
:». Novum Tcalamcntum graece, vol. III, p. 100-105, Leipzig, 1884.
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rentes façons dont les copistes ont placé les accents sur

les mots.

Les manuscrits minuscules sont plus corrects en

ce qui regarde l'accentuation, à mesure qu'ils devien-

nent plus récents ; ce n'est pas cependant une règle

qu'on peut qualifier de générale ',

Iota ascrit et souscrit. — Dans les anciennes ins-

criptions et dans les papyrus de Thèbes, le iota ascrit,

de la môme grandeur que les autres lettres, était

toujours écrit. Peu avant l'ère chrétienne, il tend à

disparaître dans les inscriptions. On ne le trouve pas

dans les anciens manuscrits bibliques, Sinaiticus et

Vaticanus. Très rarement on rencontre un iota ascrit :

Si, Mt, XXV, 15 dans V ; Le, VII, 4, dans A
;
ÇôXwi,

Le, XXIII, 31 dans K; Tjtoiaav, Me, I, 34 dans D.

Les manuscrits minuscules ou omettent complète-

ment l'iota ascrit ou souscrit ou le négligent plus sou-

vent qu'ils ne l'admettent. Dans le codex l on a l'iota

ascrit. Sur les 43 minuscules examinés par Scrivener,

12 n'ont aucune trace d'iota ascrit ou souscrit, 15 ont

1 iota ascrit, 9 le souscrit et 7 tantôt l'un, tantôt l'autre.

Le premier codex minuscule qui offre l'iota souscrit est

le manuscrit R de Matthaei, xe siècle. A partir du

xv° siècle il devient d'usage général.

La Coronis. — Ce signe d'une crase, x^w, xàxeîvcrç,

ne se trouve que dans les manuscrits récents, et n'est

pas toujours régulièrement employé.

Le Tréma. — Dans les plus anciens manuscrits on

trouve sur les voyelles i et u un tréma, non seulement

lorsqu'elles doivent être séparées de la voyelle précé-

dente ou suivante, avec lesquelles elles ne forment pas

des diphtongues, mais encore au commencement des

mots, ïvot, ïSoui;, ï^vy);. Quelquefois on employait seule-

1. Cl. Gregoky, op. cit. p. 902.

NOUVEAU TESTAMENT. — H.
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ment un point ou un trait : i, ù, 7, û. Les éditeurs mo-
dernes du Nouveau Testament ont traité assez libre-

ment le tréma; les uns écrivent y&ïoç, les autres yaïoç
;

xaïàcpa; OU xaiâcpxç ; xa't'v ou xotîv ; xaïvàv ou xaïvàv, etc.

7. — Abréviations. Contractions. Manière d'écrire

les nombres. Citations.

On trouve des signes d'abréviation dans les plus

anciens manuscrits comme dans les plus récents, de

sorte qu'ils ne peuvent être utiles pour fixer la date

d'un manuscrit. Ainsi, dans le Vaticanus, on rencontre

(Jô7 xT, î^" /T, ïïvâ, pour Bêôç, Kupioç, 'Iï)<ivj,-, Xpiutoç,

TtveyfAoï. Outre ceux-ci, on a les codex Sinaiticus,

Alexandrinus, Ephraemi rescriptus, etc. qui offrent

les abréviations suivantes : avoa, ouvoa, jçr,p, ar)p, ûâ^ âpâ

pour àvôpwiro;, oùpavo;, 7ratïip, fftomîp, uîo'ç, erraupo; etc.

Le codex de Bèze n'abrège que les noms sacrés,

yp<7, ïrjôT, Xpiffxoç, 'lïiffoïï;.

Dans les manuscrits récents on rencontre un grand

nombre de contractions ou d'abréviations, qu'il serait

trop long de relever; on en trouvera une collection

dans Scrivenor 4
. Beaucoup de scribes ont employé

des signes d'abrévation qui leur étaient personnels.

Les nombres étaient écrits par des lettres, mais pas

toujours.

On trouve dans les plus anciens manuscrits, par

exemple dans le Vaticanus, le signe $ qui indique une
citation de l'Ancien Testament.

S 8. — Stichométrie. Colométrie.

La stichométrie est la mesure des utî/ot, stiques,

1. Op,dt> i. i. p
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telle qu'on la rencontre dans plusieurs manuscrits du

Nouveau Testament. Cette mesure des stiques est

ancienne et a été appliquée d'abord aux œuvres clas-

siques. Elle le fut ensuite aux manuscrits des Livres

saints, Ancien et Nouveau Testament ; Origène nous

affirme que Paul a envoyé peu de stiques, oXi'yTu; «rrî^ouc

ÈTCéaTetXev, aux églises auxquelles il a écrit. Il nous

apprend aussi que Jean a écrit une épttrfl de fort peu

de stiques, Ttàvu oXiywv <m^wv, et une seconde et une

troisième qui n'ont pas cent stiques à elles deux,

(jti'^wv àjjupoTepai £xatov '. La stichométrie est très impor-

tante pour la critique des textes, en ce sens qu'elle

indique l'étendue d'un écrit et permet de reconnaît

n

si l'on y a ajouté des sentences ou si l'on en a retran-

ché. Ainsi, de la stichométrie transmise par les plu
anciens manuscrits, Rendel Harris a conclu que

ceux-ci contenaient les douze derniers versets de

saint Marc 2
, mais non la pcricope de la femme adul-

tère 3
. Il fait observer aussi que le Textus receptus

n'est pas en accord avec les chiffres donnés par la

stichométrie 4 des manuscrits.

Le terme <rcfyo; signifie quelque chose de rangé en

lignes :des arbres, des soldats. De là en poésie le vers

s'est aonelé stique : distique = deux vers; puis on a

divisé la prose, surtout oratoire, en stiques à peu près

de môme longueur, comptés par syllabes et non par

mots. Le stique aurait eu seize syllabes, ce qui est la

longueur de phrase qu'on pouvait réciter sans respirer.

Des recherches de Graux il résulte que toutes les éva-

luations stichométriques de l'antiquité donnent réguliè-

rement, pour la valeur du stique, de 34 à 38 lellres

1. Eusebe, Hist. ecd. VI, 2îi, 7, lu.

i. Slichomelry, p. 52. London. 1893.

3. Op. cit. p. Kl.

t. Op. cit. p. 53.
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environ, ce qui revient à quinze ou seize syllabes. Les

stiques étaient de différentes longueurs, où les phrases,

tantôt courtes, tantôt plus longues, suivant le sens,

pouvaient être prononcées d'un trait. Le codex de Bèze

en fournit des exemples.

Nous devons re marquer que le nombre de stiques

indiqué parles manuscrits n'est pas toujours le même;
cela provient de ce que certaines éditions de manus-
crits acceptaient ou rejetaient tel ou tel passage ou

sentence du texte et comptaient le nombre de stiques

en fonction de ces additions ou omissions'. De plus,

les abréviations ne sont pas les mêmes dans tous les

manuscrits, ce qui fait encore varier le nombre de

stiques. Enfin, il est possible que les scribes aient mal

lu et par suite mal reproduit le nombre de stiques.

Voici, d'après Rendel Ilarris 2
, le nombre destiques,

pour chacun des livres du Nouveau Testament, tel que

nous le trouvons dans les manuscrits : Matthieu, 2560;

Marc, 1616; Luc, 2759; Jean, 2024; Actes, 2556; Jac-

ques, 237 ou 242; I Pierre, 232, 236 ou 242; II Pierre,

154; I Jean, 274; II Jean, 30; III Jean, 32; Romains,

920; 1 Corinthiens, 870; II Corinthiens, 590; Galates,

293; Éphésiens, 312; Philippiens, 208; Colossiens,

208; I Thessaloniciens, 193; 11 Thessaloniciens, 106;

Hébreux, 703; I Timothée, 230; II Timothée, 172;

Tite, 97; Philémon, 38; Apocalypse, 1400. Ce dernier

chiffre esteelui de la table stichométrique de Nicéphore
;

il paraît trop élevé.

Dans les manuscrits des évangiles on trouve em-
ployé aussi le terme ^uaTot, pour indiquer le nombre de

lignes; les ^ixoiTa sont colométriques (codex de Bèze).

Du stique, ligne à nombre à peu près fixe de syl-

i. LeHsli<|ii<'H n'it.i i.-iti pas comptés pai lo scribe; cela so faisait seu-

lement pour une nouvelle e<liti'>n iflg <lVn établir le prix.

i. Op. Cit. p. 51 cl 39 •*.
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labes, on passa à la ligne, contenant un membre de

phrase, xôiXov, c'est-à-dire de la ligne mesurée à la ligne

de sens. Déjà au temps d'Origène, les livres poétiques,

Psaumes, Proverbes, Ecclésiastique, Job, étaient copiés

de cette façon, rcpôç xwXov 1
. On mettait à la ligne après

chaque membre de phrase, offrant une portion de
sens complète en soi. Si le membre de phrase était

trop long pour tenir dans la largeur de la colonne

d'écriture, on lui accordait deux lignes, en faisant

commencer le membre de phrase suivant avec la troi-

sième ligne. Le Vaticanus et le Sinaiticus sont ainsi

écrits pour les livres susmentionnés. Saint Jérôme
appliqua à sa traduction des prophètes ce système de

copie, il en avertit ses lecteurs au commencement de

la préface do sa traduction d'Isaïe : Nemo cum Pro-

phetas versibus viderit esse descriptas métro eos ae-

stimet apud Hebraeos ligari, et aliquid simile haberr

de Psalmis vel operibus Salomonis ; sed quod in Demo-
sthene et Tullio solet fieri , ut per cola scribantur et

commata, quiutique prosa et non versibus conscripse-

runt,nos quoque utilituti lcgentium providentes, inter-

pretationem novam novo scribendi génère distinximus.

Saint Jérôme divisa par membres de phrase, offrant

un sens complet, per cola et commata non seulement
les Prophètes, mais aussi, par la suite, sa nouvelle

traduction tout entière, tant de l'Ancien que du Nou-
veau Testament. C'est ce qu'affirme Graux. [Cela est

certain, Cassidore (Instit. praef.) dit qu'il a conservé

les cola et commata de saint Jérôme; or, le codex
Amiatinus est une copie de son édition et il con-

serve les cola partout. Chàpmax]. Voici un exemple de
ce système tiré de Luc, IV, 32, 33 :

Quia inpotestateerat

Sermo ipsius

1. Eusèbe, Hist. eccl. VI, 16, v.
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Etinsynagoga erathomohabens
Daemonium immundum
Etexclamauit uocemmagna
dicons

Un travail analogue existait déjà pour le Nouveau

Testament. Un diacre d'Alexandrie, Euthalius, aurait

écrit entre 393 et 396? des prologues aux épîtres de

saint Paul, aux Actes des apôtres, aux épitres catholi-

ques, suivis de tables des citations et de sommaires des

chapitres et un texte de ces livres établi colométrique-

ment. C'est là ce qu'avait démontré Armitage Robin-

son 1

, et ce qu'admettaient les critiques. Par suite de la

découverte faite au Mont Athos par Wobbermin d'une

confession de foi d'Euthalius, von Soden 2 a cru pouvoir

reconstruire la vie de ce personnage. Euthalius aurait

été, dans la seconde moitié du vu" siècle, diacre dans

une église d'Orient, peut-être à Antioche, dont un

patriarche, Athanase, l'aurait chargé de faire une édi-

tion des épîtres de saint Paul. A la suite de faits qu'on

ignore, probablement de dissentiments dogmatiques,

il fut exilé en Sardaigne. Ayant fait la confession de

foi orthodoxe, dont il est parlé plus haut, il fut nommé
évoque de Sulci, en Sardaigne. Telle est l'hypothèse

de von Soden ; elle a été combattue vivement par von

Dobschûtz, Conybeare, Zahn, A. Robinson et ne paraît

pas devoir être acceptée, vu les difficultés qu'elle

présente.

Quoi qu'il en soit, dans le prologue à son édition des

épîtres, Euthalius déclare qu'il lésa écrites tm/riSôv, ce

qui ne veut pas dire écrites en stiques de même lon-

gueur, mais en membres de phrase alignés. Et la

preuve c'est que le nombre de stiques qu'il attribue à

chacun des livres <lu Nouveau Testament, si tant est

l, Euthaliana, Cambridge, IM&
i. <>/,. i,l. p. M



NOTIONS PRELIMINAIRES. ^3

que ce calcul de stiques soit de lui, est bien inférieur

à celui des membres de plirase qu'il a séparés pour

chaque livre. C'est donc une erreur de croire qu'Eu-

thalius est celui qui a inventé la stichométrie des livres

du Nouveau Testament. Au iv° siècle, donc avant Eu-
thalius, Eustathius d'Antioche cite deux passages de

l'évangile de saint Jean, et il fait remarquer qu'il y a

entre eux un intervalle de 135 «m/oi, ce qui correspond

exactement au nombre de phrases séparées par un
point dans le codex Freer, W, des évangiles, ainsi que
l'a constaté Hoskier.

Le travail d'Euthalius a consisté à écrire per vola

et commuta les épîtres pauliniennes, les Actes et les

épîtres catholiques. On croit que le codex II, Coisli-

nianus, représente le texte d'Euthalius.

Voici un exemple tiré du codex Claromontanus grec-

latin, qui, d'après Tischendorf, reproduit la division

euthalienne* :

jtavcoirapaxi8£(ievov\j(itv omnequodanteuosponitur
£<j8ieTe manducate
ixïi8evaavotx(iivovTE; nilnlinterrogantes
ôiaTY)vcrvvi8r)(jiv propterconscientiam
Eav8eTiav|juventri siquisautenniixerit

TouToeiÔw>>o6uTGve<rriv hocimmolaticiumest
jiYiea8teTeôi£xeivovTov(i7)vu<TavTa nolitemanducarepropteril l um

quinuntiaviil

xatTYivduviGrioiv. propterconscientiam
I Cor. x, 27, 28.

Le texte des évangiles grecs fut aussi écrit d'après

ce système; quand et par qui? on l'ignore. Le codex
de Bèze nous en donne un exemple, Jn, xxi, 24, 25.

1. Dom Cliapnian n'est pas de cet avis; il croit que le codex de Bèze
et le Claromontanus reproduisent l'écriture colométrique du texte
occidental, au commencement du u* siècle.
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xaiot8afAevoTiaXY)6Y)<re<jTwavTou etscimus quoniamuerum est

eius]

TiHaprupia effxiv8sxaiaX).a7io)la testimonium suntautem etalia

, __ plura]

o»ae7rot»](TevoxpnT tTj(rtr|(jaTtva qualefecitxrs ihsquae
£avypa(pT)Tatxa0sv ou&xutov siscribaatur singulariter ne-

cipsum]

ot(iaiTovxo(T(xovxwpviiT£ facileputomundum capere

TaYpaço(Aev(x6«6X£ia quiscribunturlibri.

On trouve encore cette façon d'écrire dans les codex

Laudianus, Coislinianus. Le codex Cyprius des évan-

giles nous a conservé, sous une forme particulière, un

souvenir exact de cette façon d'écrire. Le texte est

écrit sans alinéa, mais la fin de chaque ligne de l'an-

cien original, écrit axiyrfiév, est ici marquée par un

point :

'ETCiiS^TcepTroXXolîTTE/siprjffavàvaTàçaarôaiof^viîiv 7r«ptTtov7T6TC

Xifjpo^opy)w.év(«)vlvT
1
(xîvTcpaY(JiâTiov xa8wTrcapé5coxav^iAÎvot77t'dlpyr,

ffaÙT^TTTai. Luc, 1,1.

Cette division par ligne de sens, per cola et com-

muta, a varié suivant le copiste qui l'appliquait ; elle

ne peut donc être d'aucune utilité pour la fixation de

l'étendue d'un livre '.

S 9. — Correction des manuscrits.

Les plus anciens manuscrits du Nouveau Testament

ont été corrigés. Tischendorf signale pour le Sinaiti-

cus des corrections de sept mains différentes; pour le

Vaticanus on compte deux correcteurs. 11 est très im-

portant de discerner à quelle main appartient telle ou

telle correction, et de déterminer la date de la correc-

tion, et aussi la valeur générale du correcteur. Il est

. rcnsclKiioniciils iodI presque t"iis emprunté! à l'article de

tux, sur la Stiohûtnêtri; dans la Revu* d$ PhHoto§i«, Nu* série,

i. il, p. m. l'aris, 1K7H <t li L'ouvrffa (,r RiKWtt Makhin. stirhometry,

l.ondon, 18<W.
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évident que les corrections qui ont été exécutées par

Je scribe du manuscrit ont la même valeur que celle

de la copie. Une valeur égale doit être attribuée à

celles qui proviennent de celui qui était chargé de cor-

riger le manuscrit, 6 StopOomfc, ô Siopôwv, dont la fonction

était de supprimer les erreurs manifestes, de placer,

dans les manuscrits récents, les points, les esprits et

les accents, et les souscriptions.

Il y a lieu d'examiner dans chaque manuscrit les

corrections, pour reconnaître quelles mains Ls ont

écrites, et aussi pour fixer la date de chacune d'elles.

Cette tâche de l'éditeur est une des plus délicates.

Les corrections étaient faites parle grattage de ce

qui était écrit, ou étaient transcrites à la marge du
manuscrit, ou placées entre les lignes du texte. Les

signes de correction étaient divers : Le mot ou le pas-

sage corrigé était enfermé entre des crochets, des

points ou des virgules; quelquefois la lettre à suppri-

mer était marquée par un accent : ex. twv, t«; ou la

première et la dernière d'un mot à supprimer étaient

accentuées, toxvt<x, codex Àlexandrinus, ouïe mot était

surmonté d'un trait, xôî, ou chaque lettre portait un

point, juv. Souvent les mêmes signes sont employés

par un scribe sur des pages différentes pour marquer
à la marge des passages omis ou pour indiquer les

renvois aux leçons à lire pendant les offices divins:

de là des erreurs.

< 10. — Inscriptions et souscriptions des manuscrits.

Il serait trop long de rapporter toutes les formes

d'inscriptions et de souscriptions qu'on relève dans les

manuscrits. On les trouvera dans von Soden * quia ca-

I. Die Schriften des Neuen Testaments p. 291-300.
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lalogué trente-trois formes d'inscriptions et quarante-

deux formes de souscriptions. Rappelons seulement

que d'une manière générale l'inscription était le titre

du livre dont il donnait le contenu : xaxa Mcuôaiov ou

euaYY^iov xaxa... La souscription, plus variée, était

quelquefois la répétition du titre : x<xt<x Ma-tôaiov, ou

marquait la fin du livre : teXoç tou xata... zuaiyyihov.

Elles étaient d'autres fois plus développées; elles

indiquaient le lieu d'origine, la date, la langue du

livre, surtout pour les évangiles et les épîtres de saint

Paul, pour lesquelles le secrétaire est aussi nommé.
Ces inscriptions et souscriptions ont une certaine

importance pour le classement des manuscrits en

familles.

g 11. ~ Divisions du texte des manuscrits.

1. — Anciennes divisions.

Nous ne savons pas à quelle époque et par qui les

écrits du Nouveau Testament ont été divisés en cha-

pitres. 11 semble que, déjà au temps de Clément d'A-

lexandrie*, il existait un certain sectionnement, puis-

que, parlant de I Cor. VI, 1 ss., il qualifie ce passage

de (j.£YtffTr,v 7r£ptxo7nr'v. De même, Tertullien 2
, commen-

cement du m e siècle, traitant de 1 Cor. VII, 12-14,

l'annonce ainsi : De illo capitulo... primae ad Corinthios.

Denys d'Alexandrie 3
, -f-

165, rappelle que certains do

ceux qui l'ont précédé ont rejeté complètement l'Apo-

calypse et l'ont réfutée chapitre par chapitre, xaO'

s'xacTov xecpàXaiov SiEuOûvovte;. Ces écrivains font allusion

a des divisions qui existaient de leur temps, mais rien

ne nous indique en quoi elles consistaient.

I. Simm. \M. I ,

X. Ad a.imrm. II, i.

nu. Util. tctl. Vil



NOTIONS PRÉLIMINAIRES. 47

Divisions des évangiles. — La plus ancienne divi-

sion des évangiles que nous connaissons est celle que

nous trouvons dans le codex Vaticanus, reproduite par

le codex Zacynthius. D'après celle-ci, Matthieu a 170

chapitres, Marc 62, Luc 152, Jean 80. Ces chapitres

étaient de grandeur inégale, et contenaient quelquefois

un petit nombre de versets : ainsi, Matthieu, ch. 130

= XXIV, 1, 2 ; ch. 137 = XXIV, 3-35 ; ch. 138= XXIV,
36-44. Les divisions du codex Vaticanus ont été em-
pruntées à un manuscrit plus ancien. En voici la preu \

l'épître aux Hébreux se trouve à la suite de la second»-

épître aux Thessaloniciens, sur le même feuillet. Or,

cette épître se termine par le ch. 93, tandis que l'épitre

aux Hébreux commence par le ch. 59. Remarquons que
les épîtres pauliniennes étaient regardées comme un
seul livre et capitulées sans solution de continuité.

Ceci posé, nous observons que l'épître aux Galate*

finit par le ch. 58 et l'épître aux Ephésiens, qui la

suit dans le Vaticanus, commence par le ch. 70. Il est

clair que dans le codex auquel le Vaticanus a emprunte
sa numération, l'épître aux Hébreux était placée entre

l'épître aux Galates et celle aux Ephésiens et que le

scribe du Vaticanus a conservé la numérotation des

chapitres de ce manuscrit.

Une division des évangiles, non moins ancienne,

se retrouve dans les manuscrits A C N R Z et donne
les chiffres suivants des chapitres : Matthieu 68, Marc
48, Luc 83, Jean 17. A chaque chapitre est ajouté un
titre indiquant le contenu; ainsi : Marc, ch. 18 = VII,

1-23, a comme titre wspl tîjç ir«p«6i«oiç ttjç evtoXîj; toÎ!

©eoïï; ch. 19 — Vil, 24-30, Ktpltîfc <foivix(ff«rr
(
ç. Ces cha-

pitres sont appelés xe<p«Xaia majora et les titres, tuXoi.

Quelquefois les deux termes sont pris l'un pour l'autre.

On s'est étonné de constater que le premier chapitre
et son titre n'étaient pas placés au commencement de
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chaque livre. Ainsi, le premier titre de Matthieu se

trouve ch. II, 1; de Marc, ch. I, 23; de Luc, ch. II, i
;

de Jean, ch. II, 1. On a donné diverses raisons de cette

anomalie. La plus simple est que celui qui le premier

a inscrit ces titres a considéré ce qui précédait le pre-

mier comme un préambule, lequel n'était pas numé-
roté. Nous en avons la preuve dans le premier titre

de l'épître aux Romains, I, 18 : riptotov ^stà to irpoof^iov,

7tep\ xp(<yst«); ttj<; xatà Èôvwv twv où cpuXaucjdvTiov xà tpuuota.

Outre ces divisions, on en trouve d'autres : Maca-
rius Chrysocephalus a 60 lâyouç dans Matthieu; le

codex 131 pour les évangiles compte 74 ch. pour

Matthieu, 46 pour Marc, 57 pour Luc, 18 pour

Jean. Le codex Amiatinus, Vulgate, a 88 chapitres

pour Matthieu, 46 pour Marc, 94 pour Luc, 45 pour
Jean '. Ils ont été formés probablement par Eugipius

,

circa 510.

Dans sa lettre à Carpianus, dont nous reparlerons,

Eusèbe nous apprend qu'Ammonius d'Alexandrie,

220 ap. J.-C, avait composé un évangile au moyen
des quatre évangiles. Vers 180, Tatien avait aussi

formé un seul évangile en empruntant à chacun des

évangiles tantôt une partie, tantôt une autre ; son

Diatessaron était une harmonie des évangiles. Ces
diverses harmonies nécessitaient un sectionnement

des évangiles. Ammonius dressa une synopse des

évangiles. Il prit pour base l'évangile de Matthieu

et, dans des colonnes parallèles, il disposa les trois

autres récits évangéliques. Cette synopse suppose un
sectionnement des évangiles en chapitres. Il en e6t

mémo qui pensent qu'Ammonius fit ce sectionnement,

et se contenta de placer en face dos chapitres do Mat-

thieu leschapitros correspondants desautres évangiles.

1. ÔL GrïCOM, op. fit. |i. 8U0.
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Pour établir son système de canons, dont nous

allons parler, Eusèbe se servit d'une division des

évangiles en chapitres. Etait-il l'auteur de cette divi-

sion ou l'a-t-il empruntée à Ammonius? Il semble

bien que cette division est antérieure à Eusèbe, mais

il n'est pas établi qu'elle soit l'œuvre d'Ammonius.

On la cite cependant souvent sous son nom en la

qualifiant de a sections ammoniennes ». Ces sections

se rencontrent dans certains manuscrits sans être

accompagnées des canons d'Eusèbe, ce qui tendrait

à prouver qu'elles sont indépendantes de ceux-ci.

C'est l'opinion de la plupart des spécialistes, Scrive-

ner, Gregory, von Soden, qui cependant ne les attri-

buent pas à Ammonius, mais constatent qu'elles

sont antérieures à Eusèbe. Mill 1 soutenait aussi

qu'elles sont l'œuvre d'Ammonius; Wettstein et Lloyd

au contraire pensaient qu'Eusèbe est l'auteur des

sections et des canons.

Quoi qu'il en soit de cette question, voici le sys-

tème d'Eusèbe, tel qu'il l'a exposé dans son épître à

Carpianus. Son but est de mettre les évangiles en

parallèle dans leurs plus petits détails, ce qui l'oblige

à diviser les évangiles en sections de longueur très

variable ; il en est d'un demi-verset. Mattbieu est

partagé en 355 sections, Marc en 233, Luc en 342 et

Jean en 232; en tout 1162 sections. Ces chiffres don-

nés par Gregory 2 ne sont pas toujours les mêmes
dans les manuscrits. Le total est conlirmé par Epi-

phane 3
: Têffffotpa eîalv eOaYY^ l3t > xetpaXaîwv giXiuv éxoiT&v

I^xovTa £uo.

Eusèbe rangea ensuite ces sections en dix tables

i. Novum Testant. Monilum,p. viii-xi, Oxon. 18*7.

•2. Nooum Testamenlum graece reeensuit Tischendorf; Prolcgoniena
scripsit Grkcorv, vol. m, p. 143. Leipzig. 1884.

;!. Ancoratus, cb. L.
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qu'il appela canons. Le premier, A, contenait 74 sec-

tions communes aux quatre évangiles; le second, B,

111 sections communes à Matthieu, Marc, Luc; le

troisième, F, 22 sections communes à Matthieu, Luc,

Jean; le quatrième, à, 25 sections communes à Mat-

thieu, Marc et Jean; le cinquième, E, 82 sections

communes à Matthieu, Luc ; le sixième, <r, 47 sections

communes à Matthieu, Marc; le septième, Z, 7 sec-

tions communes à Matthieu, Jean; le huitième, n, 13

sections communes à Luc, Marc; le neuvième, 0, 21

sections communes à Luc, Jean ; le dixième, I, contenait

les sections particulières à chaque évangile : 12 pour

Matthieu, 21 pour Marc, 71 pour Luc, 97 pour Jean.

A la marge des manuscrits étaient inscrits le chiffre

de la section et celui du canon ; en se reportant au

canon et au chiffre indiqués on trouvait les passages

parallèles. Exemple : Matthieu, III, 3, nous trouvons

à la marge des manuscrits qui ont la tabulation

eusébienne, l'indication suivante : ^. La lettre supé-

rieure m, c'est le chiffre de la section et l'infé-

rieure le numéro du canon. Prenons le canon A ou 1

et à la section *) ou 8, nous trouvons cette concor-

dance : Marc, p ou 2, Luc, Ç ou 7, Jean, i ou 10 et

si nous nous reportons dans les manuscrits ou les

éditions imprimées qui ont la tabulation eusébienne,

nous trouvons que dans les quatre passages paral-

lèles sont rapportées les paroles d'Isaïc : tl>wv^ (3oÛ)vto<;

èv Tri tprjuto. Le parallélisme des passages est quelque-

fois nmins évident. Ainsi, au sigle ^ ou -p. répété

six lois, sont indiqués les passages : Mt, X, 40, Me, IX.

37, Le, X, J<>, .///, Mil, 20 qui rapportent à pou près

ces paroles du Seigni nr : 'O i\ik 8iyô|juvo< ôé^EToti tov

à7to<TTe(X«vTot |aï, sauf Jean qui répète L'idée et non les
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termes. Mais en môme temps sont indiqués cinq pas-

sages de Jean, XII, 44; V, 24; XIV, 15, 21, 24, qui

n'ont qu'un rapport assez général avec la parole du

Seigneur citée plus haut.

Cette harmonie évangélique a été marquée sur un

grand nombre de manuscrits. Le Sinaiticus a les sec-

tions et les canons d'Eusèbe, mais de la seconde

main, c'est-à-dire de celle du correcteur. Les manu*

crits AEGLNSUV etc. et de nombreux minuscu-

les ont les sections et les canons d'Eusèbe '. Malheu-

reusement, les manuscrits ne reproduisent pas tous

exactement les mêmes chiffres, soit par suite de

corrections intentionnelles, soit par la négligence ou

l'inadvertance des copistes.

Cette notation a rendu de grands services et pour-

rait en rendre encore, maintenant surtout que, dans

les éditions qui la reproduisent, on a remplacé les

lettres par des chill'res arabes.

Les Actes des apôtres et les épîtres catholiques.

— La division des Actes des apôtres el des épîtres ca-

tholiques a été attribuée à Euthalius, dont nous avons

déjà parlé. Nous jugeons inutile de reproduire les

discussions qu'ont soulevées divers critiques, Rendel

Marris, Bousset, Conybeare, Robinson. von Dobschùtz,

sur les questions que soulève le rôle d'Euthalius dans

cette division des Actes, des épîtres catholiques et des

épîtres pauliniennes 2
. A quelle date a-t-elle été exé-

cutée? Quels rapports y a-t-il entre la capitulation

cuthalienne et celle des manuscrits n Bî Quelle est

celle des deux qui est l'origine de l'autre? De ce débat

il semble résulter qu'Euthalius, diacre d'Alexandrie.

1. Cf. Gregory, op. cit. p. 862.

2. On trouvera cette discussion dans Armilage Robinson, Euthaliana,
p. 1-10.
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aurait exécuté son travail entre les années 323 et 350

et qu'aux environs de 396 Evagrius aurait retouché et

retravaillé l'œuvre d'Euthalius ; c'est l'opinion de Ro-
binson. Von Dobschûtz croit aussi qu'il y eut un pre-

mier travail avant 396, qui fut développé après cette

date. On a soutenu que pour les Actes et les épîtres

catholiques, Euthalius avait exécuté une capitulation

originale; Gregory est d'avis, au contraire, qu'il a re-

produit une division en chapitres plus ancienne. Dans
le codex des Actes, 15, le sommaire des chapitres a

pour titre : exôiaiç XECpaXatav tcov rrpa^ewv tou floc[/.:p()>ou. Ce

titre est-il authentique? En tout cas, il prouve seule-

ment que Pamphile de Césarée serait l'auteur des

chapitres de tête, mais non des divisions.

Pour les épîtres pauliniennes Euthalius nous apprend

qu'il a emprunte sa capitulation à l'ouvrage d'un de

nos Pères les plus sages, aimant le Christ : K<x(f

£/.aaT*jv iirtdToX^v irpOT0tijo[/.Ev t^v tiov x£^aÀai'wv ËxOeatv Ivl

tSiv ffosp(OTàtTU>v tiv\ xotl cpiXoypi'dTcov TCaTs'pwv y;jjlwv ireTrov7j-

fAwjv. On croit qu'il fait allusion ici à Théodore de

Mopsueste, ce qui nous paraît inadmissible, vu que ce

dernier est né aux environs de 350. Il faudrait alors

reporter le travail d'Euthalius ou de celui qui l'a com-
plété vers la fin du iv c siècle.

11 aurait consisté à diviser les Actes et les épîtres en

chapitres, xetpaXaia, et ceux-ci en parties plus petites

qu'il appelle piepixoù uiro8iaips<jeiç, subdivisions en parties.

Il aurait marqué le commencement et la fin des leçons,

&vaT*ô>aiiç, probablement lues dans les assemblées du

culte chrétien. En outre, il aurait ajouté une liste du

contenu des chapitres et de leurs subdivisions, !xôc<ii<;

xe^o^aûov, et enfin le nombre des stiques de chaque

livre et une double liste de citations des Livres saints

e» (1 autres écrits qui se trouvent dans les Actes et les

épîtres catholiques.
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Euthalius a divisé les Actes en 40 chapitres et en

48 subdivisions; l'épître de Jacques en 3 chapitres et

9 subdivisions ; la I
rC épître de Pierre en 2 chapitres et

5 subdivisions; la IIe épître de Pierre en 1 chapitre et

une subdivision; la l
re épître de Jean en 5 chapitres et

S subdivisions; la II e en 1 chapitre et 1 subdivision;

la III e en 1 chapitre et 1 subdivision , l'épître de Jude

en 1 chapitre et 1 subdivision.

Outre cette division des Actes en 40 chapitres, Eu-

thalius avait noté à la marge la division en 36 chapi-

tres, laquelle est celle du codex Vaticanus, division

par conséquent plus ancienne que la sienne. La divi-

sion plus tardive en 69 chapitres qu'on trouve dans le

Vaticanus est celle qu'une seconde maiu a ajoutée dans

le Sinaiticus. Il existe aussi une division (avec tituli)

donatiste des Actes.

Le Vaticanus a aussi pour les épîtres catholiques

deux capitulations : une plus ancienne qui divise l'épî-

tre de Jacques en 9 chapitres; la l
re de Pierre en 8; la

II
e n'a pas de division ; la I

10 de Jean en 11 chapitres;

la II
e de Jean en 1; la III e de Jean en 1 chapitre;

celle de Jude en 2 chapitres. La moins ancienne

donne la capitulation suivante : Jacques, 5 chapitres;

I
re de Pierre, 3 chapitres; II

e de Pierre, 2 chapitres;

I
re de Jean, 3 chapitres; IIe de Jean, 2 chapitres. Pas

de division pour la III de Jean et celle de Jude.

Dans les manuscrits latins les divisions diffèrent

beaucoup les unes des autres. Les plus anciens ma-
nuscrits de la Vulgate, Amiatinus et Fuldensis, don-
nent les suivantes : Actes des Apôtres, Amiatinus.

70 chapitres; Fuldensis, 74 chapitres; Jacques, 20 cha-

pitres; I
r0 Pierre, 21 chapitres; II

e Pierre, 11 chapitres;

I
r0 Jean, 20 chapitres; IIe Jean, 5 chapitres; III e Jean,

5 chapitres; Jude, 7 chapitres.

Épîtres de saint Paul. — Euthalius a fait pour les
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épîtres de saint Paul le même travail que pour les

Actes et les épîtres catholiques. La division en cha-

pitres est plus ancienne que le sommaire des chapitres

puisque celui-ci seul est attribué par Euthalius à un

Père, dont il ne dit pas le nom. Il y a 19 chapitres

dans Tépître aux Romains ; 9 dans la I rc aux Corin-

thiens; 11 ou 10 dans la seconde; 13 dans l'épître aux

Galates; 10 dans celle aux Ephésiens; 7 dans celle aux

Philippiens, 10 dans celle aux Colossiens; 7 dans la

Ire aux Thessaloniciens ; 6 dans la IIe
; 22 dans l'épître

aux Hébreux; 18 dans la I
re à Timothée; 9 dans la IIe

;

6 dans l'épître à Tite. et 2 dans celle à Philémon; en

tout, 148 ou 147 chapitres.

Le codex Vaticanus a deux divisions en chapitres : la

plus ancienne traite les épîtres comme un seul livre, et

compte les chapitres sans interruption depuis l'épître

aux Romains jusqu'à la fin. Voici cette division : Ro-
mains, 21 chapitres; I

rc Corinthiens, 21; II
e Corin-

thiens, 11; Galates, 5; Hébreux, 11; Ephésiens, 6;

Philippiens, 4; Colossiens, 6; I
re Thessaloniciens, 4;

II
e Thessaloniciens, 4. La division nouvelle des chapi-

tres comportait dans ces manuscrits : Romains, 8
;

Galates, 4; Ephésiens, 3; Philippiens, 2; Colossiens,

3; I
re Thessaloniciens, 2; II' Thessaloniciens, 2.

Les manuscrits latins présentent une grande diver-

sité dans la division en chapitres des épîtres pauli-

niennes. L'Amiatinus et le Fuldensis ont les divisions

suivantes : Romains, 51 chapitres ; l
re Corinthiens, 72

;

II
e Corinthiens, 28; Galates, 37; Ephésiens, 31 ; Philip-

piens, 19; Colo.isiens, 29 (Fuld. 31) ; l
rc Thessaloniciens.

J»; Il Thessaloniciens, 9; l
r " Timothée, 30; II e Ti-

inothrc 'j:>
: Tite, 10 ; Philémon 4 ; Hébreux, 29 (Amiati-

nus) ; 125 (Fuldensis).

Bianchini a trouve dans le codex Rogis, Vat. 9, une

division 61] chapitres qui parait très ancienne : Romains,
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9; l
re Corinthiens, 11; I1

L
' Corinthiens, 6; Galates,

5;Éphésiens, 6; Philippiens, 5 ; I
re Thessaloniciens, 6;

IIe Thessaloniciens, 2 ; Colossiens, 3; I
r6 Timothée, 6

;

II e Timothée, 3; Tite, 2; Philémon, 4 ; Hébreux, 12.

Signalons les divisions et tituli, d'une capitulation

marcionite des épîtres pauliniennes, découverte par

Dom de Bruyne.

Ces divisions sont appelées dans les manuscrits

latins sans distinction d'importance : tituli, capitula,

brèves.

Dans les épîtres pauliniennes, le codex Ridley de

la version syriaque philoxénienne ou harcléenne pos-

sède le prologue d'Euthalius à ces épîtres et sa divi-

sion en chapitres.

L'Apocalypse. — L'Apocalypse a été divisée à la

fin du v e siècle par Andréas, archevêque de Césarée en

Cappadoce, en 24 Xôyouç, d'après le nombre des vieil-

lards de l'Apocalypse, IV, 4, et chaque lô-foç en trois

xeipàXata, à cause de la triple partition de la personnalité

humaine en <rw[/.a, ^X'I» *v*û|*a. C'est lui-même qui

nous donne cette explication •. Nous avons cité, p. 46,

le passage où Denys d'Alexandrie fait allusion aux
chapitres de l'Apocalypse.

Les codex latins Amiatinus et Fuldensis divisent

l'Apocalypse en 25 chapitres; d'autres manuscrits
latins la divisent en 22, 23, 24, 41, 43 chapitres.

//. — La division moderne en Occident.

Chapitres. — La division en chapitres des livres

de la Bible a été exécutée par le cardinal Etienne
Langton, archevêque de Cantorbéry,

-f-
1228. On

l'avait attribuée, mais à tort, à Lanfranc, aussi arche-

1. Corn, in Apocalypsim, Prol. Migne, gr. CTO, col. Hù.
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vêque de Cantorbéry, f 1089. Dans un manuscrit de

la Bodléiennne, n° 487, écrit probablement en 1448.

nous trouvons ce témoignage formel : 1228. Magister

stephanus de langueton archiepiscopus cantuariensis

obiit qui biblia apud parisium quotavit. D'après le

Dictionnaire de Ducange, quotare signifie diviser en

chapitres et versets. Ces mêmes mots se retrouvent

dans le De eventibus Angliae, II, 34 de Henry ot'

Knyghton, qui vivait vers 1395; c'est probablement

à cet ouvrage que le susdit manuscrit les a em-
pruntés. Un témoignage tout aussi formel et plus ancien

est celui de Nicolas Trivet 1 (1258-1328?) qui écrit

sur Etienne Langton : Hic super totam Bibliam po-
stillas fecit et eam per capitula, quibus nunc utuntur

moderni, distinxit.

Otto Schmid - a rassemblé divers témoignages des

manuscrits de la Bible, d'où il ressort très nettement

qu'Etienne Langton a divisé la Bible en chapitres. Il

aurait exécuté ce travail en 1204 ou 1205, lorsqu'il était

professeur à l'Université de Paris. Il a été publié par

Paulin Martin 3 qui l'avait retrouvé dans le manuscrit

14417 de la Bibliothèque nationale. Voici la capitula-

tion des livres du Nouveau Testament : Matthieu,

28 chapitres; Marc, 15: Luc, 23; Jean, 20; Romains,

16; I Corinthiens, 16; II Corinthiens, 12; Galates, 5;

Ephésiens, 6; Philippiens, 4; Colossiens, 4; I Thes-

laloniciens, 5; II Thessaloniciens, 3; I Timothée, 6
;

II Timothée, 4; Tite, 3; Philcmon, 1; Hébreux, 13;

Jacquos, 5; I Pierre, 5; II Pierre, 3; 1 Jean, 5:

I. Annales tex regum Anyliae, éd. «le A. H au., Oxford, 171!», p, 163.

enchiedow. lUnteilungen ilcr hciliijrn Schrift, >'ns!>rsn,i-

itère ûbtf dié ÇapHtl • BinUilung Sttpfum Langions im XIII Jahr-
hu>idr,l\ p. M 100, GrftZ, IH'U.

I, I)iln»ttirlion à l>i rrili., dt VAfUttR Trstiunntl, I. II.

i M», Paria, IW7 1S88.
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II Jean, 1 ;
III Jean, 1; Judo, 2: Actes, 27; Apoca-

lypse, 22.

Cette division en chapitres a été introduite en 122(i

dans l'édition de la Vulgate, appelée la Bible pari-

sienne. Gilbert Genebrard ', professeur à Paris, 1579,

avait attribué cette division aux théologiens scolas-

tiques qui travaillaient avec Hugues de Saint- Cher à

une concordance de la Bible, et même attribua à ce

dernier la division de la Bible en chapitres : Primas
in capitula libros sacros distinxit. 11 est plus probable

qu'Hugues de Saint-Cher, ayant à sa disposition la capi-

tulation de Langton, s'en est servi, tout en la modi-

liant. L'erreur vient probablement de ce que Hugues

a subdivisé les chapitres de Langton en sept sections

marquées par les lettres A B C D E F G.

Cette capitulation a été introduite dans quelques

manuscrits grecs récents, transcrits en Occident. Elle

a subi dans les Bibles latines divers remaniements et a

abouti à celle qui est employée dans nos Bibles impri-

mées. Elle est loin cependant d'être parfaite. Ainsi :

Mt, IX, 38 et X, 1 devraient être réunis; de même :

Mt, X1X-30 et XX, 1. Plus d'une fois un récit ou une

suite d'idées se trouvent dans deux chapitres diffé-

rents. Ainsi, Mt, X, 39 devrait être le commence-
ment du ch. XI; Marc, IX, i appartient à la fin du
chapitre VIII; dans l'épître aux Hébreux, les trois pre-

miers versets du chapitre XII devraient faire partie

du ch. XL Aussi, dans les éditions récentes du Nou-
veau Testament, grecques ou latines, le texte est

divisé en sections ou péricopes plus ou moins lon-

gues, de façon à donner un récit complet ou les déve-

loppements partiels, mais qui se ressemblent, d'un

discours ou d'une épître. La division ancienne en cha-

1. L'hronographiae Ubri quattuor, lilj. '», p. 97, Colonise Agripp., isai.
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pitres et versets est toujours indiquée à la marge ou
à l'intérieur du texte. C'est beaucoup plus rationnel

et revient d'ailleurs au sectionnement d'Hugues de

Saint-Cher, mais exécuté d'une autre façon.

Versets. — Nous avons déjà parlé de la division

du texte du Nouveau Testament en <rn-/oi et en xtôXa.

Cette division, maintenue dans trois ou quatre ma-
nuscrits pour les cola, dans aucun pour les or^oi, ne
l'a pas été dans les éditions imprimées. On en a adopté

une autre par chapitres et versets. Le premier qui

paraît avoir divisé le texte imprimé en versets est le

dominicain Santés Pagnino, 1470-1541, dans sa tra-

duction latine des textes hébreu et grec de la Bible,

publiée à Lyon en 1528. Sa numérotation en versets

a été conservée pour les livres protocanoniques de

l'Ancien Testament. Pour les écrits du Nouveau Tes-

tament on suit à peu près celle qui a été exécutée par

Robert Estienne. Le fils de celui-ci, Henri Estienne,

nous apprend que la plus grande partie de cette

division en versets a été laite « inter equitandum »,

pendant un voyage de son père, allant de Paris à Lyon.

11 est à croire que c'est pendant les haltes du voyage

que fut opérée cette division. Robert Estienne avait

entre les mains la Bible de Santés Pagnino ', puisqu'il

en conserva les divisions en versets pour les livres

protocanoniques, mais il ne la suivit pas pour le Nou-

veau Testament. Le nombre des versets est chez lui

d'ordinairo le double de celui de Pagnino. Ainsi il

divise Matthieu en 1071 versets, tandis que Pagnino

n'en a que 577.

Que œtte division en versets ait été mal exécutée,

personne n'en doute; il sullit de lire une page du Nou-

veau Testament pour s'en essorer. A chaque instant

i, Cela n't'gt pa pCUl ètW NT i &t In HiMo h' -l>r:iHiuo.
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le sens de la phrase est interrompu ou le récit coupe

en deux. Lloyd, dans son Monitum ad editionem Novi
Testamenti, parlant de la division de Robert Estienne.

s'exprime ainsi : At nemo est qui neget, per eam
divisionem sententiarum nexum, historiarum seriem

et argumentorum ordinem distrahi atque disrumpi.

C'est dans son édition grecque-latine du Nouveau
Testament publiée en 1551 à Genève, que Robert

Estienne donna sa division en versets. Elle a été adop-

tée par les autres éditeurs du Nouveau Testament,

mais avec diverses variations que nous n'avons p;.

noter ici. On les trouvera relevées dans un travail

d'Ezra Abbot, qu'a publié Gregory *.

12. — Ordre des livres du Nouveau Testament.

Nous citerons seulement les classifications qui sont

le plus souvent employées. Nous parlerons en pre-

mier lieu de l'ensemble du Nouveau Testament et en

second lieu de chacune des sections du Nouveau Tes-

tament.

1° Ensemble du .Nouveau Testament. — La clas-

sification : Evangiles, Actes, épîtres catholiques, Paul,

Apocalypse se trouve dans les codex majuscules AB C
et dans les minuscules, dans Athanase, Cyrille de

Jérusalem, le canon 60 du Synode de Laodicée, la IV-

schitto, la version latine de Cassiodore, Jean Damas-
cène, dans neuf manuscrits latins, dans les éditions

de Lachmann,Tischendorf, Tregelles, Westcott-IIort.

Evangiles, Paul, Actes des Apôtres, épîtres catho-

liques, Apocalypse, dans les minuscules 61 69 90 20,

etc., Épiphane, un manuscrit de la Peschilto, Jérôme,

Eucher de Lyon, quelques manuscrits latins, etc.

\. Textkritik des N. T. p. M
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Évangiles, Paul, épîtres catholiques, Actes, Apoca-
lypse, dans les canons apostoliques, les versions Bohaï-

rique et Sahidique, Augustin, Innocent I, le 3e con-

cile de Tolède, Bar Hebraeus, 2 manuscrits latins, etc.

Évangiles, Actes, Paul, épîtres catholiques, Apo-

calypse, qui est l'ordre actuel des versions occiden-

tales, se retrouve dans le canon de Muratori. Eusèbe,

Grégoire de Nazianze, les conciles de Carlhage, 397

et 419, le manuscrit de la Vulgate, Amiatinus, les

minuscules des Actes 4 68 119, etc., dans les éditions

d'Érasme, Estienne, de Bèze, Elzevier, dans les édi-

tions de la Vulgate après le concile de Trente qui a

adopté cet ordre.

On trouve encore ici et là d'autres classifications :

Évangiles, Actes, épîtres catholiques, Apocalypse,

Paul; Evangiles, Actes, Paul, Apocalypse, épîtres

catholiques; Évangiles, Actes, Apocalypse, épîtres

catholiques, Paul, et huit autres classifications qu'on

trouvera dans Gregory*.
2° Sections particulières du Nouveau Testa-

ment. Évangiles. —La classification: Matthieu, Marc,

Luc, Jean est la plus fréquemment employée. On la

trouve dans presque tous les manuscrits grecs, dans

le canon de Muratori, Irénée, Origène, dans le con-

cile de Laodicée, 363, le concile de Carthago, 397,

Augustin, Jérôme, Cassiodore, le décret de Gélase,

concile de Trente, la Vulgate.

La classification : Matthieu, Jean, Luc, Marc, qui

place m première ligne les évangiles écrits par des

apôtres, est donnée par le codex de Bèze, le majus-

cule X, le minuscule 594, les manuscrits vieux latins

a, b, e, f, ff a
, q, les Constitutions apostoliques, etc.

La même classification, avec une transposition :

i. "y/, cit. p, v... 1 1. in in. m. HUMrt ii>- hi \tiigUf (Apptndlot
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Matthieu, Jean, Marc, Luc, se trouve dans la list.

stichométrique du Claromontanus.

Elle est aussi modifiée de la façon suivante : Jean.

Matthieu, Luc, Marc, dans saint Jean Chrysostome,

et dans le texte de Tertullien '
: Fidern ex apostolis

Johannes et Matthaeus insinuant, ex apostolicis Lucas

et Marcus instaurant.

On a encore les classifications suivantes : Jean, Luc,

Matthieu, Marc; Jean, Luc, Marc, Matthieu; Mat-

thieu, Marc, Jean, Luc. Cette dernière se trouve dans

le manuscrit syriaque publié par Cureton et dans le

catalogue de Cheltenham.

Les épîtres catholiques. — La plus ancienne clas-

sification des épîtres catholiques qu'on trouve dans

tous les manuscrits grecs, sauf 9. dans Athanase, le

concile de Laodicée, Grégoire de Nazianze, Épiphane,

Jérôme, Jean Damascène, Nicéphore, le concile de

Trente, etc., est Jacques. Pierre, Jean, Jude.

D'autres classifications sont anciennes aussi : Jac-

ques, Jude, Pierre, Jean; Pierre, Jacques, Jean, Jude:

Pierre, Jacques, Jude, Jean; Pierre, Jean, Jude.

Jacques; Pierre, Jean, Jacques, Jude; Pierre, Jude,

Jacques, Jean; Jean, Pierre, Jude, Jacques. C'est en

Occident surtout qu'on trouve les épîtres de Pierre

en tête des épîtres catholiques.

Les èpttres de saint Paul. — Les épîtres de saint

Paul sont presque toujours rangées dans le même
ordre, sauf lépître aux Hébreux, dont la place varie

suivant les manuscrits. Dans les manuscrits orien-

taux n A B C H P 17 23 47 57 etc., la version

memphitique, Athanase, le concile de Laodicée, Cy-
rille d'Alexandrie, Euthalius, Jean Damascène, cette

épître se trouve après les épîtres aux Thessaloniciens

\. A h\ Marcioïiem, IV.
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et avant celles à Timothée. Dans les manuscrits occi-

dentaux D E K L, le concile de Carthage, 397, An-
Justin, Jérôme, les codex de la Vulgate, Amiatinus,

Fuldensis, le concile de Trente, elle est placée à la

lin des autres épîtres. Nous avons vu que le codex

Vaticanus a été copié sur un manuscrit qui la plaçait

après l'épître aux Galates.

Quelques autres classifications disposent l'ensemble

des épîtres différemment. Signalons seulement la

plus ancienne que nous connaissions, celle du canon

de Muratori : Corinthiens, Éphésiens, Philippiens,

Colossiens, Galates, Thessaloniciens, Romains, l'hi-

lémon, Tite, Timothée, Laodicéens, Alexandrins. On
trouvera les autres classifications dans Gregory '

.

13. — Date et lieu d'origine des manuscrits.

Il est très important, pour apprécier la valeur du

texte d'un manuscrit, de connaître, aussi exactement

que possible, la date de transcription de ce manus-

crit et sa patrie d'origine. On remarquera qu'il ne

faut pas confondre l'âge du texte du manuscrit et l'âge

du manuscrit. Ce dernier peut reproduire un texte

ancien. Ainsi, le codex de Bèze date du vic siècle et

le est, de l'avis de presque tous les critiques, du

ll« ou du ui° siècle. Les règles pour fixer l'âge d'un

manuscrit sont différentes de celles qui déterminent

l'âge du texte. Cependant, il est bien évident que

du texte est un terme limitatif pour l'ancien-

nett- <lu texte et vice versa. Les deux dates influent

l'une sur l'autre.

Nous n'avons pas ù nous occuper maintenant de la

i. Op. cit. p. BW. Pour pins de déteili sur l'ordre 'les livres du

(p. rit, p. 8.S0-85H, Cl IJMK.II;. <<]>. ci!
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date des textes ; examinons seulement Ja question do

la date et de l'origine des manuscrits. Cette détermi-

nation est surtout l'affaire des paléographes qui ont

déjà fixé pour chaque manuscrit sa date la plus pro-

bable ; on trouvera cette date dans les pages sui-

vantes. Il suffira d'indiquer quelques-uns des signes

qui servent à fixer l'ancienneté et le lieu d'origine

d'un manuscrit, afin de mettre le lecteur au courant

des procédés des paléographes.

Toutes les particularités des manuscrits, que nous
avons signalées précédemment, servent à déterminer

l'âge d'un manuscrit et sa patrie. La principale indi-

cation est celle de la forme des lettres. Un manuscrit

minuscule est toujours relativement récent. Pour les

manuscrits majuscules, on constate que dans les plus

anciens, les lettres sont plus simples, plus régulières,

moins ornementées, de largeur égale à la hauteur.

Nous avons déjà donné les indications principales sur

cette question.

Un manuscrit sous forme de rouleau est d'ordinaire

plus ancien que celui qui a la forme d'un codex ; de
même, le manuscrit sur papyrus est plus ancien que
celui sur parchemin. Les manuscrits en papier sont

récents. L'encre employée indique aussi la date, mais
surtout la patrie d'un manuscrit.

Le texte continu, c'est-à-dire sans séparation entre

les lettres, est ancien. L'étude des différents signes de
séparation, de la ponctuation, des esprits et accents,

des abréviations, contractions, du tréma, des divi-

sions introduites dans les divers écrits du Nouveau
Testament servira à fixer l'âge du manuscrit, et celle

de l'itacisme, surtout la patrie du manuscrit.

La table suivante, empruntée à Nestlé *, donnera une

l. Binfihrung in dns grteehische Neue Testament, p. 41, cottingen,
1909.
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idée approximative de l'âge des manuscrits majuscules.

VOLLERT SCRIVENER VON GEBHARDT KeNYON
iv siècle. 5
V" » 4 10

VI* » 18 22

vu « 6 9

vni° » 8 8

!X P 23

X e » 4

2 2
15 14

24 34
17 15

19 19

31 38

Von Soden compte 167 manuscrits qui contiennent

le Nouveau Testament tout entier : dont 2 au ive siècle,

2 au v°, 1 au vi e
, 3 au ixe , 2 au xe

. Des 1277 manus-
crits des évangiles, il en attribue 3 ou 4 au ivc siècle,

9 au ve
, 3 au ve-vic

, 23 au vi°, 16 ou 19 au vin , 26 au
ixe

. 82 au x8
, 282 au xn c

, 260 au xme
, 218 au xiv e

.

% 14. — Nombre des manuscrits.

La plus récente liste de manuscrits du Nouveau
Testament est celle qu'a donnée Gregory, en 1909 1

.

mile compte 166 manuscrits majuscules ou fragments

de manuscrits; 14 papyrus; 2.343 manuscrits minus-
cules ou fragments de manuscrits; 1.561 lectionnaires :

en tout 4.084 manuscrits. Dans la Theologische Lite-

raturzeitungi 1912, col. 477, Gregory ajoute à son

catalogue 3 majuscules, 5 papyrus, 9 minuscules,

4 lectionnaires, ce qui porto le nombre total des ma-
nuscrits grecs à 4.105.

Il serait trop long d'énumérer le contenu des frag-

ments <!<• manuscrits; voici pour les majuscules un

perçu de leur contenu. Un seul majuscule, le Sinai-

licus, contient le Nouveau Testament tout entier. Sont

compléta ensuite pour les évangiles : B K M S V ft;

I. Op. rit. p, 10*3, Hlll, 1*9*.
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pour les Actes : A B P 2 S 3
;
pour les épîtres catho-

liques : A B K2 L2 P 2 S 2
; pour les épîtres paulinien

ues : A D 2 G 2 P 2
;
pour l'Apocalypse : A B 2

.

D'autres manuscrits contiennent des fragments con-

sidérables des diverses parties du Nouveau Testament.

Ainsi, le codex de Bèze a presque en entier les évan-

giles et les Actes des apôtres. Les codex E L A II

contiennent aussi des parties considérables des évan-

giles; de même les codex E G H L, pour les Actes des

apôtres; E C, pour les épîtres catholiques; L, pour

les épîtres pauliniennes; C P, pour l'Apocalypse.

Décrivons sommairement les plus célèbres manus-

crits et les plus importants pour la critique du texte du

Nouveau Testament. De chacun d'eux nous dirons,

outre leur contenu, leur date et leur lieu d'origine, la

famille de textes à laquelle ils appartiennent. Avant

de procéder à cette énumération nous devons exposer

les systèmes les plus récents de notation des manus-

crits.

.; 15. — Systèmes de notation des manuscrits.

11 faut distinguer trois systèmes de notation des ma-

nuscrits : le système de Tischendorf-Scrivener qui

a prévalu jusqu'en ces dernières années, le système de

Gregory et celui de von Soden. Antérieurement même
au premier système, il existait des notations de ma-
nuscrits particulières à chaque critique, en ce sens

que tous ne désignaient pas le même manuscrit par le

même sigle. Peu à peu l'unification s'est faite, et, à

partir de Tischendorf et de Scrivener, les manuscrits

ont reçu à peu près tous le même sigle ; il y a cepen-

dant encore quelques différences pour les manuscrits

minuscules entre la notation de Tischendorf et celle

de Scrivener. Nous donnons comme type de la nota-

4.
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tion ancienne celle de Tischendorf, telle qu'elle est

établie dans les Prolegomena' que j regory a ajoutés

à la 8° édition du iNovum Testamentum graece de

Tischendorf. Nous ferons observer que, depuis ce cri-

tique, Ton a ajouté de nouveaux sigles, mais en se con-

formant au système employé par Tischendorf.

1. — Système de Tischendorf-Scrivener.

Manuscrits majuscules. — Anciennement, le Nou-

veau Testament était copié d'ordinaire sur quatre

cahiers séparés, renfermant : le premier, les évangiles
;

le second, les Actes des apôtres et les épîtres catho-

liques; le troisième, les épîtres de saint Paul; le qua-

trième, l'Apocalypse, il existe cependant des manus-

crits contenant tout le Nouveau Testament ou des

parties plus ou moins considérables du Nouveau Tes-

tament. Un seul cependant, le Sinaiticus, est complet;

d'autres, tels que le Vaticanus ou l'Alcxandrinus, sont

presque complets ; d'autres, tels qucle codex Ephraemi

rescriptus, ont dos fragments de tous les livres du Nou-

veau Testament.

On a dû adopter pour la notation des manuscrits le

sectionnement du Nouveau Testament en quatre par-

ties, étant donné que la plus grande partie des ma-

nuscrits qu'on possédait n'avait que deux ou trois ou

môme une seule section. On a désigné chaque manus-

i majuscule, au fur et à mesure de sa découverte,

d'abord par des lettres romaines majuscules, de A à

/. : puis. Lorsque l'alphabet romain a été épuisé, on ;i

employé des lettres grecques en commençant par 1'

jusqu'à w. Les Lettres A, H, C, E, M, etc., semblables

m urnrr, . Mil. III, l'fi'h'i 1 »!" "'
• LOlpilgi '***•

l'HHI IMS,
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en grec et en latin, ne pouvaient être utilisées, parce

qu'elles avaient déjà servi pour désigner des manus-

crits, Alexandrinus, Vaticanus, Ephraemi rescriptus.

On se servit ensuite des lettres hébraïques. Chacune

des quatre sections du Nouveau Testament reçut ainsi

pour sigle une des lettres romaines, grecques ou hé-

braïques. Mais on recommençait la série des lettres

pour chaque section ; de sorte que la même lettre peut

désigner des livres différents du Nouveau Testament,

lorsque la section n'est pas la même. Ainsi, la lettre D
désigne deux manuscrits différents : D pour les i

giles, c'est le codex de Bèze, et D pour les épttres de

saint Paul, c'est le codex Claromontanus. Pour dis-

tinguer la section à laquelle appartient le manuscrit,

on a ajoute des chiffres au bas de la lettre, sauf pour

les évangiles : ainsi, K c'est le codex Basileensis pour

les évangiles ; E 2 , c'est le codex Laudianus pour les

Actes des apôtres et E
:i

, c'est le codex Sangermani
pour les épitres de saint Paul.

Une autre notation plus claire a été de mettre en

exposant le nom de la section que contenait le manus-
crit : D" désigne un manuscrit des évangiles; D"" 1

,

un manuscrit des épîtres de saint Paul, etc. Lorsqu'on

ne peut s'y tromper on met simplement la lettre.

Ainsi, dans l'appareil critique d'une variante des épî-

tres pauliniennes, on notera simplement D, sans chiffre

ou exposant, et l'on saura bien que c'est le codex

Claromontanus qui est désigné, et non le codex de

Bèze, puisque celui-ci ne contient que les évangiles et

les Actes.

En outre, il est arrivé que l'on a désigné par une

seule lettre, en y ajoutant en exposant des lettres ou

des chiffres, des manuscrits de même provenance, ou

des fragments trop courts pour recevoir des lettres

différentes. Ainsi, sous la lettre T on a groupé des
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fragments trouvés en Egypte et pour la plupart bilin-

gues, grec et sahidique, el on a distingué ainsi ces

fragments : Tb T c Td Te
etc. Sous la lettre W on a

rangé aussi des fragments, presque tous palimpsestes,

W a jusqu'à W". Il en a été de même pour les lettres

Faisons observer que quatre manuscrits, Sinaiticus,

Alexandrinus, Vaticanus et le codex Ephraemi re-

scriptus, contenant tout le Nouveau Testament ou

presque, leurs quatre sections portent la même lettre

x A B C. En outre, toutes les sections n'ont pas toutes

les lettres que nous venons d'indiquer. Ainsi, pour

l'Apocalypse, qui est, il est vrai, la section la plus

pauvre en manuscrits, on n'a, outre h A C, que les

codex P Q et l\ Il en est de même pour la deuxième et la

troisième section. La section des évangiles, qui est la

plus complète, a seule toutes les lettres.

Observons enfin qu'un certain nombre de manuscrits

majuscules portent des épithètes empruntées au lieu

d'où ils proviennent : Sinaiticus (Sinaï), Alexandri-

nus (Alexandrie) ; au lieu où ils se trouvent : Vati-

canus (Vatican), Mutinensis (Modène), Mosquensis

(Moscou), Rossanensis (Kossauo); à celui à qui ils

appartiennent ou ont appartenu : codex Bezae (de Bèze)

,

Barberini, Laudianus (Laud), Boreeli (Boreel), Wolfii

Wolf), Freer, Coislinianus (Coislin) ; ou à un de leurs

caractères : Kuber (écrit avec de l'encre ronge), Purpu-

reus (feuilles de vélin teint en pourpre); ou à celui qui

les a trouvés : Tischendorfii (Tischendorf).

Il y a d'autres manuscrits qui portent aussi

des noms du môme genre : des manuscrits minuscules :

codex Basileensis (Bâle), Medicaeus (Médicis), Usse-

rianui (Useher), Genevensii (Genève); des manuscrits

vieux latins : codex Verœllensil (Verceil), Veronensis

Vérone), Colbortinus (Coibert), Bràdtnns (Brescia);
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des manuscrits de la Vulgate : Codex Amiatinus

Amiata) , Cavensis (La Cava) , Fuldensis (Fulda!

etc.

Manuscrits minuscules. — Les manuscrits mi-

nuscules sontdésignés par des chiffres arabes, ensuivant

le même principe que pour les majuscules. Les chiffres

1 et suivants sont assignés aux manuscrits des évan-

giles
;
puis on reprend le chiffre 1 et les suivants poul-

ies Actes, ensuite pour les épîtres de saint Paul et

enfin pour l'Apocalypse. Quelquefois, le même manus-
crit reçoit le même chiffre pour toutes les sections.

Ainsi le minuscule 1 pour les évangiles est aussi noté

1 pour les Actes et 1 pour les épîtres pauliniennes.

mais d'ordinaire le même manuscrit reçoit des chiffres

différents suivant les sections : le codex 18 pour les

évangiles est noté 113 pour les Actes, 132 pour les

épîtres pauliniennes, 51 pour l'Apocalypse.

Lectionnaires. — Les lectionnaires sont divisé-

d'après leur contenu en deux sections : les Évangé-
liaires, EùxYYe

'^l0v > E0aY7eXi<rtâf,iov, qui contiennent la sé-

rie des évangiles des fêtes, des dimanches et des fériés,

partie variable de la liturgie, et celle des saints, partie

fixe : l'Epistolaire ou l'Apôtre, 'AtcôottoXoç, s'il contient

seulement les épîtres de saint Paul ; le f]poilan6<r:okoç,

si, outre les épîtres pauliniennes, il a des extraits des

Actes et des épîtres catholiques. Les manuscrits sont

marqués par des chiffres arabes, précédés d'une -f-

quand le manuscrit est majuscule. Les manuscrits de
l'Évangéliaire sont cotés 1 et suivants : pour ceux de

l'Epistolaire on reprend les chiffres 1 et suivants. Il

s'ensuit que des manuscrits contenant l'Évangéliaire

et l'Epistolaire reçoivent des chiffres différents suivant

qu'on désigne le premier ou le second. Ainsi, l'Évan-

géliaire + 6 est l'Epistolaire + *
I

l'Évangéliaire

112 est l'Epistolaire 4.
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Lorsque nous parlerons des vieilles versions nous

dirons comment on en désigne les manuscrits.

//. — Système de Gregory*.

La notation de Gregory est simple, mais donne

des renseignements moins complets que celle de

von Soden. Gregory supprime l'emploi des lettres

hébraïques, sauf pour le Sinaiticus, marqué k. Pour

les manuscrits majuscules il conserve les lettres

romaines et grecques, mais il préférerait employer

des chiffres gras précédés d'un O. Ainsi, »s* serait

01; B, 02, jusqu'à £2, 045. Ensuite, n'utilisant pas

les lettres hébraïques, il ne se sert plus que des

chiffres : 046 jusqu'à 0165 inclusivement.

Pour les papyrus, il les désigne par un P gothique

avec des chiffres en exposants : $ * à $
19 inclusive-

ment.

Pour les manuscrits minuscules, il emploie des

chiffres arabes, le même, quel que soit le nombre des

sections, que contient le manuscrit. Ainsi, le chiffre 1

désigne un manuscrit qui renferme les évangiles, les

Actes et l'Apocalypse ; le chiffre 18 un manuscrit où

se trouve tout le Nouveau Testament et qui précédem-

ment était noté par quatre chiffres différents. Il s'ensuit

que les chiffres des manuscrits des évangiles ne sont

pas changés, mais qu'ils le sont pour les manuscrits

des autres sections. Ainsi, le chiffre 172 désigne un

manuscrit noté auparavant 178 pour les Actes, 242

pour lesépitres pauliniennea et 87 pour l'Apocalypse.

Quand le manuscrit contient, outre les évangiles,

d'ailtrefl sections, on l'indique en ajoutant en exposant

i. cf. il,.- griiûMschm ïïandtchrifttn dn N«um mttmmtt, i.eip-

1906.
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au chiffre les lettres e, a, p, r = évangiles, Actes et

épîtres catholiques, Paul, Révélation (Apocalypse).

Les lectionnaires sont désignés par des chiffres

arabes : le chiffre sans addition, précédé de la lettre /,

désigne un lectionnaire qui contient seulement l'Évan-

géliaire; le chiffre accompagné du sigle l-\-* indique

qu'il contient aussi TEpistolaire; le chiffre accompa-

gné du sigle /*, marque que le lectionnaire est un Epi-

stolaire.

///. — Système de von Soden *

.

Dans sa notation des manuscrits, von Soden De dis

tingue plus entre les majuscules et les minuseul. s.

les lectionnaires et les papyrus; il donne à chaque

manuscrit un sigle qui indique son contenu et son âge.

Il a divisé les manuscrits du Nouveau Testament en

trois groupes, désignés par les lettres grecques S, pre-

mière lettre de Siaô^xY), Testament; s, première lettre

de eùaYyéXiov, évangile ; a. première lettre de àno'aToXoç,

apôtre.

Le sigle 8 désigne les manuscrits qui contiennent

le Nouveau Testament avec ou sans l'Apocalypse.

Le sigle e désigne ceux qui contiennent les évan-
giles.

Le sigle a désigne ceux qui contiennent les écrits

apostoliques.

Des chiffres arabes sont ajoutés à la lettre grecque
pour indiquer l'âge absolu du manuscrit et son âge
par rapport aux autres manuscrits. Ainsi o 1 désigne
le Vaticanus ; S 2 le Sinaiticus; S 3 le codex Ephraemi
rescriptus ; 8 4 le codex Alexandrinus ; S 5 le codex
de Bèze; S G le codex W du mont Athos, etc.

1. Op. cit. p. 37 et ss.
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Voici comment von Soden marque l'âge du manus-

crit.

Les codex S sont numérotés de 1 à 49 pour ceux qui

vont du ive au ixe siècle, qu'ils contiennent ou non

l'Apocalypse; de 50 à 99 pour ceux du xe siècle, con-

tenant ou non l'Apocalypse. Pour les manuscrits des

siècles suivants, le premier chiffre indique le siècle.

Ainsi, 121 désigne un manuscrit du xi e siècle; 234 un

manuscrit du xn e siècle, etc. Les 50 premiers chiffres

de chaque série indiquent ceux qui contiennent l'Apo-

calypse ; les 50 suivants indiquent ceux qui ne la con-

tiennent pas. Le tableau suivant fera comprendre ce

système de notation.

S I à fi 49 codex du IV* au IX* s. contenant le N. T. avec ou sans l'Apocal\pse.

S DO — 8 99 . » Xe
s. » » » » »

5 100 — 8 149 » » XI e s. » » avec l'Apocalypse

8 150 — 8 199 » » XI* t. » » sam l'Apocalypse

S 200 — 8 '249 » » XII* s. » » avec l'Apocalypse

8 250 — 8 299 » » XII s. > » sans l'Apocalypse

5 300 - ô 349 » > XIII* s. i » avee l'Apocalypse

«350 — 8 399 » > XIII' s. > » sais l'Apoealypie

8 400 — 8 \\9 » » Xl\ » » avee l'Apralypse

8 450 — 8 499 » » UT* l. » » un» l'Apocalypse

3 500 — 8 549 » » XV* s. » » avee l'Apocalypse

8 550 — 8 599 » » XV* s. i » sans l'Apteilypse

3 600 el ss. codex du XVI' siècle a\rc vu sans l'Apocalypse

ô 700 et ss. » > XVII
e

siècle » »

Les manuscrits des évangiles étant très nombreux,
la notation a dû subir les modifications suivantes, en

se conformant cependant aux mêmes principes que

précédemment : e 1 à e 99 désignent les codex du iv* au

ix° siècle; mais comme ces chiffres ne suflisent pas, on

ajoute un O pour les suivants et on a e 01 à e 099.

Les codex du x c siècle sont catalogués « 1000 ht 1099;

ils ont 4 chiffres, paire que la notation avec 3 chiffres

a été employée pour d'autrefl manuscrits. Pour les
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codex des siècles suivants le siècle est indiqué par le

premier chiffre : s 100 indique un codex du xi e siècle
;

e 200 un codex du xu e
. Quand les chiffres ne sont pas

suffisants, on ajoute devant le premier nombre le

chiffre 1. Si c'est encore insuffisant on ajoute le

chiffre du siècle : 2 pour ceux du xn e
; 3 pour ceux

du xiii* siècle, etc. Le tableau suivant aidera à com-
prendre cette notation des codex des évangiles.

1 à e

1000 — e

100 — e

200 — e

300 — e

400 — e

500 — s

01 — 09999;

1099

199; c 1100 — e 1199

299; e 1200 — e 1299; 2000 et M.

:t99 ; e MM — e MM; MM •

499; e 1400 — e 1499; 4000

599; £ 1500 — e 1599; 5000 tt a.

codex des évangiles du IV° siècle

» . X°i.

XI° s.

XII t

Mil

\l\ l,

\V ...

e GOOetss. codex du XVI" siècle; e 700 et ss. codex du \\ Il .-.

Pour les écrits apostoliques la notation est sembla-
ble à celle de S quand les codex contiennent les Actes
et les épîtres apostoliques; les 50 premiers chiffres

indiquent la présence de l'Apocalypse et les suivants

son absence.

a 1 à a 49 codex du IV« du iv> s. conteuaat les écrits Apostoliques

a 50 — a 99 . X
e

!. *

a 100 — a 149 » XI' l. avec l'Apocalypse

a 150 — a 199 » XI" s. sans l'Apocalypse

a 200 — a Ufl » XII" s. IY« l'Apocalypse

a 250 — a 299 . XII» K. MM l'Apocalypse

a 300 — a 349 • XIII
e

s. un« l'Apocalypse

a 3M — a Ml » m* s. sans l'Apocalypse

a 400 — a IM » XIV s. avec l'Apocalypse

a 450 — a 499 » XIV" s. sans l'Apocalypsi

a 500 — a 549 » XV 8. avec l'Apocalypse

a 550 — a 599 » . XV e
s. sans l'Apocalypse

a t)00 et ss. codes du XVI» s.; a 700, codex du XVII s. et is.

Voici maintenant comment sont désignés les codex
qui ne contiennent qu'une partie des écrits aposto-
liques. Il y a toujours 4 chiffres. Pour tous, le premier

NOUVEAU TESTAMENT. — U. 5
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chiffre est 1 ; le second chiffre désigne le siècle, à

partir du xi e siècle (c'est un du iv° au xe siècle), puis,

pour les codex des Actes et des épîtres catholiques, les

deux derniers chiffres vont de 20 à 69; pour ceux de

l'Apocalypse de 70 à 99.

a 1000 à a 1019 codex du IV' au X" s. contenant les Actes et les ép. catli.

a 1100 — a 1119 > » XI
e

siècle a

a 1200 — a 121!» > » XII- s. »

a 1300 — a 1819 » » XIII- s. X

a 1400 — a 1419 » » XIII
e

s. *

a 1500 — a 1519 » » XV e
8. >

a 1600 — a 1619 > » XVI e
s. »

a 1020 ii a 1069 codex du IV Xe
s eoilenaiit les épîlres paulinieniips.

a MW — a 1169 * » XI» s. » > i

a 1220 — a 1269 » » XII* 8. » • » »

a 1320 — a 1369 » . un» s. » » »

a 1420 — a 1469 » » XIV s. » » »

a 1.V20 — a 1569 » XV" 8. a » i

a 1620 — a 1669 » . XVI
1

s. » » >

a 1070 1 a 1990 eo<le\ du IV-X* 8. contenant l'Apocahpie.

a M 70 — a 1199 » . XII
e

8. »

a 1270 — a 1299 » » XII' s. >

a 1370 - a 1899 » » \nr h »

a H70 — a 1499 » . XIV 8. i

a 1570 — a 99 » » XV 8. »

a 1670 — a 1699 » - XVI' 8 »

Ce système paraît, à première vue, assez compli-

qué; il l'est cependant, en un sens, moins que celui

que nous avons employé jusqu'ici. En fait, il est très

cohérent et lorsqu'on s'en sera assimilé les détails, ce

qui s. ri. il est vrai, assez difficile, on trouvera qu'il

rend le très grand service d'indiquer immédiatement

le contenu d'uo manuscrit, son âge et, ce qui est im-

portant pour juger la valeur des variantes, son âge

veinent aux autres manuscrits, toutes indice-*

donnaient pas les autres notations. 11
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est vrai que cet âge des manuscrits est sujet ordinai-

rement à doute ; mais l'incertitude ne porte pas, en

l'ait, sur un très long espace de temps. En tout cas,

on connaît ainsi l'appréciation des spécialistes. Ce
qui paraîtra le défaut le plus grave de cette notation,

c'est qu'elle n'indique pas si le manuscrit est un
majuscule ou un minuscule ou un papyrus. Mais cette

indication n'a pour la critique d'un texte qu'une

importance très relative.

Cette notation simpliliée nous paraît appelée à rem-
placer celle qu'on emploie jusqu'à présent. Pendant
quelques années cependant on sera obligé d'employer

conjointement les deux notations, celle «le Tischeudur!

et celle de von Soden. Quant à la notation de Gre-
gory, elle est à la vérité très simple, mais elle n'a pas

l'avantage principal de celle de von Soden, d'indiquer

l'âge du manuscrit. Cependant, elle a celui de ch.

très peu l'ancienne notation et elle a reçu l'adle

de bon nombre de spécialistes.

Remarquons que ces deux dernières notations, de
C'.regory et de von Soden, ne portent que sur les ma-
nuscrits grecs. La notation pour les versions reste

la même que précédemment.



CHAPITRE II

MANUSCRITS MAJUSCULES.

N, Codex Sinaiticus, 01, S 2 ». — Dans une

visite qu'il lit en 1844, au monastère de Sainte-Ca-

therine, sur le mont Sinaï, Constantin Tischendorf

découvrit parmi des papiers, destinés à être brûlés,

43 feuilles de vélin, contenant des fragments des

Septante. On les lui donna et, en 1846, il les publia.

Deux fragments ont été trouvés en 1845 dans des re-

liures de manuscrits. A un second voyage, 185.'î, il

essaya, mais en vain, de recouvrer le reste du manus-
crit. 11 put mettre la main seulement sur trois frag-

ments. A un troisième voyage, 1859, on lui montra,

enveloppées dans une serviette, des feuilles mutilées,

qui étaient le manuscrit qu'il cherchait. Outre une

grande partie des Septante, il contenait tout le Nou-
veau Testament, l'épître de Barnabe et un fragment

considérable du Pasteur d'Hermas. Après des négo-

ciations laborieuses, restées assez mystérieuses, le co-

dex a été offert au tsar Alexandre II ; il est actuellement

à la Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg. En
1862, il a été publié en facsimilé par Tischendorf :

/>/'

hliorum Codex Sinaiticus Petropolitanus, Petropoli,

et en 1863 : Novum Tcstamentum Sinaiticum, Lipsiae.

1. .Nous donnons M premier HOU I ancienne notation, en .second

celle de Oregorj 81 su troUièsM Mita i* \<>" smicn.
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En 1911, Kirsopp Lake l'a publié sous ce titre : Codex
Sinaiticus Pelropolitanus : The New Testament, the

Epistle of Barnabas and the Shepherd of /fermas,

now reproduced in facsimile, 4°, Oxford.

Le Sinaiticus est un manuscrit en vélin très mince,

préparé avec des peaux d'ànes ou d'antilope, en

feuilles de 43 cent, de hauteur sur 38c8 de largeur;

il a 346 feuilles 1/2, arrangées en quaternions ; 199

feuilles contiennent des parties des Septante, 147 1/2

le Nouveau Testament, l'épître de Barnabe et le

fragment du Pasteur. Les pages ont 4 colonnes de

48 lignes à la colonne. A la marge sont notés les sec-

tions ammoniennes et les canons d'Eusèbe, mais non

par le premier scribe. Les sectionnements du texte

sont indiqués par une ligne laissée en blanc. Le com-
mencement des paragraphes est marqué souvent par

un petit trait ou par une lettre placée en avant de la

ligne dans la marge; il n'y a ni accents, ni esprits.

Ce manuscrit a été assez négligemment copié; il

offre beaucoup d'homœoteleuton, d'itacismes, de for-

mes grammaticales d'origine alexandrine. Cronin a

donné de nouvelles preuves de cette négligence du
copiste 1

. On y distingue la main de quatre copistes

et celle de sept correcteurs, outre le premier, le oiop-

Owtt);, désignés dans l'apparat critique de Tischendorf

par les sigles : N a
, N b

, Nc
, Ncb , N00

, kcc *, n*. Le plus

ancien correcteur serait contemporain du manuscrit;

la plupart des autres seraient du vi e-vne siècle; le

plus récent du xn e siècle 2
.

Le Sinaiticus aurait été écrit vers la fin du iv e siècle,

peut-être môme un peu auparavant si l'on en juge par

i. An examinât ion of some omissions of the Codex Sinaiticus, in

St John's Gospel; Journal of theol. Studifs, roi. XIII, p. BBS, Lon-
don, l'.Mi.

•2. Cf. Gkecoiiy, Textkritik des Neuen Test. I, p, SI, Leipzig, 1900.
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les caractères paléographiques qu'il présente : sa

forme le rapproche des rouleaux; la forme des lettres

est ancienne, ainsi que les titres et souscriptions;

la place qu'il donne aux épîtres pauliniennes immé-
diatement après les évangiles, l'addition de Barnabe

et du Pasteur. Les uns le croient plus ancien que le

Vaticanus, les autres moins. Plusieurs critiques pen-

sent qu'il fut, ainsi que le Vaticanus, parmi les cin-

quante manuscrits de la Bible qu'Eusèbe de Césarée

lit copier sur l'ordre de l'empereur Constantin'. Ti-

schendorf croit que le scribe qui a copié le Vaticanus

a copié aussi sept feuilles du Sinaiticus. Ililgenfeld

reportait la date du Sinaiticus au vi e siècle. Gregory.

au contraire, le daterait de l'an 391.

Les critiques ne s'accordent pas sur le lieu d'origine

du Sinaiticus; Hort pense qu'il a été copié à Rome,
Ceriani dans le sud de l'Italie, Hoskier et d'autres

en Egypte, mais la plupart croient qu'il vient de la

bibliothèque de Pamphile, à Césarée de Palestine J
.

Le texte du Sinaiticus est de caractère un peu

mélangé. Le fond est du type neutre, mais il est ad-

ditionné de nombreuses variantes occidentales et

alexandrines 3
. D'après von Soden, c'est un des bons

représentants du type II.

A, Codex Alexandrinus, 02, 8 2.— Ce codex, copié

BO l'gypte, ainsi que le prouve la forme copte des let-

tres A et M, a été apporté d'Alexandrie à Constanti-

nople par Cyril Lucar, qui, en 1627, en fit présent ;m poi

d'Angleterre, Jacques I
er

. Déposé dans la bibliothèque

i. iisir.il ^. M i rka, i. éd. Rkikh., b. 134, 181.

,
i:\nriui.. Diction. <iv in BibU de Viooi roui : Codes Simiitiow,

i. \. col. 1783-4786.

la caractère dea aaiMMerlta, dfrëcvd dfeprèi Weat>

<-«iit iimi ci etuuiie d'aprea ron Boden. On pourra »c4c I lent place

reBpeciiw 1 1 lyatémea de ces critique! rai lea oantctérea

différent» d« manu <rii».
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royale, il fut transféré plus tard au British Muséum,

où il est coté : Royal M s, I, D, V-VI1I. L'écriture est

en petites majuscules; le vélin est très mince. 11 est

actuellement divisé en quatre volumes petit in-quarto;

les pages de 32 cent, de haut sur 26e 3 de large portent

deux colonnes de texte, de 49 à 51 lignes chacune. 11

n'y a pas d'accents, rarement des esprits ou des apos-

trophes; certains signes y suppléent. La ponctuation

est marquée simplement par des points; de gr

initiales placées à la marge annoncent le commence-

ment des paragraphes ou des sections. Le manu>t rit

contient au total 773 feuillets dont 030 pour 1A
Testament et 143 pour le Nouveau. 11 manque à celui-

ci les chapitres 1 à XXV, de saint Matthieu; VI

VIII, 52 de saint Jean et IV, 13 à XII, de la Moondfl

épître aux Corinthiens. Après l'Apocalypse se trouvent

les deux épîtres de saint Clément Romain, dont il

manque des parties ; toutes ces lacunes sont acciden-

telles.

Le manuscrit a été écrit par un copte, probablement

au milieu ou vers la fin du v e siècle, à Alexandrie.

Trois scribes différents ont copié le Nouveau I

ment; on y distingue deux correcteurs, A* qui était le

scribe original et A*. D'après une note de Cyril Lucar,

la tradition rapporte que ce Codex a été écrit par

Thecla, noble dame égyptienne, peu de temps après

le concile de Nicée, 325; d'après une autre note arabe,

par Thecla, martyre. Ces notes sont de peu d'autorité.

Au point de vue de son texte, le codex Alexandrinus

présente une curieuse particularité. Le texti 1 des

giles est de type syrien, tandis que les Actes, les épî-

tres et surtout l'Apocalypse sont de type neutre avee

corrections alexandrines. Cette anomalie peut être facile-

ment expliquée. Primitivement, les diverses parties du

Nouveau Testament étaient écrites sur des rouleaux se-
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parés. Les évangiles de ce codex ont été copiés d'après

des rouleaux qui avaient un type de texte différent de

celui que donnaient les rouleaux qui ont été utilisés

pour la copie des autres parties du Nouveau Testa-

ment. D'après von Soden, l'Alexandrinus est du

type H.

Le codex Alexandrinus, Ancien Testament, a été

publié par Grabe, 1707-1720 et Nouveau Testament par

Woide, 1786. En 1879, sir E. Maunde Thompson a

donné un fac-similé photographique du Nouveau Testa-

ment H
. La photographie de l'Ancien Testament a été

publiée plus tard. En 1909, a été publié par Kenyon :

The Codex Alexandrinus... in reduced photographie

facsimile, New Testament, London.

B, Codex Vatïcanus, 03, S 1. — Ce manuscrit a

dû entrer dans la bibliothèque du Vatican, entre 1475

et 1581 ; il y est coté 1209. Par l'entremise de son cor-

respondant Sepulveda, Erasme avait eu communica-
tion de quelques variantes de ce manuscrit, mais trop

tard pour les utiliser. En 1669, Bartolocci, bibliothé-

caire du Vatican, fit une collation de ses leçons, mais

son travail ne fut pas publié. D'autres collations ont

été faites, mais très imparfaitement. Hug, quil'examina

à Paris, où il avait été apporté par l'ordre de Napoléon

avec d'autres trésors du Vatican, en reconnut l'impor-

tance. Tischendorf et Tregelles essayèrent, mais en

vain, d'examiner ce codex, après qu'il eut été rapporté

au Vatican; on ne le leur permit pas. Tischendorf

obtint cependant de l'examiner pendant quarante-deux

heures, à l'effet de collationncr les leçons les plus

remarquables. On voulait laisser l'avantage de la

priorité à l'édition de ce manuscrit que prépar.iil l<-

etrdinal Mai. Elle fut imprimée entre 1828 et 1838,

I. /•'/,, timtlêOfth» '•<•<"." Mrrariilriiws.MA. l\.\. |0 ï'^lmnrnt and
Çttmtntine I ndon.
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mais parut seulement en 1857, trois ans après sa mort.

L'édition était mauvaise. Il en fut donné une meilleure,

en 18G8, par Vercellone, Cozza-Luzi, Sergio et Fa-

biani. En 1889-1890, par les soins de Cozza-Luzi, le

codex Vaticanus a été reproduit photographiquement,

mais assez mal, en cent exemplaires, dont 60 ont été

détruits par un incendie. Pie X en a ordonné une nou-

velle reproduction par la photographie. Le tome IV,

302 pages en phototypie, contenant le Nouveau Tes-

tament, a paru en 1904 *. La couleur du parchemin et

de l'encre, tous les petits détails de l'écriture, la forme

des lettres, les taches, les ratures, tout ressort par-

faitement.

Le manuscrit, de forme carrée de 27 centimètres, est

en beau vélin. L'écriture continue est en petites majus-

cules, rappelant l'écriture des papyrus du i
er et du

ii
9 siècle ; elle n'a pas la lourdeur ordinaire de l'écriture

sur vélin. Malheureusement, un correcteur a tracé les

lettres à nouveau pour les renforcer, sauf dans les pas-

sages qu'il jugeait incorrects. Chaque page contient

trois colonnes de 40 à 44 lignes chacune. Le texte n'a

ni esprits ni accents, mais quelquefois, dans le Nou-
veau Testament, des apostrophes. D'après Tischen-

dorf, trois scribes ont écrit ce manuscrit; le Nouveau
Testament est tout entier de la même main. Il y a eu

deux correcteurs : B a
, contemporain ou presque de la

confection du manuscrit et B 3 qui serait du xe ou

xi" siècle.

Le Vaticanus contenait primitivement toute la

Bible grecque; actuellement, il y manque, pour l'An-

cien Testament : Genèse I-XLVI, 28 ; Ps. CV, 27-

CXXXVI1, 6; les livres des Macchabées, qui n'y ont

1. Bibliorum SS. Graecorum Codex Vaticanus i-209 (Cod. B) deiiuo
phototypice expressus jussu et cura praesidum H\l>liotliecue Yaticanac.
Pars altéra. Testamentum Xovum. Mediolani, Apml 11. Boepli, V»o;.

5.
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jamais été
;
pour le Nouveau Testament : Hébr. IX,

14 à la fin, les épîtres pastorales, Philémon et l'Apo-

calypse. Les évangiles sont divisés en sections qu'on

retrouve seulement dans le codex Zacynthius, 3 : Voir

p. 47.

Les paléographes s'accordent à placer la date du
Vaticanus vers le milieu du iv' siècle. Rahlfs ' croit

qu'il a été écrit après 367, parce qu'il contient tous

les livres canoniques mentionnés dans la lettre festale

de saint Athanase publiée cette année-là. Ce serait

le codex écrit pour l'empereur Constant sous la di-

rection de saint Athanase. Von Gebhardt 2
, au con-

traire, pense qu'il a été écrit avant 367 parce que, ne

tenant pas compte de la distinction que saint Athanase

a établie entre les livres canoniques, xavoviÇôfxeva, et

les livres non canonisés, mais qui ont été placés par

les Pères pour être lus, «vaYiYvwffxdjjieva, ce codex a

rangé ces derniers livres parmi les Ecritures cano-

niques.

Les critiques attribuent au Vaticanus le même pays

d'origine qu'au Sinaiticus : Hort croit qu'il a été écrit

à Rome, Ceriani dans le sud de l'Italie, les éditeurs

romains du manuscrit et Hoskier en Egypte, Kendel

Harris à Césarée, ce que l'on devrait admettre, si

l'on suppose qu'il est un des cinquante manuscrits

qu'Eusèbe de Césarée fit écrire sur l'ordre de l'em-

pereur Constantin. Mais cela est impossible puis-

que tëusèbe ne se sert pas du texte neutre, mais du

texte occidental. Les arguments pour l'Egypte et pour

tant également puissants, il est dil'iicile de se

prononcer*.

I
hrichtrn '1er K<m. C„ srll. ,ti r \\is*,-itsclin/ïcii :.« (iiittingeit^M*.

. 188 i. ML
ok lo ihc tcstu.it inticism «/' Ihr \ew Testa-

, p. 1.7, LoodOD, I80i.
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Le Vaticanus est considéré par la majorité des cri-

tiques comme le meilleur des manuscrits du Nouveau

Testament. B. Weiss a consacré aux codex des évan-

giles une étude très détaillée 1
, d'où il ressort que le

Vaticanus est celui qui contient le moins de fautes ; il

en relève cependant 400 pour les évangiles, lesquelles

sont pour la plupart des négligences ou des inadver-

tances. On y constate aussi des itacismes, des homœo-
teleuton et des formes grammaticales alexandrins.

Tischendorf, Westcott-liort, Gregory estiment que

le Vaticanus représente un bon texte du Nom «m
tament, du 11

e siècle ; dans les évangiles et les Aci

serait du type neutre, mais dans les épîtres pauliniennes

il y a de nombreuses leçons du type occidental. D'au-

tres pensent que c'est un texte corrigé ; Bousset et ré-

cemment von Soden soutiennent qu'il est un des

témoins de la recension d'Hesychius. Von Soden le

tient pour le meilleur représentant du type II.

B*. Codex Vaticanus, 2066, auparavant Basikanus,

105, 046, a 1070. — L'Apocalypse manquant dans le

codex B, 1209, on a donné aussi la même lettre B à un

autre codex du Vatican, coté 20G6, qui contient l'Apo-

calypse et les écrits de saint Basile, de saint Grégoire

de Nysse et d'autres Pères de l'Eglise. C'est un manus-

crit du vme siècle, 27°5xl9 c
i, écrit en majuscules

un peu penchées ; le parchemin est de moyenne beauté

et épais. Il a été publié en 1857 par Mai dans son édi-

tion du Vaticanus et publiéà nouveau, en 1869, par Ti-

schendorf. Son texte est de moindre valeur que celui

de la plupart des manuscrits minuscules. Pour von
Soden il est du type K.

C, Codex Ephraemi rescriptus, 04, o 3. — Ce
manuscrit a dû être écrit en Egypte, vers le milieu

1. Texlkritik der oier Evangelien, Leipzig, 1899.
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du v e siècle ; au xvi e siècle, il fut apporté à Florence

et appartint au cardinal Ridolfi, puis aux Strozzi et

enfin aux Médicis. Catherine de Médicis l'apporta à

Paris, où il fut déposé dans la Bibliothèque du Roi.

Actuellement il est à la Bibliothèque nationale sous

la cote 9. Primitivement, ce codex contenait toute la

Bible; mais il a été mutilé. Nous n'avons plus que

209 feuilles, dont 64 contiennent des parties de l'An-

cien Testament et 145 des fragments détachés du Nou-
veau Testament, à peu près le tiers ; il manque 37 cha-

pitres des évangiles, 10 des Actes, 42 des épîtres, 8 de

l'Apocalypse. Tous les livres du Nouveau Testament

sont représentés, sauf la seconde épître aux Thessalo-

nicienset la seconde épître de saint Jean. On trouvera

dans Gregory, Textkritik des N. T., p. 40, l'indica-

tion des passages contenus dans ce codex.

Ce manuscrit est palimpseste. Au-dessus du texte

biblique on a écrit, au xme siècle, en minuscules, la

traduction grecque de vingt-trois discours ou traités

de saint Ephrem, sur deux colonnes.

Le texte biblique est sur une seule colonne, de sorte

qu'entre l'intervalle des colonnes du texte de saint

Ephrem on lit très bien le texte de la Bible. La co-

lonne a 40 à 46 lignes ; la page mesure 33 cent. X 26c 6.

Le parchemin est bon; les majuscules sont plus

grandes que dans les trois manuscrits précédents. Il

n'y a ni esprits, ni accents; l'apostrophe s'y rencontre

rarement. 11 y a une certaine ponctuation ; on trouve

un colon, puis un espace d'une lettre. 11 y a aussi des

lettres plus larges que les autres, mais non pas seule-

nu ni au commencement des paragraphes. Le cata-

logue <lcs chapitres ;i été placé au commencement «les

livres et les sections Ammoniennes ou Eusébiennes

sont à la marge. Tieohendorf a pensé que deux seribes

avaient écrit Ce manuscrit et que l'en pouvait (Iistin-
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guer la main de deux correcteurs : C a
, du vi e siècle

et C 3 du ixe siècle.

Au point de vue textuel, ce manuscrit est fort im-

portant, car il semble former la transition entre le

type neutre ou alexandrin et le type syrien. Son
texte est composite, en ce sens qu'il renferme des

leçons du type neutre et du type syrien. Il est à

croire que le copiste avait sous les yeux des manus-
crits de ces deux types. Il y a même quelques leçons

du type occidental. Pour von Soden il est du type H.

Ce codex, étudié par Montfaucon, qui en donna un
fac-similé dans sa Palaeographia graeca, p. 214, Paris.

1708, a été partiellement collationné par Jean Boi-

vin, Wettstein, Less, Griesbach, Scholz et Fleck.

Il a été édité par Tischendorf : Codex Ephraemi
Syri rescriptus sive fragmenta utriusque Testamenti

e cod. gr. paris, celeberrimo quinti, ut videtur. p.

chr. saeculi, Leipzig, 1843-1845. « Toutefois, dit Ba-

tiffol 1
, il y a lieu de craindre que, vu la difficulté

du déchiffrement, l'édition de Tischendorf ne laisse

beaucoup à désirer, i

D°\ Codex Bezae Cantabrigiensis, 05, S 5. —
Ce manuscrit est appelé quelquefois, mais à tort,

Claromontanus. Cette fausse appellation paraît pro-

venir de Théodore de Bèze qui avait ainsi nommé ce

manuscrit, dans son édition du Nouveau Testament de

1598, le confondant peut-être avec le codex Claromon-
tanus, contenant les épîtres pauliniennes et qu'il avait

en sa possession. La confusion venait peut-être aussi

de ce que ce codex a été produit au Concile de Trente,

en 1546, par Guillaume Dupré, évêque de Clermont,

Auvergne. Ktait-il à Clermont, à cette époque, ou
déjà à Lyon, où nous allons le retrouver, et Guillaume

\. Dictionnaire de la Bible de Vicoutorx, t. II, col. 1873, Paris, lâ&L
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Dupré l'aurait-il emprunté, puis rendu aux moines
lyonnais? D'après quelques indices, il semblerait que
ce codex ait été à un moment donné dans l'Italie mé-
ridionale, à Amalfi \ mais cela est très douteux. Dom
Quentin a montré, Revue Bénédictine, janvier 11)06,

qu'il était à Lyon, au temps d'Adon.

Dans une note placée sur le codex, Théodore de

Bèze explique comment ce manuscrit est tombé en

sa possession : Est hoc exemplar venerandae vetu-

statis ex Graecia, ut apparet ex barbaris graecis qui-

busdam ad marginem adscriptis, olim exportatum
et in sancti Irenaei monasterio, Lugduni : ita ut hic

cernitur, mutilatum, postquam ibi in pulvere diu ja-

cuisset, repertum ibi oriente Civili bello, anno Do-
mini 1562. Si nous lisons entre les lignes, nous

comprendrons que ce manuscrit a été dérobé au

monastère de Saint-Irénée, lors du pillage de la ville

de Lyon par le baron des Adrets.

Ce manuscrit fut remis en 1581 par Théodore de

Bèze à l'Université de Cambridge, dans la biblio-

thèquede laquelle il est conservé sous la cote Nn. 2. 41.

Il a été collationné pour Robert Estienne, puis par

de Bèze lui-môme, qui l'a utilisé pour son édition du
Nouveau Testament. D'autres critiques, Walton, Mill.

Wettstein, en ont relevé les leçons. Enfin, en 1793,

Thomas Kipling en donna, à Cambridge, une édition

en deux volumes in-folio. En 1864, il a dé éditt ; à

Cambridge, dans un format plus portatif, un volume

in-4°, par Scrivener, avec une introduction critique,

des notes et des fac-similés. En L899, les presses de

l'Université de Cambridge en ont publié un fac-similé

photographique sous os titre : CodêxJBéxae ÇtuUabri-

gienùa Quattuor Evangelia et Actus Apottolorum

i. Journal nf l/^olinjiiul Studtes,\).i\i IM, I."ihI<ii. I
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complectens Grœce et Latine, phototypice repraesen-

tatus.

Le codex de Bèze est un manuscrit bilingue, grec

et latin. Il est écrit à pleine page : le grec sur la page
gauche, le latin sur la page droite, en regard l'un de
l'autre. Le parchemin de moyenne finesse est partagé

en quaternions ou cahiers de huit feuillets. Il a 406 feuil-

lets, plus 15 ajoutés postérieurement; il devait en

avoir primitivement au moins 510. Chaque page, de

26 cent, sur 21 (

5, contient 33 lignes. Tant pour le

latin que pour le grec, le texte est divisé en stiques

de dimension sensiblement égale et où il est tenu

compte du sens de la phrase. Ex. : Mt, XXII, 41.

2uvyiy(/.eviov £e 7WV (papidotttov

£7rr,ptonr)<Tsv otutou; o irp Ityiov

rt ujxeiv Soxei 7repi tou )^pu' Ttvoç iiio; e<mv.

C'est le plus ancien manuscrit du Nouveau Testa-

ment qui présente cette division stichométrique.

L'écriture du manuscrit est en grandes majuscules,

sans séparation de mots, sauf dans les titres. Il n'y a

ni esprits, ni accents; la ponctuation est rare et con-

siste en points, placés au milieu ou à la fin du stique,

suivant le sens.

Ce codex contient les quatre évangiles et les Actes

des apôtres et III /n, 11-15, mais avec des la-

cunes, soit dans le texte grec, soit dans le texte la-

tin 1
. Le texte est divisé en chapitres : Matthieu, 583

chapitres pour le grec et 590 pour le latin; Jean, 165

et 169; Luc, 136 et 143; Marc, 148 et Actes, 235. Un a

jamais contenu d'autres livres du Nouveau Testament.
Cependant, Bousset soutient qu'il y avaitjuste la place

\. On trouvera dans Gkecoky, Textkritik des .V. T., p, 43, l'indica-

tion des passages manquants.
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pour écrire encore l'Apocalypse et les trois épîtres de

saint Jean.

Scrivener a distingué quinze correcteurs, dont les

quatre premiers ont seuls fait subir au texte de nom-
breux changements : A, 181 corrections ; B, 327 cor-

rections; C, 130 corrections; D, 163 corrections, etc.

D'après Burkitt 1
, le manuscrit aurait été écrit au

ve siècle ; d'après Scrivener, il a été écrit très proba-

blement à Lyon. Rendel Ilarris 2 a étudié de très près

les formes particulières du codex de Bèze, grecques et

surtout latines, et il croit avoir démontré qu'elles

répondent à des gallicismes usités au vie siècle dans

la Gaule centrale et à des formes qui accusent la

transition entre le latin et les langues romanes, surtout

le français, et en conclut que le manuscrit a été écrit

à Lyon ou à Clermont, Auvergne. Scholz et Scrivener

soutiennent aussi qu'il est d'origine gauloise. Cepen-

dant, Kipling a cru que le codex de Bèze avait été écrit

en Egypte. Schulz a adopté cette opinion. Il est pro-

bable en tout cas qu'il a été copié, d'après un original,

sur papyrus, d'origine égyptienne. En effet, ce codex

contient de nombreuses finales qui sont mauvaises : tiqv

pour TÎj
; X.

wP tov pour ycopfou ; aùtoîi pour aùxdv; aù-côiv pour

aÔToïç, etc. Ces fautes proviennent d'une mauvaise

lecture des abréviations : t' pour t^v, atn° pour auto';,

ouxov, aCiToïï, etc., abréviations usitées dans les papyrus

égyptiens d'usage privé. Le texte primitif du codex de

Bèze ne serait donc pas un texte d'usage public.

Le texte de ce codex diffère profondément de tous

les autres textes grecs que nous avons, soit pour ses

additions, soit pour ses omissions. Bernhard W<iss ::

l'a prouvé dans l<- plus grand détail. On trouvera dans

i. Journal of iheological Studien, p. :.<n :.i-j. London, 1909.

i. A Study of codex Brinc, p. 16, Cambridge, MM.
:t. /;.;• Ci,,'- Iprig, 1897.
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YHistoire des livres du Nouveau Testament, t. Il,

p. 501-503, un aperçu succinct des additions et des

omissions que Ton a relevées dans le codex de

Bèze.

Nous examinerons plus tard la question de l'origine

et des caractères du texte occidental, représenté surtout

parle codex de Bèze; nous nous bornerons à étudier

pour le moment les relations qui existent entre le texte

grec et le texte latin de ce manuscrit. Et d'abord,

constatons que les deux textes, grec et latin, ont été

copiés sur des textes préexistants, indépendants l'un

de l'autre, en ce sens que ce texte latin du codex n'est

pas une traduction de ce texte grec, car il y a entre

les deux plus de deux mille divergences. Burkitt en

conclut que les deux textes ont existé séparément à

leur origine. Cependant, ces deux textes semblent

avoir influé lun sur l'autre ; dans un grand nombre
de détails, tels que l'ordre des mots ou des membres
de phrase, ils ont été assimilés l'un à l'autre.

Mill et Wettstein avaient soutenu que le texte grec

avait été conformé au texte latin. Cette thèse aban-

donnée a été reprise par Rendel Harris qui l'a établie

sur de nombreux arguments ' : mots grecs supprimés,

ajoutés, ou changés, ou transposés en conformité du
latin ; confusions diverses qui s'expliquent par le

texte latin. En voici un curieux exemple : Jean, XVII.

11, le texte latin a : Jam non sum in mundo et in

mundo sum. Le texte portait et in mundo sunt. Le
copiste a mal lu sunt et a écrit sum, ce qui d'ailleurs

est un non-sens. Le copiste grec a conformé son texte

au latin et a écrit : xal ev tw xo<t[aw i!ja(. On ne peut pas
supposer que la mauvaise lecture vient de lui, car il

n'aurait pu lire EIMI pour EICIN. De l'étude de ces

1, A Study of Codex Bezae, London, p. 39-108.
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arguments on doit conclure à l'influence du latin sur

le grec.

Mais, d'autre part, Scrivener a démontré aussi

que le texte grec avait influé sur le latin ; Westcott-

Hort ont adopté cette opinion. Les exemples sont

nombreux et convaincants. Ainsi, on relève dans la

traduction latine des termes grecs, lors même que
le mot latin correspondant existe : ana, promettantes,

aporia, adynatus, spermologus, etc. Le génitif absolu,

au lieu de l'ablatif absolu, est employé en imitation

du génitif absolu grec. On peut relever dans le texte

latin de nombreux grécismes. De cette double série

de constatations, on doit conclure, semble-t-il, que
si le latin a influé sur le grec, le grec a influé aussi

sur le latin. Cette double action n'est pas impossible;

Hoskier la croit certaine.

Le problème se complique par les rapports bien

constatés entre le texte grec du codex de Bèze et celui

de la vieille version syriaque. Chase en conclut qu'un

certain nombre des variantes du codex de Bèze pro-

viennent du syriaque 4
. Ce codex aurait été copié sur

un manuscrit bilingue, grec et syriaque, dans lequel

le syriaque avait déjà influé sur le grec. Certains

mots grecs seraient une traduction du mot syriaque.

11 s'ensuivrait que le texte du codex do Bèze provien-

drait d'Antioche 2 et que, par conséquent, le texte

occidental, représenté surtout par ce codex, devrait être

appelé plutôt le texte syro-latin, ainsi que le propose
Chase'. Remarquons que le codex de Bèze peut avoir

été copié sur un texte syriacisé et avoir été ensuite

remanié pour adapter le latin au grec et vice versa.

i. Thê "i'i Syriac eUmenl in the text ofCoà\ »B«sa# ( p»140ft,London,
I 0/ tht Qotpeli, p. ii 77. London, 1898.

4. Tfir oiii Syriac tlêmêtit in Uu tswt <>f Coûtes r><:ar, p, u.viiit.

| •/'' l'th.i /'• Vi .•! >' i << -rit, p. vill.
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Nous aurons à revenir sur cette question de l'origine

des leçons particulières du codex de Bèze.

Ainsi que nous venons de le dire, le codex de Bèze

est de type occidental
;
pour von Soden il appartient

au type I\

D 1', Codex Claromontanus, 06, a 1026. — Ce

manuscrit est, comme le précédent, grec-latin, il u

aussi appartenu à Théodore de Bèze, qui l'avait

trouvé au monastère de Clermont, en Beauvaisis. Au
xvn« siècle, il entra dans la Bibliothèque du Roi. à

Paris, et fut coté 2245. Actuellement, il est à la Biblio-

thèque nationale sous la cote : Gr. 107. Ce codex

compte 533 feuillets ; la page, de 24'G X 19e
, contient

21 ligues. Le parchemin est dune extrême finesse. Ia>

texte continu, en belles majuscules, est écrit stichomé-

triquement, sans esprits, ni accents. D'après Gregory '

,

on distingue la main de dix correcteurs; l'un d'eux, du

ix" ou xe siècle, y aurait fait deux mille corrections.

Le manuscrit serait du vi e siècle ; il contient seule-

ment les épîtres de saint Paul avec quelques lacunes :

Rom. I, 1-7: 27-30; I Cor. XIV, 13-22, etc. 2
. Le texte

grec serait du type occidental, type 1% d'après von

Soden ; le texte latin n'a pas été adapté au texte grec

et il est antéhiéronvmien. du type italien. Ce codex a

été édité par Tischendorf : Codex Claromontanus

siçe Epistolae Paxdi omnes Gr. et Lat. ex cod. Paris,

celeberrimo, nomine Claromontano plerumque dicto.

Lipsiae, 1853.

De ce manuscrit il existe deux copies : le codex

Sangermanensis, coté auparavant E s
, actuellement

1027, est à Saint-Pétersbourg; il est du ix e siècle et

provient de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Un

1. Textkritik des Neuen Testamentes, p. 106.

J. (.liFGOflY, op. cit. p. 100.
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autre, Dw
, est à Mengeringhausen, principauté de

Waldeck; c'est une copie du xi e siècle.

Ee
, Codex Basileensis, 07, s 55. — Ce manuscrit,

en majuscules accentuées et ponctuées, actuellement

à Bâle, Bibliothèque de l'Université, où il est coté A.

N. III, 12, contient les évangiles avec des lacunes :

Le, III, 4-15 ; XXIV, 47-53. A la fin, il y a un fragment

de l'Apocalypse. Les feuillets 160, 207, 214, sont pa-

limpsestes; le texte supérieur est en minuscules. Ce
codex est du (vn e

) vm c siècle et son texte est un des

meilleurs du type syrien, du type K', d'après von

Soden.

Ea
, Codex Laudianus, 08, a 1001. — Ce manuscrit,

écrit très probablement en Sardaigne vers la fin du
vn r

siècle ou le commencement du vm c
, était en An-

gleterre à la fin de ce siècle, puisque le Vénérable

Bède, 673-735, s'en est servi dans les corrections de

son commentaire des Actes. Il a été donné par l'arche-

vêque de Cantorbéry, Laud, d'où son nom de Lau-
dianus, à la Bibliothèque Bodléienne, à Oxford, sous

la cote Laudianus 35. C'est un manuscrit grec-latin

des Actes des apôtres, avec quelques lacunes : XXVI,
29-XXVII, 26. Le texte est écrit colométriquement

mais avec des xwXa très courts, quelquefois d'un mot
seulement. Les deux textes sont sur la même page :

le latin à gauche et le grec à droite.

Il a été publié par Hearnc, en 1715; par Hansell en

lso'» et en 1870 par Tischendorf.

Le texte grec, de type occidental, se rapproche

beaucoup de celui du codex de Bèze, mais a cependant

moins de leçons particulières. [Dans les additions oc-

cidentales lr texte grec n'est souvent qu'une traduc-

tion du latin. Chapman.] Le texte latin a été con-

formé au texte grec; de type antéhiéronymien, il a des

affinités avec la Vulgate. Pour von Soden il estdu typel".
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E r
, 051, Mont Athos, ix l -x" siècle; fragments de

l'Apocalypse.

E br
, 052, xe siècle ; Mont Athos ; fragments de l'A-

pocalypse.

Fc
, Codex Boreeli, 09, s 80, à Utrecht, ix°-x° siè-

cle ; type syrien, évangiles avec nombreuses lacunes
;

de type K' d'après von Soden.

Fa
, Codex Coislinianus, vu e siècle. Ce manuscrit

des Septante contient à la marge 26 versets du

Nouveau Testament, évangiles, Actes et épîtres pauli-

niennes.

F 1', Codex Augiensis, 010, a 1029, ix° siècle; à

Cambridge, grec-latin ; épîtres pauliniennes avec des

lacunes; type occidental; type I
a

, d'après von Soden.

11 a été édité par Scrivener, Cambridge, 185î>.

G , Codex Seidelianus. 011, e 87, x° siècle, au

British Muséum et un demi-feuillet à Cambridge,

contient les évangiles avec des lacunes; type syrien;

K', von Soden.

G 2
, d'après Tischendorf, vu siècle ; à Saint-Péters-

bourg; contient Actes, II, 45-111, 8.

G p
, Codex Boernerianus, 012, a 1028, ix* siècle,

grec-latin, le latin sous le grec, à la Bibliothèque

royale de Dresde, contient les épîtres pauliniennes,

sauf l'épître aux Hébreux; type occidental; I
a

, von

Soden. Il a été édité par Matthaei, Meissen, 1791.

He
, Codex Seidelianus II, 013, s 88, ixc siècle;

une feuille à Cambridge, le reste à la Bibliothèque

de la ville, Hambourg, contient les évangiles, dont il

manque 679 versets ; type syrien ; K', von Soden.

Ha
, Codex Muiinensis, 014, a 6, ixe siècle, Actes

avec quelques lacunes ; épîtres catholiques et pauli-

niennes, en écriture minuscule; type syrien; I (K),

d'après von Soden. Bibliothèque de Modène.
H p

, Codex Coistinianus, 015, «1022, n« siècle;
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un des plus importants manuscrits des épîtres de saint

Paul; il n'en reste que 41 feuilles dispersées : 8 au
Mont Athos, 22 à Paris, 3. à Saint-Pétersbourg, 3 à

Moscou, 3 à Kieff, 2 à Turin. Les feuilles de ce codex

avaient servi, au Mont Athos, à relier d'autres manus-

crits. D'après une note du manuscrit, celui-ci aurait

été collationné à Césarée avec l'exemplaire des épîtres

pauliniennes, écrit de la main de saint Pamphile. Il

serait un des témoins de la recension euthalienne dont

nous parlerons plus tard. Il est du type H, von So-

den.

I, Codex Freer, 016; contient des fragments de

toutes les épîtres pauliniennes, sauf des épîtres aux

Romains et aux Hébreux; c'est un des quatre manus-

crits achetés en Egypte par Freer.

Sous la côte I, Gregory a encore catalogué 8 frag-

ments de manuscrits numérotés : I\ 065, el;I-\

066, a 1000;— Pp,088, a 1021; —F, 067, s2; — 1'\

078, s 15 — I
8», 096, a 1004; — I

Ca
, 097, a 1022; —

F, 079, £ 10; — 1", 068, s 3.

K", Codex Cyprius, 017, e 71, xi siècle, provient

de l'île de Chypre ; il est actuellement àla Bibliothèque

nationale de Paris. 11 contient les quatre évangiles
;

type syrien ; Ka
, von Soden.

Iv' 1', Codex Mosquensis, 018, Arcp', vient du Mont

Athos; il est actuellement à Moscou et contient les

épîtres catholiques et pauliniennes. Il est de texte

syrien; du type 1\ von Soden.

I. Codex Regius, 019, s 50, vin siècle, à la Bi-

bliothèque nationale, Gr. 02; il contient les évan-

quelqoea lacunes, mais avec la double

titiale de Mare. Le texte est de type neulre: du type. II.

n Soden. Il a été publié par Tischendorf, Leipzig,

1846.

I , Codex Bibliathecae Angelicae, 020, a 5,
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ix'
! siècle; il contient les Actes, VIII, 10 à la fin; les

épîtres catholiques; les épîtres pauliniennes jusqu

à

Hébr. XIII, 10; type syrien; type I (K), von Soden.

M, Codex Campianus, 021, e72, i.v siècle; Biblio-

thèque nationale, Gr. 48; il contient tous les évan-
giles; type syrien; type <l>

r
, von Soden.

Mp
, Codex Ruber, 0121, a 1031, ix* siècle; Lon-

dres et Hambourg, fragments d'épîtres pauliniennes;

type neutre; type II, von Soden.

N, Codex Purpureus Petropolitanus, 022, tiS,

lin du vr siècle; superbe manuscrit, en parche-

min pourpre, les noms sacrés en latkrea d'or et le

reste du texte en lettres d'argent ; 182 feuilles sont à

Saint-Pétersbourg, 53 à Patraos, 6 à Rome, 4 à Lon-
dres, :> à Vienne. Texte mixte, avec prédominai,

type syrien; type H, d'après von Soden. Fragments
considérables des évangiles '

; ils ont été publiés par
II. S. Cronin, Texts and Studies, V, 4, Cambridge.
1890.

Na
, 080, «20, vi° siècle; Saint-Pétersbourg; frag-

ments de Marc, type neutre; type D, von Soden.
Np, 0122, a 1030, »x e siècle; Saint-Pétersbourg;

fragments de l'épître aux Galates et aux Hébreux;
type K, von Soden.

O ou £b
, Codex Sinopensis, 023, «21, vi' si

Bibliothèque nationale. Ce manuscrit en vélin pourpre
est analogue au codex Hossanensis; il contient des
fragments de Matthieu, à peu près un tiers de celui-ci.

Cf. Cronin, Journal of theol. Studies, II, p. 500. Le
texte est analogue à celui de N et 2 ; type D, von Soden.
Des fragments de manuscrits portent encore la

lettre O avec des lettres en exposant; O, 050 — Oh
,

/ 1345-1352 — O \ 081 — 0»<\ 082.
P, Codex Guelpherbytanus A, 024, s 33

:
vr siè-

1. fetiMOKY, Teztkrttik des A'. T. p. 57.
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cle; à Wolfenbùttel, palimpseste, fragments des

quatre évangiles; texte mixte, variantes du type neu-
tre, mais prédominance du type syrien; type I, von
Soden.

Papr
, Codex Porphyrianus, 025, « 3, ixe siècle,

Saint-Pétersbourg ; il contient les Actes, les épîtres

catholiques, les épîtres pauliniennes, l'Apocalypse avec

des lacunes. Manuscrit palimpseste ; le texte supé-

rieur est en minuscules reproduisant l'édition eutha-

liennedes Actes et des épîtres pauliniennes ; typel (K),

quelquefois H, von Soden.

Q, Codex Guelpherbytanus B, 026, e 4, ve siè-

cle ; à Wolfenbùttel ; fragments de Luc et de Jean
;

texte mixte de type syrien avec nombreuses leçons de

type neutre ; du type H, pour Jean, I pour Luc, von
Soden.

Qh est actuellement le Papyrus 11
, ve siècle; frag-

ments d'épîtres pauliniennes, à Saint-Pétersbourg.

R, Codex Nitriensis, 027, e 22, vi e siècle; British

Muséum; palimpseste, 510 versets de Luc; type neu-

tre; type I, von Soden.

Rp Codex Cryptoferratensis, 098, e 1025, viï-

vme siècle, au monastère de Grotta Ferrata, palimp-

seste, contient II Cor. XI, 9-19; type H ou I, von

Soden.

S, Codex Vaticamis, 354, 028, e 1027; c'est le

premier manuscrit exactement daté, année 949 après

J.-C. ; contient les quatre évangiles, du type syrien;

type K.'. von Soden.

Sap
, Codex Athous, 049, « 2, vin e-ix° siècle, Mont

Athos, contient les Actes, les épîtres catholiques, Ro-
mains et <l<'s fragmenta de I et II Corinthiens, Ephé-
si<ns; de type I (K); pour les épîtres catholiques, K,

ron Soden.

T, Codex Borgianus, 029, e ... \ siècle; à Home,
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collège de la Propagande ; c'est un manuscrit bilingue,

le texte grec à droite, la version sahidique à gauche.

Il contient 17 feuilles de Luc et de Jean; il est de type

neutre; de type H, von Soden.

Sous la lettre T on a groupé 24 fragments de ma-
nuscrits, contenant pour la plupart des textes bilin-

gues, grec et sahidique, des évangiles et des épîtres

pauliniennes. Gregory les a catalogués sous les

chiffres : T\ 083, i 31; T», 084, t 24; T d
. 1 1353; T

1354; T f
, 1355; T*, 069, t 12 ; T h

, 085, * 23; T», 0124,
e 78; T", 0139,e 1005; T 1

, 099, e 47; Tm
, 0113, « 50;

T», 0125, e 99; T°, 0100, t 070; T" 0114, t 53; T",

0127, e 54; T' 0128, e 071; T s
, 057, T', 058, s 010;

T u
, 059, e 09; T v

, 0101. T", 086, t 35; T" oi
, 070, e 6;

T"P, 061, a 1035; Tb
<\ 0129, « 1037.

U, Codex Nanianus, 030, e 90, ix-xe siècle, Ve-

nise, contient tous les évangiles; type syrien; type O,

von Soden.

V, Codex Mosquensis, 031, e 75, ixe siècle, à

Moscou, contient les évangiles; type syrien; type K\
von Soden.

W, Codex Freer 3, 032, iv'-vi° siècle, à Détroit,

Michigan, contient les évangiles avec des additions à

la finale de Marc. Ce manuscrit, très important à cause

de son âge présumé et du mélange de leçons des

types occidental et syrien, va être publié sous peu par

Sanders. Von Soden ne l'a pas catalogué 1
.

Sous le sigle W, Gregory a catalogué 14 frag-

ments de manuscrits pour la plupart palimpsestes,

postérieurs au vne siècle, sous les numéros : Wa
,

0115, e 57; Wb
, 0116, e 58; W«\ 0130, s 80; Wd

,

0131, s 81 ; W°, 050, C*\ W f
, 132, e 82

; W«, 0133,
W h

, 0134, £ 84 ; W',0102, e 42; W k
, 0117, e 69; W»,

1. Cf. Histoire des livres du Nouveau Testament, t. III, p. 388.

6
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0103, e 43; Wm
, 0104, t 44; W'\ 0105, « 45; W°,

0135, e 85.

X, Codex Monaeensis, 033, A 3
, ixe-xe siècle, Mu-

nich, contient des fragments considérables des évan-
giles ; type syrien avec addition de leçons du type

neutre.

Xb
, Codex Monaeensis II, 053, Munich, contient

Le, I-II, 40.

Y, Codex Barberini, 054, s 59; via* siècle ; Rome ;

contient Jn, XVI, 3-XIX, 41 ; type I, von Soden. Ac-
tuellement la lettre Y a été donnée au codex suivant.

Y, Codex Macedoniensïs, 034, e 073, ix° siècle
;

à Londres, bibliothèque de J. Bevan Braithwaite ; il

contient les évangiles, avec des lacunes; le texte est

de type syrien avec addition de leçons présyriennes
;

de type K\ von Soden.

Z, Codex Dublinensis, 035, e 26, v°-vie siècle, Du-
blin, contient un tiers de Matthieu en fragments

;

manuscrit palimpseste; le texte est de type neutre;

type H, von Soden.

L'alphabet romain étant épuisé, on a désigné les

manuscrits suivants par des lettres grecques, quand
elles sont différentes des romaines.

T, Codex Tischendorfïanus IV, 036, e 70, i\ -

x' siècle, à Oxford et à Saint-Pétersbourg, contient

les évangiles, excepté Me, III, 35-V1, 20 et quelques

versets de Matthieu, le texte est de type syrien ; type I,

von Soden.

A, Codex SangaMensis, 037, £ 7(>, iv-\" siècle*

Saint-* '.il I . texte grec-latin ititorl i ii<aii<». contient les

évangiles. Le texte de Marc est de type neutre; celai

rois antres évangiles est, de l\|>e syrien; type il,

von Soden.
(-!. 038, £<>:><>. i\ -v siècle, Saint-Pétersbourg (?) j

évangiles avee des lacunes.
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Sous la lettre on a catalogué 8 fragments de

manuscrits des évangiles, vic au xe siècle, Saint-

Pétersbourg et Munich, notés par Gregory et von

Soden : 8«, 0106, a 40; b
, 407, e 41;

r
, 087, t 21;

d
, 0108, e 60; e

, 089, e 28; f
, 090, e2<>; 0*, 091,

e 30; h
, 0136, e 91. Les fragments 087, 089, 091

sont de type neutre, e 27, e 28, de type I et e 30 de

type H d'après von Soden.

A, Codex Tischendorfianus III, 039, e77, i\

cle, Oxford, contient Luc et Jean; texte de type neutre

apparenté à celui des minuscules 20 157 164 215 etc. :

de type I
r

, von Soden.

3, Codex Zacynthius, 040, A\ vin siècle,

Londres, palimpseste, contient Luc, 1, 1-XÏ, 33; de

type neutre, avec les mêmes divisions par chapitres

que le codex Vaticanus.

n, Codex Petropolitanus, 041, e 73, iv siècle,

Saint-Pétersbourg, contient les évangiles presque en

entier; de type syrien; type K", von Soden.

2, Codex Rossanensis, 042, i 18, vi e siècle; à

Rossano, Italie méridionale ; beau manuscrit, écrit en

lettres d'argent sur du vélin pourpre; contient des

fragments des évangiles; type syrien primitif ; type II,

von Soden. 11 a été édité par von Gebhardt, Leipzig,

1888.

Y, Codex Blenheimius, British Muséum, palim-

pseste du ixe siècle; fragments des quatre évangiles.

*I>, Codex Bera.tin.us, 043, e 17, vie siècle, Bérat,

Albanie, manuscrit de vélin pourpre avec lettres d'ar-

gent, contient Matthieu, Marc avec lacunes ; type

syrien avec quelques variantes et insertion du passage

de type occidental après Mt, XX, 28; type II, von
Soden. Il a été publié par Batiffol, Paris, 1886.

V, 043, S 6, vie siècle, Mont Athos, contient les

évangiles depuis Marc, IX, 5, les Actes, les épîtres
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catholiques, les épîtres pauliniennes excepté Hèbr.
VIII, 11-IX, 19. Le texte de Marc est de type présy-

rien, dont la base est le type neutre avec addition de

leçons occidentales; type H, von Soden.

12, 045, e 61, vm° siècle, Mont Athos, contient les

quatre évangiles, moins Le, I, 15-28; type K 1
, von

Soden.

Les lettres grecques étant épuisées, on se sert des

lettres hébraïques pour désigner quelques manuscrits

ou fragments de manuscrits.

1 (Beth), 047, s95,ix° siècle, Mont Athos, évangiles

avec quelques lacunes ; type Kh
, von Soden.

2 2 (Beth 2
), 048, a 1, ve siècle, au Vatican, contient

les Actes, les épîtres catholiques et les épîtres pauli-

niennes ; texte apparenté à celui de l'Alexandrinus ; il

n'est pas encore déchiffré d'après von Soden.

a (Gimel), x° siècle; à Kosinitza, contient le Nouveau
Testament.

l (Daleth), ixe-xe siècle, Kosinitza, contient les évan-

giles excepté Mt, 1-1X, l4
.

T (Daleth). Sous cette lettre on a aussi catalogué huit

fragments de manuscrits des évangiles de Matthieu

et Marc et des Actes, trouvés par Rendel Harris et

Agnes Smith Lewis au Mont Athos. Voici leur cote

actuelle : i 6
, 0118, e62; "T

7 ,073,e7; i\ 0119, e63;

i 9
, 0137, s97: t<°, 074, e8; T H , 092, s32; T 12

,

0112, «46; t' 1

, 075, Ou 3
.

n (He), fragments de quatre manuscrits du vi 8 siècle,

au Mont Athos.

S (Lamed), vi° siècle (?), Cambridge ; Actes, XXIV-
XXVI, et II Pierre, fragments.

S
1
' (Lamed), vi" siècle, Salonique; Mt, XXIV. frag-

ments.

. i.i.i soi i ' ftkritih, p.
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Dans son dernier catalogue des manuscrits, Die

griechischen Handschriften des Neuen Testaments,

Leipzig, 1908, et dans le troisième volume de son

ouvrage Texlkritik des Neuen Testamentes , Leipzig,

1909, Gregory, après avoir catalogué les manuscrits

sous les lettres romaines et grecques, les range en-

suite par numéros. Pour les manuscrits déjà men-
tionnés nous donnons seulement le numéro de Gre-

gory et la lettre sous laquelle il a été précédemment

catalogué.

046, B2
.

047, a.

048, a 2
.

049, S rp.

050, W°, il, vm'-ix- siècle; Athos; fragments de

Jean.

051, E r
, ix°-x° siècle ; Athos ; Apocalypse, frag-

ments.

052, E br
, x° siècle; Athos; Apocalypse, fragments.

053, X*.

054, Y.

055, e309, xe-xi° siècle, Paris, contient les évangiles.

056, 10ap , O 7
, ix''-x° siècle, Paris; Actes, épîtres ca-

tholiques, épîtres pauliniennes.

057, T s
, iv° siècle (?) ; Berlin ; Actes, fragments.

058, T, eOlO, iv°-ve siècle, Vienne; Mt, XVIII, frag-

ments.

059, T u
, e09, iv° siècle; Vienne; Me, XV, 29-38.

060, T"*, e13, vi e-vn° siècle; Berlin; fragments de

Jean, XIV.

061, T'p, a 1035, iv -vi° siècle; Paris; I Timothèe,

fragments.

062, al038, iv°-v" siècle; Damas; Galates, IV, 15-

V, 14.

063, s 64, ix e-x° siècle; Moscou ; Le, fragments.
6.
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064, elO, vic siècle; Kiew; Mt, XXVII, 7-30.

065, I
1

, el, vc siècle; Saint-Pétersbourg; Jn, frag-

ments.

066, l
2a

, a 1000, ve siècle; Saint-Pétersbourg; Actes,

XXVIII, 8-17.

067, l 3
, e2, ve siècle; Saint-Pétersbourg; Mt, Me,

fragments.

068,l b ,e3, ve siècle ;British Muséum; Jn, fragments.

069, T g
, e 12, ve-vi e siècle; Chicago; Mt, fragments.

070, T woi
, e6, v c siècle ; Oxford ; Le, Jn, fragments.

071, Cambridge, Massachusetts; v e-vie siècle; Mt,

I, II, fragments.

072, eOll, vc-vie siècle; Damas; Me, II, 23-111, 5.

073, f 7
, e7, ve siècle; Sinaï; Mt, XIV, 28-31.

074, i u\ e8, ve siècle, Sinaï; Me, I-V; fragments

de Mt, XXV et XXVIII.

075, 382 p
, Ott 3

, xe siècle, Athènes; épîtres pauli-

niennes. fragments.

076, l
a

, vc siècle; Didlington Hall; Norfolk; Actes,

II, 11-22.

077, Y, v« siècle; Sinaï; Actes, XIII, 28-31.

078, i 4 , el5, vi° siècle; Saint-Pétersbourg; Mt,

XVII-XIX ; Le, XVIII, 14-XX.

079, I
7

, el6, vic siècle; Saint-Pétersbourg; Le,

VII, 39-49
; XXIV, 10-19.

080, Na
.

081, 0'\ al023, vi e siècle; Saint-Pétersbourg; 11

Cor. I. 20-11, 12.

082, 0"',a 102'., vi e siècle; Moscou; Éph. IV, 1.

083, Tb
, «31, vi° siècle; Saint-Pétersbourg; Jn,

I, 26-42; II, 9-IV, 14, 34-50.

084, T , i24, \i' siècle, Saint-Pétersbourg, Mt,

XIV, XV.
085, I

1

'. t'2'-'>, \r-vii siècle; Saint-Pétersbourg;

Mt, XX, XXII, fragments.
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086, Tw , e35, vi" siècle; British Muséum; Jn, 111.

IV, fragments.

087, &, e 27, vi e siècle ; Saint-Pétersbourg ; Mt, XX ;

Jn, XVIII, fragments.

088, l
2p

, a 1021, v° siècle; Saint-Pétersbourg; frag-

ments de I Cor. XV; Tite, I.

089, e
, s28, vi° siècle; Saint-Pétersbourg; Mt,

XXVI, 2-9.

090, f
, e29, vic siècle; Saint-Pétersbourg; Mt,

XXVI; Me, I, fragments.

091, g
, e30, vi° siècle ; Saint-Pétersbourg ; Jn, VI.

092, f \ e32, vie siècle; Sinaï ; Mt, XXVI; Me,

XII, fragments.

093, S.

094, b
b

.

095, G», a 1002, vne siècle; Saint-Pétersboi

Actes, II, fragments.

096, 1
s

. a 1004, vu"' siècle ; Saint-Pétersbourg ; Actes,

II, 26.

097, I
6

, a 1003, vne siècle; Saint-Pétersbourg:

Actes, XIII.

098, Rp.

099, T, «47, vn e siècle; Paris ; Me, XVI, double

conclusion de la finale.

0100, T°, e 070, ix- siècle (?); Paris; Jn, XX, frag-

ments.

0101, T v
, e48, vn e siècle; Vienne; 1 Jn, fragments.

0102, W\ e42, vir"-vin e siècle; Paris; Le, IV, frag-

ments.

0103, W, e43, vn e siècle ; Saint-Pétersbourg ; Me,
XIII, fragments.

0104, Ww
, e44, vn e siècle; Saint-Pétersbourg:

Marc, Jean, fragments.

0105, YV", e45, vii e siècle; Vienne; Jn, VI, frag-

ments.
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0106, @ft

, e40, viic siècle; Saint-Pétersbourg,

Leipzig; Mt, XII-XV.

0107, b
, t41, vu siècle; Saint-Pétersbourg ; frag-

ments de Mt, XXII ; Me, IV.

0108, d
, e60, vin siècle; Saint-Pétersbourg; frag-

ments de Le, XI.

0109, Tab
, e52, vne-vni e siècle, Berlin; fragments

de Jn, XVI-XV1II.

0110, T J
, vii e-vm c siècle; British Muséum; Jn,

VIII, 13-21.

OUI, T°p, vne siècle?; Berlin; II Thess. I, 1-22.

0112, - 12
, s46, viie siècle; Sinaï; fragments de

Me, XIV-XVI, double conclusion de la finale.

0113, Tm , e50, vm° siècle; Paris; fragments de

Le et de Jn.

0114, T p
, «53, vme siècle; Paris; fragments de Jn,

XX.
0115, W a

, «57, vme siècle; Paris; Le, IX, frag-

ments.

0116,W b
, s58, vm e-ixe siècle; Naples; palimpseste,

fragments de Ml, XIX, XXVI; Me, XIII; Le, III.

0117, W\ e69, viii -i.n° siècle; Paris; fragments

de Le, XX, XXIII.

0118, Ie , e62, vm e siècle; Sinaï; fragments de Le, I.

0119, t\ e 63, vme
-ix* siècle; Sinaï; fragments de

Mt, XI1I-XV.

0120, G ,,a
,

a 1005, ixe siècle (?); Vatican; palim-

pseste, fragments des Actes, XVI-XVIII.

0121, M p
, a 1031, ix° siècle ; British Muséum ; frag-

mriiis de l-ll Cor. et de Hébr.

0122, N».

0123, Api 70 b
, ixe siècle; Saint-Pétersbourg; frag-

iinnis des Actes, 1 1.

0124, T l

, i78, ix" siècle; Paris; fragments de Le
et .///.
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0125, T", «99, ixe siècle; Paris ; fragments de Jn.

0126, «36, vie siècle; Damas; Me, V, 34-VI, 1.

0127, T 4
, s54, vme siècle; Paris; Jn, I, 2-11.

0128, T r
, e071, ixe-xe siècle; Paris; fragment de

Mt, XXV.
0129, T bp

, «1037, ix°-xe siècle; Paris; I Cor. 1, 22-29.

0130, Wc
, e80, ixc siècle; Saint-Gall

;
palimpseste

grec-latin, fragments de Me.

0131, Wd
, e81, ixe siècle; Cambridge ; fragments

de Me, VII-IX.

0132, W f
, e82, ixe siècle; Oxford; palimpseste,

fragment de Me, V.

0133, WB
, e83, ixe siècle; British Muséum, pa-

limpseste, fragments de Mt, I, V, XII; de Me, I-VI;

de Le, XVI, XIX ; de Jn, II-VI.

0134,W", «84. ixe siècle; Oxford; palimpseste, Mct

III, V.

0135, W°, «85, ix° siècle; Milan; palimpseste, A/£,

XXV-XXV1I; tfc, Mil; Le, I, IV, VI, VIII, XVII,

XXII-XXIV.
0136, 9h

, «91, ixe-xe siècle; Saint-Pétersbourg;

grec-arabe, fragment de Mt, XIV, XXV.
0137, T 9

, «97, ixe siècle; Sinaï; grec-arabe, JMfl,

XIII, 46-52.

0138, S
a

, ix
e siècle; Mont Athos ; Mt, XXI, 24-XXI V.

15.

0139, T k,el002, xc-xie siècle ; Paris ; Le, VI, XVIII,

XXI, XXIV.
0140, i

d
, xe siècle ; Sinaï; fragment des Actes.

0141, «314, 2' 13, xe siècle; Paris.

0142, a 46, p 55, 6
, x* siècle; Munich.

0143, «08, v° siècle; Oxford; fragment de Me, VIII.

0144, «012, vn e siècle; Damas; Me, VI, fragment.

0145, «013, vn e siècle; Damas; Jn, VI, fragment.

0146, «37, vi e siècle; Damas; Mt, XX, 21-28.
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0147, e38, vi e siècle; Damas; Le, VI, 23-35.

0148, e51, vni c siècle; Vienne;^ XXVIII, 5-19.

0149, l 1485, vin» siècle; Constantinople ; Mt,
XXVI, 38-45, 64-69.

0150, p 413, X2
, xe siècle ; Patmos.

0151, p 414, X 21
, xjie siècle; Patmos.

0152, iv c siècle; Athènes ; tesson de Mégare, avec

le Pater noster.

0153, vne siècle ; Le Caire ; Institut français d'ar-

chéologie orientale. 20 ostraka grecs, fragments des

évangiles.

0154, e 074, ixe siècle ; Damas; Me, X, 35-38, 44;XI,26.

0155, £1055 (?); Damas; fragments de Le, III.

0156, a 1006, vnc
siècle; Damas; II Pr, III, 2-10.

0157, a 1007, viie-vme siècle; Damas; I Jn, II, 7,

8, 11, 12.

0158, a 1039, ve-vie siècle; Damas; palimpseste,

Gai. 1, 1-13.

0159, a 1040, vi
e

siècle; Damas; palimpseste.

Eph. IV, 21-V, 4.

0160, IVe siècle (?) ; Berlin; fragment de Mt, XXVI.
0161, vme-ixe siècle; Athènes; Mt, XXII, 7-46.

0162, Oxyrhynchus Papyri 847, iv° siècle; Jn, II,

11-22.

0163, Oxyrhynchus Papyri 848, ve siècle; Apoca-

lypse, XVI-XX.
0164, vie-vu siècle; Berlin

;
parchemin, fayoumique-

grec, Mt, XIII, 20, 21.

0165, iv e-v° siècle; Berlin; parchemin, Actes, 111.

24-1V, '.i XIII, 17-20.

0166, v e siècle; Heidelberger Papyrus 1357, frag-

ments des Arles ot de l'épître de Jacques.

0167, Athos, l.aura.

0168, Beroé, Confrérie Melissa.

0169, r : Oxyrhynchus 1080.



CHAPITRE 111

PAPYRUS.

Nous désignons les papyrus d'après la notation de

Gregory 1

, en y ajoutant, quand il y a lieu, la notation

ancienne et celle de von Soden.

p\T s
, el, m e-ive siècle; Philadelphie; Mt, I, l-'.i,

12, 13, 14-20. C'est le plus ancien morceau du Nouveau
Testament. Le texte se rapproche de celui du Vati-

canus; type H, von Soden.

|ï
2

, ve-vie siècle ; Florence; Jn, X, 12-15, grec et Le,

VII, 18 en sahidique.

$>
:)

, 1348, vie siècle; Vienne; fragment de Le. Vil. \.

Les variantes correspondent à celles du Sinaiticus et

du Vaticanus.

$\ 1943, e34, iv° siècle ; Paris ; fragment de Le, 1,

V. Sauf trois variantes nouvelles, le texte est celui du
Vaticanus; type H, von Soden.

fj
\ T 1

, s 02, ine (?)-iv" siècle; British Muséum:
fragment de Jn, I, XX. Le texte s'accorde avec le

Sinaiticus ou avec le Vaticanus; type II, von Soden.

$>
6

, T a
(?), Strasbourg; Jn, XI, 45. Le texte ne

s'accorde ni avec le Sinaiticus, ni avec le Vaticanus,

mais avec le texte syrien.

1. Die griechischen llandschriften des N. T. p. 48 Leipzig, 1908.
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f)
7

, ell (?), Kiew; Le, IV, 1, 2. Le texte peut être

rattaché à celui du Vaticanus; type H, von Soden.

|)
8

, 7e
, «8, iv° siècle; Berlin; Actes, IV-V1. Son

texte est mixte et semble avoir été établi d'après

plusieurs manuscrits ; il a des leçons du Vaticanus et

du Sinaiticus, mais aussi des variantes venant des ma-
nuscrits D P A et quatre leçons particulières ; type H,

von Soden.

Ç
9

, a 1009, iv°-ve siècle; Cambridge; 1 Jn, IV, 11-

13, 15-17. Se rapproche du Vaticanus.

|)
40

, Td
, <xl032, ive siècle; Cambridge, Rom. I, 1-7.

Le texte a été trop mal copié pour qu'on puisse le ratta-

cher à un type quelconque.

$)
H

, Q, a 1020, ve siècle; Saint-Péterbourg ; frag-

ment de I Cor. I, VI. Les caractères sont si peu lisibles

qu'on n'en peut rien tirer de certain; type H ou I, von

Soden.

fl'
2

,
i
b

, <xl033. Didlington Hall; fragment de Hèb.

I, 1. Les deux variantes de ce verset n'indiquent pas à

quel type il faut les rattacher.

P
43

, T c
, iv

e siècle; British Muséum; fragment de Hèb.

II, V, X, XII. Le texte se rapproche de celui du Vati-

canus et aussi du Sinaiticus et du Claromontanus ; il a

d'assez nombreuses leçons nouvelles. Il pourrait ser-

vir pour reconstituer les parties manquantes du Vati-

canus.

\i
' ;

, T ", a 1 036, ve siècle ; Sinaï ; fragments de I Cor.

I, II, III. Une omission de I Cor. II, 7 b est due proba-

blement au copiste. On ne peut se prononcer sur le type

auquel tppartient ce fragment; type II, von Soden.

p'\ Oxyrhynchus 1008, 1009.

|)
<6

, Manchester, John Rylands Library, C.rork

Papyrus, '

j)'
7

, Manchester, John Rylands Library, Greek

Papyrus, 5.



PAPYRUS.

p
{H

, Oxyrhynchus, 1078.

p
1J

,
Oxyrhynchus, 1079.

D'un examen attentif de ces papyrus, Savary ' a con-

clu que tous ces documents se rattachent à la recen-

sion que von Soden appelle H, et qu'il croit alexan-

drine. Le texte de6 papyrus, surtout des plus anciens,

est apparenté à celui du Vaticanus et aussi à celui du
Sinaiticus, ce qui confirme l'autorité de ces manuscrits

et leur parenté. 11 se rapproche quelquefois du texte

occidental. Enfin, ces papyrus n'offrent en tout que dix-

neuf leçons nouvelles et en somme peu importantes.

Leur témoignage ne peut donc que corroborer l'au-

torité des anciens manuscrits Vaticanus et Sinai-

ticus.

D'autres papyrus et des fragments de manuscrits

en parchemin ont été publiés par A. S. llunt dans

les Oxyrhynchus Papyri, Part Vil, 11» 10, et Part

VIII, 1911, London; ils contenaient les fragments sui-

vants du Nouveau Testament : 1 Cor. Vil, 18-V1II, 4;

Phil. III, 10-17; IV, 2-8; Hèb. IX, 12-14 ; IX, j

Apoc. I, 4-7
; Apoc. III, 19-1V, 3. Ces papyrus ont été

étudiés par A. Merk dans la Zeitschrift fur katholi-

sche Théologie, XXXVI Band, p. 387 et ss., Innsbruck.

C. Wessely a publié aussi de nombreux fragments

de papyrus grecs et coptes dans les Studien zur Pa-
léographie und Papyrikunde, XI : (jriechische und
koptische Texte theologischen lnhalts 11 (fol. iv und

191), Leipzig, 1911. On en trouvera la nomenclature

dans la Biblische Zeitschrift, Xer Jahrg. I9i2, Frei-

burg Br.

A consulter aussi : E. Pistelli, Papiri Evangelki
dans Papiri délia Società Italiana, vol. I.

I. Les papyrus ijrecs et la critique textuelle du Xouveau Testament.
dans la Revue de l'Orient chrétien, Paris, 11*11, t. VI (\V1\ |>. 41».

NOUVEAU TESTAMENT. — II. 7



CHAPITRE IV

MANUSCRITS MINUSCULES.

Gregory * a catalogué 2304 manuscrits minuscules
;

39 manuscrits portent le même numéro, ce qui porte

le nombre des manuscrits à 2343. 11 en a ajouté 9;

il existe donc 2352 minuscules. Nous nous borne-

rons à citer ceux dont le texte offre des particularités

importantes, et en particulier ceux qui reproduisent

les types neutre et occidental ; la très grande majorité

sont du type syrien. Les minuscules ont été catalogués

aussi par Scrivener 3
.

Nous donnons la notation de Gregory, un peu diffé-

rente de celle de Scrivener, en ajoutant celle de von

Soden. Rappelons que le contenu du manuscrit est

désigné par les lettres suivantes, en exposant : e =
évangiles; a = Actes; p = épîtres pauliniennes; r =
Révélation (Apocalypse). Les manuscrits sans expo-

sant contiennent seulement les évangiles.

i
e*p

, 5254, mais tout d'abord S 50. Kirsopp Lake 8

a démontré que le manuscrit 1 formait avec les manus-

crits 118, 8346; 131, 5407; 209, 8457 + « 1581, une

1. Op. cit. |). «8-i*U*lU.

8. Op. rit. t. I, p, 190 r'.

S. Codex I of thr QotfHU and iik allies; Tc.rlt and Studies, MI. u t,

Cambridge, 190*.
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famille qui dépendait d'un archétype minuscule com-
mun. Le texte de cette famille est composite, il a des

points communs avec le texte du Vaticanus et du Si-

naiticus, avec les versions vieilles latines, et contient

un nombre considérable de leçons qui ne peuvent être

olassifiées et beaucoup aussi qui sont apparentées aux
versions vieilles syriaques 4

. En outre, Kirsopp Lake

affirme que l'archétype de cette famille, le groupe

Ferrar et les manuscrits 22 28 565 et 700 représentent,

au moins dans Marc, un texte ancien qui a été cor-

rompu de diverses manières par différents mélanges

de textes récents. Pour von Soden, ces manuscrits sont

le troisième sous-groupe de H r
.

Le groupe Ferrar, dont nous venons de parler, est

formé par les manuscrits 13 69 124 346 (556, Scrhrener),

qui, d'après le professeur Ferrar, dépendraient d'un

seul archétype 2
. Les manuscrits 13 124 346 seraient

du xn e siècle et auraient été écrits en Calabre ou copiés

d'après des manuscrits calabrais. Le Ms. 69 serait du
xv e siècle. Le texte prédominant de ce groupe est du
type syrien, mais avec de nombreuses leçons du type

neutre et surtout du type occidental, ainsi que des

leçons inconnues aux autres manuscrits grecs, mais

attestées par les vieilles versions latines et syriaques.

D'après Rendel Harris 3
, ce groupe aurait des affi-

nités avec les vieilles versions syriaques et spéciale-

ment avec le Diatessaron de Tatien. Il serait d'origine

calabro-sicilienne et proviendrait d'un archétype gréco-

arabe du xne siècle 4
. Un manuscrit de ce groupe, le

346, a la leçon identique à celle de la Curetonienne,

1. Kiksopp Lake, op. cit. p. i.v.

2. A collation of four important mss. of the Gospels, edited by T. K.

àbott, Dub in, 4877.

3. On the Oriyin of the Ferrar groupe, Cambridge, 1893.

i. Furlher Researches into the history of the Ferrar Group, Cam-
bridge, 1900.
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Mt, I, 16 : 'lcoo^îp tj) f*v7)(JTEu6^<Ta TtatpOs'va; Mapiàjx ifivvrfitv

'Irjffoïïv tov XsYOfAEvov Xpiarôv. Une des caractéristiques de

ce groupe est de placer la péricope de la femme adul-

tère après Le, XXI, 39, et de transférer les versets sur

la sueur du sang, Le, XXII, 43, 44 après Mt, XXVI, 39.

Paulin Martin a montré que les manuscrits 348 (?) et

556 sont apparentés au groupe Ferrar. On y a rattaché

encore d'autres manuscrits : 543 826 828 788; 211 et

709 ont avec lui des affinités. Nous verrons plus loin

que von Soden a placé ces manuscrits du groupe

Ferrar dans un groupe du type I.

Le manuscrit 33, 848, est de tous les minuscules

celui qui reproduit de plus près le type neutre. 157,

s 207, s'en rapproche. Zahn a établi que son texte

est quelquefois apparenté avec celui de Marcion. 496,

3360, possède aussi des leçons du type neutre. Le
minuscule 81, a 162, du type neutre est regardé par

llort comme le minuscule qui contient le moins de

leçons tardives et reproduit un ancien texte. Pour

les évangiles, les minuscules 28, g 168; 59, «272;

235, e456; 565, e93; 700, e133, contiennent des leçons

du type occidental. Pour les Actes, 383, a 353 et 614,

a 364, ont aussi des leçons du type occidental. Poul-

ies épîtres pauliniennes le meilleur minuscule est le

33, déjà mentionné. Pour l'Apocalypse, l
r

, Av20, con-

tient, d'après von Soden, d'anciens éléments excel-

lents. 2040, Apll est un des meilleurs minuscules

pour l'Apocalypse.

Le manuscrit 16, i449, Paris, xvie siècle, grec-

latin, est en plusieurs couleurs : le récit est écrit en

vermillon ; les paroles (le Jésus, sa généologie et les

paroles de l'ange, en rouge; les citations de l'Ancien

nieni. les paroles «les disoiples, de Zacharie,

d'Elisabeth, de Marie, de Jean-Baptiste, en bleu; les

paroles des pharisiens, du peuple, de Jndas, du oen*
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turion, du démon et des scribes, en noir, ainsi que
celles des bergers. Ce manuscrit est orné de belles

miniatures.

ora
>
>r

, $603, Montfortianus , xvie siècle, contient le

verset des trois témoins. On croit que ce manuscrit

avec insertion de ce verset a été écrit pour obliger

Erasme à introduire ce verset dans son édition du
Nouveau Testament. Il avait fait le serment de l'in-

sérer si on lui présentait un manuscrit grec le conte-

nant. Le codex Ravianus , Berlin, qui contient aussi ce

verset, est une copie de la Polyglotte d'Âlcala.

Man. 162 (Scrivener Ottobonianus, xiv c-xv e siècle,

est le plus ancien manuscrit grec-latin qui contient le

verset des Trois Témoins. Son texte grec, conforme
au texte de la Vulgate, jouit de peu d'autorité.

Nous possédons seulement, d'après Gregory, qua-

rante-neuf manuscrits minuscules contenant tous les

livres du Nouveau Testament : 18, $44; 35, $309; 61

$603; 69, $505; 141, $408; 149, $503; 175, $95; 180

6 1498; 201, $403; 205, $500; 209, $457 et «1581; 218

$300; 241, $507; 242, $206; 296, $600; 339, $303

367, $400; 386, $401; 498, $402; 506, $101; 517; $167

et à 214; 522, $602; 582, $410; 664, $502; 680, $103

699, $104; 757, $304; 808, $203; 824, $404; 886 0656
0*56, A7t$50; 922, $200; 935, $361; 986, $508; 1072

$406; 1075, $407; 1094, $307; 1352, $396; 1384, $100

1424; 1597; 1617; 1626; 1652; 1668; 1678; 1704; 1785,

$405; 2136, $700; 2191; $250. On remarquera que
huit de ces manuscrits n'ont pas été catalogués par

von Soden.



CHAPITRE V

LECTIONNAIRES.

Les manuscrits majuscules et minuscules qui con-

tiennent les parties de l'Ancien et du Nouveau Tes-
tament, lues dans les offices publics de l'Eglise, ont

reçu le nom générique de Lectionnaires. Le texte du
Nouveau Testament n'est pas complet dans les Lec-

tionnaires, ni rangé dans son ordre, mais au moyen
du synaxaire et du ménologe, on retrouve facilement

les passages que l'on cherche.

D'après Scrivener, le synaxaire 4 est la table des leçons

pour tous les jours de l'année à partir de septembre;
le ménologe est la table des leçons pour les fêtes des

saints à partir de septembre. Cette table était diffé-

rente suivant les régions. On trouve ces deux tables

dans quelques manuscrits.

La plupart des Lectionnaires sont en lettres majus-

cules, car on a continué à les écrire dans cette forme
beaucoup plus tard que les autres manuscrits du Nou-
veau Testament On en a du xi e siècle. Ils ne sont pas

non plus ins anciens, du vu 1
' siècle au plus tôt. Mais

ils reproduisent un texte beaucoup plus ancien, car'ls

étaient copiés sur des manuscrits remontant peut-être

Brlgbtam, Journal of tK$otogieal stmtifs, I, p. »hh, d, i,

-waÇâpiov correspondrai) I MtrtyroloflttiB<
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au iv c siècle. Les Evangéliaires reproduisaient fidèle-

ment le texte de la péricope choisie. Cependant, au

commencement, étaient ajoutés quelques mots d'intro-

duction, tels que : èv fcufvu tw xoripw ou eïirev ô Kôpioç. Le
pronom ocùtôç était quelquefois remplacé par le nom de
la personne qu'il représentait. Au lieu de [Ae-ciiaùx*, on
résumait en quelques mots les événements précédents.

Dans les passages parallèles, on insérait quelquefois

les détails qui manquaient dans l'évangile reproduit et

se trouvaient dans un autre. Ainsi les versets de Le,

XXII, 43, 44, ange au jardin de Gethsémani et sueur

de sang, ont été placés après Aft, XXVI, 39. Il est

probable que les évangiles synoptiques ont ainsi influé

l'un sur l'autre.

L'attention des critiques ne s'est pas encore portée

suffisamment sur les Lectionnaires
;
quelques-uns seu-

lement ont élé collationnés jusqu'à présent. Il en est

qui ont de la valeur au point de vue de la critique du
texte.

D'après Hort, l'Évangéliaire 184, ou Scrivener 259,

contient un nombre considérable de leçons anciennes.

On trouve des traces du texte occidental dans le Lec-
tionnaire de Luxeuil et dans le Liber Comicus des

Actes, textes vieux latins, mélangés de Vulgate.

D'après Kirsopp Lake •, les Lectionnaires témoignent
de ce fait, établi déjà par d'autres documents, qu'an-

térieurement à saint Jean Chrysostome, il y eut une
période où le texte occidental fut prépondérant.

Scrivener avait catalogué 1251 Lectionnaires ; Gre-
gory en catalogue 1565 ; 158 contiennent l'Évangéliaire

et l'Apôtre. Pour les autres, les Evangéliaires dominent
de beaucoup.

1. The Texl of the New Testament, p. ;;-2, London, 1908.



DEUXIEME SECTION

VERSIONS ANCIENNES

Les versions anciennes sont de première importance

pour l'établissement du texte du Nouveau Testament
;

toutefois, avant de faire ressortir celle-ci, nous étudie -

rons d'abord les versions elles-mêmes, afin d'en déter -

miner aussi exactement que possible le pays d'ori-

gine, surtout la date, les caractères et enfin le type du

texte grec d'après lequel elles ont été traduites. Nous
examinerons d'abord les versions les plus importantes

,

les versions latines, les syriaques, le égyptiennes ou

coptes.



CHAPITRE PREMIER

VEHSIONS LATINES.

Nous avons à étudier les versions latines 1° avant

saint Jérôme et 2° la version de saint Jérôme ou

Vulgate.

/. - VERSIONS LATINES AVANT SAINT JEHOME

Si. — Noms de la vieille version latine.

La vieille version latine était appelée d'ordinaire

l'Itala ou l'Italique, dénomination commode mais
inexacte, car elle appliquait au tout un nom qui ne
convenait qu'à une partie. Ce nom venait d'un passage

de saint Augustin 1
: In ipsis autem interpretationibus

Itala ceteris praeferatur, nam est verborum tenacior

cum perspicuitate sententiae, et latinis quibuslibet

emendandis Graeci abhibeantur, in quibus quod ad

vêtus testamentum attinet... Libros autem novi testa-

menti si quid in Latinis varietatibus titubât Graecis

cedere oportere non dubium est. Casley a conjecturé

qu'il fallait lire : illa ceteris praeferatur, et Potter :

usitata. Ces conjectures paraissent peu fondées, sur-

tout la seconde.

Il est clair que saint Augustin compare ici plusieurs

t. De doctrina christiana, 11,-2-2.
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versions latines, et qu'il déclare préférer celle qu'il

appelle Itala, à cause des qualités de son texte.

Est-ce que cette Itala serait la version latine en usage,

au temps de saint Augustin, dans l'Italie du nord et

qu'il avait dû pratiquer pendant son séjour à Milan,

auprès de saint Ambroise, version plus exacte et plus

latine que celle qu'il lisait en Afrique? C'est ce que

l'on croit ordinairement. Mais Burkitt' a essayé de

démontrer que cette version Itala ne serait autre que

la version Vulgate de saint Jérôme. Cette opinion,

appuyée sur diverses preuves, a été acceptée par quel-

ques spécialistes, Zahn, Berger, Corssen, mais rejetée

par d'autres, Mercati, Monceaux, Kennedy, Lejay,

Méchineau. La preuve principale que donne Burkitt

de son hypothèse n'est pas décisive. Il y a, d'après lui,

entre les citations du De Consensu Evangelistarum

et la Vulgate un accord presque constant. Mais, ainsi

que nous le verrons, la Vulgate est une revision du

texte italien et les différences entre elle et ce texte ne

sont pas très nombreuses, de sorte que saint Augustin,

citant un texte italien, peut paraître citer la Vulgate.

En outre, les adversaires de Burkitt, Vogels en parti-

culier, tout en reconnaissant que les Mss. du De Con-
sensu Evangelistarum suivent la Vulgate, soutiennent

que tous ces Mss. ont été interpolés.

Quelle que soit l'opinion que l'on adopte sur la ver-

sion Itala, le terme ne peut s'appliquer qu'à une des

versions latines et non à leur ensemble. On préfère

donc actuellement les appeler les « vieilles versions

latines » ou « la vieille Vulgate » ou « la Vulgate anté-

hiéronymienne ». Nous adoptons la première dénomi-

tion.

I. Thr otd Latin and th« Itala, p. •';:• >v>, Cambridge, 1896.
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g 2. — Langue des vieilles versions latines.

La première question qui se pose à propos de ces

vieilles versions latines est celle de leur patrie d'ori-

gine, d'où découlera celle de leur date. Pour la résoudre

il faut étudier la langue de ces versions.

Les vieilles versions latines ont été écrites en latia

populaire, cette langue que les lettrés appelaient coti-

diana, rustica, plebeia; c'était la langue du peuple,

mais aussi celle de la conversation dans les classes les

plus élevées de la société. Plaute et Ennius l'ont sou-

vent employée dans leurs écrits. Sans différer totale-

ment de la langue classique, elle offre cependant des

divergences lexicologiques, morphologiques et syn-

taxiques assez profondes pour qu'il soit nécessaire de

relever les plus remarquables. L'étude des changements

de signification qu'ont subis les mots est la plus inté-

ressante et môme, en un sens, la plus utile pour le

lecteur du Nouveau Testament ; aussi la traiterons-nous,

bien qu'elle n'apporte aucun élément de solution pour

la question que nous avons en vue : la patrie d'origine

des vieilles versions latines.

On la trouvera exposée très en détail dans Rônsch '

et dans Kaulen 2
. Observons qu'un certain nombre

des particularités que nous allons signaler se retrou-

vent dans la Vulgate, surtout dans le Nouveau Tes-

tament, et cela s'explique par ce fait que le texte néo-

testamentaire de la Vulgate est le texte des vieille*

versions latines, plus ou moins revisé par saint Jérôme.

En outre, nos relevés portent sur l'ensemble de la

Bible et non exclusivement sur le Nouveau Testament.

1. Itala und Vulgata.Das Sprachidiom der urchristlichen Italaund
der rômi&chen Volkssprache, Marburg. 187&

2. Sprachliches Handbuch zur biblischen', Vulgata, Freiburg Br.,

1904.
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Au point de vue morphologique nous trouvons dans

la vieille version latine un grand nombre de mots dont

la terminaison n'est pas celle du latin classique. Si-

gnalons les terminaisons en mentum : aeramentum,

cogitamentum, inquinamentum,— en men : cogitamen,

linteamen, — en monia, ium, eum : alimonia, cre-

mium, sanctificium, calcaneum, — en arium, erium,

orium : atramentarium, boletarium, improperium,

propitiatorium, — enculum : habitaculum, — en ura :

capillatura, — en are : luminare, — en entia : con-

cupiscentia, delinquentia, — en tor : acceptor, ad-

nuntiator, — en trix : criminatrix, — en or : frendor,

— en io : acquisitio, contaminatio, — en a : calvaria,

pruna, — en us : coruscus, accubitus, — en atio, bap-

tizatio, blasfematio.

Des noms ont changé de déclinaison; on trouve :

pavus pour pavo, retia pour rete, altarium pour altare,

cratera pour crater, etc.; des verbes ont changé de

conjugaison : exercëre, lugSre, florire, accersire, fo-

dire, etc. Des mots ont changé de nombre; on a ini-

micitia, scala, virgultum au singulier et carnes, ae-

quitates, sanguines, miserationes au pluriel.

De nouveaux diminutifs ont été formés : pugillus

,

auricula, casula, mamilla. Des adjectifs et des parti-

cipes sont devenus des substantifs : infernus, salu-

tare, volatile, beneplacitum, incensum.

Quelques adjectifs ont pris des terminaisons nou-

velles enbilis,ilis, alis, cens, cins, eus, ius, uns, osus,

anus, ninus, bundus, etc.; des participes passés sont

devenus des adjectifs : beneplacitus, disciplinatus,

ingensatuB, etc.

Noir avons des adverbes terminés en e, im, itus

,

nter; des verbes nouveaux formés par des

noms : ueruginare, cibarc, fornicari
;
par des adjec-

tifs : angustaiv, anxiare, bajularc; par des compara-
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lifs : minorare; par des superlatifs : proximare;

par des adverbes : elongare, ou par d'autres mots :

beatificare, castificare, fructUicare. Signalons des

verbes composés : appretiare, appropiare, coagitare,

exhonorare, adimplere. Nous avons des formes in-

tensives nouvelles : febricitare : et aussi des combi-

naisons de mots : incorruptibilitas, incorruptio, pu-

sillanimitas, coaequalis, comparticeps, intrinsecus.

usquequaque ; des prépositions devant des adver-

bes : ab intus, ab invicem, pro invicem, a longe, de

super, de intus, de sursum, de rétro; deux préposi-

tions de suite : de sub.

Signalons les mots archaïques : gluttira, minare

(mener); des grécismes : agonia, bravium, grabatus.

melota, pliantasma, anathema, zizania, episeopus,

presbyter, diaconus, paracletus, baptizare. colaphizare.

judaizare, angariare, catechizare ; des hébraïsmes :

gehenna, amen, alléluia, hosanna, sicera.

Relevons des comparatifs et des superlatifs nou-

veaux : novior, proximior, parvissimus, piissimus.

magnus valde (hébraïsme pour gadol meod). Les

formes nouvelles dans la conjugaison des verbes sont

nombreuses dans les divers temps ; le déponent de-

vient actif : lamentavimus.

Les fautes de grammaire, de syntaxe en particu-

lier, sont très nombreuses dans la vieille version la-

tine et il en reste même quelques-unes dans la Yul-

gate. On trouve quelques barbarismes : necessarior.

bibiturus, exiet, prendidistis ; des prépositions : ante.

extra, in, per, post, propter gouvernant l'ablatif au

lieu de l'accusatif; ab, coram, cum, de, in, prae, pro.

sine gouvernant l'accusatif au lieu de l'ablatif; di-

gnus, memor, avec l'accusatif; des verbes employés
avec le datif au lieu du génitif. La Vulgate en pré-

sente un exemple : misertus est eis ; miserere lilio meo.
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On a encore : egere, fungi, rememorari construits avec

l'accusatif. On relèvera aussi le superlatif employé

pour le positif, le superlatif pour le comparatif: plu-

rima pour plura; le pronom possessif mei pour l'ad-

jectif meus; ille pour l'article manquant en latin :

ille alius discipulus ; hic et is sont employés de la

même façon : in id ipsum pour in unum, simul; unus

pour l'article indéterminé; accessit ad cum una an-

cilla; ipse signifie le même.
Des verbes sont suivis de prépositions inusitées :

misereor super turbam. Au lieu de l'infinitif, une con-

jonction lie deux propositions : dico vobis quod gau-

dium erit ; l'indicatif est employé à la place du sub-

jonctif, principalement avec les conjonctions cum.

dum ; le gérondif pour le participe présent ou le futur

passif, et d'autres incorrections grammaticales qu'on

trouvera relevées dans Wordsworth-Sanday-White 1
.

Comme grécismes, nous citerons le génitif à la suite

d'un comparatif : major horum; dominari gouvernant

le génitif au lieu de in ou de l'ablatif; loqui avec le

datif; avec l'accusatif, nous avons benedicere, con-

fundi, maledicere, nocere, petere (accusatif de la per-

sonne). Signalons aussi le positif pour le comparatif :

bonum tibi est in vitam intrarcquam ; in avec un nom de

ville ; l'impératif employé comme condition : hoc fac

et vives; l'infinitif pour exprimer l'intention. Relevons

l'emploi général de l'infinitif : potestatem crucifigere,

desiderium dissolvi, dignos solvere, idoneus docere,

habeo baptizari, exierunt videre, tradidit eos servire:

l'emploi du participe présent comme complément au

Ben de l'infinitif; «le l'ablatif absolu pour le participe:

du génitif pour l'ablatif absolu.

I. Old latin Inblical 7V.-M. V II. l'm-tionx of the Gospels accordait,

tu St. Mark and St. Matthew, Oxlord, 18Wf, p. c-txxvi.
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Comme hébraïsmes, citons l'emploi de la préposi-

tion ab après le comparatif ou le positif : minus fui ab

iis; l'emploi adverbial de addere, adjicere, apponere :

et addidit mittere tertium, adjiciens dixit, apposuit

dicere.

Beaucoup de mots ont éprouvé des modifications de

sens plus ou moins grandes. Ainsi d'abord, les noms
suivants : animositas signifie colère, — sine causa, en

vain, — commemoratio, souvenir, — commissura,

ajouture, — compar, compagnon, — confusio, honte,

ignominie, — conspersio, pâte, — conversalio, ma-
nière de vivre ;

— correptio, punition, reproche, —
custodia, gardien, — dillidentia, intidélité, — festi-

vitas, fête, — honestas, richesse, — instita, bande-

lettes, — intentio, intention, — lacus, fosse, — man-
sio, demeure, — opéra, secours, — opinio, renommée,
— oratio, prière, — palma, soufflet, — praevaricatio,

violation, — praevaricator, pécheur. — pressura, souf-

france, — querela, défaut, blâme, — refectio, salle à

manger, — refrigerium a les sens les plus divers : ra-

fraîchissement, récréation, soulagement, adoucisse-

ment, allégement, repos, consolation, joie, délices,

jouissances; — resolutio,mort, — reverentia, honte, —
sacramentum, mystère, secret, — stabulum, hôtel-

lerie, — substantia, biens, fortune, — villa, champs.
Les adjectifs et les adverbes ont eux aussi des si-

gnifications particulières : fidelis, croyant, — incre-

dibilis, incroyant, — infidelis, id., — malignus, le

Malin, le diable. — modicus, petit, peu important, —
quis, lequel des deux, — rudis, neuf, — sufficiens, con-

tent, — tanti, tant, — iterato, de nouveau, — magis,

plus fort. — paulo minus, peu s'en faut que, un peu
moins que, — putas, est-ce que, — utique, oui, —
ut puta, par exemple, comme on dit, — vel, seule-

ment.
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Il en est de même pour les verbes : abire, aller,

voyager, marcher, — accepto ferre, considérer comme.
— accipere, prendre, — adjurare, conjurer,— afferre,

porter, — atlendere ab, se garder de, — fieri potest, il

est admissible, il peut se faire, — clarificare, glorifier,

— cogitare, avoir soin, — colligere, recevoir en hospi-

t alité,— communicare, souiller,—compungere, frapper

à fond, — concutere, faire violence, — confundere,

rougir de honte, et d'autres significations un peu dif-

férentes, — congratulari,se réjouir avec quelqu'un, —
consummare, accomplir, — conversari, vivre, — coru-

scare, faire des éclairs, — delibare, immoler, — demo-
rari, demeurer, — deprecari, prier beaucoup,— deside-

rare, avoir besoin,— dimittere, abandonner, pardonner,

laisser. — dinumerare, compter,— dormire, mourir,

— epulari, se réjouir, — eructare, faire connaître, —
evacuare, abolir, abroger, — exhibere, donner de la

nourriture. — exspoliari, être dépouillé de ses vête-

ments, — exterminare, ravager, détruire, — facere,

passer le temps, — improperare, maudire, accabler

d'insultes, — incipere, entreprendre, avoir l'intention

de faire, être sur le point de, être dans l'avenir,

commencer à faire, devoir être. Incipere est un des

mots employés le plus souvent dans le Nouveau Tes-

tament dans les sens les plus divers et assez vagues,

— infirmare, être malade — instaurare, établir riche-

ment, - intendere, regarder, — nescire, ne pas con-

naître, — parère, apparaître,— pertinet ad, se soucier

de, — pot arc. donner à boire, — praevaricare, passer

d'un lieu à un autre, — promercre, prendre plaisir,

être favorable,— refrigerare, raffermir, fortifier, — re-

memorari, se rappeler, — renuntiare, renoncer, — re-

tinerc, se souvenir, — scire, connaître, — suggilare.

dire des injures, — sustinere, attendre, — taedere, se

décourager,— traducere. faire affront, diffamer. Quel-
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ques verbes déponents prennent un sens passif: conso-

lari, être consolé. — reraetiri, être mesuré.

Certaines prépositions ont aussi des significations

particulières : absque, loin de, — circa, à côté de,

avec (instrumental ),
— ex, de (génitif), — in, de, —

sub, au temps de, en présence, — deforis, hors.

— secus, le long de, près. subtus, sous, dessous.

Telles sont les formes principales qui, dans l.s

vieilles versions latines, sont empruntées au latin po-

pulaire, mais cette liste est incomplète si l'on pense

au grand nombre de mots latins qui ont reçu une si-

gnification chrétienne. Un Latin du temps d'Auguste

n'employait certainement pas dans le néme sens qu'un

chrétien les mots tels que : virtus, gratia, creatio,

gloria, redemptio, tentatio, praedicatto, eto. \<>!is n'a-

vons pas relevé ces significations nouvelles parce

qu'elles sont tellement différentes des sens classiques,

qu'on ne peut s'y tromper.

g 3. — Pays d'origine des vieilles versions latines.

Si maintenant, pour déterminer le pays d'origine

de ces vieilles versions latines, nous recherchons en

quelle partie de l'empire romain nous retrouvons ces

formes différentes du latin classique, nous constatons,

si nous acceptons les références aux auteurs don-
nées par Ronsch, que, d'une manière générale, ces

particularités, ces vulgarismes des vieilles latines se

retrouvent dans la langue populaire de toutes les ré-

gions de l'empire. Il en reste cependant quelques-unes

que nous trouvons seulement chez les auteurs africains.

Ainsi, dans le codex Bobiensis, k, nous relevons des

formes qui lui sont particulières et qui se trouvent

aussi dans les écrits de saint Cyprien. « Les citations
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bibliques de saint Cyprien, dit Mangenot \ servent à

discerner les textes africains et elles ne détonnent pas

avec son style propre 2
: ce qui est un nouvel indice de

leur origine africaine. Ces textes ont toujours été ex-

clusivement en usage en Afrique jusqu'à la fin du
ive siècle, et on ne les retrouve cités en Europe que

dans les écrits des auteurs originaires d'Afrique, tels

que Lactance, saint Victorin de Pettau et saint Zenon
de Vérone. Ils sont donc nettement africains et de leur

histoire strictement africaine on peut conclure avec

certitude à leur origine africaine. A Rome, en Italie et

dans les contrées chrétiennes de l'Europe méditerra-

néenne on ne trouve en usage que des textes bibliques

« européens » ou « italiens » 3
. » Monceaux avait déjà

soutenu que la première version latine avait été faite

en Afrique : « On s'explique aisément, dit-il *, que

les premiers missionnaires débarquant en Afrique

aient dû introduire avec eux ou faire exécuter aussitôt

une version de leurs principaux livres sacrés. Le grec

n'était compris que des lettrés, ou des marchands de

Carthage et des grandes cités maritimes. Partout les

gens du peuple, et même la plupart des bourgeois

dans l'intérieur du pays ne parlaient que le latin ou les

langues indigènes. Or, les livres saints, gage des

promesses divines, devaient être et étaient lus alors

par tous les fidèles. De plus, on en récitait des

fragments dans les réunions liturgiques. Enfin, dans

ces psaumes à répons, dont parle Tertullien, c'était

l'usage que lo peuple reprit en chœur certains versets.

i. Patrie et <latr ,(> la première version latine du Nouveau Testa

ment, Lille, rui, p. :..

i. [le vocabulaire de saint Cyprien diffère beaucoup de celui de la

Bible africaine. Di Bmjthe.]
:t. Roua diront i>Uih loin ce qu'on entend par textes européens, ita

i Hittoirt hti r,/i,nne,l. I"> |>- 406, l':ui>,

1904.
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Si ces lectures édifiantes, si ces chants s'étaient faits

en grec, quelques clercs seulement auraient compris

peut-être, mais ils auraient été presque seuls à com-
prendre : hypothèse inadmissible, parce qu'elle est

absolument contraire à l'esprit des communautés pri-

mitives. Ainsi, les nécessités mêmes de la propagande

et du culte, dans l'Afrique romaine, exigeaient impé-

rieusement qu'on traduisît au moins une partie des

livres saints. »

Il nous semble qu'il y a seulement une forte pré-

somption en faveur de l'origine africaine de ces ver-

sions. Le texte du manuscrit k est, en effet, celui que

reproduit saint Cyprien et il possède les mêmes parti-

cularités linguistiques que les écrits de lévêque de

Carthage. Mais est- il certain que la langue de saint

Cyprien était une langue qui possédait des caractères

spéciaux, la différenciant du latin vulgaire parlé en

dehors de l'Afrique? En d'autres termes, e6t-ce que le

latin parlé à Carthage avait des caractères particuliers

qui permettait de le distinguer du latin parlé dans le

reste de l'empire? Monceaux le croit; d'après lui, le

latin populaire se développa et se déforma en Afrique

d'après ses lois internes, mais il fut altéré surtout par

son contact avec les idiomes sémitiques de la contrée
;

il se forma une langue hybride où le latin dominait,

mais un latin tout infiltré de punique et de libyque.

Boissier ' n'admet pas cette hypothèse : « Les gram-
mairiens anciens, dit-il, ne paraissent pas avoir réussi

à découvrir bien sûrement quels étaient les signes dis-

tinctifs de la latinité d'Afrique. Ceux d'aujourd'hui

ont-ils été plus heureux? Je ne le pense pas. » Après
avoir discuté les exemples de latinité africaine, mis
en avant par Monceaux, il conclut : « Tout ce qu'on

I. Les Africains; Étude sur la littérature latine d'Afrique, par G. Mon-
ceaux. Journal des Savants, Paris, 181)5, p. 38-40.
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peut, je crois, affirmer, c'est que jusqu'à présent ce

qu'on nous donne comme provenant du punique ou

comme appartenant en propre à la latinité africaine est

fort douteux ou tout à fait insignifiant. »

Dom Leclercq observe « qu'il n'y avait pas deux fa-

çons de parler mal le latin, mais une seule qui se re-

trouve dans toutes les provinces; l'Afrique, l'Espagne

la Gaule, l'Italie et Rome même commettent des fautes

semblables et sur ce point Yafricitas ne nous donne

rien de positif 1
». Aymeric a donné sur cette question

d'excellentes conclusions : « Où est le latin vulgaire

qui soit différent du latin de l'église d'Afrique? Dans
toutes les provinces de l'empire, le latin fut la langue

du peuple romain, la langue de la maison, la langue

de la famille, du marché, de la rue, de l'atelier et des

camps. Mais pourquoi donc parler du latin africain? Le
voici : cette langue commune à toutes les provinces

devint, d'abord, en Afrique, la langue écrite et la

langue de la littérature. A Rome, en Italie et dans les

autres provinces, elle fut seulement parlée et n'eut pas

de littérature. L'Afrique seule eut des Tertulliens, des

(lypriens, des Augustins. Voilà pourquoi il est permis

de prononcer le nom de latin africain et d'appuyer cette

dénomination sur le caractère spécial de ces grands

écrivains, mais non sur la langue elle-même. A sup-

poser même qu'il existe des expressions introuvables

ailleurs qu'en Afrique, on ne devrait encore rien con-

clure. Ne pourrait-on pas peut-être en trouver qui

soient exclusivement propres à un Italien, à Plaute,

Térence ou Pétrone? En conclura-t-on qu'il y a un

latin italien a
? »

i. Afrirptr (Langues pttiéei en) dam i<- Dicthrmatn (fffrvMolopfa

rhr<t
I

. COl. "'.''.
'

'07.

i. th iu r,-»!,-, LnydWMWlfti 4MM iW Lftlv
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Il suit de cette divergence d'opinion de plusieurs

savants autorisés qu'on ne peut conclure avec certitude

que la patrie de la vieille version latine soit l'Afrique.

Elle a pu être faite ailleurs et saint Cyprien l'avoir

adoptée. Et de fait, Chase, sappuyant sur la parenté

textuelle des vieilles versions latines et des vieilles ver-

sions syriaques , a supposé que la première version latine

avait été faite à Antioche. Sanday et Kennedy' ac-

ceptent cette hypothèse, sur laquelle nous reviendrons

plus loin.

En outre, plusieurs savants catholiques, Dom Gams,
Vercellone, Kaulen, Martin, Méchineau, soutiennent

que la première traduction du Nouveau Testament a été

faite en Italie, et d'après Kaulen, Turneret Souter, à

Rome même. D'autre part, Mangenot déclare que « l'hy-

pothèse à priori vraisemblable de l'origine romaine de la

première version latine du Nouveau Testament, devient

improbable, sinon fausse, par ce fait que l'église de

Rome était, à l'origine, plus grecque que latine, que

les premiers papes parlaient grec et écrivaient dans

cette langue. Le premier pape qui ait écrit en latin,

saint Victor, 189-199, était un africain de naissance,

et l'église d'Afrique a fourni les premiers monuments
latins de la littérature chrétienne. Si le peuple parlait

latin à Rome, les chefs de l'église romaine écrivaient

en grec. La prédication et l'interprétation de la sainte

Ecriture pouvaient avoir lieu en latin, sans que l'église

romaine ait eu nécessairement une version latine de
l'Ecriture 2

». Il est possible, en effet, que dans les

premiers temps de l'évangélisation, le .Nouveau Testa-

ment ait été traduit seulement de vive voix, en Italie,

1. The old latin Versions dans Etonnas, Dictionary of the Bible,
t. m, \).:>\, Edinbargb, 1908.

2. Patrie et date de la première version latine du Nouveau Testament,
p. 4, Lille, 19t.
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en Afrique ou en Gaule. Cependant, est-il probable

que cette situation se soit prolongée jusqu'au commen-
cement du 111

e siècle, ainsi que le soutient Mangenot?
Ce n'est pas l'opinion du P. Méchineau i

: « Vers la fin

du ï** siècle, à Rome, comme en plusieurs autres con-

trées de la péninsule ou de l'empire, on devait posséder

déjà quelque traduction de l'un ou de l'autre des trois

premiers évangiles. Peu à peu, les autres documents,

évangile de saint Jean, épîtres de saint Paul ou des

autres apôtres, arrivent à la connaissance du monde
d'Occident et sont pareillement traduits en latin pour

l'usage soit du peuple, soit des prêtres et des évêques

eux-mêmes. C'est dans la première moitié du 11
e siècle,

de l'an 100 à 150, que se fit la plus grande partie de ce

travail et sur la fin du même siècle que le reste

s'acheva. »

[Une étude des inscriptions trouvées dans les cata-

combes de Rome pourrait jeter un jour nouveau sur la

langue parlée par le peuple, qui était probablement un

mélange de grec et de latin. On relève des inscriptions

grecques en caractères latins, ce qui suppose des gens

parlant le grec, mais ne connaissant que l'alphabet

latin, et inversement des inscriptions latines en carac-

tères grecs, provenant de gens parlant latin et ne

connaissant que l'alphabet grec. Ces constatations

indiquent qu'à Rome le latin et le grec étaient indis-

tinctement employés. Hoskikk.]

,; 4. — Date de naissance des vieilles versions latines.

En fait, nous n'avons aucune donnée positive pour

résoudre la question; nous devons nous borner à

i. i triioru latintt '/< la H>hie antérUum à sainl Jérôme. Dicl. de la

• i. \H.ounoiA, i. IV. col. 148, Paris, 1808.
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examiner le problème plus restreint de la date de

naissance de la version qui a laissé ses premières

traces en Afrique. Les nombreuses citations néotesta-

mentaires que l'on relève dans le texte latin du traité

de saint Irénée, Adversus Haereses, ont dû être tra-

duites directement sur le grec, et non empruntées à une

version latine. En supposant moine qu'elles proviennent

d'une version latine antérieure, cela n'avancerait guère

la solution de la question, puisque nous ne savons à

quelle époque le traité a été traduit en latin. Souter croit

que ce fut au iv° siècle. Rappelons qu'il a été soutenu

que le traité de saint Irénée avaitété traduit en Afrique.

Bornons donc nos recherches à l'Afrique. Il est

certain qu'au temps de saint Cyprien, 200-258, il y
avait en Afrique une traduction latine du Nouveau
Testament; ce fait ressort très nettement de l'accord

qui existe entre le texte du codex Bobiensis et celui

des œuvres de ce Père. De plus, il a composé des

ouvrages comme les Testimonia qui sont un florilège

de textes sacrés en latin, ce qui suppose qu'il existait

de son temps une version latine des saintes Écritures.

Mais est-on obligé de croire que cette version n'a pas

été exécutée avant le commencement du 111
e siècle?

Mangenot le soutient' : « De l'aveu de M. Monceaux,
ce n'est que chez saint Cyprien, qu'apparaissent nette-

ment constitués et avec leurs caractères spécifiques

des textes « africains » proprement dits, les seuls qui

aient été en usage en Afrique depuis le milieu du m
siècle jusqu'à la seconde moitié du ive

. Donc, en l'an 200,

l'église d'Afrique n'avait pas encore de version latine

de la Bible, sinon de quelques livres; elle en possédait

une complète au commencement de l'épiscopat de
saint Cyprien, en 249. Cet évêque de Carthage l'em-

1. Op. cit. p. 30.
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ploie couramment et ne connaît quelle. Il ne semble

pas qu'il y ait mis la main, ni qu'il ait influé sur sa

composition, comme le suppose M. Monceaux. Il l'a

trouvée existante, et il s'est servi d'elle exclusivement.

On ne peut dire non plus avec le même savant qu'elle

est le dernier terme d'un long travail de traduction

commencé dans la seconde moitié du 11
e siècle. Elle a

plutôt été faite de 210 à 220 environ, et elle est la

plus ancienne version latine de la Bible. »

Cette conclusion soulève quelques difficultés que

Mangenot a essayé de résoudre. Observons d'abord

que saint Augustin 1 affirme que : a Cuique primis

fidei temporibus in manus venit codex graecus, et

aliquantulum facultatis sibi utriusque linguae habere

videbatur, ausus est interpretari. » La détermination

du temps est vague il est vrai, mais, qu'il soit parlé

ici des premiers temps de la foi en Occident, ou

même seulement en Afrique, il est difficile que pour

saint Augustin ces premiers temps de la foi aient été

le commencement du m siècle. A cette date, il y
avait plus d'un siècle que le christianisme avait été

prêché en Afrique.

Le témoignage des Acta martyrum Sci/litanorum

est plus explicite. Douze chrétiens du bourg de Scil-

lium, en Numidie, furent décapités le 17 juillet 180 par

ordre du proconsul Saturninus. Dans l'interrogatoire

qui précéda leur martyre, le proconsul posa diverses

questions aux chrétiens traduits devant son tribunal,

cl entre autres celle-ci : Quae sunt rrs in capta

restra? SperataS, un des chrétiens, répondit : Libri et

epistohui Pauli viri jusli. Telle est la réponse d'après

Eté latin. <|ue Uohinson'2 a estimé le plus ancien

1. iir doctrina ehi Ut, u, il.

2. ih P / S. Perpétua wlth an appAUdli on Iho BciliiUfl

anttStudtes, vol. i. d°1, p, tOS H., Cambrid
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et, par conséquent, l'original. Nous avons d'autres

recensions de ces Actes, qui sont plus explicites. Le
texte grec porte : Aï xaô' r,u.3<; (îiêXoi xoti ai 7rpo<re7riTOuTOiç

67ri<ïToXal IlaûXou toïï ôai'ou àvopo'ç. Les manuscrits de

Vienne et d'Lvreux ont : Venerandi libri legis divinae.

Un manuscrit de la Bibliothèque nationale de Paris

développe la réponse : Quatuor Lvangrlia Domini
nostri Jesu Christi et Epistolas sancli Pauli apostoli

et omnem divinitus inspiratam Scripturam. Un autre

manuscrit du même fond est plus bref : Libri Lvange-

liorum et epistolae Pauli viri sanctissiini apostoli 1

.

Toutes ces modifications ne sont que des éclaircisse-

ments que Ton a donnés au texte primitif : Libri et

epistolae Pauli viri justi. Mais il nous paraît très

probable que ce terme « libri » désigne des Livres

saints, soit des parties de l'Ancien Testament, soit

plus probablement les évangiles. On ne comprendrait

pas que les Scillitains possédassent dans leur cassette

les épîtres de saint Paul sans avoir les évangiles. Mais
admettons qu'il faut traduire « libri » simplement par
des livres, il n'en reste pas moins que les Scillitains

avaient les épîtres de saint Paul, et il n'est pas douteux

que ces épîtres ne fussent en latin, car les paysans de
Scillium auraient été incapables de les lire en
Donc il existait tout au moins vers l'an 180 une tra-

duction latine des épîtres de saint Paul.

Venons-en au témoignage de Terlullien, 197-217 ou
222, lequel est de première importance pour la solu-

tion de la question. Les citations du Nouveau Testa-
ment que l'on trouve dans ses œuvres s'élèvent à

plusieurs centaines; Ronsch 2 les a relevées. Quelle
était la provenance de ces citations? Tertullien les

1. Cf. ROBINSON, <>/'. cit. |). 8 et 53.

2. DasNeue Testament Tertullian't, Leiptig, 1871. |«. ..; 7-2.

8
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a-t-il empruntées à une ou même à plusieurs versions

latines ou bien a-t-il traduit lui-même directement le

texte grec néotestamentaire? Ou encore a-t-il tantôt

cité une version latine et tantôt traduit le grec?

Rappelons tout d'abord que Tertullien possédait très

bien le grec, puisqu'il a même écrit dans cette langue

trois de ses traités, ce qui est une forte présomption

qu'il traduisait lui-même le texte grec du Nouveau Tes-

tament. De plus, ses citations sont d'ordinaire peu lit-

térales; elles sont faites souvent de mémoire et, ce qui

est plus particulier, les citations d'un même passage

ne sont pas concordantes entre elles; ce qui pourrait

faire supposer qu'il ne reproduisait pas une traduction

déjà existante, ou bien qu'il avait plusieurs traduc-

tions et citait tantôt l'une, tantôt l'autre, ce qui parait

bien improbable. Il serait bien extraordinaire d'abord

qu'il existât à Carthage plusieurs versions latines

différentes et ensuite, s'il en existait plusieurs, que

Tertullien n'en ait pas adopté une comme la meil-

leure.

Examinons maintenant plus en détail les écrits de

Tertnllien. Dans son Adversus Marcionem, il réfute

les preuves scripturaires que donnait Marcion de sa

doctrine sur l'opposition entre le Dieu de l'Ancien

Testament et le Dieu du Nouveau. Il se servait du
Nouveau Testament tronqué de Marcion et de ses

Antithèses, écrits grecs. 11 les traduisait en latin, les

discutait et les réfutait à l'aide du texte grec orthodoxe

int Luc et des épîtres de saint Paul. 11 cite de

ceux-ci de longs passages en latin et il a dû faire

lui-même la traduction, commo il avait fait pour Mar-

cion '. Cela parait d'autant plus probable qu'il discute

quelquefois les diverses traductions qu'on peut donner

1, Ad'-. Marciontm, IV, i».
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d'un passage et qu'il donne deux traductions diffé-

rentes d'un même passage '

.

Cette façon de procéder se retrouve dans les autres

écrits polémiques de Tertullien et conduirait aux

mêmes constatations. Quelquefois il semble faire allu-

sion à des traductions dillerent.es d'un même terme,

ou même à une traduction mauvaise : Quidam enim

de graeco interprétantes, non recogitata dilferentia

nec curata proprietate verborum, pro afllatu spiritum

ponunt 2
. Relevons ce passage qui paraît décisif à

quelques critiques : Haec sunt enim duo testamenta.

sive duae ostensiones, sicut invenimus interpretatum 3
.

Il est possible que dans ces divers passages Tertul-

lien ait fait allusion, non pas à une version latine, mais

à l'interprétation que l'on donnait de ces textes dans

l'église d'Afrique.

Monceaux a essayé de prouver qu'une partie des

citations bibliques de saint Cyprien se retrouvaient

parmi celles de Tertullien, et il en a conclu que tous

les deux les avaient empruntées à une même version

latine. Mangenot a examiné ces citations communes
aux deux écrivains et a constaté qu'elles étaient peu

nombreuses et loin d'être identiques. Il explique les

ressemblances parce fait que saint Cyprien a beaucoup

lu les œuvres de Tertullien et a pu lui emprunter des

termes spéciaux. En outre, le traducteur de la Bible

dont s'est servi l'évêque de Cartilage a pu s'inspirer

des citations de Tertullien et adopter ses traductions.

Enfin, on s'explique que deux auteurs traduisant un
même texte clair et facile ont pu se rencontrer.

Si d'ailleurs on compare, ainsi que l'a fait Mange-
not, les citations de Tertullien et de saint Cyprien

i. Adv. Marc. VI, 8.

S. 76. II, 9.

3. Ib. V, 4.
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qu'on dit provenir d'une même traduction latine, on

constate les différences les plus profondes. Les cita-

tions de Tertullien ont dû être traduites par lui sur le •

grec, car elles ont la saveur particulière de son style et

celles de saint Cyprien paraissent empruntées à une
version faite avant lui, qu'il reçoit telle qu'elle est

et sur laquelle il n'imprime pas sa propre marque.

Hermann von Soden { affirme qu'au temps de Ter-

tullien, vers 190-220, le texte africain n'existait pas

encore, ou tout au moins ne possédait aucune autorité,

ainsi que le prouvent les nombreuses divergences qui

existent entre ses citations bibliques et les représen-

tants les plus autorisés du texte africain. Et il en cite

de nombreux exemples. Il en conclut que Tertullien a

pour fondement de ses citations le texte grec qu'il a

traduit lui-même en latin. Il croit, ainsi que Vogels 2
,

qu'une version latine du Diatessaron est la première

version latine des évangiles.

Tout bien examiné, Mangenot 3 se rallie à la con-

clusion de Zalm '
: « Au temps de Tertullien, la Bible

latine était encore à l'état embryonnaire ; elle n'était

pas encore née. Il y avait seulement une manière Tra-

ditionnelle dont la forme était comme stéréotypée

d'expliquer et d'interpréter oralement l'Ecriture. Quel-

ques livres étaient déjà traduits; les martyrs de

Scilli avaient dans leur boîte les épi très de saint

Paul. L'usage liturgique avait peut-être introduit la

traduction en latin des péricopes ecclésiastiques. »

Zalm émit que la Bible a été traduite entre les

Années Ul«> H 2\(). On doit renconnaître que 1rs épîtres

i. h,, Srhnfi.,, dtt tfiuen TutatMnU, p. 1610 lôii.

s. DU Barmonhtik im Bvangtlitnkwl CantobrigitMii,

.. Qj r <
'. rlangen, n**. p,
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de saint Paul étaient déjà traduites en l'an 180; quant

aux évangiles, on n'a pas de preuve directe d'une ver-

sion latine, mais seulement des vraisemblances. On
peut se demander si le fait qui paraît établi que
Tertullien a traduit lui-même du grec ses citations

bibliques, prouve jusqu'à l'évidence qu'il n'existait

aucune version latine avant lui. 11 est fort possible

que Tertullien, qui connaissait très bien le grec et

par conséquent lisait le Nouveau Testament dans la

langue originale, n'ait pas eu recours à une version

latine lorsqu'il le citait, soit qu'il la jugeât insuffisante,

soit qu'il ne crût pas qu'il lui fût nécessaire d'y re-

courir.

Citons en terminant l'opinion des spécialistes sur

le lieu et la date d'origine des versions latines.

Kenyon 4 assure que, pour le moment, lhypothèse
de l'origine africaine de la Version latine de la Bible

est celle qui compte le plus d'adhérents. Tertullien

connaissait une traduction latine des Écritures ; c'est

donc probablement vers le milieu du n e siècle qu'elle

a dû être faite. Scrivener adoptait l'opinion de Wise-
man sur l'origine africaine de la Bible latine ; White a

fait remarquer que l'argument philologique sur lequel

il appuyait son hypothèse est actuellement discuté et

en partie rejeté. Gregory 3 croit que la version latine

a été faite par plusieurs traducteurs et à des époques
différentes. C'est en Afrique qu'elle a été faite en pre-

mier lieu et on la retrouve surtout dans les écrit

de Tertullien, Cyprien, Hilaire diacre, Hilaire de
Poitiers et Lucifer.

Il est nécessaire de tenir compte dans la détermina-

1. Op. cit. p. 170.

i. Sckivenek's Plain Introduction to the criticism of l/te S. T.. t. il,

p. 44, note l.

3. Op. cit. p. 596.

8.
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tion de la patrie d'origine et de la date des vieilles

versions latines, de ce fait qu'elles ont en commun
avec les vieilles versions syriaques de nombreuses
leçons qui leur sont particulières, ainsi que nous le

verrons plus loin. Diverses hypothèses ont été émises

pour expliquer cette parenté des deux groupes de

versions. Zahn 4 a pensé que la version syriaque avait

été faite d'après un texte grec, apporté de Rome
par Tatien, texte qui contenait des leçons occiden-

tales. Les deux groupes de versions ont donc pour

archétype un même texte grec. Rendel Harris 2 croit

qu'il a existé à Rome une diglotte grecque-latine,

dont dépendraient les vieilles syriaques, et comme
il retrouve dans les variantes latines l'influence de

Marcion, il suppose que la traduction latine a été faite

à Rome ou à Carthage, plus tôt qu'on ne le dit ordi-

nairement, en tout cas avant Tertullien.

Sanday 3 modifie cette hypothèse. Il n'y a pas eu un
manuscrit bilingue, mais plusieurs qui ont été influen-

cés les uns par les autres. La traduction a dû être

faite par un traducteur connaissant l'hébreu et l'ara-

méen et bien au courant des divisions administratives

de la Palestine. En outre, un certain nombre d'inter-

polations proviennent de la tradition orale ou d'une

source écrite d'origine antiochienne. Les versions

syriaques ont dû être faites à la même époque et sous

la même influence. C'est donc en Syrie et probable-

ment à Antioche qu'a été faite la première version

latine.

Kennedy * se rallie à cette hypothèse. Chase ;

i. iimrli. de* ntl. Kanons, I, p. 4**.

S. Coder Bnaê, p. «6 et as.

i.uaxiinn. ts mai 1MH, p. 7H7, London.
,. iiv mm.., h rt.onary of the lii'Ur, III, p. 8*.

,nur I.Umcnl m VmU.r linac, < aml>ri<lK<\ 1893, p. UMM; Nj/ro-

Latm Ttml c/ Qoêp$l$, Cambridge, IIM, i>.
i.w tw.
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aboutit à la même conclusion sur l'origine antio-

chieune des versions latines, mais il pense que la

parenté des versions latines et syriaques provient

d'un manuscrit syriaque-latin.

% 5. — Manuscrits et éditions.

Les manuscrits des vieilles versions latines sont dé-

signés par des lettres minuscules
;
plusieurs ont reçu

des chiffres en exposant pour les distinguer de ma-
nuscrits de même provenance.

Il existe trois collections d'éditions de ces ver-

sions : 1° Bibliorum Sacrorum latinae Versiones

antîquae, seu velus Ital/ca, et caeterae quaecunque

in Codicibus Mss. et antiquorum libris reperiri po-

tuerunt, opéra et studio D. Pétri Sabatiek, Remis.

1743; 3 vol. in-folio. Le 3e volume, édité en 174*».

contient le Nouveau Testament. — 2° Evange-

liarium quadruplex Latinae Versionis antiquae seu

veteris Italicae nunc primum in lucem editum ex

Codicibus manuscriptis a J. Bknchim, Romae,

1749, 2 vol. in-folio. — 3° Old Latin biblical Texts,

6 vol. in-4°, Oxford, 1883-1911. Nous indiquons dans la

liste ci-dessous les manuscrits publiés dans cette édi-

tion.

Voici le catalogue des manuscrits des vieilles versions

latines avec mention de leurs éditions, quand il y a lieu.

/. — Evangiles.

a, Codex Vercellensis, iv° siècle; Verceil; Mt, Jn.

Le, Me; éditions : lrico, Bianchini-Migne, J. Bels-

heim, Christiania, 1894.

a 3
, fragments de Coire et de Saint-Gall, catalogués

ji, o, p. — Voir ces lettres.
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b, Codex Veronensis, ivc-vi° siècle; Vérone: évan-

giles avec des lacunes; éditions : Bianchini-Migne

;

Belsheim, Christiania, 1904; Buchanan, 1911, dans

Old Latin Biblical Texts, n° VI, Oxford.

c, Codex Colbertinus, xn e siècle ; Paris ; éditions :

Sabatier; Belsheim, Christiania, 1888. Pour les évan-

giles seuls il donne la version vieille latine, mélange
de texte européen et italien

;
pour le reste du Nouveau

Testament, la Vulgate.

d, Codex Bezae, le texte latin. Voir p. 85.

e, Codex Palatinus, iv
p-ve siècle ; Vienne et une

feuille à Dublin; évangiles très mutilés. Ce codex a

été copié par Bianchini, puis édité par Tischendorf,

Leipzig, 1847; par Belsheim, Christiania, 189G, et par

Ilans von Soden.

f, Codex Brixianus. vi c siècle; Brescia; évangiles

presque complets; éditions : Bianchini-Migne. Words-
worth et White l'ont reproduit dans leur édition de la

Vulgate comme le texte vieux latin d'après lequel saint

Jérôme aurait revisé les évangiles.

fi ' , Codex Corbeiensis I, xc siècle ; autrefois au mo-
nastère de Corbie, puis à Saint-Germain-des-Prés,

Paris, maintenant à Saint-Pétersbourg; il contient

seulement Matthieu. Le texte est un mélange de leçons

vieilles latines et Vulgate; éditions : Martianay, Paris,

1695; Sabatier, Migne; Belsheim, Christiania, 1887.

ff2
, Codex Corbeiensis II, v siècle; autrefois au

monastère de Corbie, maintenant à Paris; contient les

< v.'ingiles avec des lacunes ; édition: Belsheim, Chris-

tîania, 1887 et Buchanan, dans Old Latin Biblical

Texts, n° V, Oxford, 1907.

g* . Codex Sangermanensis I, i x' siècle ; autrefois à

Saint>Germain-des-Prés, Paris ; actuellement ù la Bi-

bliothèque nationale. Matthieu seul est vieux latin

(texte européen el quelquefoii italien); le reste du
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Nouveau Testament est le texte de la Vulgale avec

quelques leçons vieilles latines. Wordsworth a édité

Matthieu dans Old Latin Riblical Texts, n° I. Oxford,

1883.

g- 2
. Codex Sangermanensis II, xe siècle; Paris;

il contient les évangiles; le texte est un mélange de la

vieille latine et de la Vulgate.

h. Codex ClaFora.onta.nus, Mt, probablement du v-

vp siècle; Me, Le, Jn, du vi e-vir siècle; autrefois à

Clermont, actuellement au Vatican ; contient le texte

mutilé de Matthieu, version vieille latine et les autres

évangiles, texte de la Vulgate. Matthieu a été édité par

Mai, Rome, 1828, etBelsheim, Christiania, 1892.

i. Codex Vindobonensis . v-mi siècle; autrefois à

Naples, actuellement à Vienne; contient des fragments

de Luc et Marc ; édité par Alter, 1791 : Paulus, 1695, et

Belsheim, Leipzig, 1885.

j (z chez Gregory). Codex Saretianus ou Sarzan-
nensis, v' siècle ; àSarezzanno, près de Tortone, Italie;

contient 292 versets de Jean. 11 a été imprimé par l'im-

primerie du Mont-Cassin,mais n'a pas encore été publié.

k, Codex Bobiensis, iv -v siècle; autrefois au mo-
nastère de Bobbio, actuellement à Turin ; contient

seulement Me, VIII, 8-11, 14-16; VIII, 19-XVI

Mt, I, 1-1II, 10; IV, 2-XIV, 17; XV, 20-36. Son texte

est, comme nous l'avons dit, le plus ancien vieux latin

que nous possédions ; on y trouve des leçons syria-

ques très marquées. 11 a été édité par Fleck, 1837
;

Tischendorf, 1847-1849, et par Wordsworth. Oxford.

1886, dans Old Latin Biblical Texts, n° II.

I, Codex Rehdig-eranus, vu e siècle; Breslau; con-
tient les évangiles complets, sauf Jn, XVI, 13-XX1, 25

;

le texte est Vulgate avec beaucoup de leçons vieilles

latines; il a été édité en partie par Scheibel, Breslau.

1763, et en entier par Haase, Breslau, 1865-1866.
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m, Codex Sessorianus, vmc-ix e siècle; Rome; ce

n'est pas un manuscrit du Nouveau Testament, mais

du traité intitulé Spéculum, faussement attribué à

saint Augustin, et probablement du rnoine espagnol

Bachiarius, 400; il contient des extraits de tous les

livres du Nouveau Testament, sauf Philémon. Hé-

breux, I, II, III Jn. Il a été édité par Mai, Rome,

1852; par Weihrich, Wien, 1887, et par Belsheim,

Fragmenta Novi Testamenti in hbro Spéculum,

Christiania, 1899.

n, o, p, Fragmenta Sangallensia, à Saint-Gall,

Suisse, catalogués a 2 par Gregory : n, fragments des

quatre évangiles, v°-vie siècle. Une feuille est à Coire

et a été rattachée à n par Batiffol, ce qu'admet

maintenant VVhite, qui l'avait nié tout d'abord. Ils

ont été édités par Batiffol, Paris, 1885 et par White,

Oxford, 1886. — o, vip-viii6 siècle; une seule feuille

contenant Me, XIII, 14-20, éditée par Batiffol et

White. — p, vnc-vme siècle, contient Jn, XI, 14-44;

ces deux feuilles ont été éditées par Iladdan et Stubbs,

Oxford, 180»; par Forbes, 1864, et par White, Oxford,

1886, dans Old Latin Biblical Texts, n° II.

q, Codex Monacensis, yt-vm 6 siècle; autrefois à

Freisingen, actuellement à Munich; contient les évan-

giles un peu mutilés ; il a été transcrit par Tischen-

dorf et édité par White, 1888, dans Old Latin Biblical

Texts, n° III.

r ', Codex Usserianus I, vi°-vm° siècle; à Dublin;

contient les évangiles, mais mutilés; il a été édité par

Abbott, Dublin, 1844. [r égale a en grande partie.

Hoskii lt]

r 2
, Codex Usserianus II, ix e siècle ; contient les

évangiles, mais Matthieu snil est vieux latin, le reste

Bi i \ ulgate; il a été collationné par Abbott dans son

• dilion der*. A C6i deux codex, Gregory, p. 1331,
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ajoute un codex jx, à Dublin, qui leur serait appa-

renté.

s, Fragmenta Ambrosiana, vi c siècle; à Milan;

contient 4 feuilles de Luc; ils ont été édités par

Geriani, Milan, 1861 et par Wordsworth, Oxford, 1886,

dans Old Latin Biblical Texte, n° II.

t, Fragmenta Bernensïa, v e-vi e siècle ; à Berne
;

palimpseste, donnant des fragments de Me, 1 -I II ; a

été édité par Hagen, Leipzig, 1884 et par Wordsworth,
Oxford, 1886, dans Old Latin Biblical Tests, n" IL

r, Fragmentum Vindobonense, vu e siècle ; à

Vienne; une feuille qui contient Jn, XIX, 27-XX, 11,

éditée parWhite, Oxford, 1888, dans Old Latin Bibli-

cal Texte, n° 111.

z, chezGre^ory; voirj.

aur, Codex aureus ou hohnensis; texte delà Vul-

gate avec mélange de leçons vieilles latines. Voir plus

loin la description du codex.

S, Codex Sangallensis
;

partie latine de ce codex
bilingue ; voir plus haut. Le texte latin est un mélange
de la Vulgate et de la version vieille latine, type euro-

péen, avec des modifications pour l'adapter au texte

grec.

Gregory, p. 1331, mentionne encore deux codex, $,

vie siècle, dont le texte serait Vulgate, et *, édité par
Lehmann, Munchen, 1908; il contient des fragments

de Matthieu, Luc, Jean. Nestlé 1 parle d'un codex
Norimbergensis contenant des fragments vieux latins

du v«-vne siècle. Dom de Bruyne les déclare Vul-

gate.

Op. cit. p. 132.
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//. — Actes des apôtres.

a. Codex Bezae, partie latine, voir p. 85.

e, Codex Laudianus, partie latine, éditée par

Belsheim, Christiania, 1893.

g, Codex Gigas, xme siècle ; autrefois à Prague,

maintenant à Stockholm ; contient toute la Bible, mais

les Actes des apôtres et l'Apocalypse seulement sont

vieux latins. [Les textes reproduisent Lucifer de Ca-
gliari, 350, mot pour mot, Hoskibr.] Ces deux livres

ont été édités par Belsheim, Christiania, 1879.

g*2
, Fragxnentum Mediolanense, xe-xie siècle; à

Milan; contient Actes, VI, 8-V1I, 2, 51-V1II, 4 ; il a

été édité par Ceriani, Milan, 18G6.

h, Codex FJoriacensis, vie-vn e siècle; autrefois à

Fleury-sur-Loire, actuellement à Paris ; contient des

fragments de l'Apocalypse, des Actes, de la I
re et de

la II
e épitre de Pierre, de la I

r
' de Jean. Il a été édité

par Belsheim, Christiania, 1887
;
par S. Berger, Paris,

1889; par Buchanan, Oxford, 1907, dans Old Latin

13ib lieal Texts, n" V.

m, Codex Sessorianus, voir p. 142.

p, xme siècle; autrefois à Perpignan, maintenant à

Paris; contient un texte vieux latin apparenté à celui

du codex Gigas, Actes, I, 1-X11I, 0; XXVIII, 16-31;

lé publié par S. Berger, Paris, 1895. Le reste du

manuscrit est de la Vulgale.

s, P&limpsestus Bobiensis, v e-vi c siècle; primiti-

vement à Bobbio, puis à N a pies, maintenant à Vienne
fragment palimpseste contenant des parties des Actes.

de l'épltre de Jacques e1 de la [" de Pierre. 11 a rie

édité par Tischendorf, Wien, 1847; Belsheim, Chris-

tiania, 1886, et White, Oxford, L897, Old Latin Bibli-

cal Texts. n H.
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w, xve siècle ; à Wernigerode ; contient tout le Nou-
veau Testament; quelques parties des Actes sont en

vieux latin.

z*, Codex Bodleianus, vn'-vni siècle; à Oxford;

contient les Actes presque en entier. Le texte est-il

vieux latin ou Vulgate? Berger le range parmi les

manuscrits anglo-saxons de la Vulgate.

///. — Epttres catholiques.

ff, Codex Corbeiensis, xe siècle; autrefois à Cor-

bie, maintenant à Saint-Pétersbourg; contient l'épftre

de saint Jacques. 11 a été publié par Martianay, 1695
;

Sabatier, Belsheim; Wordsworth, Oxford, 1885, Stu-

dio, biblica et ecclesiastica, I, p. 113-150; Mayor,
London, 1894.

h, Codex Floriacensis, déjà mentionne
m, Codex Sessorianus, déjà mentionné.

q, Fragmenta Monacensïa, vr-vn» siècl

Munich
; fragments de la l

ro de Jean et des I" et ll
u de

Pierre, édités par Ziegler, Miinchen, 1877.

s, Palimpsestus Bobiensis, déjà mentionné.

IV. — Epîtres de saint Paul.

d, Codex Claromonianus, texte latin de D-.

e, Codex Sangermanensis, texte latin de E 3
.

f, Codex Augiensis, texte latin de F p
.

g, Codex Boemerianus, texte latin de G r
.

gue, Codex Guelpherbytanus, vi e siècle; Wolfen-
biittel; fragments de l'épître aux Romains, édités par
Knittel, 1772 et Tischendorf, 1855.

m, Codex Sessorianus, déjà mentionné.

r, Codex Frisingensis, v e-vie siècle; à Munich;
NOUVEAU TESTAMENT. — H. 9
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fragments de Romains, I, II Corinthiens, Galates.

Éphésiens, Philippiens, I Timothée, Hébreux, publiés

par Ziegler, Marburg, 1876. Wôlffiin, Miinchen, 1893,

a publié deux feuilles de ce manuscrit.

r2
, une feuille, vnc siècle; à Munich; contenant

quelques versets des Philippiens et I Thessaloniciens,

publiée par Ziegler, Marburg, 1876.

r3
, Codex Gottwicensis, vie-vne siècle ; à l'abbaye

de Gôttweig; fragments de Romains et Galates, pu-

bliés par Rônsch, Leipzig, 1879. [Les codex r 1 et

r 3 sont du même manuscrit. De Bhuyne.]

r'\ Yi e siècle; Heidelberg; fragment mutilé de

Rom. Y, 14-17; V, 19-VI, 2.

x2
, Codex Bodleianus, ixe siècle; à Oxford; contient

toutes les épîtres pauliniennes sauf Hébr. XI, 24-XIII,

25. Il a été publié par Belsheim, 1885; Appendice,

1887. Le texte ne serait pas vieux latin d'après dom de

Bruyne.

V. — Apocalypse.

g, Codex Gigas, déjà mentionné. [Son texte est

très important pour l'Apocalypse ; il se rattache aux

manuscrits grecs avec des leçons syriaques. Hoskier.]

h, Codex Floriacensis. déjà mentionné.

m, Codex Sessorïanus, déjà mentionné.

Le texte vieux latin de l'Apocalypse se trouve encore

dans saint Cyprien, me siècle, dont les fragments ont

été rassemblés par Hans von Soden ', et dans Tyco-

nius, iv e siècle.

,; 6. - Écrivains ecclésiastiques latins.

Nous (lassons par régions et par ordre d'ancien-

i. Doi Ead it'stament in Afrika zur Zeit Cypriam,
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neté les écrivains qui se sont servis des versions

vieilles latines.

Italie et régions environnantes. — Clément Ro-

main, vers 90, dans la version latine de son épitre aux

Corinthiens, publiée par dom G. Morin, Aneodotd

Maredsolana, t. II, Maredsous, 1894.

Hermas, traduction latine du Pasteur, dite Vulgate,

u* siècle.

De Aleatoribus, écrit attribué au papo Victor II, lia

du ii
e siècle, ou commencement du in*.

Novatien, hérétique romain, vers 252.

Victorin, évêque de Pettau en Pannonie, vers 300.

Julius Firmicus Maternus, peut-être Silieien, milieu

du iv e siècle.

Lucifer, évêque de Cagliari. en Sardai^ne. f 371.

Eusèbe, évêque de Verceil, -{-371.

Philastre, évêque de Brescia, f 387.

Didascalia aposloloru/n, version vieille latine, pro-

bablement du ive siècle et d'origine milanaise.

Ambroise, évêque de Milan. .'iT'i-.'i*. >7.

Ambrosiaster, nom donné à un commentaire des

treize épîtres de saint Paul, faussement attribué à

saint Ambroise; écrit vers la fin du iv* siècle.

.Irrôme, prêtre, 346-420, utilisa souvent la vieille

version latine dont il a donné une édition corri-

gée.

De Promissionibus, livre attribué par erreur à

Prosper d'Aquitaine, aurait été écrit probablement en

450, en Campanie ou en Afrique. Le texte est certai-

nement africain.

Épitre de Barnabe, la version latine qui a dû être

faite vers la fin du v e siècle ; il est douteux que le tra-

ducteur soit Italien.

Gaule. — lrénée, évêque de Lyon, fin du n e siècle

la traduction latine de son traité, Adversus Haereses,
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a été faite peut-être vers la fin du 11
e siècle, peut-être

plus tard.

Lactance, vers 260-340, probablement d'origine

africaine, est mort à Trêves.

Hilaire, évêque de Poitiers,
-f-

368.

Victrice, évêque de Rouen, -j- vers 408.

Cassien, moine de Marseille,
-f-

vers 435.

Salvien, de Marseille,
-J-

vers 450.

Avit, archevêque de Vienne, vers 450-517.

Gildas le Sage, Bretagne, probablement fin du
vie siècle.

Espagne. — Juvencus, vers 330.

Priscillien, évêque d'Avila, fin du ivc siècle.

Bachiarius, moine, vers l'an 400 ; il serait Fauteur

du Spéculum, dont le codex Sessorianus est le prin-

cipal manuscrit.

Afrique. — Tertullien, prêtre de Cartilage, vers

150-240 (?).

Cyprien, évêque de Carthage,
-J-

en 258.

Les traités : De Pascha Compulus; Exhortatio ad
Poenitentiam, attribués à saint Cyprien.

Commodien, peut-être vers le milieu du in° siècle;

il n'est pas certain qu'il soit africain.

Arnobius de Sicca, prêtre, commencement du

iv° siècle.

Optât, évêque de Milève, vers 368.

Tyconius, donatiste, vers 390.

Augustin, évêque d'Hippone, 354-430.

Capreolus, évoque de Carthage, vers 431.

Vigile, évêque de Thapse, vers 484.

Fulgence, évoque de Ruspe, vers 468-533.

l'rimasius, évoque d'Adrumète, milieu du vi" siècle,

Victor, évoque de Tunis, milieu du vi° siècle.
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,; 7. — Pluralité des versions latines primitives.

Les faits. — Les manuscrits, que nous venons de

cataloguer, offrent tous des leçons qui leur sont par-

ticulières, et aussi des leçons qui sont communes à

plusieurs d'entre eux. Cette constatation a fait sup-

poser que ces manuscrits avaient entre eux des affi-

nités et que, par suite, on pouvait les grouper. La plu-

part des critiques, Gregory, Kenyon, Kirsopp Lake,

Méchineau, Kennedy, Nestlé, Monceaux, Berger,

ont adopté la classification de Hort 1 en trois groupes :

le texte africain, le texte européen et le texte italien.

C'est celle que nous suivrons. Von Soden distingue

seulement un type africain et un type italien.

1° Texte africain. — Il existait certainement une

traduction latine du Nouveau Testament au temps de

saint Cyprien, qui nous en donne de nombreuses cita-

tions dans ses écrits. Or, les citations de levêque de

Carthage s'accordent presque toujours avec la ver-

sion latine du codex k, Bobiensis, pour les évangiles

et du codex h, Floriacensis, pour les Actes, les épî-

tres catholiques et l'Apocalypse. Ceci a été prouvé
en détail par Sanday 2 et par Ilans von Soden 3

,
qui

a reconstruit le Nouveau Testament de saint Cyprien.

Ce texte du Bobiensis est analogue à celui dont s'est

servi saint Augustin dans ses écrits : Acta cum Felice

Manichaeo et Contra Epist. Manich., ainsi que le

Commentaire sur l'Apocalypse de Primasius. Le codex
e, Palatinus, se rapproche beaucoup du Bobiensis,

i. Novuvi Testamentum graece in the original Oreek, vol. II. p. ts-
84.

8. Old-Latinbiblical Terts,V II, p. xlii, Oxford, 1886.

3. Das lateinische A'eue Testament in Afrika zur Zeit Cyprians,
Leipzig, 1îhh>.
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mais il a admis des leçons s'accordant avec les

vieilles syriaques et le Diatessaron, ainsi que des va-

riantes d'origine tardive. On retrouve ce texte dans

les citations bibliques de Lactance, Firmicus Mater-

nus, Optât de Milève, Commodien et à un certain

degré dans Lucifer de Cagliari. Ainsi qu'on le voit,

ce texte, nommé à bon droit africain, se retrouve

aussi chez des écrivains non africains.

Les citations de Tertullien sont en accord tantôt

avec k, texte africain, tantôt avec a, b, texte euro-

péen, qu'il a peut-être connu à Rome, si toutefois il

s'est servi d'une traduction latine.

Une question importante se pose : le texte africain,

tel que nous le trouvons dans les manuscrits k e, et

Cyprien, a-t-il évolué et cette évolution, si on l'admet,

suppose- t-elle une variation du texte grec qui lui

sert de base ? Hans von Sodcn soutient que le texte

grec, qui est à la base de k Cy e, est identique sans

la moindre variation de nuance 1
. Dom de Bruyne ne

partage pas cette opinion. D'après lui 2
, le vieux

texte africain a évolué et il a subi des recensions

réfléchies et profondes, des corrections faites d'après

un texte grec différent ou, si l'on veut, d'après une

autre version basée sur un texte grec différent. Au
temps de Cyprien, le texte représenté par k avait

déjà subi une recension. Le texte de e a subi d'abord

une première recension, puis une seconde qui a in-

troduit dans le texte des leçons européennes, dont

quelques-unes représentent un texte grec différent.

Cette assimilation ne se fit pas en une fois ; elle

dut s'opérer quand le texte européen envahit l'A-

frique et aussi quand le manuscrit africain j ancêtre

B, a été porté en Europe.

I. Op. ••!
I

,,mkc bénédictin*, octobre «'MO. p. 4M), Marnlsous.
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2° Texte européen. — On trouve dans le nord de

l'Italie et dans toute l'Europe occidentale des textes

latins qu'on a qualifiés d'européens. Ce sont ceux

dont nous possédons le plus grand nombre de manus-

crits : pour les évangiles, a, Vercellensis ; a 2
, Frag-

menta curiensia, catalogués sous les lettres n o p ;

b, Veronensis ; c, Colbertinus ; ff2 , Corbeiensis ; g K

,

Sangermanensis pour saint Matthieu; h, Claromonta-

nus; i, Vindobonensis ; r *, Usserianus 1; pour tes

Actes, g, Codex Gigas; g 2
, Fragmentum Mediola-

nense; s, Palimpsestus Bobiensis; pour les épîtres

catholiques, ff, Corbeiensis; pour l'Apocalypse, g,

Codex Gigas.

Bien que d'ordinaire le texte latin des citations

bibliques de saint Irénée soit indépendant d'un autre

texte latin connu, et semble indiquer un texte de type

gaulois, il a des points de rapport avec le texte du
Vercellensis. Le texte latin du codex de Bèze est à

peu près dans les mêmes conditions. Le meilleur re-

présentant du texte européen est, d'après White, le

Veronensis, car il a des affinités avec tous les mem-
bres du groupe.

D'après Souter *, les citations évangéliques de l'Am-

brosiaster seraient en accord avec le Veronensis et

celles des Actes avec le Codex Gigas, donc de type

européen.

Il y aurait peut-être lieu d'établir des subdivisions

dans le groupe européen. Les codex r, Usserianus I.

et p, Fragmentum Sangallense contiennent des élé-

ments bretons ou irlandais. Bonnassieux 2 a démontré
que le texte des évangiles synoptiques de saint Hilaire

est en rapport étroit avec celui du codex Usserianus 1.

ft. A Study of Ambrosiaster, Cambridge, 1905, p. iOo. -207.

•2. Les évangiles synoptiques desaint Hilaire de Poitiers, Lvon.1906.
!>. US.
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Il en conclut que saint Hilaire est un témoin très

ancien de la recension qu'on peut qualifier d'irlandaise,

laquelle serait indépendante du texte européen. Il

croit, en outre, qu'elle a eu une extension beaucoup
plus considérable qu'on ne l'avait supposé jusqu'ici,

et qu'elle serait plus ancienne qu'on ne le croyait

jusqu'à présent. Les citations de Priscillien font sup-

poser une recension espagnole.

Il est possible que chaque région ecclésiastique ait

eu sa propre recension. Il y aurait donc eu des textes

nord-italiens, gaulois, irlandais, espagnols, qu'on a

groupés sous le titre unique de textes européens. Il

resterait à examiner si ces textes sont tellement diffé-

rents les uns des autres qu'on ne puisse pas les ramener
à un même archétype.

3° Texte italien. — Les manuscrits de ce texte

sont : pour les évangiles, f, Brixianus
; q, Monacensis

ou Frisingensis
;
pour les épîtrcs catholiques, q,

Fragmenta Monacensia, avec mélange d'autres élé-

ments; pour les épîtres de saint Paul, r, Codex Fri-

singensis. D'après Samuel Berger 1

, le commen-
taire des épîtres de saint Paul qu'on appelle l'Am-

brosiaster semble reproduire le texte italien.

Le texte italien était celui qui était en usage, au

temps de saint Augustin, dans l'Italie septentrionale,

dans le diocèse politique d'Italie qui comprenait alors

Vérone, Aquilée, Brescia, Ravenne et Milan 2
. Nous

le retrouvons dans les œuvres de saint Ambroise et

des autres écrivains du nord de l'Italie, ainsi que dans

les écrits do saint Augustin. Cependant, plus ancien-

nement, ce devait être le texte européen, représenté

para et b, qui devait «Hrccn usage en Italie.

i. mit»»-!- iif ht Vutgah pendant ht prtmttrt itèctu du moyen âge,

p. :,. paris, I8M.
2. >. I

•! p. 6.
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On a voulu établir un sous-groupe, qui dépendrait

du texte italien et qu'on appellerait le groupe « afri-

cain récent ». Il se retrouverait dans le codex Flo-

riacensis pour les épîtres catholiques, dans le codex

Frisingensis pour la première épître de Jean et dans

les écrits de Fulgence de Ruspe. Le texte du Sesso-

rianus ou Spéculum appartiendrait probablement à

ce groupe. D'après S. Berger ', « le texte biblique de

Priscillien présente tous les caractères des textes

« italiens » et il semble former la transition entre

ces textes du jve siècle et leur rejeton, le texte « afri-

cain de basse époque » que nous retrouvons régnant

à la fin du ve siècle dans l'empire des Vandales ».

Il reste encore un certain nombre do manuscrits

qui ne peuvent être classés dans les trois groupes

types, parce qu'il contiennent un mélange de textes,

et même ceux que nous avons catalogués plus haut

ne fournissent pas toujours un texte parfaitement pur.

Ne pouvant entrer dans le détail, nous signalerons

seulement les particularités suivantes. Nous avons

déjà signalé les manuscrits vieux latins pour un écrit,

et Vulgate pour d'autres.

Il faut mettre à part les codex gréco-latins, D d, pour

les évangiles et les Actes; E e pour les Actes; D a d2
,

K e 3
, F 2 f 2

, G 3 g 3
,
pour les épîtres pauliniennes.

dont le texte latin a été influencé par le texte grec,

sauf cependant d 2
. Comme manuscrits de textes mé-

langés, citons le codex Colbertinus, le codex Sanger-
manensis, le codex Rehdigeranus, le Sangallensis, le

codex p des Actes, le Palimpsestus Bobiensis, s. Nous
signalerons plus loin les manuscrits de la Vulgate qui

ont des traces de leçons vieilles latines.

Discussion des faits. — Nous venons de catalo-

l. Op» cit. p. 8.

9.



154 VERSIONS ANCIENNES.

guer trois types différents de versions vieilles latines,

un type africain, un européen et un italien. Nous nous

sommes même demandé si ces types ne pourraient

pas être encore subdivisés en sous-types, c'est-à-dire

si chacun d'entre eux n'offre pas des textes trop diver-

gents pour être ramenés à un seul. De là suit néces-

sairement la question suivante :

Est-ce que ces types reproduisent une version pri-

mitive originale, dont ils seraient des recensions dif-

férentes ou bien est-ce que chacun d'eux représente

une traduction indépendante? En d'autres termes, y
a-t-il eu primitivement une ou plusieurs versions

latines originales ? Il n'est pas question de savoir s'il

y a eu une version officielle latine une ou multiple ; en

ces temps primitifs, l'autorité ecclésiastique n'inter-

venait pas pour déclarer que tel ou tel texte devait

être accepté. La question porte sur les versions vieil-

les latines, dont nous constatons l'existence vers le

commencement du m siècle.

Les spécialistes sont en désaccord sur la réponse à

donner. Les uns, Sabatier, Bianchini, Vercellone, Ti-

schendorf, Scrivener-White, soutiennent qu'il n'y eut

primitivement qu'une version latine qui, corrigée ou

altérée, s'est reproduite en plusieurs types différents.

D'autres, au contraire, Gams, Rônseb, Xicgler, Nestlé,

Kaulen, von Soden, Delisle, Robert, Gaston Paris,

Monceaux, Méchineau, croient à l'existence de plusieurs

versions latines indépendantes les unes des autres.

Gregory* prend une position intermédiaire ou plutôt

indécise. Il présume qu'un prêtre ou un diacre • pu

écrire une traduction latine des passages des Ecritures

qu'il devait lire dans les assemblées du culte; mais en

dépit de l'existence de ces travaux partiels, il vint un

lUltungindaiNeut T«itamtnt
t p. i;to.*;.
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temps où une seule traduction complète a vu le jour

en un endroit ou que deux ou trois traductions ont vu

le jour à la même époque et dans différentes provinces.

Et plus loin, il ajoute : « C'est dans l'Afrique du nord

que probablement la première traduction latine a été

faite. Elle a dû être portée de bonne heure à Rome et

dans le nord de l'Italie, et, s'il n'existait pas déjà là

une traduction latine, le clergé de ces provinces a

accepté avec empressement ce texte africain et l'a

corrigé en y introduisant des expressions provin-

ciales et y a même changé tout ce qui n'était pas

en accord avec les textes dont il avait coutume de

se servir. »

Les deux spécialistes qui ont étudié de plus près la

question, Hort et Sanday, déclarent qu'ils ne peuvent

pas se prononcer. Kenyon les suit et nous avouons que

nous en faisons autant, tout en estimant très probable

l'opinion qui soutient l'indépendance des versions

africaine et européenne ; l'italienne dépend de l'euro-

péenne.

Cependant, examinons les arguments mis en avant

par les tenants des deux opinions. Il y a lieu tout

d'abord de rapporter ce que les anciens écrivains ont

dit à ce sujet. Tertullien * semble faire allusion à plu-

sieurs traductions latines : « Quidam enim de graeco

interprétantes, non recogitata differentia nec curata

proprietate verborum pro afllatu spiritum ponunt. »

Il en est de même de saint Hilaire de Poitiers- :

« Aliqui translatores nostri; latini quidem interprètes

transtulerunt. » Saint Ambroise 3 examine les traduc-

tions divergentes de certains passages. Saint Jérôme'

4. Adv. Marcionem, H, 9.

i. In Ps. î.iv, 1.

3. in Ps. xxxvi, ;m.

4. Epistula ad Damasum, placée comme préface de la Vulgate.



156 VERSIONS ANCIENNES.

parle aussi de traducteurs multiples. Après avoir

remarqué que pour les manuscrits latins il y a autant

de leçons divergentes que de codex, il ajoute : Sin

autem veritas est quaerenda de pluribus, cur non ad

graecam originem revertantes ea quae vel a vitiosis

interpretibus maie édita? Ces paroles semblent indiquer

des variantes dues aux traducteurs, car il parle ensuite

de celles qui proviennent des copistes : s vel a librariis

dormitantibus aut addita sunt aut mutata ».

Saint Augustin est plus explicite sur cette question

de la pluralité des versions latines ; c'est par elle qu'il

explique les divergences des textes. Il parle de l'in-

finie variété des traducteurs latins : « latinorum inter-

pretum infinita varietas ». Et un peu plus loin, il ajoute :

« Qui enim Scripturas ex hebraea lingua in graecam

verterunt, numerari possunt, latini autem interprètes

nullo modo. Ut enim cuique primis fidei temporibus

in manus venit codex graecus, et aliquantulum facul-

tatis sibi utriusque linguae habere videbatur ausus est

interpretari. » Et il constate que cette multiplicité de

traductions a eu un heureux résultat pour l'explication

du texte parce qu'elles nous apprennent les diverses

façons dont on a compris le texte : « Plurimum hic quo-

que juvat interpretum numerositas collatis codicibus

inspecta atque discussa » et il nous dit ensuite quelle est

de ces traductions celle qu'il préfère : « In ipsis autem

interpretationibus Itala ceteris praeferatur, nam est

verborum tenacior cum perspicuitate sentcntiae*. »

Nous reconnaissons que ces textes paraissent affirmer

lence de traductions latines différentes; mais ne

pourrait-on pas croire qu'ils font allusion seulement à

ituatioo qu'on pourrait exposer de la façon mi-

rante? A L'origine, beaucoup de chrétiens de culture

I, /;- b hma Chrittiana, il. 11.
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gréco-latine traduisirent des parties des Ecritures ; de

plus, dans les assemblées chrétiennes, on traduisait

pour le peuple les péricopes liturgiques et, du fait des

traducteurs oraux différents, s'introduisirent dans l'ex-

plication traditionnelle des textes des interprétations

différentes dans un même pays et surtout de région à

région. De plus, nous avons vu que la première ver-

sion latine d'origine africaine a pu être modifiée lors-

qu'elle fut portée en Italie et en Gaule pour l'adapter

aux interprétations, à la façon de s'exprimer de ces

divers pays. De là ont pu provenir de si nombreuses

variantes que les écrivains cités précédemment ont pu

conclure à des traductions différentes.

Il nous semble donc que c'est à l'étude des docu-

ments qu'il faut nous reporter pour résoudre la ques-

tion. Afin d'établir la courbe des divergences, nous
allons comparer d'abord un même passage dans deux
manuscrits de type différent : le Bobiensis, de recen-

sion africaine et le Vercellensis, de recension euro-

péenne, puis nous comparerons des manuscrits de

même type pour voir si les différences sont aussi

profondes que pour les précédents.

Codex Bobiensis, Me, Codex Vercellensis,

VIII, 22-26. Me, VIII, 22-20.

Sed veniunt in Belh- Mtveneruni^a. Bethanîa
saida et adferunt ad eum et offerunt ei caecum de-

caecum et obsecrarunt ut prêtantes Muni ut eum
eum tangeret et adpre- tangeret. Et adprehensa
hensa manu caeci produxit manu caeci produxit illum

illum extra castellum et extra municipium et e.i-

spuens in oculos ejus su- puens inoculos ejusimpo-
perposuit manus et inter- swV/M'manusetinterroga-
roga... eum si videret ali- bat euma/ialiquid videret.

quid et susp...iens dixit Et respiciens ait: Video
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video hommes quasi ar-

bores ambulantes et ite-

rum imposait manus su-

per oculos ejus et vidit et

restitutus est ut videret

lucide et dimisit illum

in domum ejus dicens :

neminidixeris in castello.

homines velutiarbores am
bulantes. Deinceps impo-
nens manum super oculos

ejus et fecit illum vider e et

c ii ratus est; ita ut videret

clare omnia. Et dimisit il-

lum in domum suam, di-

cens : Vade domi aput te

et ne in municipio intres,

nec cniquam dicas.

Le texte le plus long, le Vercellensis, a quatre-vingts

mots, dont quarante et un seulement lui sont communs
avec le Bobiensis. On a donc la moitié des mots tra-

duits différemment. Si l'on compare le texte du Ver-

cellensis avec celui du Bobiensis, dont il pourrait être,

d'après quelques critiques, une recension, on constate

que sa phrase latine est moins correcte. De plus, les

dernières lignes supposent un texte grec différent;

les dernières paroles du Seigneur sont paraphrasées.

Deux variantes du Bobiensis, Bcthsaïda et vidit, tra-

duisent exactement le texte grec, tandis que les autres

versions latines s'en éloignent.

Une comparaison de textes qui, dit-on, sont une re-

cension les uns des autres nous indiquera peut-être

la conclusion à tirer. Prenons des textes de type euro-

péen, le Vercellensis et le Veronensis.

Vercellensis, Me, VIII,

Bt vénérant in Bethania

tH affermit ci caecum de-

pn'canles ilfiim. ni citni

tangerct. Et, adprchensa

nuinu cuoei, produxit il-

Veronensis, Me, VIII,

22-26.

Et venerunt Bethaniam

Of ndferunt ei caecum et

ro»iivcriint MUR ut illum

Um^eret. Et (idprc/wndif

nuinum caeci cl.durit eum
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lum extra municipium ; et

expuens in oculos ejus,

imposuil illi manus, et in-

terrogabate///;/ an aliquid

videret. Et respiciens ait :

Video homines veluti ar-

bores ambulantes. Dein-

ceps irnponens manum su-

per oculos ejus et fecit

illum videre et curât as

est; ita ut videret clare

omnia. Et dimisit illum

in domum suam dicens :

Vade domi aput te et ne

in municipio intres, nec

cuiquam dicas.

extra vicum, expuens in

oculos ejus et, imposais

manibus illi, interrogabat

illum si aliquid videret. Et

aspiciens ait : Video ho-

mines velut arbores ambu-
lantes. Et iterum imposuit

manus super oculos ejus.

et, imposais manibus, coe-

pit videre et restituais est

ita ut videret clare omnia.

Et dimisit ilum in domum
suam dicens : Vade in do-

mum tuam et si in vico in-

troieris nemini diueris.

Les divergences de mots sont de 30, moins nom-
breuses que pour les textes comparés précédemment.

Elles offrent des particularités remarquables. Plu-

sieurs fois, la tournure de la phrase est changée et

dansles dernières lignes, le Veronensis devait traduire

un autre texte grec que le Vercellensis. Quelquefois

même, le Veronensis adopte la leçon du Bobiensis. Il

faut donc supposer, si l'on refuse d'admettre que le

traducteur du Veronensis est différent de celui du
Vercellensis, que le copiste du Veronensis a corrigé

le texte du Vercellensis et, de fait, son texte est

meilleur, sans être d'une bien meilleure latinité.

Continuons nos comparaisons en mettant en paral-

lèle deux textes que l'on dit de type différent : le Vero-
nensis, de type européen et le Brixianus, de type

italien.
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Veronensis, Me, VIII,

22-26.

Et venerunt Bethaniam

et adfertint ei caecum et

rogaverunt eum ut illum

tangeret. Et adprehendit

manum caeci et daxit eum
extra vieuni, expuens in

oculos ejus et impositis

manibus Mi, interrogabat

illum si aliquid videret. Et

aspiciens ait : Video ho-

mmes velut arbores ambu-
lantes. ZsViterum imposuit

manus super oculos ejus

et, impositisjnanib us, coe-

pit videre et restitutus est

ita ut videret clare omnia.

Et dimisit illum in domum
suam dicens : Vade in do-

mum tuam et si in vico in-

troieris nemini dixeris.

Brixianus, Me, VIII,

22-26.

Et venerunt in Bethania

et obtulerunt ei caecum, et

rogabanleum ut illum tan-

geret. Et adprehendens
manum caeci eduxit eum
foras extra castellum, et

expuens in oculos ejus, im-

positis manibus suis inter-

rogavit eum si aliquid vi-

deret. Et aspiciens ait :

Video homines velut arbo-

res ambulantes. Deinde
iterum imposuit manus
super oculos ejus et fecit

eum videre et restitutus

est ita ut videret omnia
clare. Et dimisit eum in

domum suam dicens :

Vade in domum tuam et

si in castella introieris

nemini dixeris.

Les divergences de mots sont moins nombreuses,

n'étant plus que de 16; elles auraient cependant été

plus nombreuses si nous avions comparé le Brixianus

avec le Vercellensis. Il semble qu'on peut conclure

que le Brixianus n'est qu'une recension du Veronen-

sis, car les divergences sont toutes de forme, sauf

une : fecit eum videre au lieu de coepit videre, va-

riante qui se retrouvr dans le Vercellensis. Tous les

deux ont la mê variante fautive : Bethaniam au lieu

de Bethsaidam.

Comparons maintenant deux textes que nous sa-
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vons être, le second la recension du premier : le

Brixianus et la Vulgate. Rappelons que Burkitt ne

croit pas que le Brixianus soit le meilleur texte italien;

d'après lui, il a été influencé parla version gothique.

VIII, Vulgate, Me, VIII, 22-Brixianus, *Mc
22-26.

Et veneruntin Bethania

et obtulerunt ei caecum et

rogabanteum ut illum tan-

geret. Et adprehendens
manum caeci eduxit eum
foras extra castellum, et

expuens in oculos ejus, im-

posais manibus suis, in-

terrogavit eum si aliquid

videret. Et aspiciens ait :

Video homines velut ar-

bores ambulantes. Dein-

de iterurn imposuit manus
super oculos ejus et fecit

eum videre et restitutus

est ita ut videret omnia
clare. Et dimisit eum in

domum suam dicens : Va-
de in domum tuam et si

in castella introieris ne-

mini dixeris.

20.

Et veniunt Bethsaida et

ddducunt ei caecum et ro-

gabant eum ut illum tan-

geret. Et adprehendens

manum caeci eduxit eum
extra vicum et expuens in

oculos cjusimpositis mani-

bus suis interrogavit eum
si aliquid videret. Et aspi-

ciens ait : Video homi-
nes velut arbores ambu-
lantes. Deinde iterum im-

posuit manus super ocu-

los ejus et coepit videre et

restitutus est ita ut videret

clare omnia. Et misit illum

in domum suam dicens :

Vade in domum tuam et si

in vicum introieris ne-

mini dixeris.

Les divergences de mots entre les deux textes ne
sont plus que de 9 et presque toutes de forme, sauf

deux : Bethsaida au lieu de Bethania et coepit videre au
lieu de fecit eum videre, deux bonnes leçons dont la

première a pu être empruntée par saint Jérôme au texte

grec ou au Bobiensis, et la seconde au Veronensis,
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tandis que le Brixianus reproduisait les deux mau-
vaises leçons du Vercellensis.

Les conclusions à tirer de ces comparaisons ne

peuvent être que conjecturales. Entre le Bobiensis,

africain, et le Vercellensis, européen, les différences

sont telles qu'il semble impossible que l'un dépende de

l'autre. Cependant, on doit supposer, d'après Hoskier,

qu'ils proviennent d'une même version ancienne, car

il y a entre eux des points de repère. Mais entre le

Vercellensis et le Veronensis, tous deux européens,

il y a aussi des divergences qui font supposer que

le second ne vient pas du premier, non plus que

du Bobiensis, bien qu'il ait avec lui des affinités;

il a dû y avoir un texte intermédiaire entre le

Vercellensis et le Veronensis. Cette impression, il

est vrai, ne se maintient pas quand on compare d'au-

tres passages de ces deux manuscrits. Entre le Vero-

nensis ou le Vercellensis, tous deux européens, et le

Brixianus, italien, il y a dépendance tantôt avec l'un

tantôt avec l'autre. Bref, ces divers manuscrits ne

sont pas la copie servile l'un de l'autre; ils ont subi

des influences que nous ne distinguons pas.

Il semble que l'on peut constater deux traductions

différentes, une africaine et une européenne, mais sur

quelques points dépendance de la seconde à la pre-

mière. Et quelquefois cette dépendance est inexpli-

cable, à moins de supposer que les deux traducteurs

lisaient le même texte grec fautif. Ainsi, Me, IX, 15,

n<>us]isons:gaudentes,dansBobiensis,Veronensis('l les

attires manuscrits vieux, latins, cd ff2 i, lequel tradu il

£a(povT*ç, mauvaise leçon qu'on trouve dans le codex de

. au lieu de Tpfyovte;, traduit par aceurentes, dans

If lii ixianus et la Vulgate. Le Veronensis a cadenti s.

qui amis paraît être une mauvaise lecture de gau-

s. Dans ces conditions, il faudrait croire qu'on
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avait en Occident le même texte grec, ce qui est inad-

missible, étant donné les divergences entre les ver-

sions de type africain et celles de type européen, qui
supposent, croit-on, un texte grec différent provenant,
il est vrai, d'un même archétype.

Cette supposition est le principe de solution de la

question. Est-ce que les trois types que nous avons
catalogués ont chacun à leur base un texte grec dif-

férent? La question est résolue pour ce qui concerna
les versions du type européen et celles du type italien.

Les secondes sont une recension des premières. Reste
à comparer les versions de type africain et celles de
type européen.

Si nous mettons en parallèle le texte latin du codex
de Bèze, d, du Vercellensisa, du Veronensis b, de type
européen et le texte du Bobiensis, Je. de type africain,

nous obtenons les résultats suivants :

Me, VIII, 22 : sed, Je; et, a b d: veniunt. Je d, ve-

nerunt, a b; in, a, Bethsaidam, k, Bethaniam, a b d:
adferunt, Je b a, offerunt, a; ad eum, Je; et, a b d; i t

obsecrarunt, k, rogaverunt, b a, deprecantes illum, a.

Pour les versets 22b
, 23, 24, 25'', les divergences

sont de forme.

2r>
b

, et vidit et restitutus est, Je, coepit videre et re-

stitutusest, b d; et fecit illum videre et curatus est, a.

26b
, nemini dixeris in castello, Je, vade in domum

tuam et nemini dixeris in vico, d, vade domi aput le

et ne in municipio intres, nec cuiquam dicas, a, vade
in domum tuam et si in vico introieris nemini dixe-

ris, b.

Outre la variante, Bethsaidam et Bethania, qui est

manifestement une erreur de copiste, mais qui doit

être ancienne, puisqu'elle se trouve dans les trois ma-
nuscrits européens et encore dans le Corbeiensis, le

Vindobonensis et le Brixianus, nous avons y 26b une
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variante importante : k et d peuvent provenir d'un

même texte grec, et a b peut-être aussi d'un même
texte, mais il est difficile de croire que a b viennent de

k d, ou ont le même archétype grecque k a. On re-

marquera le rapport plus proche de d avec If, ce qui

pourrait faire supposer que le codex de Bèze serait in-

termédiaire entre le texte africain et l'européen.

Si nous examinons les comparaisons qu'a établies

Nestlé sur Le, XXIV, 4, 5, 11, 13 entre les codex a b

c d e f et Vulgate Vg, nous constatons que les diver-

gences sont seulement de forme, et telles qu'on les

rencontre dans les manuscrits grecs; la seule à

relever est la suivante : f 5. Timoré autem adpre-

hensae inclinantes faciem ad terram a, eum timerent

autem et declinarent vultum in terram, b e f Vg.
conterritae autem inclinaverunt faciem in terram; c; in

timoré autem factae inclinaverunt vultus suos in terra,

d. Il n'est pas nécessaire de supposer des archétypes

grecs différents pour expliquer ces variantes.

De ces faits on ne peut déduire qu'à la base des

différentes versions latines il y a eu des archétypes

grecs de type différent, mais, tout au plus, qu'il y a

eu un seul archétype grec, duquel dépendraient le

texte grec du codex de Bèze, mais altéré, et peut-être

d'autres manuscrits grecs, altérés aussi, sur lesquels

auraient été faites les versions latines. Cette hypo-

deviendrait plus probable si l'on admettait qu'il

y a eu primitivement des manuscrits bilingues dont

nous avons conservé deux exemplaires pour les évan-

giles : le codex de Bèze et le Sangallensis A, quatre

pour les épîtres de saint Paul : D E F G et deux des

Actes : le codex de Bèze et le Laudianus.

Ce qui devrait encore faire supposer que toutes les

variantes des versions latines proviennent d'nn même
archétype gn le Fait que la plupart de cei
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variantes se retrouvent dans les vieilles syriaques.

Or, on ne peut croire que les versions latines d<

dent des syriaques ou inversement ; donc, leurs va-

riantes communes doivent provenir d'un même arché-

type grec. On pourrait supposer, il est vrai, que les

versions latines et syriaques dépendent d'un Diatessa-

ron, traduit en latin et en syriaque; mais l'existence

de ce Diatessaron n'est affirmée par aucun document.

Remarquons de plus que ces mêmes variantes se re-

trouvent encore, comme nous le verrons plus loin, dans

saint Irénée, Marcion et saint Justin qui, eux aussi,

ont dû les emprunter à un même texte grec. Donc,

les versions vieilles latines proviennent d'un archétype

grec et les variantes se sont produites par le fait de

traductions différentes de ce type, ou par la corruption

des textes latins.

Il semble que ces versions ont été au moins au

nombre de deux, et que les écrits du Nouveau Testa-

ment ont été traduits par divers écrivains. C <

qu'essaie de démontrer Nestlé '. 11 croit que, dans le

codex de Bèze, le texte de Matthieu, de Marc et de

Luc ont eu chacun leur traducteur particulier. Ainsi,

le traducteur de Marc n'emploie jamais le terme cru-

cifigere en un seul mot : il traduit nTxuptoaov par cruci

adfige eum, cruci adfigeretur ou bien ut cruci figè-

rent, tandis que dans Matthieu et Luc nous avons

crucifigere en un seul mot. Les traducteurs du Ver-

cellensis et du Bobiensis ne sont pas non plus l<s

mêmes. Si l'on examine la traduction des termes tels

que : «p^tepeûç, xiojj.7], léyia (traduit : aio, inquio, dico ,

toc (traduit : velut, quasi, tanquam), on constate que les

traducteurs des évangiles sont différents.

i. Von den lateinischen Uebersetzern der Evangelien, dans Zeilschr.

f.dieneutest. Witstnschaft, xill Band, p. 88. Giessen, 19*2.
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De l'ensemble des faits que nous venons d'exposer,

on peut dégager les conclusions suivantes qui parais-

sent probables, bien qu'il ne soit pas impossible d'en

soutenir d'autres. La première traduction latine du
Nouveau Testament a été faite en Afrique, probable-

ment vers la fin du 11
e siècle ; on ne peut cependant la

constater dans les documents que vers l'an 220. Il

existait à la même époque sur le continent une autre

traduction latine, qu'on a qualifiée d'européenne et qui,

primitivement ou plus tard, a subi l'influence de la ver-

sion africaine, laquelle fut aussi, de scn côté, contaminée

par la version européenne. Cette version européenne

a été altérée dans les diverses provinces de l'empire

et nous en avons certainement une recension dans les

textes italiens. Ces versions africaine et européenne

proviennent de manuscrits grecs qui possédaient cha-

cun leurs leçons particulières, mais qui dépendaient

d'un môme archétype grec.

//. - LA 17 LGATE DE SAINT JÉRÔME

Histoire du nom u Vulgate ». — Ce terme atout

d'abord désigné la traduction des Septante; c'est dans

ce sens que l'emploient saint Jérôme et saint Augus-
tin : « Hoc juxta Septuaginta interprètes, dit le pre-

mier 1

, diximus, quorum editio in toto orbe vulgâta

est ». Et ailleurs 2
: « Ineditione vulgatadupliciter legi-

inus : quidam enim codices habent S»iX»{ eteiv, hoc est

manifesti sunt, alii SstXaïoî sîtrtv, hoc est meticulosi

sive miscri sunt. » « Fiunt unni, dit le second 3
, a dilu-

vio osque ad Abraham MLXXII secundum vulgatam

IAY, 20.

i. Corn. \n

I. C. I".
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editionem hoc est interpretum LXX. » Vulgata editio

serait donc la traduction de xoivrj exSoaiç, terme qui,

chez les auteurs grecs, Origène, saint Basile, désigne

la version des Septante. Saint Jérôme le dit très net-

tement : « Editio vulgata, quae graece xotvr, dicitur,

et in toto orbe diversa est. »

Saint Jérôme l'emploie aussi pour désigner la ver-

sion qui n'a pas reçu les signes et les corrections

hexaplaires '
: « Illud breviter admoneo, ut sciatis

aliam esse editionem, quam Origenes et Caesariensis

Eusebius Graeciae translatores xotvr'v, id est commu-
nem appellant atque Vulgatam, et a plerisque nunc

Aouxiavoç dicitur; aliam Septuaginta interpretum, quae

in é^otTrXoî; codicibus reperitur, et a nobis in latinum

sermonem fideliter versa est et Jerosolymae atque in

orientis ecclesiis decantatur... Kotv^ autem ista, hoc

est communis editio, ipsa est quae et Septuaginta. sed

hoc interest inter utramque quod xotvv] pro locis et

temporibus et pro voluntate scriptorum vêtus corrupta

editio est ; ea autem quae habetur in £ij<xirXoïç et quem
nos vertimus, ipsa est quae in eruditorum libris incor-

rupta et immaculata Septuaginta interpretum trans-

latio reservata. »

Il semble que saint Jérôme a appelé aussi « Vulgata

editio » la vieille version latine de l'Ancien Testament,

parce qu'elle était une traduction des Septante : « Mi-
ror, dit-il 3

,
quomodo vulgata editio... testimonium

alia interpretatione subverterit : Congregabor et glo-

riticabor coram Domino... Illud autem quod in l.W
legitur : Congregabor et glorificabor coram Domino. »

Il est très naturel que le nom de l'original, les Sep-
tante, ait passé à sa traduction latine.

1. Epist. CVl ad Suniam et Freteltm, % §.

•2. Com. inlsaiam, XL1X, :..
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Nous n'avons pas d'exemple que ce terme ait été

appliqué à une version latine en dehors de son rapport

avec le texte grec des Septante. Lorsque saint Jérôme

parle d'une version latine des Ecritures, il se sert

plutôt des termes : in latino, latinus interpres, apud
latinos, et quand il mentionne la sienne il dit nos.

nostra interpretatio. Mais comme sa traduction rem-

plaça peu à peu la version traduite des Septante, le

terme qui désignait celle-ci passa naturellement à la

sienne, mais ce changement se fit très lentement.

Même au moyen âge, la dénomination Vulgata editio

était encore employée pour désigner les Septante,

et la version de saint Jérôme était ordinairement

désignée par les termes suivants : translatio emen-

datior [recens, nova, posterior, hebraica], translatio

quam tenet [quam recipit] Romana ecclesia, editio

nostra, codices nostri. Roger Bacon, 1214-1294, em-

ploie encore « Vulgata editio » pour désigner les Sep-

tante en opposition avec la traduction de saint Jérôme :

« Quare cum translatio Ieronymi evacuavit transla-

tionem vulgatam LXX et similiter Theodotionis, ut

certum est omnibus, oportet quod Biblia qua utimur

sit translatio Ieronymi 4
. »

C'est cependant dans Roger Bacon que l'on trouve,

dit-on, le terme de « Vulgata » appliqué pour la pre-

mière fois à la version de saint Jérôme. Mais les textes

que l'on apporte pour établir cette proposition sont peu

convaincants. Celui qui paraît le plus clair est le sui-

vant : « Nam pro majori parte [textus] est corruptus in

exemplari vulgato, quod est parisiensi 2
. » Mais, comme

h- fait remarquer Gregory 3
, le terme est appliqué à

l'exemplaire parisien qui est répandu, vulgatus.

t. cf. Boby, /'< Biblionm ttvtibtu, Oxenli, no:;, p. m».
2. Ro4Mi Ricoh Optra, London, IM9| i, p. oa.

ni. p. fil»».
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Il nous semble cependant que par le terme Vulgata

Érasme * a désigné la version que nous appelons de ce

nom, quand il écrit : « Vulgata novi testamenti editio.

Hieronymi non est. » En effet, le Nouveau Testament de

notre Vulgate n'est pas de saint Jérôme, puisqu'il n'en

a été que le correcteur, ainsi que nous le dirons plus

loin.

Quoi qu'il en soit, ce terme Vulgate a été consacré

par le Concile de Trente pour désigner la version de

saint Jérôme, lorsqu'il a dit en parlant de celle-ci : In-

super eadem sacrosancta Synodus considerans non

parum utilitatis accedere posse ecclesiae Dei, si . \

omnibus Latinis editionibus quae circumferuntur sa-

crorum librorum, quaenam pro authentica habenda sit,

innotescit, statuit et déclarât, ut liaec ipsa vêtus et

Vulgata editio, quae longo tôt saeculorum usu in ipsa

ecclesia probata est, in publicis lectionibus, disputa-

tionibus, praedicationibus et expositionibus pro au-

thentica habeatur, et ut nemo illam rejicere quovis

praetextu audeat vel praesumat. »

Quoi qu'on en ait dit, cette « vêtus et Vulgata editio »

était bien la version de saint Jérôme, non telle qu'elle

était sorti de ses mains, mais telle qu'elle était lue

dans l'Église chrétienne. Depuis lors, ce terme « la

Vulgate » a été réservé pour désigner cette version

déclarée seule authentique par le concile de Trente.

Raison d'être et but de la revision des vieilles

versions latines. — Jusque vers la iin du ive siècle, il

n'existait pas de version latine officielle des saintes

Ecritures. Au fur et à mesure que se multipliaient les

copies du texte s'accroissait le nombre des variantes.

C'est de saint Jérôme lui-même que nous apprenons

\. 2e édition de son Nouveau Testament 4519, dans sou Apologia,

p. 64.

10
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cet état de choses. Dans sa préface au pape Damase
sur les évangiles, il constate qu'on ne sait où trouver le

vrai texte : « Si enim latinis excmplaribus fuies est

adhibenda ; respondeant quibus : tôt enim sunt exem-
plaria pêne quot codices. Sin autem veritas est quae-

renda de pluribus : cum non ad graecam originem re-

vertentes, ea quae vel a vitiosis interpretibus maie
reddita, vel a praesumptoribus imperitis emendata
perversius, vel a librariis dormitantibus aut addita

sunt, aut mutata corrigimus * ? » Saint Augustin a

constaté aussi, ainsi que nous l'avons déjà dit, l'infinie

variété des traducteurs latins, et les Juifs eux-mêmes
se moquaient des leçons divergentes des versions

latines.

il était nécessaire de corriger ces défectuosités du

texte des Ecritures et d'obtenir un texte unique, comme
le dit très bien saint Jérôme : Hoc (Novum Testamen-
tum) cum in nostrosermone discordât et diversos rivu-

lurum transites ducit, uno de fonte quaerendum est.

Le pape Damase chargea, probablement en 3S2,

saint Jérôme de faire une nouvelle version latine des

saintes Écritures. Si nous en jugeons par sa lettre au

pape, saint Jérôme avait seulement à reviser le Nouveau
Testament : « Novum opus, écrit-il, me facere co^is ex

veteri, ut post exemplaria Scripturarum toto orbe

dispersa, quasi quidem arbiter sedeam : et quia inter

se variant, quae sint illa quae cum graeca consentiant

veritate, decernam. » La revision des évangiles fut faite

lie des autres livres du Nouveau Testament

en 384-385.

Nature et méthode de la revision de saint Jé-
rôme. — S;iint Jérôme - nous expose lui-même quel a

MU i h tète ilos MlttOM de In YulRMe.
. ud Damaium.
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été son travail : « Codicum graecorum emendata colla-

tione, sed veterum, quae (evangelia) ne multum a lec-

tionis latinae consuetudine discreparent, ita calamo
temperavimus, ut his tantum quae sensum videbantur
mutare correctis, reliqua manerepateremurut fuer.v

Il a donc simplement fait une revision du Nouveau
Testament. Ce genre de travail n'était pas une nou-
veauté, car en admettant que le texte européen n'est

pas une revision du texte africain, mais une traduction

indépendante, il est certain que le texte italien est une
revision de l'européen, qui corrige le texte pour ai
rendre la latinité moins rude et pour conformer le texte
latin aux textes grecs de type syrien. Le codex Brixia-
nus serait (Wordsworth) le meilleur représentant de
cette revision; Saint Jérôme l'a connu et en a fait

la base de la sienne; son texte latin des évangiles
se rapproche beaucoup de. celui du Brixianus, daprès
Wordsworth, ou de celui du Veronensis, d'après
Burkitt, ou du Vercellensis, d'après Souter. La ques-
tion aurait besoin d'être étudiée de nouveau, car les

codex Veronensis et Vercellensis sont de type plus
ancien que le Brixianus. Examinons quelle a été re-
tendue de la revision de saint Jérôme.
Le travail n'a pas été le môme pour les évangiles que

pour le reste du Nouveau Testament. « Pour les évan-
giles la revision a été complète dans les deux premier-
évangiles et dans la première partie du troisième.
Dans la seconde partie de saint Luc et dans les pre-
miers chapitres de saint Jean, saint Jérôme s'est borné
à corriger le style et il a gardé les leçons du Brixia-
nus. Dans le reste du IVe évangile il a suivi une voie
moyenne 4

. » La revision a porté sur la langue, sur les
traductions insuffisantes et sur les interpolations de la

1. Manc;enot. article Yuhjate dans le Dictionnaire de la Bible de
"Vicouroux, t. V (le vol. n'a pas encore paru), Paris, M*.
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vieille version latine. Il est inutile de nous arrêter sur

les corrections grammaticales qui sont de pure forme.

En voici cependant quelques exemples : Mt, V, 7 : ipsi

misericordiamconsequenturau lieu de ipsismiserebitur

Deus; 11 : propter me — propter justitiam ; 22 : fratri

suo — fratri suo sine causa; 25 : es in viacum eo— es

cum illo in ira; 29 : mittatur in gehennam — eat in

gehennam; 43 : odio habebis — odies. Examinons
plutôt comment saint Jérôme s'est comporté vis-à-vis

des témoins de son texte. Ils sont divers et peuvent

être catalogués sous trois chefs : textes grecs, textes

latins, textes de type inconnu.

1° Saint Jérôme a utilisé principalement des textes

grecs du même type que le Sinaiticus et le Vaticanus.

D'après ceux-ci il corrigea les textes vieux latins

dans de nombreux passages qu'on trouvera relevés

dans Wordsworth-White *. En voici quelques-uns :

nisi ob fornicationem, au lieu de nisi ob causam forni-

cationis, Mt, XIX, 9
;
justificata est sapientia a filiis

suis, au lieu de ab operibus suis, Ml, XI, 19; sedere

fecerunt, au lieu de sedebat, Mt, XXI, 7; virtutes taies

quae per manus ejus elïiciuntur, au lieu de virtutes

taies quae per labia, Me, VI, 2 ; licet dari, au lieu de

die ergo nobis si licet, Me, XII, 14; ut venirent, au

lieu de venite, Le, XIV, 17 ; credentes, au lieu de

non credentes, Jn, VI, 64
;
patrem, au lieu de patrem

meum, Jn, VIII, 38. Il a supprimé sine causa, Mt, V,

22; neque quid bibatis, Mt, VI, 25; sicut dixi vobis,

Jn, X, 26.

11 a adopté contre les versions latines récentes la

levon des plus anciennes versions latines, soutenue par

les codrx Sinaiticus et Vaticanus: justitiam, Mt,\l, 1,

au litMijde eleemosynam; quid me interroges de bono,

i. Nouum Trstuiii'iihtiH latine, p. 1 1 .
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XIX, 17, au lieu dequid me dicis bonum; i'ratres tui,

sans l'addition de sorores tuae, Me, III, 32 ; in testimo-

niumillis, sans addition, Mc,Yl, ll;Jesum, sans addi-

tion, Jn, V, 16; et veniebant ad eum, Jn, XIX, 3.

Quelquefois cependant saint Jérôme s'accorde avec

les textes grecs et latins récents contre les textes an-

ciens. Il ajoute : et qui dimissam duxerit moechatur,

Mt, XIX, 9; hic calix, Mt, XXVI, 42; in die a septies,

Le, XVII, 4; quotidie, Le, IX, 23
;
quia vadoad patrem,

Jn, XVI, 16; qui ante me factus est, Jn, I, 27. Il a ad-

mis les f 2 et 3 de Mt, XVI ; Facto vespere dicitis :

Serenum erit, etc. absents dexBVXr, mais admis par

CDGH, etc. et les vieilles latines. Il suit ensuite les

textes grecs récents contre le Sinaiticus et le Vatica-

nus et le codex Brixianus.

2° En quelques passages il adopte la leçon des vieilles

versions latines contre les textes grecs : unus est

bonus Deus, Mt, XIX, 17; in locum desertum qui est

Bethsaida, Le, IX, 10. La plupart des corrections sont

de pure forme : in zona au lieu de in zonam ; sequen-

tibus se turbis au lieu de sequenti se turbae ou sequenti

populo : cogitationes— cogitationem ; hora— die; Hie-

rosolyma — Hierusalem ; ne pereant — nequid pereat.

3° Enfin, saint Jérôme a suivi quelquefois contre les

témoins que nous avons, des textes grecs que nous ne

connaissonspas :Mt, XXVII, 55, après mulieres multae

longe, il omet videntes ou aspicientes; Me, XII, 29,

Deus unus est au lieu de Dominus unus est: Le, IX,

44, in cordibus vestris au lieu de in auribus vestris;

Jn, XXI, 16, agnos meos, au lieu de oves meas. En
outre, on peut supposer que saint Jérôme a quelque-

fois introduit des variantes qui ne sont soutenues par
aucun texte grec. Ainsi il nous apprend que Jn, X,

16, ovile au lieu de grex est sa traduction.

Il a supprimé la plupart des interpolations occiden-
to.
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taies : Mt, III, 15, le feu sur le Jourdain lors du baptême
du Christ; Mt, XX, 28, cherchez de petit à devenir

grand; Jn, VI, 56. le corps du Fils de l'homme comme
pain de vie, et d'autres interpolations moins importan-

tes : Ml, XX, 28; Me, I, 3, 7, 8; IV, 19, XVI, 4; Le,

VIII, 48; IX, 43, 50; XI, 36; XII, 38; XXIII, 48, etc.

11 n'a pas admis la doxologie de la fin du Pater, Mt,

VI, 13, que l'on trouve dans les manuscrits grecs, EG
KLW, etc., dans les vieux latins îgq et la Didachè.

On pourra se rendre compte du travail de saint

Jérôme en comparant la Vulgate avec le texte du
Brixianus qui a été, croit-on, la base de sa revision.

Voici les différences qu'on peut relever sur un cha-

pitre pris au hasard. Le premier texte est celui de la

Vulgate. le second celui du Brixianus. Mt, VII :

metietur — remetietur; trabem in oculo tuo — in

oculo tuo trabem ; trabes — trabis ; mittatis — mise-

ritis; forte — quando ; disrumpant — dirurapant; in-

vertit — inveniet; porriget — porrigit; petet — petit;

porriget — porrigit; bona dare — bona data dare; et

vos— sic et vos ; eis — illis ; attendite — adtendile

autem; tribulis — tribolis; omnis — ommis enim;

exciditur — excidetur; mittitur — mittetur; intrabil

— intravit; in regnum — in regno; dicent mihi—
mihi dicunt ; nunquam — non ; ea assimilabitur — eam
similibo eum; inruerunt — inpegerunt; similis erit —
similabitur; inruerunt — inpegerunt ; fuit — facta.

Les divergences sont, on le voit, peu nombreuses
;

aussi a-t-on soutenu, Burkitt et Kaufmann, que le

Brixianus était un manuscrit de la Vulgate avec quel-

leçons vieilles latines qui lui seraient venues par

l'entremise <le la version gothique.

Établissons donc notre comparaison à l'aide d'un

antre mannaorit de type italien, le Monacensis.

,1//, Vlll : eum antem descendisse! — et descendent
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eo; leprosus — leprosus quidam; cum — post

haec ; centurio — quidam centurio
; potestate — po-

testate constitutus
;
quod — quia ; ejicientur — ibunt :

vade et — vade ; in — ex ; dimisit — remisit ; daemonia
habentes — daemoniacos; dicentem — dicentem quia :

aegrotationes — egrimonia nostra ; unus — quidam
;

sequar — sequor; et dicit — dicit; tabernacula —
nidos ubi requiescant ; reclinet— declinet ; de discipulis

ejus — discipulus; Jésus autem — at ipse; dimitte —
sine ; naviculam — navicula ; accesserunt et suscitave-

runt— accedentes suscitaverunt ; salva— libéra ; dicit

—

ait; increpavit— imperavit; porro— illi autem
;
quia et

— quod; mare— mari; in regionem— in regione: du»

— duo homines; saevi — periculosi ; clamaverunt —
exclamaverunt ; non longe — longe: pascens — pa-

scentium; mitte — permitte nos ire ; impetu — impe-
tum; daemonia habuerant — daemonium habebant;
obviam — in obviam.

Les corrections, on le voit, ne sont pas plus consi-

dérables pour le Monacensis que pour le Brixianus.

On s'est demandé si, outre les évangiles, saint Jérôme
avait revisé aussi les autres livres du Nouveau Testa-
ment. Dans sa lettre au pape Damase. il ne parle que
de la revision des évangiles; saint Augustin ne men-
tionne aussi que les évangiles dans sa lettre à saint

Jérôme : « Proinde non parvas Deo gratias agimus de
opère tuoquoEvangelium ex graecointerpretatuses '. >>

On doit penser cependant que saint Jérôme a revisé

tout le Nouveau Testament, puisque le pape Damase
lui avait demandé une revision de toutes les Écritures.
Il nous affirme 2 d'ailleurs qu'il a fait le travail :

« Novum Testamentum graecae fidei reddidi; Vêtus

4. Epist. CIV, ti.

t. De Viris ill. CXXXV.
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juxta hebraeam transtuli. » Dans sa lettre à Marcella,

vers 385, il se justifie des accusations de ceux qui at-

taquent sa revision en citant trois passages des épîtres

de saint Paul, dont il a amélioré les textes : Rom. XII,

11, Domino servientes au lieu de tempori servientes
;

I Tim. I, 15, fidelis sermo au lieu de humanus sermo
;

I Tim. V, 19, nisi sub duobus et tribus testibus. Si

d'ailleurs l'on compare le texte de la Vulgate avec

celui des manuscrits vieux latins ou des écrivains anté-

rieurs à saint Jérôme, on constate de nombreuses

traces de revision.

Pour les Actes des apôtres, saint Jérôme a amélioré

le latin des vieilles versions ; il l'a rendu plus correct

et plus élégant. Voici quelques-unes de ses correc-

tions : Actes, I, 4, convescens..., quam audistis per os

meum au lieu de cum conversaretur cum illis..., quod
audistis a me; I, 5, baptizabimini — tingemini; I, 7,

dixit autem — at ille respondens dixit; I, 8, super-

venienlis Spiritus sancti in vos — superveniente Spi-

ritu sancto in vos; VII, 38, verba vitae— eloquiaviva;

XIV, 15, nos mortales sumus similes vobis homines
— nos similiter passibiles ut vos sumus homines;

XXI, 5, et explicitis (expletis) diebus — cum autem

factum explere nos dies; XXV, 16, ad abluenda cri-

mina — de crimine.

Wordsworth et White ' ont démontré que, de même
que pour les évangiles, saint Jérôme s'était servi pour

la revision des Actes de manuscrits que nous ne possé-

dions plus, mais le plus souvent de manuscrits de la

môme famille que le Sinaiticus et le Vaticanus. Quel-

quefois, contre ceux-ci, il a suivi les manuscrits EH
LP pins récents; par exemple, dans Actes, XX, 24,

il adopte leur leemi : sed nihil horum vereor née fado

i. Nouum Tcitamentum, il, p. \i.
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animam pretiosiorem quam me. En outre, il a con-

servé contre les manuscrits n B un certain nombre de

leçons occidentales.

La revision des Actes est donc indéniable, bien que

saint Jérôme ait laissé subsister un certain nombre de

mauvaises leçons. Ainsi, Actes, XXVII, 13, cum sustu-

lissent de Asson legebant Cretam, tandis que le grec

porte : apavTeçàffffovTrapsXéyovTo tïjv Kp^TT)v : levant l'ancre,

ils côtoyèrent de plus près la Crète.

Nous constatons aussi que saint Jérôme a revisé les

épîtres de saint Paul. En voici quelques exemples :

Rom. I, 13, nolo autem au lieu de non autem arbi-

tror; I, 15, quod in me promptum est — quod in

me est promptus sum; I Cor. X, 4, conséquente eos

— sequenti se; ib. 7, idololatrae efficiamini — idolo-

rum cultores efficiamur; ib. 21, participes esse —
participare; II Cor. III, 18, a claritate in claritatem —
de gloria in gloriam; Gai. III, 25, at ubi venit fides

— veniente autem fide; Phil. II, 30, tradens animam
suam — parabolatus de anima sua; I Tint, III,

12, qui filiis suis bene praesint — filios bene ré-

gente. Remarquons cependant que pour établir avec

certitude cette revision des épîtres il faudrait examiner

tous les témoins de l'ancienne version pour s'assurer

que les leçons données comme hiéronymiennes ne s'y

trouvent pas déjà.

11 semble d'ailleurs que la revision des épîtres pauli-

niennes a été peu attentive, car il subsiste dans le texte

do la Vulgate quelques contre-sens : Éph. I, 23, on lit

dans le texte grec : xotl aùxôv eôcoxsv xe^aX^v uitÈp Ttavxa ty)

èxxXyiata et dans la Vulgate : et ipsum dédit caput su-

pra omnem Ecclesiam. Mais est-ce bien le texte que
saint Jérôme a laissé subsister? Dans l'editio minor
du Novum Testamentum latine de Wordswortb-
White, nous lisons : et ipsum dédit caput supra omnia
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ecclesiae, traduction exacte du texte grec. Col. II, 20:

ti wç Çwvteç ev MG\t.oi Soy^axi^ffôe est traduit : quid adhuc
tanquam viventes in mundo decernitis, c'est-à-dire

pourquoi décrétez-vous, tandis que le sens est : pour-

quoi vous laissez-vous imposer une décision, un dé-

cret? Eph. V, 16 : 'Ei;aYopaÇo|AEvot tov xtupdv, cherchant

à saisir le temps, mettant à profit l'occasion, tandis

que la Vulgate a : redimentes tempus.

En outre, en plusieurs passages le traducteur a

méconnu le sens de la voix moyenne ; il semble que si

saint Jérôme avait revisé de près les épîtres pauli-

niennes, il aurait corrigé ces inexactitudes et d'autres

du même genre. La revision des évangiles a été exé-

cutée avec beaucoup plus de soin.

La revision de l'épître de saint Jacques a été très

profonde si nous en jugeons par la comparaison de la

Vulgate et du seul manuscrit vieux latin que nous en

avons, le Corbeiensis et des rares citations du Sesso-

rianus et du Spéculum. Voici quelques-unes des cor-

rections du ch. I : cum in tentationibus variis incide-

ritis au lieu de quando in varias tentationes incurritis
;

patientia — sufferentia
;

perfecti — consummati ; si

quis autem vestrum indiget sapicntiam — et si cui

vestrum deest sapientia ; haesitans—dubitans ; movetur
et circumfertur — fertur et defertur; vir duplex animo
— homo duplici corde; exortus est enim sol cum
ardore et arefecit fenum et flos ejus decidit et décor

vultus ejus deperiit, ita et dives in itineribus suis

marcescet — orietur enim sol cum aestu suo et siccat

fenum et flos ejus cadit et dignitas iaciei ipsius périt;

sic et locnplea in actu suo marcescit.

Si l'on compare ce texte du Corbeiensis avec celui de

l;i Vulgate, on constate que les divergences entre les

deux sont aussi nombreuses que les ressemblances. ( .<

nest donc pas le texte du Corbeiensis que saint Jérôme
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a revisé; ce n'est pas non plus celui du Sessorianus
pour la même raison. Ces textes sont vieux latins,

mais ils ont dû subir une première revision avant saint
Jérôme. Ou plutôt, saint Jérôme a revisé une version
vieille latine indépendante du Corbeiensis. Cette ver-
sion devait être analogue à celle dont nous avons des
fragments dans le palimpseste Bobiensis, s. Les dix

gences avec la Vulgate sont peu nombreuses et peuvent
provenir de la revision de saint Jérôme : petat pour
postulet; assimiletur undae pour similis est lluctui:
otiosa pour mortua; multi pour plures; acquus aiiimo
pour patientes et patienter. Il y a aussi quelque*
missions*.

Les mêmes questions se posent pour les autres
'pitres catholiques et pour l'Apocalypse. A quel degré
saint Jérôme a-t-il revisé la version italienne de oes
écrits? La réponse est la même; sa revision a
légère, surtout pour la IIe épître de Pierre, car plus qu«-
dans les autres écrits il a laissé subsister des inexacti-
tudes ou des traductions tellement littérales qu'elles
en deviennent inintelligibles.

///. - HISTOIRE li h: I. I VULGATE APRÈS
SAINT JEHUME

Le texte manuscrit. — Le travail de saint Jérôme
sur les saintes Écritures fut tout d'abord mal accueilli :

«mi devait s'y attendre, car il troublait trop profondé-
ment les textes auxquels on était habitué, surtout pour
l'Ancien Testament. On l'accusa de répandre l'erreur :

Krror mihi geminus infligitur, dit-il dans une de se*
deux préfaces au livre le Job, corrector vitiorum.

I. Cf. Portions oftheActs or the Apostles, of the Epistle ofSt. Jamesand the first Epistle of St. Peter from the Bobbio Palimpse$t («) t>y H
l. WSlTI, OxJonl, 1897.

}
'
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falsarius dicor et errores non auferre, sed serere.

Tanta est enim vetustatis consuetudo, ut etiam confessa

plerisque vitia placeant : dum magis pulchros habere

volunt codices, quam emendatos. » Saint Jérôme dans

sa réponse traita ses détracteurs de chiens hurlants.

Nous ne rappellerons pas sa controverse avec saint

Augustin qui avait essayé de le détourner de son

projet de faire une traduction nouvelle de la Bible;

saint Jérôme lui répondit avec l'âpreté que l'on sait.

Saint Augustin continua à se servir de la vieille

latine et même lorsqu'il relève dans ses Rétractations

de mauvaises leçons des Ecritures, il n'utilise pas la

nouvelle version pour ses corrections. Cependant dans

les Acta contra Felicem, 404, il se sert de la revision

de saint Jérôme pour les évangiles, mais de la vieille

latine pour les Actes.

L'opposition s'apaisa peu à peu. Au ve siècle, la

version hiéronymienne est adoptée en Gaule par saint

Prosper d'Aquitaine, saint Vincent de Lérins, Fauste

de Riez, Scdulius et saint Mamert; saint Eucher de

Lyon et saint Avit l'emploient aussi, mais non exclu-

sivement. D'après S. Berger 1

, du commencement à

la fin du vi e siècle, les citations du Nouveau Testament

tout entier étaient ordinairement empruntées aux

textes anciens. En Italie on accepta avec faveur une

version qui avait été faite par ordre du pape Damase
et qui, de plus, était écrite dans un latin plus pur et

moins fruste que celui des vieilles latines. Cependant,

dans la liturgie, on se servait tantôt de la version

hiéronymienne, tantôt de la vieille latine. Léon le

Grand, 440-461, se sert autant de l'une que de l'antre.

Ses successeurs ont agi de môme; il en est même qui

Utilisèrent seulement la vieille latine 3
. Celle-ci n'était

i. Cf. Kkvlin, Gacliùhtr (fer Vulgata, Main/., 1868, p. 80».
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donc pas complètement évincée, ainsi qu'il ressort du

témoignage de saint Grégoire le Grand 1
: « Novam

vero translationem dissero, sed cum probationis causa

exigit nunc novam nunc veterem per testimonia

assumo; ut quia sedes apostolica, cui auctore Deo
praesideo, utrique utitur, mei quoque labor studii ex

utraque fulciatur. » Il résulte de ce passage que, même
à la fin du vi e siècle, la version de saint Jérôme n'était

pas officielle à Rome, et qu'on la plaçait seulement sur

le même rang que l'ancienne

En Espagne, saint Isidore de Séville -,

recommande la version hiéronvmienne : « PresLn ter

quoque Hieronymus, trium linguarum peritus, ex Ue-
braeo in latinum eloquium easdem Scripturas conver-

tit eloquenterque transfudit, cujus interpretatio meritû

ceteris antefertur; nam est et verborum tenacior et

perspicuitate sententiae clarior, atque utpote a chri-

stiano interprète verior. » Walafrid Strabon, ixe siècle,

répète ce témoignage de saint Isidore et affirme: i ll.i.

translatione nunc ubique utitur tota Romana ecclesia,

licet non in omnibus libris. » Julien de Tolède se sert

encore de la vieille version quand elle lui est utile dans
la polémique, mais en général il adopte la version hié-

ronvmienne.

En Afrique on resta plus longtemps attaché à lan-
cienne version, ainsi qu'il appert du témoignage des
manuscrits, et aussi des écrits de Junilius, de Tyco_

nius et de Primasius. En Bretagne, il en était de même;
cependant saint Patrice citait la Vulgate, ainsi que
Fastidius, ve siècle.

Si nous examinons les manuscrits, nous constatons

que l'usage des vieilles versions s'est maintenu long-

i. Praef. in Job ad Leandrum ; P. M. LXXV, col. 510.

a. Etym. VI, 4.

NOUVEAU TESTAMENT. — II. 11



182 VERSIONS ANCIENNES.

temps; dans quelques-uns, des livres entiers sont

encore de la vieille latine ; dans la plupart, des notes

marginales la reproduisent et dans beaucoup les textes

sont tellement mélangés qu'on ne peut distinguer si le

texte est une vieille version revisée ou la Vulgate alté-

rée. Ainsi, dans le codex G, Sangermanensis. ixc siècle,

l'évangile de Matthieu est version vieille latine
;
pour les

autreslivres il reste beaucoup de traces de cette version.

Le codex Colbertinus, c, xnp-xm c siècle, possède les

évangiles en vieille latine, le reste est le texte de la

Vulgate '
. 11 en est de même pour le manuscrit de Per-

pignan, p. 144. Les manuscrits du Nord de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande, cités p. 197, ont un bon texte

de la Vulgate, mais avec un fond de leçons vieilles

latines.

On s'explique très bien cet état des textes, surtout

pour le Nouveau Testament. Saint Jérôme ne l'avait

pas traduit à nouveau, mais seulement revisé, de sorte

que la substance de son texte reproduisait la vieille

version latine. Le copiste habitué à celle-ci la repro-

duisait sans s'apercevoir toujours que le texte revisé

était différent. Il introduisait ainsi dans celui-ci des

leçons vieilles latines. 11 est difficile qu'il en eût été

autrement. Il est possible aussi qu'il ait introduit déli-

bérément pour des raisons dogmatiques ou polémiques,

des leçons vieilles latines, ou simplement parce qu'il

jugeait meilleur le texte vieux latin. S. Berger 2 a fait

ressortir cet état de choses : « Pour chaque passage

les raisons qui ont pu causer l'altération du texte pri-

mitif sont différentes. On écrirait, à propos de la Bible

latine, tout an traité « do mendorum causis ». On trouve

use de beuucoup d'erreurs dans la présence de

i. ir.i|.i i s tioakii i Le fond <iu texte est vieux latin, tfèi isoles, sur

lequel la vulgete usi »u|M:i|«>sée.

jp, cit. i».
h.
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plusieurs versions d'un même texte, en particulier de
versions anciennes auxquelles l'Église avait peine à

renoncer et dont quelques parties se perpétuaient dans
la liturgie. L'exercice de la mémoire, plus développé
en des temps où les manuscrits étaient rares, devait

également amener une confusion incessante entre des
textes parallèles comme sont les évangiles. Enfin, la

dogmatique elle-même a sans doute une grande part
de responsabilité dans la corruption du texte de la

Bible latine. Les altérations dogmatiques, en effet, ne
sont pas rares dans le texte de la Vulgate. La foi en
l'infaillibilité des Ecritures pouvait se trouver blessée

des différences qui se rencontrent dans les passages
parallèles des livres saints. De là une tendance toute

naturelle à compléter un évangile d'après les autres.

Les doctrines les plus chères aux théologiens du moyen
âge exercent toutes leur influence sur le texte de la

Bible. Ici, c'est le dogme de la Trinité, que l'on veut
trouver formulé en toutes lettres dans la Bible et que
Ion affirme par la fameuse interpolation du passage
des « trois témoins ». C'est la foi en la divinité de
Jésus-Christ qui s'exprime en un grand nombre de
falsifications de détail, toujours au détriment de son
humanité... C'est ainsi que la petite foi des hommes
à qui était confié le soin de reproduire le texte de la

Bible, exigeait que tous les objets de leur croyance
lussent exprimés en propres termes dans quelque
passage de la Parole de Dieu. »

Il était nécessaire de porter remède à cet état de
choses et nous allons voir que, depuis le vi e siècle jus-
qu'à nos jours, on s'est efforcé de retrouver le texte
primitif de la Vulgate de saint Jérôme.

Cassiodore, 486-560, constate que le texte hiéro-
nymien était altéré et il l'a revisé, mais nous ne savons
sur quoi a porté son travail; il ne donne ni la liste des
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corruptions, ni celle de ses corrections. 11 voulait que
les moines qu'il avait sous sa direction eussent les

saintes Écritures « in codicibus emendatis », lesquels

avaient été transcrits « sub collatione priscorum codi-

cum ». Dom Chapman a essayé de prouver que Cassio-

dore avait fait reviser le texte à l'aide de manuscrits

provenant de la bibliothèque du prêtre Eugipius, 455-

533 ' . En effet, le manuscrit des évangiles d'Echternach,

codex Epternacensis, porte la note suivante : « Proe-

mendavi ut potui secundum codicem de bibliotheca

Eugipi praespiteri quem ferunt fuisse sancti Hiero-

mini. » Don Chapman croit que cette note a été

écrite par Cassiodore et il pense, en outre, que le ma-
nuscrit type dont il est parlé ici est non pas le manus-
crit même de saint Jérôme, mais un exemplaire de la

première édition, ou tout au moins une copie du com-
mencement du v» siècle et d'origine romaine. Cepen-
dant l'Epternacensis ne peut être qu'un descendant

lointain de ce manuscrit de Cassiodore. Enfin, le co-

dex Amiatinus est probablement une copie du texte

de la Bible contenu dans les neuf volumes de Cas-

siodore 2 et par conséquent il remonterait directe-

ment à la copie de saint Jérôme par l'entremise de

Cassiodore et d'Eugipius.

Des manuscrits italiens furent portés en Grande-
Bretagne, lors de la mission de saint Augustin ou

même plus tôt. Vers la fin du vne siècle, les monas-
tères de Wearmouth et de Jarrow reçurent des copies

de la Bible (Pandectes ou Bibliothecae), apportées

d'Italie par Benêt Hiscop et l'abbé Ceolfrid. C'est

d'après ces manuscrits que furent copiés l'Amiatinus

et les Evangiles de Lindisfarne. Des copies de ers

1rs on thê early Mstory <>f l/ie Vulgale Gospels, Oxford, 1908,

,<!. |>. M,
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Bibles passèrent dans les monastères d'Irlande, mais

elles furent plus ou moins mélangées de leçons vieilles

latines et syriaques particulières à l'Irlande. Dom de

Bruyne croit que plus probablement la Vulgate alla

en Irlande par des manuscrits venus de Lérins. Les

moines irlandais portèrent ces copies sur le continent,

en Gaule, en Suisse et en Germanie, où, transcrites à

nouveau, elles reproduisirent aussi les leçons pro-

pres à ces pays. C'est à ces faits que nous devons ces

nombreux manuscrits de la Bible, copiés par des moi-

nes irlandais qui reproduisent les leçons irlandaises et

continentales'.

En Espagne, nous avons un groupe de manuscrits

très particuliers. « Aucune famille de textes, dit

S. Berger 2
, excepté les textes irlandais, ne montre

une originalité aussi exclusive. » Le texte vieux latin

de type italien que l'on trouve dans les œuvres de

Priscillien a exercé sur eux une forte influence. De
plus, les scribes espagnols ont admis des interpola-

tions ou ont complété le texte par des notes et môme
des additions légendaires à la marge de leurs copies 3

.

Il en résulte que le texte de ces manuscrits a peu de

valeur critique. Parlant des codex Toletanus et Gaven-

sis Wordsworth et White déclarent qu'ils ont plus

souvent rejeté qu'accepté les leçons espagnoles'.

Ces textes espagnols se sont introduits en France,

surtout dans le sud et firent concurrence aux manus-
crits irlandais prépondérants dans le nord et l'est. Ce
fut à l'aide de ces deux groupes de manuscrits que fu-

rent opérées, en Gaule, au vm e siècle, deux re-

i. Sur cette histoire des textes irlandais dont nous n'avons indiqué
que les grandes lignes, lire S. Ukiioer, Histoire de la Vulgate pendant
les premiers siècles du moyen àye, Paris, 1895, p. •29-60.

2. Op. cit. p. 8.

3. Cf. S. BEROUI, op. cit. p. 8-IX.

4. Op. cit. 1, p. 717.
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visions des saintes Écritures. Elles furent contem-

poraines, mais indépendantes Tune de l'autre.

Théodulfe, 787-821, évêque d'Orléans, était un Wi-
sigoth, comme son nom l'indique, Teudulfus ou Theo-
dulfus. Il connaissait donc bien la tradition biblique

espagnole; il en a recueilli toutes les leçons, les a

examinées, et a marqué celles qui lui paraissaient

mauvaises. Il en a admis quelques-unes qui étaient

très bonnes, mais aussi des variantes qui n'étaient pas

authentiques. Son habitude de placer en marge toutes

les leçons qu'il avait relevées eut le malheureux ré-

sultat d'introduire en France un amas de leçons in-

terpolées 1
. Ajoutons que l'œuvre de Théodulfe a

eu peu d'influence sur les manuscrits subséquents 2
.

Il n'en a pas été de même de la revision qu'exécuta

Alcuin, 735-804, abbé de Saint-Martin de Tours, par

ordre de Charlemagne. Le grand empereur voulait

que le texte sacré fût ramené à sa pureté primitive, et

qu'une Bible type, en un latin simple et correct, fût

seule en usage dans ses états. Alcuin, à qui il confia ce

travail de correction des Bibles alors en usage, était un

Northumbrien, élevé à York ; il connaissait les manus-

crits de Northumbrie, mélange de type northumbrien

et de type irlandais, dont nous avons parlé plus haut.

Il en. fit venir quelques-uns, à l'aide desquels il

corrigea les leçons fautives qui s'étaient glissées dans

les manuscrits gaulois. Son travail se borna à rétablir

le texte original de saint Jérôme et non à le corriger

d'après les textes hébreu ou grec. La tradition qui

rapporte que Charlemagne, vers la (in de sa vie, avait

U Cf. Wimi, ;irt. Vulgate dans The Dictmnaru of the Bihlc do

HlSTMOt, IV, p. HV.K

...m, op. cil. p. IM 18». i.. Dkusi.k. Ut Wtbtm et Théo*
<lul),h>; I';,iis, 1x7'i.
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travaillé avec des Grecs et des Syriens à corriger le

texte des quatre évangiles est sans valeur.

A Noël de l'an 801, Alcuin, ayant terminé son tra-

vail, fit présenter à Charlemagne un exemplaire de la

Bible corrigée. Le fameux codex Vallicellianus, con-

servé sous le n° B. 6, dans la bibliothèque aujourd'hui

sécularisée de l'Oratoire de Rome, aurait été copié,

en partie, sur l'exemplaire que le messager d'Alcuin a

offert à l'empereur en 801, dans son palais d'Aix-la-

Chapelle 4
.

Ce texte d'Alcuin ne tarda pas à être corrompu.

« Tous les changements au texte alcuinien des Evan-

giles, dit S. Berger 2
, ont été des altérations. Ce texte,

de caractère anglo-saxon, mais primitif et relativement

pur, est devenu entre les mains des correcteurs de

Tours, le texte le plus vulgaire et le plus abâtardi

que l'on puisse penser. J'ai tort de parler ainsi : tout

le moyen âge s'est appliqué à l'interpoler et à le défi-

gurer encore davantage. » Le même auteur constate

aussi des déformations, doublets, mauvaises correc-

tions, dans le texte des autres livres du Nouveau Tes-

tament.

On se plaignit bientôt de nouveau de la corruption

des manuscrits des Écritures. Lanfranc, archevêque de

Cantorbéry, 1069-1089, travailla, dit son biographe, à

corriger les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment; il ne nous reste aucun de ses manuscrits corri-

gés. Stephen Harding, abbé de Cîteaux, milieu du

xn e siècle, revisa la Bible et la purgea de nombreuses

interpolations à l'aide de bons manuscrits grecs et

latins; sa Bible corrigée est à la Bibliothèque de Dijon.

Le cardinal Nicolaus Maniacoria fit aussi une revision

1. Cf. S. Berger, op. cit. p. 185-Ï42.

"2. Op. cit. p. -21-2.
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de la Bible, qui nous a été conservée dans un manus-
crit de Venise 1

.

Par suite de la fondation de l'Université de Paris,

les copies de la Bible se multiplièrent. On voulut avoir

un texte uniforme : malheureusement, le manuscrit

type fut mal choisi ; il contenait un grand nombre de

mauvaises leçons et d'interpolations provenant des

vieilles versions latines. Ce « texte parisien », ainsi que

l'a appelé Roger Bacon, était, au dire de celui-ci, hor-

riblement corrompu. On s'efforça de le corriger et ces

corrections ont été enregistrées dans ce qu'on a appelé

des « correctoria », correctoires. Ils se présentent sous

deux formes. D'abord, on nota à la marge des exem-

plaires les mauvaises leçons qu'il fallait omettre ou

corriger et on indiquait aussi les variantes des manus-

crits. Plus tard, on rassembla dans des livres spéciaux

les notes critiques.

Ces correctoires nous ont été conservés dans trente

manuscrits dont les principaux sont l'œuvre des Domi-

nicains et des Franciscains. Antérieurement à leurs

travaux, il y eut un « Correclorium Parisiense », pré-

paré probablement vers l'an 1236, par les théologiens

de Paris et qui se trouve à la base des correctoires

dominicains.

Au point de vue de la correction du texte hiéro-

nymien, le travail des Dominicains ne pouvait produire

qu'un plus grand nombre d'interpolations. « Au lieu

de recourir, dit Mangenot 2
, aux anciens manuscrits

de la Bible, ils appliquaient a la correction du texte

latin leur connaissance de l'hébreu et du grec, et ainsi

i. Pour l'histoire .l«s manuscrite de la Vulgatc, outre Samuel Berger,

Contait t, article \ ulgate, Dict.de la Bible «le \h..>i noix, t. V,

LMt,
4. Article Correctoires de la Bible dans le Dictionnaire de la Bible

<!< Vu ioox, Paris, 1899, t. Il, col. lOtt-lOM.
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ils retouchaient à leur aise la version de saint Jérôme,

reproduisant quelquefois de mauvaises leçons que celui-

ci avait rejetées. De plus ils avaient accumulé, sur les

marges ou dans le texte de leurs Bibles, les variantes

et les mauvaises leçons dans l'intention de les signaler

à la défiance des lecteurs. Ils les avaient pour cela

« cancellées », c'est-à-dire raturées avec soin ou sou-

lignées d'un trait rouge ; mais ces signes n'étaient pas

toujours compris, et les copistes remettaient bientôt

dans le texte les leçons qui avaient été exilées à la

marge. » Et ainsi le texte de la Vulgate devenait de

plus en plus défectueux.

Les Franciscains suivirent d'abord la même mauvaise

méthode que les Dominicains. Mais dans le correc-

toire, connu sous le nom de « Correctorium Vatica-

num », son auteur, Guillaume de Mara, se réfère au

témoignage des anciens manuscrits de la version hié-

ronymienne et il choisit comme la véritable celle

qu'ils lui fournissent. Il ne retranche pas de la Vul-

gate les textes qu'il ne trouve pas dans les textes

originaux, hébreu ou grec. Un autre franciscain

rard de Huy, a exécuté aussi un correctoire d'après

les mêmes principes. « Il recourt aux vieux manus-
crits latins et aux citations des Pères pour discerner

la véritable leçon des altérations des copistes, corriger

les fautes et retrancher les additions delà Vulgate*. »

Voilà tout ce qui fut fait avant l'invention de l'im-

primerie, pour corriger et purifier le texte de la Vul-

gate. On n'aboutit qu'à multiplier les interpolations.

Le texte imprimé de la Vulgate. — La première

Bible imprimée fut la fameuse Bible « des quarante-

deux lignes », qui parut à Mentz (Mayence) entre 1452

l. Mjm;i.mh, article cité, II, col. 102:;. on consultera avec fruit ce tra-

vail pour les autres correcloires de la Bible.

11.
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et 1456, en deux volumes. On l'attribue à Gutenberg, ou

à Peter Schoeffer ou à Jean Fust. Elle est connue sous

le nom de Bible de Mazarin, parce qu'elle a fait partie

de la bibliothèque du cardinal Mazarin. Elle reprodui-

sait le texte accepté au xve siècle. Il en fut de même
des premières Bibles, qui perpétuèrent ainsi une

forme corrompue du texte de la Vulgate. Bientôt des

Bibles furent imprimées à Mayence, à Bemberg, à

Strasbourg, à Bâle, à Cologne. La première qui porte

une date est celle de Mayence, en 1462, éditée par

Fust et Schoeffer. La première, qui fut publiée à

Rome, est datée de l'an 1471 ; elle a été imprimée par

Conrad Sweynheym et Arnold Pannartz, en deux

volumes in-folio. En 1475, Fr. deHailbrun et Nicolaus

de Frankfordia publièrent à Venise une magnifique

édition de la Vulgate. 11 y eut. d'après W. A. Cop-

pinger, 124 éditions de la Vulgate publiées au xve siè-

cle, mais 25 sont douteuses, et plus de 400 au xvi e
. La

première édition in-8°, qu'on a appelée « la Bible des

pauvres », a été imprimée à Bâle par Froben, en 1491
;

elle avait été faite avec beaucoup de soin. La première

édition de la Vulgate, avec addition de variantes, fut

imprimée à Paris, en 1504; elle fut suivie bientôt

d'autres éditions à Venise, 1511, et à Lyon, 1513. La
Polyglotte d'Alcala, du cardinal Ximenes, avait un

texte de la Vulgate pour lequel on s'était servi de la

Bible d'Alcala, ixe ou x° siècle, texte qui avait été

corrigé aussi d'après le grec; il était meilleur que

celui des éditions précédentes, sans être cependant

tout à fait pur. Erasme avait joint à son Nouveau Tes-

tament grec une traduction latine, qu'il avait faite lui-

même, mais en note il citait les variantes de la Vul-

gate et les discutait.

La première éditi on critique delà Bible a été publiée

par Robert Bstienne, en L628, à Paris; pour l'établir
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il s'était servi de trois bons manuscrits. En 1538-1540,

il publia, à Paris, à l'aide de dix-sept manuscrits, une
nouvelle édition de la Vulgate en deux volumes in-folio,

sous ce titre : Biblia sacra latine vulgatae editionis

ad /idem vetustissimorum codicum mss et editionum
antiquarum emendata : adjectis ad marginem quant'
plurimis variantibus lectionibus ex Mis collectis.

Cette édition est, pratiquement, d'après White \ la

base de la Vulgate romaine officielle. En 1541, Robert
Estienne publia un Novum Testamentum latine eum
brevibus variarum translationum annotationibus,
ad/ecta veterum latinorum exemplarium manu-
scriptoruni diversa lectione.

En 1541, une autre édition avait été publiée à Paris
par J. Benedictus, qui avait collationné de nombreux
manuscrits et les éditions antérieures. En 1545, parut
à Lyon la « Biblia ordinaria » qui reproduisait des
variantes de vieux manuscrits. A Louvain, en 1500.
Joannes Hentenius publia une belle édition in-folio de
la Bible : perfectionnée sous la direction de Luc de
Bruges, elle fut souvent reproduite. Hentenius l'avait

établie à l'aide de 31 manuscrits et de deux copies
imprimées. Il y eut encore d'autres éditions corrigées
de la Bible; citons en particulier celles de Th. Vivian,
Paris; Junta, Venise, 1534; Isidore Clarius. Venise.
1542; Paul Eber, 1505; Luc Osiander, 1578.
En outre, on fit à cette époque de nombreuses tra-

ductions nouvelles de la Bible. Citons celles d'Érasme,
Johannes Rudelius, Aug. Steuchus de Gubbio, Isi-

dore Clarius, Sanctes Pagninus, Cardinal Cajetan et
Johannes Benedictus chez les catholiques

; celles de An-
dréas Osiander, Conrad Pellicanus, Sebastien Munster,
Léo Judas et Sebastien Castellion, chez les protestants -.

i. Hastings, Dict. of tke Bible, IV, p. 880.
-2. Cf. Kaulen, Geschichte der Vxdgata, Mainz, 18«W. p. 318-37*.
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Au xvi e siècle, on se trouvait donc en présence de
nombreuses versions latines de la Bible, différentes

les unes des autres et de la version de saint Jérôme.

Le concile de Trente déclara que, de toutes les ver-

sions latines qui circulaient, il tenait pour authen-

tique « haec ipsa vêtus et Vulgata editio quae longo

tôt saeculorum usu in ipsa ecclesia probata est ». En
même temps, comme il reconnut que les exemplaires

de cette version alors en usage dans l'Église étaient

corrompus, il ordonna qu'elle fût corrigée et pria le

Pape d'assumer cette charge : « Remedium est ut

expurgatis et emendatis codicibus restituatur chri-

stiano orbi pura et sincera Vulgata editio a mendis
librorum qui circumferuntur. Id autem munus erit

S. D. N. quem sancta synodus humiliter exorabit, ut

pro ovibus Christi suae Beatitudini creditis, hoc onus

ingentis fructus et gloriae, sui ipsius animi magnitu-

dine dignum suscipiat; curando etiam ut unum codi-

cem graecum. unumque hebraeum quoad fieri potest

correctum habeat Ecclesia sancta Dei '
. » Le concile

ordonne donc : « Ut posthac sacra Scriptura, potissi-

mum vero haec ipsa vêtus et Vulgata editio, quam
emendatissime imprimatur 2

. »

Ce travail fut commencé immédiatement à Rome,
sous les papes Paul III, Jules III et Paul IV, par les

soins du cardinal Sirleto. Sous Pie V, une congréga-

tion fut instituée pour activer ce travail; enfin, sous

Sixte V, il fut poussé rapidement, et le grand pape

put ordonner la publication de l'édition de la Vulgate

qui a reçu son nom. Editio Sixtina, 1590. Elle portait

sur la seconde page le titre suivant : Biblia Sacra

Vulgatae editionis ad eoneilii Tridentini praescri/i-

f. nu i\n., Aeta Conc. Trhl. p. 479.

ï. Concilium Tridentinum. Scssio IV. Decretum de editione cl usu

Sacrorum librorum.
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tum emendata est et a Sixto V. P. M. recognita et

approbata. Le texte ressemblait à celui des éditions

de Robert Estienne. Dans la bulle Aeternus Me, placée

en tète de cette édition, le Pape affirme que le travail

a été fait « ita tamen ut Veterem multis in Ecclesia

abhinc seculis receptam lectionem omnino retinueri-

mus » et ordonna que cette édition soit tenue pour

« vera, légitima, authentica etindubitata ' ».

A peine Sixte-Quint était-il mort, qu'on jugea

nécessaire de corriger son édition. D'après Bellarmin,

le Pape avait trouvé lui-môme des fautes d'impression

dans son édition et il avait résolu delà faire imprimer

à nouveau. On fait remarquer cependant que ces fautes

étaient très rares, étant donné le nombre de pages de

cette édition et, en réalité, elle a été imprimée avec

plus de soin que l'édition Clémentine. Celle-ci, publiée

en 1592, reçut d'abord le titre suivant, sur la seconde

page : Biblia Sacra Vulgatae editionis Si.vti Quinti

Pont. Max. fussu recognita atque édita. C'est en 1604

que le nom du pape Clément a été ajouté dans le titre :

Biblia Sacra Vulgatae editionis $ixti V Pont. Moa .

fussu recognita et Clemcntis 17// auctoritate édita.

Le texte de cette édition différait de l'édition Sixtine

en plus de 3.000 passages, et se rapprochait davantage

de celui des Bibles d'Hentenius que de celui de Robert

Estienne. Au point de vue critique, la Bible Clémentine

est une amélioration de la Bible de Sixte-Quint. Elle

présente seule le texte officiel authentique de la Yul-

gate.

Ce n'est pas cependant qu'elle fût exempte de toutes

fautes ; l'auteur de la préface le reconnaît sincèrement

1. Sur l'Iiistoire de l'édition Sixtine de la Vulgate consulter : P. M.
B.iL'HGAHTKx.Dte Vulgata Sixtina von 1300 und ihre Einfûhrung&bnUe,
Munster, 1911, et sur celle de l'édition Clémentine, l.r. isauielet, Bel-

larmin et la Bible Sixto-Clémentine, Paris, li'ii.
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et avoue que l'œuvre paut être perfectionnée. « Accipe

igitur, y est-il dit, christiane lector, eodem Clémente

Summo Pontifice annuente, ex Vaticana Typographia,

veterem ac vulgatam Sacrae Scripturae editionem,

quanta fieri potuit castigatam : quam quidem sicut

omnibus numeris absolutam, pro humana imbecilli-

tate affirmare difficile est, ita caeteris omnibus quae ad

hanc usque diem prodierunt, emendatiorem, purio-

remque esse, minime dubitandum. »

11 n'est pas interdit de chercher et de noter les va-

riantes du texte, mais il est défendu d'insérer ces va-

riantes dans le texte ou de les relever à la marge des

éditions imprimées.

Depuis lors, Vallarsi a publié, en 1734, dans son

édition des œuvres de saint Jérôme, la version hiéro-

nymienne sous le titre de Divina Bibliotheca. Signa-

lons aussi les travaux de revision de la Vulgate de

Bentley et Walker, de Corssen, restés inachevés.

Wordsworth et White ont entrepris depuis 1889 la

publication d'un Nouveau Testament latin sous ce

titre : Nouum Testamentum Domini nostri Iesu

(*hristi latine secundum editionem sancti Hieroru/nii

ad codicum manuscriptorum /idem. A ce jour, ont

paru les quatre évangiles et les Actes des apôtres.

Nous dirons plus loin quels sont les manuscrits dont

se sont servis les éditeurs pour l'établissement de leur

texte et quel degré d'autorité ils ont attribué à chacun

d'eux. Une « editiominor » de leur travail a été publiée

par II. .1. White '
; elle contient le Nouveau Testament

tout entier d'après l'édition précitée pour les livres

publiés, et d'après les sept meilleurs manuscrits de la

Vulgate pour oeux qui ne le sont pas encore
Le I*. Vercellonc, barnabite, avait commencé la col-

la Nouum Tutammtvm latine, oxonif( iMf.
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lation de variantes latines de la Vulgate. Ce travail,

resté inachevé, a été repris par Tordre des Bénédic-

tins, à qui il a été confié par Sa Sainteté le Pape Pie X,

dans une lettre à Dom Gasquet en date du 11 décembre

1907. Le but à atteindre est de restituer le texte pri-

mitif de la version de saint Jérôme. On devra examiner

tous les anciens manuscrits conservés dans les biblio-

thèques, mettre au jour ceux qui sont encore cachés et

en relever les variantes. Pour mener à bien ce travail,

on a imprimé une Bible, et on insère à la marge les

variantes des manuscrits collationnés. Si nous tenons

compte de la quantité énorme des manuscrits connus

de la Vulgate, le travail sera long. Pour le moment
il vient de paraître un Psautier vieux latin de type

africain, sous ce titre; Liber Psalmurum Juxla anti-

quissimam latinam versionem, curante D. A.M . Amblli ,

Rome, 1912.

Actuellement, la meilleure édition de la Vulgate

est celle qui a été publiée par le P. Hetzenauer sous

ce titre : Biblia sacra Vulgatae editionis ex ipsis

exemplaribus Vaticanis inter se atque cum indice

errorum corrigendorum collatis critice edidit, Oeni-

ponte, 1906.

IV. — MANUSCRITS DE LA VULGATE

Le nombre des manuscrits de la Vulgate dépasse-

rait probablement 30.000, d'après Dom de Bruyne.

Gregory a catalogué 2.472 manuscrits du Nouveau
Testament, Vulgate; nous parlerons seulement des

plus importants au point de vue de la pureté du t

Nous suivons la classification qu'a donrire White '.

parce qu'elle indique tout à la fois la patrie et le ca-

i. Art. Vulijate dans Hastings, Diction, ofthe Bible, vol. IV, p. #*(i.



196 VERSIONS ANCIENNES.

ractère des manuscrits. Le seul inconvénient qu'elle

présente c'est qu'elle ne range pas les manuscrits par

l'ordre alphabétique de la lettre majuscule qui les

désigne. Pour remédier à ce défaut, nous donnerons
plus loin cette liste alphabétique des manuscrits. Rap-
pelons que les manuscrits de la Vulgate sont dési-

gnés par des majuscules romaines et grecques.

I. ANCIENS TEXTES ITALIENS. — F, Codex Ful-

densis,actuellement à l'abbaye deFulda, Hesse-Cassel
;

fut écrit en 541-546 par ordre de Victor, évoque de Ca-
poue et corrigé par lui. Il contient tout le Nouveau
Testament et en plus l'épître aux Laodicéens; le texte,

très bon, est apparenté à celui de l'Amiatinus. Les
évangiles sont disposés en narration suivie d'après

le Diatessaron de Tatien. Il a été publié par E. Ranke,
Marburg, 18G8.

M, Codex Mediolanensis, vi° siècle; à la Biblio-

thèque ambrosienne de Milan ; il contient les évan-

giles, de texte mixte, s'accordant tantôt avec A Y,

tantôt avec Z. Il paraît avoir été quelquefois corrigé

d'après le texte grec.

J, Codex Forojuliensis, vi e ou vu siècle; texte

très ancien, mais corrompu; apparenté à Z. La partie

principale, Mt, Le et Jny
est à Cividale, Frioul, et a

été éditée par Bianchini, Rome, 1749 ; une autre partie,

Me, XII, 31-XYI, 20, est à Prague et a été éditée par

Dobrowski, Prague, 1778. Un fragment, contenant le

reste de Marc, est à Venise, mais il est illisible.

P, Codex Perusinus, vi"-vir siècle; à Pérouse. Il

contient Lc
f

1-26-XIi, 7, avec des mutilations: le

texte D'est pas très bon. Il a été édité par Bianchini,

Rome, L749.

Z, Codex Harleianus, vr-vii« siècle; autrefois à

Paris, actuellement au British Muséum parmi les

manuscrits Eiarley. C'est une belle copie des ôvan-
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giles, qui est la tête d'un groupe de manuscrits op-

posé au groupe A Y.

II. ANCIENS MANUSCRITS ESPAGNOLS.— Le Codex
de Léon, vin' siècle, palimpseste, contient des frag-

ments des Actes, II Cor., Col., I Jn; le texte est

celui de la Vulgate pour les Actes et les épîtres

pauliniennes
;
pour I Jn, qui contient le verset des

trois témoins; il est mélangé de leçons vieilles latines

et d'espagnoles.

C, Codex Cavensis, ix* siècle; à l'abbaye de Corpo
di Cava, près de Salerne, Italie. Il contient toute la

Bible ; c'est le représentant type du texte espagnol :

il porte des traces de revision pour les évangiles et il

a beaucoup de leçons vieilles latines et syriaques.

T, Codex Toletanus, vin' siècle; d'abord à Séville.

puis à Tolède, maintenant à Madrid; contient toute

la Bible. Il est de type espagnol, avec de nombreuses
interpolations; il est apparenté avec le Cavensis, mais
son texte est moins bon pour les évangiles.

LaBible de Rosas, en Catalogne, xe siècle ; à Paris.

11 contient toute la Bible; le texte pour le Nouveau
Testament est celui de la Vulgate, avec des variantes

vieilles latines dans les marges des Actes.
III. TEXTES ITALIENS TRANSCRITS DANS LA

GRANDE-BRETAGNE ET L'IRLANDE. — 1° Manuscrits
northumbriens. — A, Codex Amiatinus, commence-
ment du vme siècle. Il a été copié à VVearmouth ou à

Jarrow, par ordre de l'abbé Ceolfrid, sur des manus-
crits apportés d'Italie par lui ou par Théodore de Tarse,
devenu archevêque de Cantorbéry en 669. Il fut porté à

Rome, pour en faire hommage au pape, par Ceolfrid,

qui mourut en route. Donné au monastère du Monte
Amiata, il fut reporté à Rome pour servir à l'établis-

sement de la Bible Sixtine, et enfin déposé à la Bi-
bliothèque Laurentienne. Florence. L'Amiatinus con-
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tient toute la Bible en très bon état et il est tenu pour

le meilleur représentant du texte de la Vulgate. Pour
le Nouveau Testament il a les traits caractéristiques

des manuscrits bretons. Dom Chapman 1 a essayé de

prouver que par Cassiodore et Eugipius, le texte de

ce manuscrit remonte à saint Jérôme. Le Nouveau Tes-

tament a été édité par Tischendorf en 1850 et 1854.

A, Codex Dunelmensis, vn c et vm e siècle; à Dur-

ham; contient les évangiles et a été copié, comme l'A-

miatinus, à Wearmouth ou à Jarrow; son texte est

apparenté à celui de A.

Un autre manuscrit du vme siècle apparenté au

précédent et contenant Jn, Me et Le, mais incom-

plets, est aussi à Durham.
S, Codex Stonyhurstensis, vn e siècle; autrefois

à Durham, maintenant au collège des Jésuites de

Stonyhurst; contient un très bon texte de l'évangile

de Jean ; il est apparenté à l'Amiatinus, mais il est

moins bon.

Y, Codex Lindistarnensis, fin du vne ou commen-
cement du vm e siècle ; d'abord à Lindisfarne, puis à

Durham, maintenant au British Muséum; contient les

évangiles. Son texte est très étroitement apparenté

à celui de l'Amiatinus et le suit même dans ses erreurs.

Ils doivent avoir été copiés tous les deux sur des ma-

nuscrits apportés de Naples. Il a été édité par Steven-

son et Waring, 1854-1865, et par Skeat, 1887.

U, Fragmenta Ultratraiectina, vne-viue siècle;

à Utrecht; contiennent Mt, I, l-III, 4 et Jn I, 1-21. Ils

sont d'une écriture ressemblant à celle de l'Amiatinus.

Ils ont été publiés en 1873 avec le Psautier d'Utrecht,

à l.i (in duquel ils se trouvent.

2»Manuscrit» de Canterbury.— O, Codex Oxonien-

I, Op. < ,i. ,.
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sis, vn c siècle ; d'abord à Canterbury. maintenant à

Oxford ; contient les évangiles. Le texte est appa-

renté à celui de l'Amiatinus, mais avec des variantes

anglo-saxonnes et irlandaises, d'après Berger. Dom
Chapman déclare qu'il n'a rien d'irlandais.

X, Codex Corporis Christi Cantabrigiensis,

vn a siècle; d'abord à Canterbury, actuellementà Corpus
Christi Collège, Cambridge; connu sous le nom de

« St. Augustine's Gospels », contient les évangiles.

11 est analogue au précédent ; son texte a été corrigé

pour le rapprocher de l'Amiatinus.

3° Manuscrits irlandais et anglo-saxons. — D,
Codex Dublinensis, de l'an 812; à Dublin; connu
sous le nom de « Book of Armagh » ; il contient tout le

Nouveau Testament, et en plus, l'épître aux Laodi-

céens. Le texte est apparenté à celui de l'Amiatinus,

mais avec les caractéristiques irlandaises, petites inter-

polations,explications et restes de leçons vieilles latines.

Q, Codex Kenanensis, vu» ou viif siècle ; à Dublin
;

connu sous le nom de « The Book of Hells », contient

les évangiles. Le texte est analogue à celui du pré-
cédent avec une tendance à admettre les doublets.

L, Codex Lichfeldensis, vn e ou viii c siècle; à Lich-

field; contient Mt, Me et Le, I, 1-111. Le texte est de
type irlandais, avec des corrections peut-être d'après

le grec.

O a
, Codex OxoniensisII, vn°-vm e siècle; à Oxford

;

connu sous le nom de « Selden Acts », contient les

Actes des apôtres. Le texte est de type irlandais.

R, Codex Rushworthianus, ix e siècle; à Oxford
;

connu sous le nom de « Gospels of Mac Regol », con-
tient les évangiles. Le texte est de type irlandais avec
de nombreux changements d'ordre dans les mots.

E, Codex Egertonensis, ix e siècle; d'abord à Tours;
actuellement au British Muséum; contient les évan-
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giles. Son texte est de type irlandais avec des va-

riantes qui lui sont particulières.

Citons encore comme manuscrits de cette classe :

un manuscrit des évangiles appelé « The Book of

Moling ou Mulling 1
», vm e ou ixe siècle; le « Stowe

St. John », portions des évangiles, vm e ou ixe siècle
;

un manuscrit de Cambridge, contenant Luc et Jean

presque complets, vn e-vm e siècle. Le texte des huit

premiers chapitres de Luc est moitié Vulgate, moitié

vieux 4atin.

IV. MANUSCRITS CONTINENTAUX ÉCRITS PAR DES
SCRIBES IRLANDAIS OU SAXONS ET CONTENANT UN
MÉLANGE DES DEUX TYPES DE TEXTES. — Gatia-

num, vm e siècle; à Paris; contient les évangiles. Le
texte est de type irlandais avec un apport de leçons

vieilles latines, en partie africaines. [Il s'accorde

quelquefois seul avec le minuscule 157. IIoskier.] 11 a

été publié par Heer, Freiburg im Br., 1910.

3^, CodexEpternacensis, probablement du vme siè-

cle ; d'abord à Echternach, maintenant à Paris ; con-

tient les évangiles. Nous avons déjà signalé la note

d'après laquelle il aurait été corrigé sur un ma-
nuscrit d'Eugipius et dit que dans cette note il ne pou-

vait être question que de l'archétype de ce manuscrit.

Le texte est un mélange d'un bon texte Vulgate, de

variantes irlandaises et continentales.

'P, Codex Bigotianus, vtu'ou i\° siècle; d'abord à

I'Vm imp, actuellement à Paris; contient les évangiles.

Le texte est un mélange de leçons irlandaises et con-

tinentales.

ÎF, CodexBeneventanus, vin 6 ou ix« siècle; d'abord

a Bénévent, actuellement au British Muséum; contient

i. Cf. RottiM, ' onctrning thê Qtn$9t$ <>l th$ Vêr ions of Un- New
Testait Londuo, 1011.
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les évangiles. Bien que copié, dit-on, en Italie, le

texte est un mélange de leçons bretonnes et gauloises.

D'après S. Berger il aurait été copié en Gaule.

Z 2
, Codex Harleianus II, vin e siècle; d'abord à

Paris, maintenant au British Muséum ; contient les

épîtres (sauf III Jn et Judé) et l'Apocalypse. Le texte,

d'après Westcott, serait vieux latin; il présente en

effet de nombreuses leçons vieilles latines et quelques

leçons espagnoles.

G, Codex Sangermanensis, vme ou ixe siècle ; au-

trefois à Saint-Germain-des-Prés, actuellement à Paris,

contient, outre des livres de l'Ancien Testament, tout

le Nouveau Testament. Le texte de Matthieu est Tiens

latin (voir codex g" 1

, p. 140) ;
pour les autres évangiles

il est de type irlandais avec des leçons vieilles latines;

celui des Actes est bon, avec des leçons espagnoles;

celui des épîtres catholiques est de type espagnol. Le
texte de l'Apocalypse est bon ; celui des épîtres pau-

liniennes, bon aussi, mais avec addition de leçons

vieilles latines.

W'hite cite encore plusieurs manuscrits de la biblio-

thèque de l'Université à Wurzburg, quelques-uns de

type irlandais et d'autres qui n'ont pas ce caractère *.

Il cite aussi un manuscrit des évangiles, à Angers, et

un autre au British Muséum connu sous le nom
« Gospels of Aethelstan ».

V. TYPE DE TEXTES COMMUNS EN LANGUEDOC.
— Codex Coïbertinus, xn e ou xnr9 siècle; à Paris;

contient le Nouveau Testament. Le texte des évangiles

est vieux latin (voir codex c, p. 140); celui des autres

livres est Vulgate.

Codex Perpinianus, xm e siècle ; autrefois à Perpi-

gnan, maintenant à Paris ; contient le Nouveau Testa-

1. Cf. Histings, Dict. of the Bible, IV, p. 888.
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ment. Le texte est Vulgate, sauf pour quelques parties

des Actes, I, 1-XIII, 5 et XXVIII, 16-31, qui sont moi-

tié Vulgate, moitié vieux latins. Ces chapitres ont été

publiés par S. Berger, Paris, 1895. Voir p. 144.

Codex Demidoviamis, xme siècle; actuellement

perdu. Le texte des Actes, des épîtres et de l'Apocalypse

a été publié par Matthaei, 1782-1788 ; il est en grande

partie Vulgate avec addition de leçons vieilles latines.

Pour les autres textes français on les trouvera dé-

crits dans S. Bergeh, Histoire de la Vulgate, y. 83 et ss.

VI. AUTRES MAXUSCRITS FRANCO-IRLASDAIS. —
Au ve siècle, des moines irlandais vinrent en France;

d'autres en Suisse, où ils fondèrent les monastères de

Saint-Gall, Reichenau, Einsiedeln. Les scribes irlan-

dais y copièrent de nombreux manuscrits de la Vul-

gate, caractérisés par le même mélange de leçons ir-

landaises et continentales, que nous avons déjà signalé.

On en trouvera la description dans S. Berger, op. cit.

p. 113-116. Pour la description de ceux de Bobbio et

de Milan voir le même ouvrage, p. 137-143.

Ajoutons le Codex Ingolstadiensis I, autrefois à In-

golstadt, ixe siècle, actuellement à Munich, qui contient

les évangiles, mais Matthieu est très mutilé.

VII. BECENSIQh DALCUIN. — Nous citerons seule-

ment : V, Codex Valiicellianus, ixa siècle; à Rome;
contient toute la Bible; nous en avons déjà parlé,

p. 187.

K. Codex Carolïnus, ou Bible de Granval, ixe siècle;

Oontient la Bible tout entière; le texte s'accorde avec

.(lui du Valiicellianus, mais il est moins bon.

M, Codex Martini Turonensis, viu°ou ix° siècle;

à

Tours; contient les évangiles. Le texte a plus d'élé

HH'uts irlandais que le précédant.

Le Codex Adae, fin du vin siècle; à Trêves; pour

rangiles.
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B 2
, Codex Bambergensis, i\e

siècle; à Baraberg;
contient toute la Bible, sauf l'Apocalypse.

VIII. RBCBNSION DE THÉODULFE. — Parmi les ma-
nuscrits qui la représentent le mieux, signalons 0,
Codex Theodulûanus, commencement du ix e siècle,

exécuté sous les yeux de Théodulfe; autrefois à
Orléans, actuellement à Paris; il contient toute la

Bible et ressemble beaucoup au suivant.

H, Codex Hubertianus, autrefois au monastère de
Saint-Hubert dans les Ardennes, actuellement au Bri-
tisb Muséum. Il contient toute la Bible. Dans les évan-
giles le texte est de type anglo-saxon, dan.s les au!
livres de type espagnol.

Comme représentant de la Bible employée au moyen
âge, Wordswortk-White se servent du Codex Wil-
lelmi de Haies, W, qui contient toute la Bible. Autre-
fois à Salisbury, il est actuellement au Brilish Mu-
séum.

Pour les Actes des apôtres, les épitres et l'Apoca-
lypse, on les trouve dans les codex A CD FG II9 KT W.
B 2 2

I
2

, déjà signalés et en outre dans les suivants :

1, Codex Iuvemani Vallicellanus, ixe ou peut-être
xi e siècle; Rome; contient les Actes, les épitres catho-
liques et l'Apocalypse; bon texte.

L 2
, Codex Lombardicus, vm e siècle ; à Paris ; con-

tient les épitres de saint Paul. Bon texte.

L 3
, Codex Lemovicensis, vin e-ixe

siècle ; à Paris;
contient les épitres catholiques. Texte mixte.
M 2

, Codex Monacensis, vm e ou ixe
siècle ; Munich ;

contient les Actes, les épitres catholiques et l'Apoca-
lypse, dans un texte bon, mais mixte.
O 3

, Codex Oxoniensis III, rxa siècle; Oxford; con-
tient les épitres pauliniennes en vieux latin, avec des
corrections du type irlandais de la Vulgate.

R, Bible de Rosas, voir plus haut, p. 1
(J7.
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R 2
, Codex Reginensis, vu'' siècle; Vatican; con-

tient les épîtres pauliniennes dans un bon texte.

S 2
, Codex Sangaîlensis, xme siècle; à Saint-Gall

;

contient les Actes et l'Apocalypse. Le texte des Actes

est analogue à celui du Fuldensis avec mélange d'au-

tres éléments.

U 2
, Codex Ulmensis, ixe siècle ; au British Muséum

;

contient les Actes, les épîtres et l'Apocalypse ; le texte

est de type mixte avec prédominance des éléments

méridionaux.

Valeur critique des manuscrits sus-mentionnès.
— Wordsworth-White ont classé ces manuscrits par

ordre de valeur en deux classes :

1. Pour les évangiles. 1° Le meilleur est le groupe

des manuscrits northumbriens, copiés dans les monas-
tères de Wearmouth et de Jarrow sur des manuscrits

apportés de l'Italie méridionale. Ce groupe contient

tout d'abord AASY, puis HFMU, de texte moins pur •.

Le meilleur de tous est l'Amiatinus et le Lindisfar-

nensis, qui s'en rapproche beaucoup.
2° Les manuscrits du second groupe sont bons, mais

moins que les précédents. En première ligne viennent

les codex BJPZ — le meilleur est Z — auxquels se

joignent les textes mixtes de
r
*P&GM et de OX ; ceux-ci

ont des éléments irlandais et sont intermédiaires entre

le groupe BJPZ et les manuscrits irlandais DELQR.
Une autre famille est dans les codex CT, de provenance

espagnole. L'influence des manuscrits irlandais et

espagnols se montre dans les revisions d'Alcuin et de

Thcodulfc. Le codex W représente un état plus ri-

rent «le la Vulgate.

t. [aasy sont Dorthnmbrleni. h est corrigé d'aprèa ce texte; F en
«si Indépendant, car il dépend du manuscrit d'Kugiptui. m est totale

miiit Indépendant, i ei M étaient cents quand la Northnmbrle était

encore païenne. ox sont pins prei qne m «le aasy;jmi' vont mieux
utile ; ils sont italiens. Ciui'man.]
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II. Pour les Actes. Wordsworth-White rangent les

manuscrits en quatre classes : les codex de la l re sont

GCAFD, rangés dans Tordre où ils se rapprochent le

plus du texte de saint Jérôme. Ils ne dépendent pas les

uns des autres, car ils sont de patrie différente et repré-

sentent par conséquent le texte de diverses régions. A
et F diffèrent profondément.

Les codex de la seconde classe sont IM, SU, T, O,

réunis quand ils sont apparentés.

La troisième classe est formée par les manuscrits

de la recension de Théodulfe et de celle d'Alcuin

KBVR.
La quatrième classe est représentée par le codex

\V, du moyen âge.

Classement des manuscritspar ordre alphabétique.

A, Codex Amiatinus, p. 197.

Codex Adae, p. 202.

7P, Codex Bigotianus, p. 200.

B a
, Codex Bambergensis, p. 203.

ÎF, Codex Beneventanus, p. 200.

C, Codex Cavensis, p. 197.

Codex Colbertinus, p. 201.

D, Codex Dublinensis, p. 199.

Codex Demidovianus, p. 202.

A, Codex Dunelmensis, p. 198.

E, Codex Egertonensis, p. 199.

3P, Codex Epternacensis, p. 200.

F, Codex Fuldensis, p. 196.
"

G, Codex Sangermanensis, p. 201.

Codex Gatianus, p. 200.

H, Codex Hubertianus, p. 203.

0, Codex Theodulfianus, p. 203.

1, Codex Ingolstadiensis, p. 202.

12
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1, Codex Iuveniani Vallicellanus, p. 203.

J, Codex Forojuliensis, p. 196.

K, Codex Carolinus, p. 202.

Codex de Léon, p. 197.

L, Codex Lichfeldensis, p. 199.

L2
, Codex Lombardicus, p. 203.

L3
, Codex Lemovicensis, p. 203.

M, Codex Mediolanensis, p. 196.

M, Codex Martini Turonensis, p. 202.

M 2
, Codex Monacensis, p. 203.

O, Codex Oxoniensis, p. 198.
2

, Codex Oxoniensis II, p. 199.
3

, Codex Oxoniensis III, p. 203.

P, Codex Perusinus, p. 196.

Codex Perpinianus, p. 201.

Q, Codex Kenanensis, p. 199.

R, Codex Rushworthianus, p. 199.

R2
, Codex Reginensis, p. 204.

Bible de Rosas, p. 197.

S, Codex Stonyhurstensis, p. 198.

S 2
, Codex Sangallensis, p. 204.

T, Codex Toletanus, p. 197.

U, Fragmenta Ultratraiectina, p. 198.

U 2
, Codex Ulmensis, p. 204.

V, Codex Vallicellianus, p. 202.

W, Codex Willelmi de Haies, p. 203.

X, Codex Corporis Christi Cantabrigiensis, p. 199.

Y, Codex Lindisfarnensis, p. 198.

Z, Codex Harleianus, p. 196.

Codez Harleianus H, p. 201.

Voici, d'après Kirsopp Lake 1

, un tableau qui repré-

sente les rapports des diverses versions latines entre

elles.

i. /•/(.• t> i n/ 1',, \, - y, tammti p. 3*.
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Texte è,rcc-

(probab)emcnt de

lypc neutre)

Texte £rec

( probablement oc

typeoeeidentnl )

Vul^atc
de

Jérôme



CHAPITRE II

VERSIONS SYRIAQUES.

Les versions syriaques sont de première importance

pour la critique du texte du Nouveau Testament,

d'abord à cause de leur valeur intrinsèque, mais surtout

à cause des textes de types différents, qu'elles repré-

sentent. Si l'on arrive à déterminer la date relative de

ces versions l'une par rapport à l'autre, on résoudra

par là même la question de l'ancienneté du texte que

chacune représente. L'exposé qui va suivre expliquera

cette proposition.

Nous pourrions répéter à propos des versions ou de

la version syriaque, ce que nous venons de dire sur les

versions latines. On ne sait exactement ni l'époque à

laquelle elle fut traduite, ni s'il y en a eu primitivement

une seule ou plusieurs. La plus ancienne donnée que

nous ayons sur la version syriaque des évangiles se

trouve dans YHistoire ecclésiastique d'Eusèbe, IV,

22, 8. Hégésippe cite l'évangile selon les Hébreux et

l'évangile syriaque, Éxte tou x«6' 'Eêpafouç EÙaYYsXt'ou xai

toï iupiaxoû. Quoi est cet évangile syriaque dont

l'origine remonterait au moins au milieu du u e siècle?

Est-ce une traduction des quatre évangiles séparés

OU le hiatessaron, c'est-à-dire les évangiles mélangés?
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On l'ignore et la question est très complexe ainsi que

nous le verrons dans la suite de ce travail.

Nous allons d'abord 1° étudier les diverses versions

syriaques que nous possédons, puis 2° discuter les

questions de date et de priorité entre les versions.

Avant de procéder à cet examen nous devons dire

quelques mots sur la langue de ces versions : l'ara-

méen.

§ i. — Langue des versions syriaques.

L'araméen est une branche des langues sémitiques.

Nous n'avons pas à nous occuper des diverses langues

qui forment le groupe araméen ; nous nous bornons à

celles dans lesquelles a été traduit le Nouveau 'I

ment. 1° L'araméen oriental est représenté pour nous

par le Talmud de Babylone, le mandéen et surtout par

le syriaque qui a été parlé dans la Mésopotamie septen-

trionale, dans le district dont Kdesse était la capitale.

C'est dans ce dialecte que furent écrites les principales

versions syriaques, Diatessaron de Tatien, Syriaques

Sinaïtique, Curetonienne, Peschitto, Philoxénienne.

Harkléenne. « La souplesse et la flexibilité de la

langue araméenne, dit Chabot', sa syntaxe lâche et

mobile se prêtaient aisément aux constructions les plus

variées, et le christianisme trouvait dans le syriaque

un instrument tout aussi approprié que le grec à la

diffusion des idées nouvelles. »

2° L'araméen occidental est représenté par l'araméen

biblique, qu'on trouve dans quelques livres de l'Ancien

Testament, sunout Esdras et Daniel. Au temps de

Notre-Seigneur, les Juifs parlaient cet araméen avec

des différences dialectales assez fortes pour qu'on pût

I. Les langues et les littératures aramèenncs, \>. 29, Paris, 1M0.

12.
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distinguer le judéen et le galiléen ; il reste dans les

évangiles une vingtaine d'expressions ou de mots

araméens, sans compter les noms propres 1
. C'est

probablement dans ce dialecte que saint Matthieu a

écrit son évangile. 11 nous reste dans les dialectes

judéen et galiléen divers écrits, des Targums, des

parties du Talmud de Jérusalem.

Enfin, nous avons quelques débris de la littérature

christo-palestinienne, écrits dans un dialecte très

voisin de celui des Targums palestiniens et du Talmud
de Jérusalem, ce sont les Lectionnaires hiérosolymi-

tains, dont nous parlerons plus loin.

Nous n'avons pas à parler des autres dialectes de

l'araméen occidental : le samaritain, le Palmyrénien

et le nabatéen.

Nous possédons les versions syriaques suivantes :

la version syriaque Sinaïtique, la Guretonienne, la

Peschitto, la Philoxénienne, l'Harkléenne; la Hiéro-

solymitaine se rattache aux précédentes. Nous devons

ajouter le Diatessaron de Tatien, représentant d'un

texte syriaque important. Nous l'étudierons même en

premier lieu, puisque d'après plusieurs critiques il

serait le plus ancien texte syriaque des évangiles ; à

GÛté du Diatessaron nous placerons la Sinaïtique et la

Guretonienne qui ont avec lui des rapports très étroits.

Ces trois textes syriaques formeront un premier

groupe : le second sera constitué par la Peschitto et le

troisième par les versions plus récentes.

.; 2. — Premier groupe des versions syriaques.

1° Le Diatessaron de Tatien. — La première ques-

tion qui se pose à son sujet est de savoir s'il a été

t. «'.t. Hittoirc </' S l'entamentt t. Il, p. *>.
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composé primitivement en grec ou en syriaque; la

seconde, quelle est sa date et quel est son lieu d'origine.

Sur ces divers points les critiques ne sont pas d'ac-

cord. Il est cependant très nécessaire de résoudre ces

questions. Le Diatessaron est un des principaux

témoins du texte dit occidental, mais dont on retrouve

des traces, comme nous le dirons plus loin, dans les

manuscrits syriaques et alexandrins. Il faut donc

savoir si le Diatessaron a été tout d'abord composé au

milieu du 11
e siècle, au moyen du texte grec existant

à Rome à cette époque, et ensuite traduit en syriaque,

à Rome ou en Syrie. S'il en était ainsi, on constaterait

l'existence à Rome d'un texte grec de type occidental.

Si, au contraire, le Diatessaron a été composé en

syriaque et en Syrie, il se rattache aux versions

syriaques de ce pays, de type occidental, elles aussi,

et de plus il représente un texte moins ancien, de la fin

du 11
e siècle, vers 175-180. Donc, dans quelle langue

a été composé le Diatessaron?

Les arguments que l'on donne pour établir quelle a

été la langue primitive ne semblent décisifs ni pourje

grec, ni pour le syriaque. Von Soden * soutient que le

Diatessaron a été composé en grec. D'après Eusèbe,

dit-il, Tatien lui-même a appelé son Harmonie des

évangiles : to Sià Teaaapcov ; il ne lui aurait pas donné

un titre grec, si son Harmonie avait été en syriaque.

Cette preuve est faible, car d'autres écrivains syria-

ques ont donné à leurs œuvres des titres grecs :

Xpovixôv, 'ExxXriaiaffTtxvi. Von Soden ajoute que ni Eu-

sèbe, ni Théodoret ne mentionnent que le Diatessaron

n'a pas été composé dans la langue des xà xiovapa.

Clément d'Alexandrie et Hippolyte de Rome ont uti-

lisé le Diatessaron, ce qui suppose un texte grec; des

1. Die Schriften des Neuen Testaments, p. I53(i.
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leçons vieilles latines se retrouvent dans le Diatessa-

ron, ce qui serait inexplicable s'il avait existé seule-

ment en syriaque. L'influence que le Diatessaron a

exercée sur les textes grecs des évangiles suppose
qu'il a existé primitivement en grec ; une Harmonie
syriaque n'aurait pu avoir une réaction aussi étendue

sur des textes éloignés les uns des autres. Cet argu-

ment dépend tout entier de l'hypothèse de von Soden
sur l'influence harmonisante du Diatessaron, dont

nous parlerons plus tard.

Zahn soutient au contraire que le Diatessaron a été

composé en syriaque. Nous ne trouvons mention de

l'usage de cette Harmonie évangélique que dans les

églises syriaques ; les écrivains grecs qui en parlent ne

l'ont connue que de nom. Eusèbe, si bien informé de tout

ce qui regarde la littérature chrétienne, ne l'a pas vue :

Tatien, dit-il ', mit en ordre, je ne sais comment, oùx

oTS' otcwç, une certaine union et une collection des évan-

giles, à laquelle il donna le titre de xo Stà Teasapcov, que
l'on trouve encore aujourd'hui chez quelques-uns.

Epiphane - en parle comme d'un écrit syriaque, lors-

qu'il dit qu'il est appelé l'Evangile aux Hébreux par

quelques-uns; cette confusion ne se serait pas pro-

duite si le Diatessaron avait été écrit en grec. Il est

vrai qu'Epiphanc et ceux de son temps pouvaient

avoir en vue la traduction syriaque. Quant aux écri-

vains syriens, ils connaissent tous le Diatessaron en

syriaque. Du commentaire d'Isho 'dadde Merv, qui con-

tient de nombreux passages du Diatessaron, on ne peut

établir si celui-ci a été composé en grec ou en syriaque.

D'après Nau 3
, Tatien trouva à son retour en Méso-

1. Hist. ceci. IV. >•). ti.

i. lin,,-, \l.\l. 1.

;. Diction Bible de VlOOUROOXi Versions syrtaq ues, t. Vt

col. y i
'ii.



VERSIONS SYRIAQUES. 213

potamie, les quatre évangiles traduits en syriaque;

c'est avec cette traduction qu'il composa son har-

monie; il apporta peut-être un manuscrit occidental,

dont il se serait servi pour modifier un peu l'ancienne

traduction; cela expliquerait quelques ressemblances

que l'on a cru retrouver entre les restes du Diatessa-

ron et la recension occidentale. Si elle était appuyée

de preuves cette hypothèse résoudrait plusieurs

questions encore en suspens.

La question reste donc encore non résolue, bien

qu'il semble que la tendance des critiques soit plutôt

d'admettre un original grec. Vogels, dans son travail :

Die Harmonistik im Evangeliente.it des Codex Can-

tabrigiensis •, prend pour base de son travail un

Diatessaron grec; il croit même à l'existence d'un

Diatessaron latin. Nestlé 2 déclare que lui aussi admet
comme prouvée l'existence d'un Diatessaron grec.

Dom de Bruyne 3 est du même avis. Dans son nou-
veau travail : Die altsyrischen Evangelien in ihrem

Verhâltnis zu Tatians Diatessaron l

, Vogels consi-

dère comme prouvée l'existence d'un Diatessaron

gréco-latin. Burkitt 5 pense aussi que le Diatessaron

syriaque est la traduction d'un Diatessaron grec, qui

pourrait être l'œuvre de Tatien. Celui-ci l'apporta

de Rome en Orient, où il fut bientôt traduit en syria-

que, probablement sous sa surveillance.

Cette question de la langue originale du Diatessa-

ron serait peut-être tranchée si nous possédions
le texte syriaque. Malheureusement, nous ne pouvons
l'atteindre que par des moyens détournés; on l'a

t. Texte und Uiitersitc/iungcn zur Geschic/tle der altch. Lit. \\\\ 1,1»,
Leipzig, 1910.

2. Theol. Literaturblatt, 1910, Leipzig, p. 440.
3. Revue bénédictine, Marcdsous, 11)11, p. 107.

4. Biblische Studien, XVI, 5, p. 7. Freiborg Br.. 101 1.

5. Evangelion da-Mepharresche, 11, p. -2'M.
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reconstruit approximativement à l'aide des commen-
taires de saint Éphrem sur le Diatessaron, écrits au

IVe siècle, dont nous avons une version arménienne,

faite probablement au vi« siècle et que nous possédons

dans deux manuscrits du xne siècle. Elle a été traduite

en latin par Aucher et éditée par Moesinger : Evan-
gelii concordantis Expositio facta a sancto Ephraemo,
doctore Syro. Zahn 1

, se servant de cette traduction,

des Homélies d'Aphraates et des citations évangéli-

ques répandues dans les commentaires d'Aphraates,

a reconstitué le Diatessaron. On aurait pu se servir

aussi pour cette reconstruction des commentaires
d'Isho'dad, dont nous avons avons parlé plus haut et

qui viennent d'être édités et traduits par Mrs Dunlop
Gibson 2

.

Une version arabe du Diatessaron du xr* siècle a

été publiée en 1888 par le P. Ciasca 3 à l'aide de deux
manuscrits. Cette version nous donne le contenu et

l'ordre des matières du Diatessaron, mais ne nous

apprend rien sur le texte original, car elle a été faite

probablement sur un texte syriaque du Diatessaron,

conformé, disent quelques critiques, à celui de la Pe-
schitto. Cette hypothèse est niée en partie par Hoskier.

Deux bonnes traductions anglaises du texte arabe ont

été faites par Hope W. Hogg, Edinburgh, 1896 et par

Hamlyn Hill, Edinburgh, 26 éd. 1911.

Le codex Fuldensis contient une harmonie des

évangiles en latin, faite d'après une traduction latine

du Diatessaron, découverte en 545 par Victor, évé-

1. Fortehungtn ;«r Geschichte des nt. Kanons, 1 ïheil, Tatians Dia
leuaron, BrlftÔfea, 1881.

i. The Commentariei <>f Isho
ldad ofMerv, bishop of lladatha (c. MfO

A. D.) in «yriac and engtlâh, :\ vol., Cambridge, 1911.

liorum llarmoniae arabice nunepritnwn erduplici
• Udit <' ttXmêlaUont lalina donaott A. Qufl *. ftMMWi 1H8H. De

Tatiani Uiatrssui PffrtfolM, Milan, 1888.
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que de Capoue. Elle suit l'ordre des matières du Dia-

tessaron, mais le texte vieux latin a été remplacé par

celui de la Vulgate ; elle ne peut donc être d'aucune

utilité pour la reconstitution du texte de Tatien.

Barton et Spoer ' croient avoir retrouvé dans un
Lectionnaire de la Syriaque harkléenne cinq péricopes

qui offraient des ressemblances frappantes avec le

Diatessaron arabe.

2° La syriaque Smaïtïque. — Mrs Agnes Smith
Lewis 2 a raconté comment cette version syriaque aélé
découverte au monastère de Sainte-Catherine sur le

Mont Sinaï. Accompagnée de sa sœur, Mrs James
Y. Gibson, elle visita le couvent, en février 1892,

dans le but d'y examiner des manuscrits syriaques

que lui avait signalés Hendel llarris. Un manuscrit
palimpseste lui fut présenté, qui présentait en écriture

supérieure des vies de saintes femmes et en écriture

inférieure une copie des évangiles en syriaque.

Mrs Lewis et Gibson photographièrent le manus-
crit, qui, présenté à Burkitt et à Bensly, fut reconnu
pour être de la même famille que celui de Cureton,
dont nous parlons plus loin. Une expédition fut orga-
nisée en 1893, à laquelle prirent part Bensly, Rendel
Harris, Burkitt et Mrs Lewis et Gibson. La transcrip-

tion fut partagée entre les trois premiers et publiée
en 1894 à Cambridge : The four Gospels in syriac,

transcribed from the Sinaitic palimpsest by R. L.
Bensly, J. R. Harris, F. C. Burkitt, with an Introduc-
tion by Agnes Smith Lewis. Celle-ci en publia en
même temps une traduction anglaise : A Translation

of the four Gospels from the Syriac of the Sinaitic

Palimpsest, London, 1894.

of biblical Literature : Traces of the Diatessaron of
Tatuui in HarcUan Syriac Lectionaries, t. x\iv, p. 179. New-York, 1905.

i. The four Gospels in Syriac : Introduction, Cambridge. 18'Ji.
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A un voyage subséquent, 1895, Mrs Lewis put pho-

tographier des feuilles qui avaient résisté au déchif-

frement et combler des lacunes du texte ; elle les

publia sous ce titre : Some Pages ofthe four Gospels

retranscribed from the Sinaitic Palimpsest, with a
translation ofthe whole Text, London, 1890.

A la suite d'un quatrième voyage, 1897, elle fit

d'autres corrections qu'elle a publiées dans The
Expositor, 5e série, vol. VII, p. 111-119. En 1910,

Mrs Smith Lewis a donné une édition définitive sous

ce titre : The old Syriac Gospels or Evangelion da-
Mepharreshê, being the text of the Sinai or syro-

antiochene Palimpsest, including the latest additions

and emendations. With the variants of the Cureto-

nian Text, corroborations from many other Mss., and

a list of quotations from ancient Authors, London.

142 feuilles du manuscrit ont été retrouvées et déchif-

frées; il en manque 17.

Voici le contenu du manuscrit d'après cette dernière

édition ; il a été complété par le manuscrit de Cureton,

dont nous plaçons les emprunts entre parenthèses; les

parties que l'on n'a plus, ni dans le Sinaïtique ni dans

le manuscrit Cureton, sont placées entre crochets.

Mi, I, 1-VI, 10 (VI, 11-VIII, 2); VIII, 3-XII, 4 [4-0];

XII, 7-25; XII, 31-XV1, 15 (XVI, 15-XVII, 13); XVII,

14-XX, 24(XX,26-XXÏ, 19); XXI, 20-XXV, 20 [20-30];

de XXV, 21 à 38, seulement des lambeaux de phrases;

XXV, 38-XXVHI, 8; manque la fin : XXVIII, 9-20. —
Me, [I, 1-12*] I, 12M, 43

; [1, 44-11, 20] II, 21-IV, 17 [IV,

18-41]; V, 1-20" [V, 20 b
; VI, 5*]; VI, 5" XVI, 8 [XVI,

17-20 : Le, I, l-10a [I, 10b-38] I, 39-27 [V, 28-VI, 11];

VI, 12-XXIV,52. — /n, (I, 1-25)1, 20-40 [I, 47-11, 15];

II, LÔ-IV,37(IV,38-V
f 6»); V,G"-25ll (V,25"-4G*)V/«>"-

\\ III. :;r \ VIII. ;i-\l\, /,<>]; XIX, W-XXI, 25.

De nombreux travaux ont été publias sur cette ver-
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sion syriaque. Nous signalons les plus importants :

C. Holzey, Der neuentdekte Codex Syrus Sinaiticus

untersucht, Munchen, 189G. — A. Bonls, Collatio co-
dicis Lewisiani rescripti Evangeliorum sacrorum
syriacorum cunicodice Curetoniano, cui adjectae sunt
lectiones e Peshitto desumptae, Oxford, 1896. — A.
Merx, Die vier kanonischen Evangelien, Berlin, 1897,

1902, 1905, 1910. — H/ILT, Die altsyrische Evangelien-
ùbersetzung und Tatians Diatessaron, besonders in

ihrem gegenseitigen Verhàltnis untersucht, Leipzig.

1901.

La version syriaque sinaïtique présente des carac-
tères textuels très particuliers : additions et surtout
omissions de textes, transpositions de passages, accord
avec les vieilles versions latines et le Diatessaron.
Nous exposerons en détail ces divers faits, lorsque
nous traiterons du texte occidental, dont la syriaque
sinaïtique est un des principaux représentants. Quant
au texte si caractéristique delà Sinaïtique, Mt. I. 16 :

Joseph, à qui était mariée la vierge Marie, engendra
Jésus, nous en avons parlé dans YHistoire des livres du
Nouveau Testament, II, p. 507.

3° Version syriaque Curetonienne. — En 1842,
l'archidiacre Tattam apporta en Angleterre un volume
provenant du couvent de Sancta Maria Deipara, dans
la vallée de Nitrie, à l'ouest du Caire. Ce volume avait
été formé en 1222 à l'aide de divers manuscrits du
môme format. Le D. Cureton, Assistant Keeperof Mss.,
au British Muséum, découvrit dans ce volume 82 1/2
pages, qui reproduisaient une ancienne version syria-
que des évangiles

; les autres feuilles du volume con-
tenaient une copie de la Peschitto.

Ce manuscrit, écrit probablement vers 450-470, est
du format in-4°. Le texte sur deux colonnes à la page,
à été copié par un habile scribe, en bel estranghelo,

NOUVEAU TESTAMENT. — II. 13
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l'ancienne écriture syriaque, sur un vélin très blanc.

Il contient les fragments suivants des évangiles : Ml,

1, 1-VIIL 22; X, 32-XXIIL 25; Me, XVI, 17-20; Jn, 1,

1-42; III, 5-VII, 37 (beaucoup de mots sont illisibles).

III, 6-IV, 6: XIV, 10-12: 15-19; 21-23; 26-29; Le, 11,

48-111, 16: VII, 33-XV, 21; XVII, 23-XXIV, 44; en

tout, 1.786 versets. Ce manuscrit a été publié parCu-
reton, à Londres, en 1858, sous ce titre : Remains of a

very antient recension ofthe four Gospels in Syriae,

hitherto unknown in Europe, discovered, edited and

translated. Le texte syriaque avait été imprimé en 1848,

mais seulement pour l'usage privé.

Trois autres feuilles de cette même version, peut-

être même du même manuscrit, furent apportées d'E-

gypte par H. Brugsch et éditées par E. Rédiger dans

le Monatsberichl der Kànigl. Preussischen Akademie
der Wissenschaft zu Berlin, 1872 et par W. Wright :

Fragments of the Curetonian Gospels, 1872; elles

contiennent : Jn, VII, 37-VIII, 19; Le, XV, 22-

XVI, 12; XVII, 1-23. On a encore : fol. 53 qui contient

Le, II, 48-111, 16 et fol. 52, fragments de Jn, XIV et

fol. 72, Le, XIV, 35-XV, 21, fragments compris dans

l'édition de Cureton.

De nombreux travaux ont été publiés sur cette ver-

sion syriaque par Ewald, Land, Tregelles, Lagarde,

Hermansen, Le Hir, Etude sur une ancienne version

syriaque des Evangiles, Paris, 1859, Perles, Gild-

moister, Wildeboer, W. Wright. J. R. Crowfoot l'a

retraduite en grec, London, 1870-1871, et en 1885, Fr.

H;ithgen en a donné une autre reconstruction grecque :

Evangelienfragmenté der griechischen Text des Cu*

relon'schcn Syrers wiederhergestellt, Leipzig.

Enfin, en 1904, F. Crawford Burkilt a publié une
édition critique de oette version : l'jvangelion da-Me-
pharreshe. The Curetonian Version of the four Gos-
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pels, with the readings of the Sinai Palimpsest and
the early Syriac Patristic évidence, edited, collected

and arranged. Cambridge. Les passages, dont on ne
possède pas le texte dans le manuscrit Curetonien,
sont donnés d'après le manuscrit Sinaïtique ; les frag-

ments de Berlin sont insérés à leur place respective.

L'éditeur a donné de cette version une traduction
anglaise très littérale, s'attachant à établir une dis-

tinction dans les termes employés quand elle existait

en syriaque, bien qu'elle ne Fût pas dans le grec.

Avant d'aller plus loin, nous avons à résoudre trois

questions.

1. Quels sont les rapports de ces versions syria-

ques, la Sinaïtique et la Curetonienne ? Quelle est la

plus ancienne des deux et proviennent-elles l'une <!•

l'autre, ou dépendent-elles d'une version plus ancien-

ou sont-elles des traductions complètement indépen-
dantes ? Il est difficile, dans l'état actuel des doeumei
de répondre à ces questions et les spécialiste m s'ac-

cordent pas sur ces divers points. 11 semble probable
que la syriaque Sinaïtique est la plus ancienne, mais
que la Curetonienne n'en dépend pas; ce sont deux
versions indépendantes, car elles sont divergentes en
un trop grand nombre de passages, ce qui prouve en
outre qu'elles ne viennent pas d'une même version sy-
riaque primitive. Une preuve de l'ancienneté de la Si-

naïtique par rapport à la Curetonienne ressort de ce
fait que la Curetonienne a subi davantage l'influence

occidentale. Les deux ont des leçons occidental,

mais dans un certain nombre de passages la Cureto-
nienne s'accorde en outre avec les textes vieux latins

contre la Sinaïtique. Cette preuve cependant n'est pas
décisive, car nous ne savons pas à quelle époque ni

comment s'est formé le texte occidental.

Il faudrait maintenant se demander à quelle date a
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été faite la syriaque Sinaïtique. La réponse à cette

question dépend en partie de l'opinion que l'on se for-

mera sur les rapports entre cette version et le Diates-

saron, question que nous étudions plus loin. Si l'on

admet qu'elle est indépendante du Diatessaron, bien

que faite par quelqu'un qui le connaissait, on peut

croire qu'elle a été faite vers l'an 200. Elle l'aurait été

plus tôt si elle est totalement indépendante du Diates-

saron; c'est l'opinion du D r Hjelt, qui croit en outre

que les quatre évangiles n'ont pas été traduits par le

même ; saint Matthieu aurait été traduit le premier et

saint Luc le dernier. Il prouve son hypothèse en mon-
trant que le même terme a été traduit différemment

dans les différents évangiles. Cet argument, bien qu'as-

sez probant, n'est pas décisif. Le même traducteur a pu
rendre différemment le même terme, s'il a fait son tra-

vail à des époques assez éloignées les unes des autres.

2. Quels sont les rapports entre ces deux versions

Sinaïtique et Curetonienne et les autres types du texte

du Nouveau Testament? Du tableau que nous publions

plus loin sur les grandes interpolations de textes, il

ressort que la Sinaïtique omet toutes ces additions avec

les textes de type neutre, et la Curetonienne en omet

plus de la moitié. Il n'en faudrait pas conclure que ces

versions ont été influencées dans ces passages par

les textes neutres, car elles ne sont pas en accord

avec ceux-ci dans les leçons qui les caractérisent.

Ainsi, les leçons spéciales au Sinaiticus et au Vatica-

Ut, VI, 8; XI, 19; XXVII, 49; Me, III, 14, 16; VF,

22; XIII, 33; Le, II, 14; X, 41, 42; XIV, 5; XV, 21;

.///, IX, 4; X, 22, etc., ne se trouvent pas dans la syria-

que Sinaïtique. De ce fait on déduira la valeur des

variantes, soutenues tout à la fois par les textes alexan-

drins et par les vieilles versions syriaques.

Ces versions n'ont pas non plus les leçons oaracté-
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ristiques des textes syriens, telles que les leçons agglo-

mérées. En quelques passages cependant elles marchent

avec ceux-ci contre les autres textes. Ainsi, la Sinaï-

tique soutient la leçon sùSoxi'a, Le, II, 14, avec les ma-
nuscrits syriens contre eùîox(«ç, appuyée par n B D et

les vieux latins. De même aussi la Sinaïtique et la

Curetonienne supposent dfpm-cov, Le, XIV, 15, avec les

manuscrits syriens et non àpxov.

Nous verrons plus loin les rapports entre les ver-

sions syriaques et les textes occidentaux.

Il resterait à se demander si les manuscrits de ces

deux versions syriaques, qui datent tout au plus dr la

fin du iv e siècle ou du commencement du ve
, n'ont

pas été interpolés à l'aide d'un manuscrit grec. Du
fait que la Curetonienne contient quatre des grandes

interpolations et la fin de la finale longue de Marc,

Burkitt 1 conclut qu'elle a été revisée d'après un ma-

nuscrit grec qui avait quelques-unes de 068 interpola-

tions occidentales et la finale longue de Marc
3. Quels sont les rapports entre les versions syria-

ques, Sinaïtique et Curetonienne d'un côte, et le Dia-

tessaron de l'autre? Quel est le plus ancien des deux

groupes? Encore une question très controversée sur

laquelle nous ne pouvons donner que les conclusions

des divers spécialistes. Constatons d'abord que la

Sinaïtique et la Curetonienne, malgré leurs diver-

gences, représentent un même texte et le Diatessaron

un autre.

Bâthgen 2 a soutenu que la Sinaïtique était posté-

rieure au Diatessaron pour les raisons suivantes : 11 y
a dans la Sinaïtique de nombreuses leçons harmoni-

santes qui doivent être attribuées à une Harmonie

1. Evcuujelioii da-Mepharreshe, t. II, p. 217.

•2. Evaiiijelii'nfragmente, p. 7-'.
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évangélique antérieure. Les nombreuses abréviations

et omissions de la Sinaïtique s'expliquent de la même
façon. Les leçons, spécifiquement neutres, de la Sinaï-

tique, prouvent qu'elle a été faite plus tard que le 11
e siè-

cle. Le peu de littéralité de la version sinaïtique, qui

tourne quelquefois à la paraphrase, rappelle le travail

d'amélioration de Tatien sur les textes évangéliques

.

L'hypothèse de Bâthgen n'a été acceptée qu'en

partie par les spécialistes, ou a même été rejetée com-
plètement. Ilolzhey' croit que la Sinaïtique est anté-

rieure à Tatien; pour la Curetonienne, il ne se pro-

nonce pas. Hjelt 2 admet que la Curetonienne est

postérieure à Tatien, mais il tient pour l'antériorité de

la Sinaïtique. Merx 3 et Mrs Lewis A soutiennent que la

Sinaïtique est un texte du 11
e siècle, par conséquent

antérieur à Tatien. D'après Mrs Lewis, on trouve dans

celle-ci des formes et des dispositions du texte anté-

rieures à celles de Tatien, Alt, I, 25; Jn, XVIII, 12-25.

On ne s'expliquerait pas l'absence dans la Sinaïtique

de la prière du Seigneur : « Père, pardonne-leur, car

ils no savent ce qu'ils l'ont » qui se trouve dans le Dia-

tessaron, si l'on n'admettait pas l 'antériorité de la

Sinaïtique sur le Diatessaron.

Gressmann •"' présente la question d'une façon un
peu différente. 11 suppose l'existence d'une première

version syriaque, antérieure à celle que nous avons. Il

ne sait pas si elle est antérieure ou postérieure au Dia-

tessaron, mais il suppose qu'elle est antérieure. Elle

est représentée par la Sinaïtique et la Curetonienne,

t l>> r ,,,-,,, ,,1,1, cA/e Codex Syrus Sinaiticus, p. .'Mi, Mtimhcn, 1896.

altsyriteke E rnngelienûbersetzimij imd Tulians Diatessaron,
\>. 1*7, Uipzig, 1901.

kanoniêchen Evangêliw nach ihrem ûltotten bekannten
u Th. p. mi, Berlin, 190t.

. rit. p. v.

Kttffl tyriiohtn Tetraevangelium : Zt-itsrlir. fur ,hc ut.

MO, 1908, \ l". p, i.i.
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qui, elles, sont postérieures à Tatien, à cause de leurs

textes harmonisants, qui proviennent du Diatessaron.

11 ne peut pas dire quelle est celle des deux qui repré-

sente le mieux la vieille version syriaque.

D'après Hoskier aussi, il aurait existé une version

syriaque, antérieure à celles que nous possédons, et

dont on découvrirait des traces chez celle-ci.

Il pourrait se présenter un autre problème. Les

syriaques Curetonienne et Sinaïtique ont toutes

deux des leçons harmonisantes, mais la second-
• 88

moins grande quantité que la première. Est-ce que,

en supposant une vieille syriaque antérieure à Tutit n «t

libre de leçons harmonisantes, la Sinaïtique a intro-

duit celles-ci dans la vieille syriaque, d après Tatien,

ou bien, en supposant que la vieille syriaque avait

déjà des leçons harmonisantes, dues à l'iniluence de

Tatien, la Sinaïtique aurait dégagé la vieille syriaque

d'une partie de ces leçons harmonisante- inann

ne peut répondre. Pour lui, l'ordre historique des ver-

sions syriaques est le suivant : Syrus vêtus, Tatien.

Sinaïtique, Curetonienne, PeschittO.

D'après Burkitt\ le Diatessaron et les vieilles syria-

ques n'ont pas été traduites d'après le même texte

grec. Le Diatessaron a été formé à l'aide du texte

grec lu à Rome au milieu du n e siècle, tandis que les

vieilles syriaques représentent le texte grec lu à An-

tioche vers l'an 200. Le traducteur des vieilles syria-

ques aurait été iniluencé quelquefois par les leçons du

Diatessaron.

Enfin, d'une étude comparative des leçons harmoni-

santes de la Curetonienne et de la Sinaïtique avec les

leçons du Diatessaron, Vogels 2 déduit les conclusions

l. Hvangelion da-Mepharrethe, t. II, p. 309, 810.

•2. Die altsyrischen Evangelien in ihrem V>')-fuiUnis zu Tatiaiu
Diatessaron, Freiburg-Br., li>H, p. 141.
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suivantes : L'Eglise syrienne a reçu tout d'abord les

évangiles sous la forme du Diatessaron; la Cureto-

nienne est antérieure à la Sinaïtique. Ce ne sont pas

cependant des versions indépendantes l'une de l'autre,

mais deux revisions d'un même travail. Comme la

Curetonienne se tient plus près du Diatessaron que la

Sinaïtique, on en doit conclure que la première repré-

sente le type le plus ancien. Quant à la date d'origine

des versions syriaques, Vogels ne la fixe pas; il paraît

la croire moins ancienne qu'on ne le suppose d'ordi-

naire.

La question de priorité paraît donc être en faveur

du Diatessaron, et cela principalement à cause des

leçons harmonisantes de la Sinaïtique et de la Cure-

tonienne. Mais il faudrait prouver qu'elles viennent du
Diatessaron, et non d'une Harmonie évangélique anté-

rieure à celle de Tatien, grecque probablement.

$ 3. — Deuxième groupe des versions syriaques.

La Peschitto : Origine du nom. — La version syria-

que, la Peschitto ou la simple, la fidèle, la commune,
est la version officielle acceptée par tous les chrétiens

syriens : Maronites, Jacobites, Nestoriens, Melchites.

On ignore pourquoi elle a été ainsi nommée. On a

pensé que cette désignation la distinguait primi-

tivement des versions syriaques qui portaient les signes

diacritiques employés par Origène dans ses Hexaplef.

C'est au i\ -V siècle qu'elle reçut ce nom, mais il

semble difficile de supposer qu'à cette époque les ver-

sions hexaplaires aient été assez dans l'usage courant

pour qu'il fût nécessaire de distinguer de celles-ci la

Peschitto. Cette môme raison— la date de cette appel-
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lation — doit faire rejeter l'opinion que cette version

syriaque a reçu ce nom pour spécifier une différence

d'avec le Diatcssaron. Il y avait longtemps que celui-ci

n'était plus en usage dans l'église syrienne. Le plus

simple serait de croire que Moses bar Kephas, le pre-

mier chez qui nous retrouvons cette épithète, a voulu

faire allusion à l'usage populaire ; ce serait la Vulgatc
syriaque.

Manuscrits de la Peschilto. — Contrairement
aux deux versions syriaques, Sinaïtique et Cureto-
nienne, qui ne contiennent que les évangiles, et dont
nous n'avons qu'un manuscrit pour chacune, la Pe-
schitto nous est parvenue dans 28<j manuscrits qui con-

tiennent toutlc Nouveau Testament, sauf les épîtres ca-

tholiques contestées, II
e épître de Pierre, II

e et III e de
Jean, épître de Jude et l'Apocalypse. Elle n'a pas non
plus la péricope de la femme adultère et le verset des
trois témoins.

Ces manuscrits ont été catalogués en dernier lieu

par Gregory {

; il en relève, pour les évangiles, 4 en
Amérique, 71 et quelques fragments en Angleterre,

17 à Paris, 17 en Allemagne, 2 en Suisse, 14 en Italie,

2 en Suède, 2 en Russie ; 11 des manuscrits des évan-
giles contiennent aussi les Actes et les épîtres catho-
liques; on possède, en outre, de ceux-ci, en Amérique
1 manuscrit, en Angleterre 20, en Hollande 2, en
France 7, en Allemagne 8, en Suisse 1, en Italie 4. 16
des manuscrits précédemment catalogués contiennent
aussi les épîtres pauliniennes; en outre, on a de ces
épîtres, 19 manuscrits en Angleterre, 2 en Hollande, 16
en France, en Allemagne, 1 en Suisse, 5 en Italie.

Plusieurs de ces manuscrits sont catalogués deux fois
;

il y aurait lieu d'appliquer à la numération des manus-

i. Ttxtkritik des X. Test, s s .>.::.

13.
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crits syriaques de la Peschitto, celle qu'on a adoptée

pour les manuscrits grecs.

Enfin, Gregory 1
l'ait remarquer que quelques-uns

des manuscrits syriaques du Nouveau Testament n'ont

pas été examinés à fond par les spécialistes, de sorte

qu'on ne connaît pas exactement la nature de leur

texte. 11 est fort possible que l'on range parmi les ma-
nuscrits de la Peschitto des manuscrits qui contien-

nent d'autres versions syriaques. Il arrive aussi qu'un

même manuscrit n'ait pas le même type de version

pour tous les livres du Nouveau Testament. Il peut

être Peschitto pour un livre, et philoxénien ou har-

kléen pour un autre.

A la précédente liste Gregory 2 a ajouté 55 manus-
crits dont 21 sont au couvent de Sainte-Catherine au

Sinaï, 2 en Amérique, 2 en Arménie, 19 en Angleterre,

11 à Seert, Kurdistan. Ils contiennent tout ou partie

du Nouveau Testament.

Dans les Studia biblica* Gwilliam a cité les meil-

leurs manuscrits pour une édition critique de la Pe-

schitto du Nouveau Testament. Au British Muséum,
Cod. Add. 14.479, de Tannée 5.">4, épîtres de Paul

;

id. 14.459, an. 530, Jean et Luc; Vatican, an. 548,

quatre évangiles; Florence, an. 586; British Muséum,
quatre évangiles, an. 600; id. Cod. Add. 14.448, an.

099-700, tout le Nouveau Testament. Ces manuscrits

sont datés. Gwilliam cite ensuite les suivants non da-

tés et qu'il estime plus anciens : British Muséum, Cod.

Add. 14.459, Matthieu, Marc, vers 450 ; Cod. Add.

17.117, môme époque et môme contenu; Cod. Add.
14.470, contient tout le Nouveau Testament; il est

in- du commencement du v u siècle, ainsi que

|, <>},. r.l.
p

*. <)]>. rit. |>. 1-2''K 1301.

D Mattrialt par th$ CriticUm of the Peahitto
Nrw Testament, Oxford, imil.
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les trois suivants : Cod. Add. 14.453, quatre évan-

giles; Cod. Add. 14.476 et 14.480, les épîtres de Paul :

le codex Crawdortianus 1, quatre évangiles, peut-être

du v° siècle ou du commencement du vi e
. Dans son In-

troduction à la critique textuelle du Nouveau Testa-

tament, p. 132, 133 *, Martin compte onze manuscrits

syriaques du v e siècle, contre quatre grecs et trois

latins ; trente-trois du vi f
siècle, contre cinq grecs et

quatorze latins ; onze du vm e siècle, contre un grec

et cinq latins. Ces estimations ne s'accordent pas

avec celles que donne Gregory-.

Ces manuscrits représentent chacune des deux bran-

ches de l'église syrienne, la Nestorienne et la Jaco-

bite ; les variantes entre manuscrits sont peu impor-
tantes, si nousen jugeons par le tableau qu'en a dressé

(rwilliam 3
. Ce sont des différences orthographiques,

des transpositions de mots, des omissions sans im-

portance : Me, I. 20, èvxw tcXouo; 1, 31, ctùrS];, omis par
les manuscrits, etc.

Editions de la Peschitto. — La première édition

de la Peschitto du Nouveau Testament a été publiée

à Vienne, en 1555, conjointement par J. A. Widman-
stadt, Moïse de Mardin. Le patriarche jacobite d'An-
tioche, Ignatius, avait envoyé en Europe un prêtre

mésopotamien, Moïse de Mardin, pour trouver un édi-

teur de cette version. L'édition fut faite à l'aide d'un
manuscrit du Nouveau Testament, de type jacobite,

écrit à Mossoul, Mésopotamie, et apporté par Moïse,
et d'une copie de deux manuscrits que possédait Wid-
manstadt. Elle fut publiée sous ce titre : Liber Sacro-
sancti Evangelii de Jesu Christo Domino et Deo no-
stro, Div. Ferdinandi Rom. Imperatoris designati jussu

1. Caris, 1883.

2. Op. cit. p. 508-541 et 1298-1301.

3. Op. cit. p. 68.
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et liberalitate, characteribus et lingua Syra, Jesu

Christo vernacula, Divino ipsius ore consecrata. et

a Joh. Evangelista Hebraica dicta, Scriptorio Prelo

diligenter Expressa.

Cette magnifique édition était divisée en quatre

parties : Évangiles, Paul, Actes des apôtres, Épîtres

catholiques. Étaient omis : IIe épître de Pierre, II
e

et III e de Jean, épître de Jude, Apocalypse et, en

outre, les passages suivants : /n, VII, 53-VIII, 11
;

Mt, XXVII, 35; Actes, VIII, 37; XV, 34; XXVIII,

29; I Jn, V, 7, 8; Le, XXII, 17, 18.

Une seconde édition fut publiée, en 1569, par Im-
manuel Tremellius, probablement à Genève. Au texte

syriaque, écrit en lettres hébraïques, était jointe une
traduction latine, ainsi qu'un texte grec, traduit en

latin par de Bèze. C'était une reproduction de l'édi-

tion de Widmanstadt, corrigée, et pas toujours heu-

reusement, à l'aide d'un manuscrit de Heidelberg et

de quelques autres codex.

D'autres éditions de la Peschitto du Nouveau Tes-

tament ont été données dans la Polyglotte de Plantin,

Anvers ; à Anvers, par Le Fèvre de la Boderie ; à Nurem-
berg, par Elias Hutter; à Kothen, Anhalt, par Martin

Trost ; à Leyde, par Louis de Dieu. En 1627, Louis de

Dieu publia, à Leyde, une version syriaque de l'Apo-

calypse et la péricope de la femme adultère ; en 1630,

Edouard Pococke publia, à Leyde aussi, les quatre

épîtres catholiques contestées. C'est ce Nouveau Tes-

tament syriaque complet quia été publié dans les édi-

tions subséquentes. Citons encore les éditions données

dans les Polyglottes de Paris et de Walton. Une édi-

tion plus critique que lesprécédentes est celle qui a été

donnée à Leyde, on 1708-1709, par J. Leusden et

C. Schaaf, sous ce litre : Novum... Test. Syriacum
ciiiii Versione latina... ad omnes editiones diligenter
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recensitum ; ctvariis lectionibus, magno labore collec-

tis, âdornatum.

Les Sociétés bibliques anglaise et américaine ont

publié aussi un Nouveau Testament syriaque, ainsi

que l'imprimerie des Dominicains de Mossoul, 1891.

Pour les détails sur toutes ces éditions et sur les au-

tres éditions publiées, on consultera Giti:<;<>nv, Text-

kritik des Neuen Testamentes, p. 495-501.

Enfin, en 1901, G. H. Gwilliam publia une édi-

tion critique des quatre évangiles : Têtraauangelium
Sanctumjuxtasimplicem Syrorum versionem ad lidem

codicum, massorae, editionum, denuo recognitum,

lectionum supellectilem quam conquisiverat P. K.

Pusey, auxit, digessit, edidit G. II. Gwilliam, Oxford.

Cette édition a été établie à l'aide de 42 manuscrits,

dont 3 du vc
siècle, 3 du ve-vi e siècle, 12 du vi% 10

du vi e-vn e
, 5 du vue

, 4 du vm e
, 1 du x°, 2 du xir.

Ils avaient été collationnés en partie par Pusey, dans
le but de savoir si le texte traditionnel syriaque,

publié par Widmanstadt, était conforme au texte

ancien de l'Église syrienne. Gwilliam 1 affirme que
la version Peschitto des évangiles n'a pas été COF
rompue dans les temps récents et qu'au contraire

toutes les variantes qu'elle présente avec le texte grec
datent de la plus haute antiquité.

Rapports de la Peschitto avec le texte grec. —
Une question très importante se pose. Quels sont les

rapports du texte de la Peschitto et de celui des divers

types de texte grec? On a dit fréquemment que la

Peschitto soutenait le texte syrien. D'autre part, West-
cott-Hort 2 affirment que dans un nombre considérable

de variantes la Vulgate syriaque (la Peschitto) s'accorde

1. Op. Cit. p. M.
-2. The New Testament ingreek, vol. II, Introduction, a. 137, Londoa.

1882.
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avec l'un ou l'autre des textes présyriens (les textes

neutre et occidental) contre les Pères antiochiens et le

texte grec récent (le texte syrien) ou, end'autres termes,

cette version a une variante de transition qui souvent,

quoique pas toujours, possède une attestation grecque.

Gwilliam 1 a étudié de près les divers aspects de

cette question et aboutit aux résultats suivants : De
l'examen des quatorze premiers chapitres de l'évangile

de saint Matthieu, il résulte que la Peschitto soutient

le texte traditionnel (le texte syrien avec quelques

divergences) dans 108 passages, et le texte du Vati-

canus dans 65 passages. Dans 137 passages elle n'est

en accord ni avec le texte grec du Vaticanus ni avec

celui des autres manuscrits grecs. Dans le plus grand
nombre de ces passages, la Peschitto s'accorde avec

la Sinaïtique et la Curetonienne, ou l'une des deux;

dans beaucoup d'autres, elle est en accord avec la

vieille version latine ou avec quelques manuscrits

grecs. Il reste 31 passages où la Peschitto reste seule.

Ces constatations posent l'alternative suivante. Il

existe dans cette version des variantes qui ne sont

dans aucun des manuscrits grecs collationnés ; mais
il y a encore de nombreux manuscrits minuscules qui

n'ont pas été collationnés. Si l'on retrouvait ces va-

riantes de la Peschitto dans ces manuscrits il s'ensui-

vrait que ceux-ci représenteraient des archétypes an-

ciens et que, par conséquent, il y a lieu d'en tenir

compte dans l'appréciation des variantes, et de ne pas
s * n tenir uniquement au témoignage du Vaticanus ou

du Sinaiticus. Si, au contraire, la Peschitto est le seul

représentant de ces variantes, elle doit être tenue pour
un témoin d'un toxte grec perdu.

1. Stwtia biblica, \..|. \, p.irl III : l'iacr of t/tc l'cshitto rrrsiim in

jtaratuê eritieu» of tlw gr*$k ffmo Tntmmtnt, Oxford, 1803,

p. 138
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Date d'origine de la Peschitto. — Nous avons

maintenant à examiner la date de naissance de la

Peschitto. Pour la fixer, il faut d'abord étudier la ques-

tion de priorité d'origine entre la Peschitto et les ver-

sions vieilles syriaques, Diatessaron, Sinaïtique et

Curetonienne. Ces trois dernières vont ensemble con-

tre la Peschitto.

La question avait déjà été examinée par Le Hir ',

mais seulement pour les rapports de la Peschitto et

de la Curetonienne. 11 concluait que celle-ci était plus

ancienne que celle-là. Il croyait mémo que les deux
versions dérivaient d'un même original et que c'était

la Peschitto qui dérivait de la Curetonienne; elle en

était une revision, qui avait pour but de rendre cette

version plus conforme au texte grec et, dans une cer-

taine mesure, plus correcte et plus grammaticale.

Cette revision n'est pas le fait d'un seul, mais de plu-

sieurs correcteurs. La première apparition certaine de

la revision se produit à Edesse, qui fut le centre de ce

mouvement de réforme du texte sacré, qui se commu-
niqua ensuite dans les autres régions de langue syria-

que. Ce mouvement commence à saint Kphrem, donc
vers le milieu du ive siècle.

La question de priorité entre ces versions est encore

discutée de nos jours et les spécialistes ne sont pas

d'accord sur les rapports entre ces deux groupes de
textes. Dérivent-ils d'un même original plus ancien

ou l'un est-il une revision de l'autre ? D'après P. Martin,

la syriaque Sinaïtique est une revision de la Peschitto,

laite à l'aide d'un manuscrit ressemblant au codex
de Bèze. Cette hypothèse n'a pas été adoptée. D'après
G william, Bonus, la Sinaïtique et la Curetonienne ne

I. Éludes bibliques. Ancienne version syriaque des Évangiles, p. 25»,

Paris, 1889.
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sont pas la source de la Peschitto ; la Sinaïtique serait

même plus récente que celle-ci. D'après Allen, les

trois versions seraient trois recensions d'une même
version dans l'ordre suivant : Sinaïtique, Curcto-

nienne, Peschitto. D'après Iljelt, la Sinaïtique serait

dans l'ensemble un témoin fidèle de la vieille version

syriaque du n° siècle; la Curetonienne serait une re-

cension de la Sinaïtique faite au milieu du ne siècle

sous l'influence du Diatessaron. La Peschitto serait

une revision de la vieille syriaque par élimination des

variantes issues du Diatessaron.

Kenyon pense que la Sinaïtique et la Curetonienne

sont plus anciennes que la Peschitto ; les citations du
Nouveau Testament, que l'on trouve dans Aphraates,

paraissent empruntées à un texte analogue à celui des

deux premières versions.

Les citations d'Ephrem sont souvent en accord avec

la Peschitto, mais en diffèrent aussi assez souvent pour

établir que ce Père connaissait un autre type de

texte. Ce témoignage peut être infirmé de deux façons.

Il est possible que le texte des citations d'Ephrem ait

été conformé plus tard au texte officiel, c'est-à-dire à

la Peschitto, ou bien dans les passages où il diffère

de celle-ci, il les a peut-être empruntés à un texte

grec. La question des citations néotestamentaires

d'Ephrem, bien que déjà étudiée 4 plusieurs fois, ne

paraît pas encore complètement résolue. Burkitt 2 croit

que saint Ephrem ne s'est servi ni des vieilles syria-

ques, ni de la Peschitto, mais du Diatessaron. S'il peut

y avoir un doute pour la Sinaïtique et la Cureto-

nienne, il n'y en a aucun pour la Peschitto. Il en con-

i. Studia bibliea, vol. ni. p. 100 I wminatton <>/'//»• ff*w

Testament QuotatiOM of Ephrtm Syrtu by H. Woom Oxfwd. —
• nit similis, vill, h. >>

; .s. Bphratm'4 QuoUUtofit from the

i rftwCord Bonurr, Cambridge, nwi.
s. dp, at. i>.
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clut donc que celle-ci a dû prendre naissance après la

mort d'Éphrem, 378. 11 croit qu'elle fut l'œuvre de

Rabbula, évêque d'Edesse, 411-435.

Les faits appuyent cette hypothèse, d'après Burkitt.

Encore au commencement du v e siècle, les chrétiens

de langue syriaque lisaient l'Evangile sous la forme

du Diatessaron. A cette époque, les évêques syriens

décidèrent que les évangiles seraient lus désormais

séparément. Nous voyons Théodoret, évêque de Cyr,

nord-est d'Antioche, 423-457, poursuivre avec persé-

vérance dans son diocèse la destruction du Diates-

saron. Dans un des canons de Rabbula ' on lit : Que
les prêtres et les diacres aient soin que dans toutes les

églises soit gardée et lue une copie des évangiles sé-

parés, Evangelion da-Mepharreshè. Rabbula fit donc

remplacer le Diatessaron par les évangiles à l'état sé-

paré, non par des copies analogues aux manuscrits

Sinaïtique et Curetonien, mais par la Peschitto.

La question est de savoir si l'œuvre de Rabbula con-

sista à reviser une version déjà existante ou à faire une
traduction nouvelle du texte grec. On a soutenu que
la Sinaïtique-Curetonienne était la version primitive

qui, revisée pour la rendre plus conforme au texte

grec et corrigée au point de vue grammatical et litté-

raire, serait devenue la Peschitto. Les deux types de
versions ne sont pas, en effet, sans rapports l'un avec
l'autre; il y a de nombreux passages concordants qui

prouvent que le traducteur ou le reviseur de la Pe-
schitto a connu les vieilles versions. Il se serait donc
produit en Syrie un fait analogue à celui de la revision

des textes vieux latins par saint Jérôme pour aboutir

à la Vulgate. La Peschitto serait la Vulgate syriaque.

Cette hypothèse est contredite par les faits, les

A. OvERltF.CK, -2-20.
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versions Sinaïtique, Curetonienne et la Peschitto sont

basées sur des textes grecs de type différent. Les pre-

mières s'accordent ordinairement avec les textes occi-

dentaux et souvent aussi avec les manuscrits Vaticanus

et Sinaiticus, tandis que la Peschitto se range plutôt

du côté des textes syriens. On a supposé, il est vrai, que

la Peschitto aurait subi des revisions successives pour
la conformer au texte grec en usage dans les pays

syriens, car si elle est en accord avec celui-ci elle a

aussi des leçons de type neutre ou occidental. Les
manuscrits porteraient des traces de ces revisions.

Mais, d'une étude attentive des faits, Gwilliam a prouvé

qu'il n'y a aucune trace de revision dans les plus an-

ciens manuscrits de la Peschitto, presque purs de va-

riantes ; s'il y en a, c'est dans les manuscrits les plus

récents. De plus, et ceci est capital, d'après lui, contre

la priorité de la Curetonienne, il a montré que dans

onze passages, où il a comparé entre eux un manuscrit

ancien de la Peschitto, l'édition de la Peschitto de

Widmanstadt, basée'sur des manuscrits récents, et la

Curetonienne, celle-ci, au lieu de s'accorder avec le

manuscrit ancien de la Peschitto, comme cela aurait

dû être si elle est au moins de la môme époque que ce

manuscrit, se rapproche, au contraire, jusqu'à se confon-

dre avec le texte récent de Widmanstadt. 11 en conclut

que la Curetonienne et la Peschitto dérivent toutes

les deux d'une source commune, d'une version plus

ancienne; ces deux revisions d'un original commun
auraient été faites indépendamment l'une de l'autre à

des époques et en des lieux différents et surtout sous

«1rs influences divergentes. A notre avis, il est plus

simple de supposer, étant donné tout à la fois les nom-
breuses différences et les quelques ressemblances qui

existent entre les vieilles syriaques et la Peschitio.

qu'elles sont des versions originales, que la seconde
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est moins ancienne que les premières, car son traduc-

teur a dû connaître celles-ci, à moins de supposer qu<

toutes les deux ont subi dans ces passages, où elles

sont en accord, l'influence du Diatessaron, ce qui n'est

pas impossible.

En résumé, la Peschitto daterait du commencement
du ve siècle, d'après Burkitt; cette hypothèse, qui a été

assez bien accueillie, n'est pas cependant acceptée par
tous. On y a opposé diverses objections. On ne s'expli-

que pas l'absence des épîtres catholiques contestées

ou la présence des autres si la Peschitto date du v e siè-

cle. Burkitt répond que le canon de la Peschitto est à

moitié chemin du canon complet du Nouveau Testa-

ment et représente la coutume du ve siècle à Antioche,

soit par ce qu'il contient, soit par ce qui lui manque.
On fait observer en outre que si la Peschitto était

l'œuvre ou la revision de Rabbula, évêque orthodoxe
d'Edesse, les Nestoriens hérétiques et ses adversaires

ne l'auraient pas acceptée. Burkitt répond qu'au temps
de Rabbula les Nestoriens n'existaient pas encore
comme secte hérétique ; c'est en 449 seulement, c'est-

à-dire quinze ans après la mort de Rabbula, que les

doctrines nestoriennes furent formellement condam-
nées.

Faisons observer que tout ce qui vient d'être relevé

dans les vieilles versions syriaques et la Peschitto,

s'applique seulement aux évangiles, puisque nous ne
possédons que ceux-ci et rien des autres écrits du
Nouveau Testament dans les vieilles versions syria-

ques. Pour les Actes des apôtres et les épîtres de saint

Paul, nous ne les possédons que dans la Peschitto et

les versions subséquentes. On a cependant quelques
indications d'une version syriaque de ces livres, anté-
rieure à celle-ci. On découvre, surtout dans Aphraates,
des traces de l'existence d'une vieille version syriaque
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des Actes et des épîtres pauliniennes. Pour Ephrem,

elles sont moins nombreuses, car il semble prouvé que

ses citations néotestamentaires ont été conformées au

texte de la Peschitto.

Quant aux épîtres catholiques et à l'Apocalypse, elles

n'étaient pas dans le Nouveau Testament primitif de

l'église syrienne, si nous nous en tenons au témoi-

gnage de la Doctrine d'Addaï. Le voici tel qu'il a été

mis dans la bouche d'Addaï mourant : « La Loi, les

Prophètes et l'Evangile, dans lesquels vous faites cha-

que jour des lectures au peuple, et les épîtres de Paul

que Simon Pierre nous a envoyées de la ville de Rome,
et les Actes des apôtres que Jean, fils de Zébédée,

nous a envoyés d'Ephèse, tels sont les écrits que vous

devez lire dans les églises du Christ et vous ne devez

pas lire autre chose'.» Nous ne trouvons d'ailleurs

aucune mention ou citation des épîtres catholiques et

de l'Apocalypse dans les écrits d'Aphraates, 337-345.

Ces livres ne sont pas placés dans le catalogue syria-

que d'écrits canoniques qu'a trouvé M rs Smith Lewis

dans un manuscrit du couvent de Sainte-Catherine au

Mont Sinaï, et qu'elle a publié en 1894 2
.

; 4. — Troisième groupe des versions syriaques.

Les Versions philoxénienne et harklèenne. Les

syriacisants n'ont pas encore pu distinguer exac-

tement ce qu'ont été ces deux versions, l'une par

rapport ù l'autre, ni même distinguer dans les manus-

crits ce qui appartient à l'une et ce qui appartient à

I. Doctrine of Addai, éd. Pbilups, i.i melon, 1876, p. M.

I Studia 8inaUiea, i : i Catalogue ofth» Syriac Itêt in the Con-
t'eut of SI. -K'tt/irriiir on MOUni Simn, p, 11-14, I.i>ii<Ioii.
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l'autre. Il n'est pas certain d'ailleurs que nous ayons

deux versions différentes; la seconde n'est peut-être

que la revision de la première. Nous devons nous bor-

ner à rapporter les faits, tels qu'ils paraissent se

dégager de l'ensemble des documents.

En l'année 508, Xenaya, en grec Philoxenos,

évêque monophysite de Mabbogh, Hiérapolis, aujour-

d'hui Menbidsch, sur l'Euphrate, ordonna à son chor-

évêque, yu>pEiri<ixo7to;, évêque rural, Polycarpe, de

faire, d'après le grec, une traduction syriaque plus

littérale du Nouveau Testament. Si nous en jugeons

par la version syriaque de l'Apocalypse, que Gwynn a

publiée en 1897, et qu'il juge philoxénienne, cette ver-

sion était écrite en un syriaque idiomatique et litté-

raire. Elle était basée sur un texte grec de type syrien.

C'est tout ce que nous pouvons dire de cette version,

car nous n'en possédons peut-être pas d'autre manus-

crit, à moins qu'il ne s'en trouve parmi ceux que l'on

croit être de la Pcschitto ou de l'Harkléenne. Nous en

parlerons plus loin.

En 616, une autre version syriaque, ou peut-être une

revision de la précédente, fut faite par Thomas de Har-

kol, Héraclée, en Syrie, plus tard évêque de Mabbogh.

Elle était aussi littérale que possible ;
dans le choix et

l'arrangement des mots, dans la construction de la

phrase, dans le style, elle se rapprochait tellement du

grec qu'elle ne tenait aucun compte du génie de la

langue syriaque ; elle est donc très obscure. On pour-

rait dire qu'elle est pour le Nouveau Testament ce

qu'a été pour l'Ancien la traduction grecque d'Aquila.

Cette version a pour base un texte grec de type

occidental et neutre. L'auteur lui-même nous apprend

quel fut son travail : « Ce livre des quatre saints évan-

giles a été traduit du grec en syriaque dans la cité de

Mabbogh (Hiérapolis), dans l'année 869 d'Alexandre de
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Macédoine (508 après J.-C).— 11 parle là de la version

philoxénienne. — Elle fut ensuite collationnée avec

beaucoup de diligence par moi, le pauvre Thomas, au

moyen de deux ou trois manuscrits grecs, approuvés

et exacts, dans Antonia, de la grande cité d'Alexan-

drie, dans le saint monastère des Antoniens (proba-

blement le monastère d'Enaton, c'est-à-dire du

9

e mille).

Il a été encore écrit et collationné de nouveau au même
lieu dans l'année 927 d'Alexandre (616 après J.-C).

Combien de peines ont été dépensées pour lui et ses

compagnons (probablement les autres livres du Nou-
veau Testament), le Seigneur seul le sait! »

Le résultat de ces travaux a été consigné surtout

à la marge des manuscrits. Thomas s'est servi, pour

marquer les variantes des manuscrits, du même procédé

qu'Origène dans les Hexaples, c'est-à-dire d'astérisques

et d'obèles. Il est probable que l'astérisque indiquait

que la leçon était une addition à faire au texte et

l'obèle que les mots marqués devaient être rejetés. Il

s'ensuit qu'au point de vue de la critique textuelle, les

marges des manuscrits de la version harkléenne sont

très précieuses pour établir quel était le texte grec

d'Egypte. Or, les leçons de ces manuscrits sont nette-

ment occidentales, quelquefois neutres. Il en faudrait

donc conclure que Thomas s'est servi de manuscrits

grecs anciens et non des manuscrits grecs contem-

porains du temps où il était en Egypte. A cette époque,

le texte grec était, à Alexandrie, de type neutre.

Les manuscrits de la version philoxénienne sont

très rares, du moins ceux que l'on croit, pour le mo-
ment, représenter cette version. Adler avait cru re-

trouver la version philoxénienne dans Cod. $9*ng.

mediceo-llorent. an. 757. On lui a démontré qu'il se

trompait. Isaac II. Hall a soutenu, 1887, qu'un manus-

crit du collège américain de Beyrouth contenait la
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version philoxénienne des évangiles; il en a publié

4 feuilles, à Philadelphie, 1884 ; il ne semble pas que son

opinion sur ce manuscrit ait été adoptée. Gressmann
soutient que cette version du manuscrit de Beyrouth

n'est certainement pas philoxénienne, ni même vrai-

semblablement harkléenne. Bernstein avait cru aussi

retrouver la version philoxénienne des évangiles dans

un codex de l'Angelica à Rome; Hall a démontré que

les preuves de cette identification étaient insuffisantes.

En 1630, Pococke avait publié, d'après un manuscrit

d'Oxford, les épîtres catholiques contestées et 1 Apo-
calypse *

. Hall a publié aussi ces épîtres d'après un

manuscrit de la collection Williams '-. Hall et Gwynn
croient que les manuscrits utilisés par Pococke et par

Hall contiennent la version philoxénienne des épî!

antilégomènes. Gwynn a donné les variantes de ces épî-

tres d'après les seize manuscrits les plus anciens qur

nous ayons de ces épîtres 3
. En 1892, J. Gwynn a dé-

couvert dans la collection Crawford un manuscrit du
xii" siècle contenant une version vieille syriaque de

l'Apocalypse; il l'a publié en 1897. En 1909, il a publié

encore : liernnants of the la ter Syriac Versions of
the Bible. I, The four minor calholic Epistles in the

original Philoxenian Version of the sixtJi Century
and the History ofthe Woman taken in adultery, Lon-
don. Donc nous ne possédons de la version philo |

nienne que cinq écrits du Nouveau Testament, les

quatre épîtres catholiques antilégomènes et l'Apoca-

lypse. Et encore, cela n'est pas certain si nous en
croyons Lebon 4

,
qui pense que Gwynn ne nous a

rendu ni une Apocalypse, ni quatre épîtres catholiques

i. GftSOOUT, op. cit. p. 498.

i. Baltimore, issu. Gkegory, op. cit. p. :;oo.

;i. (iUECOKY, op. cit. p. 507.

». Revue d'histoire ecclésiastique, t. XII. l'Ml, I.ouvaiu : La version
philoxénienne de la Bible, p.
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de provenance philoxénienne. White a publié, en 1778-

1799-1803, les évangiles et les Actes des apôtres d'a-

près les manuscrits de Ridley *, qu'il croyait philoxé-

niens; en réalité ils sont harkléens.

Les manuscrits de la version harkléenne sont très

nombreux; Gregory 2
,
qui les a catalogués, fait obser-

ver qu'il est à peine possible de distinguer s'ils con-

tiennent la version philoxénienne ou l'barkléenne. Pour
les évangiles, il en catalogue 1 en Amérique, 16 en
Angleterre, 7 en France, 2 en Allemagne, 1 en Irlande,

8 en Italie et 1 en Russie. 10 de ces manuscrits con-

tiennent aussi les Actes des apôtres et les épîtres

catholiques; 5 ont les épîtres de saint Paul. Pour
l'Apocalypse il en compte 5 en Angleterre, 1 en Hol-

lande, 1 en France, 1 en Irlande, 5 en Italie. Le codex

25, Vatic. Syr. 266, serait du vne siècle ; le codex 26,

Vatic. Syr. 267, serait du vin siècle. Le codex 22, à

Florence, est daté de l'an 747. Ce serait probablement,

d'après Nau 3
, le manuscrit le plus ancien de la version

harkléenne; il en est plusieurs du ixe siècle. D'après

Kenyon*, le manuscrit le plus soigneusement et le plus

correctement écrit est le codex l
a

,
qui est à Cambridge,

sous la cote Univ. Add. 1700. Il contient les évangiles,

les Actes, les épîtres catholiques, les deux épîtres de

Clément Romain, les épîtres de saint Paul, moins

Philémon et Hébreux.

La version harkléenne de l'Apocalypse avait été

publiée en 1627 par De Dieu dans son édition de la

Peschitto. En 1730, Samuel Palmer envoya d'Amida,

en Mésopotamie, deux manuscrits au D r Gloucester

Ridley; ils ont servi à la publication de J. White

I. (.i.i DORT, <>/>. cil. p. 600.

. et p. i.m.
:i. Vtrtiont tyriaqutt dans le Dictionnaire de lu Ml/le de Vicouroux,

i. v, col. ion, Paria, I9tl<

v. Op. ' '' p. 148.
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qui, en 1778-1803, a publié, comme nous venons de
le dire, sous le nom de version philoxénienne, une
version harkléenne du Nouveau Testament, moins
la fin de l'épître aux Hébreux et l'Apocalypse. Bensly
a publié les chapitres qui manquaient au moyen d'un

manuscrit qui contenait tout le Nouveau Testament,
sauf l'Apocalypse, mais en plus les deux épîtres de
Clément Romain \
Mais est-ce que la version publiée par White est

l'harkléenne? Gressmann a soutenu la négative. Ce
n'est ni la Peschitto ni la Philoxénienne, ni l'Har-

kléenne, mais une autre traduction syriaque plus

récente, s'éloignant beaucoup de la Peschitto et se

rapprochant de notre texte grec 2
. J. H. Delaporte est

d'un autre avis : « Le texte de White n'est pas une
version différente de l'Héracléenne ; on ne doit même
pas le considérer comme un remaniement important
de l'œuvre de Thomas; c'est bien la version héra-
cléenne elle-même d'après des copies assez bonnes, qui

présentent quelques retouches d'intérêt secondaire 3
. »

Il semble que la conclusion qui se dégage de ces

faits et des hypothèses contradictoires des spécialistes,

c'est que nous ne savons pas d'une façon certaine si

nous possédons en réalité ces deux dernières versions,

la Philoxénienne et l'Harkléenne, et qu'il y a lieu de
faire sur leurs manuscrits des études nouvelles. De
plus, si l'édition de White ne reproduit pas la version
harkléenne, nous n'avons aucune édition de cette

version. H. Deane avait collationné 15 manuscrits
pour la préparation d'une nouvelle édition

; mais il a
été arrêté dans son travail par une fatigue des yeux et

1. GMGO&Y, op. cil. p. 507.

2. Zeitschr. fur die neutestamentliche Wissenschaft, V" Jalirg., oies-
zen; Studicn zum syrischen Telraevangelium,p. -251.

3. L'Evangëliaire Héracléen et la traditipn Karkaphientie, Revue
biblique, N. S., IX, p. 391, Paris, 1912.

14
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depuis lors il n'a plus été parlé d'une édition de la

version harkléenne. Ce serait un service à rendre à

la critique du texte du Nouveau Testament que de dé-

brouiller l'histoire de ces versions que Westcott-Hort '

déclaraient comme une des plus confuses. Faisons

cependant observer que les versions philoxénienne et

harkléenne n'apporterontaucune lumière sur l'origine et

les rapports entre elles des vieilles versions syriaques.

Voici le tableau généalogique des versions syriaques

établi par Kirsopp Lake 2
.

ftiflucncc lafiiif

T."*tf Çrec ci Antioch;

Vieille v«MÎan »yriaouc

TVxtcJrccdeR

DiaicfSnren deTnti

Syri«c|«c , Curetoniennt , Sinaltiqix-

T«art» Jr»c (probablement de type

antiocluen récent).

Afonutcrr
.iidric

HarkU

l. vol. II, p.

'2. Tht '/'<'' "/' "" Ntw Ttttamtntt p. U, i.omion, puis.
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§5. — Version syro palestinienne ou hiérosolymitaine.

Cette version est écrite dans un dialecte araraéen,
apparenté aux dialectes galiléen et samaritain et
différent du syriaque d'Edesse. Il rappellerait le dialecte
du Targoum palestinien. D'après Nau', la langue est
inculte et grossière; l'orthographe est vague et arbi-
traire

;
elle tient plus de compte de l'oreille que de

l'étymologie; l'écriture dérive de l'édessénien avec
peut-être la préoccupation de la rapprocher de l'onciale
grecque. Un manuscrit de cette version, qui se trouvait
au Vatican, a été décrit et catalogué, pour la première
fois, en 1758, par Asseraani (Cod. Vatic. Syr. XIX j.

D'après la suscription, il aurait été écrit par un moine,
nommé Elias d'Aboud, au monastère d'Amba Mousa
à Antioche, en l'année 1029. Il a été publié par le comte
Miniscalchi-Erizzo. Depuis lors il a été découvert et
publié de nombreux manuscrits contenant des frag-
ments de cette version.

Burkitt 2 a démontré que tous ces manuscrits prove-
naient d'une communauté chrétienne, de rite melchite,
c'est-à-dire orthodoxe, établie au temps de Justinien
ou d'Héraclius, non loin de la frontière entre la Judée
et la Samarie. Les uns remonteraient au vr siècle, les
autres dateraient du xi e siècle. Ces manuscrits diffèrent
considérablement les uns des autres pour le texte grec
qu'ils représentent. Les Lectionnaires palestiniens
s accordent entre eux pour leurs variantes, mais dif-
fèrent des manuscrits des évangiles. Ainsi, le Petropo-
litanus antiquior, publié par Land et le plus ancien
manuscrit de ce dialecte, est d'ordinaire d'accord avec

1. Art. cit. col. iO-20.

J.
Christian palestinien Literature, dans The Journal of theological

étudies, Vol. Il, p. 184 et ss. London, 1901.
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le grec du Textus receptus, tandis que les Lection-

naires, abc, s'accordent pour soutenir des leçons de

type ancien *
. Le texte du manuscrit du Vatican est de

type mixte; il est en accord tantôt avec le texte neutre,

tantôt avec l'occidental. En réalité, les manuscrits de

cette version n'ont pas encore été étudiés assez à fond

pour qu'on puisse déterminer exactement le type grec

qu'ils représentent. Cette version a-t-elle été faite di-

rectement sur le grec ? Burkitt l'affirme pour quelques

parties. Gregory soutient, au contraire, que la version

palestinienne est une forme plus provinciale, une refonte

du texte syriaque, exécutée d'après des manuscrits

non corrigés de la vieille version syriaque. Hoskier

croit que la syriaque hiérosolymitaine a été très rema-

niée; elle a cependant conservé quelques leçons très

anciennes et même uniques.

Voici, d'après Burkitt 2
, les publications qui ont été

faites de cette version syro-palestinienne : Miniscalcht-

Erizzo, Evangeliarium Hierosolymitanum ex codice

Vaticano, Verona, 1861-1864 ; Land, Anecdota syriaca,

vol. IV, p. 177-236, Leiden, 1875 ; de Lagarde, Biblio-

thecae syriacae a Paulo de Lagarde collectae quae ad

philologiam sacram pertinent, p. 257-404, Gôttingen,

1892; Gwilliam, The Palestinian Version ofthe Holy

Scriptures, Oxford, 1893; A. S. Lewis, Studio Sinai-

tica, n° I, Catalogue of the Syriac MSS in the Convent

ofS. Catherine on Mount Sinai, London, 1894; Mar-
golioutii, The Liturgy of the Nile, Journal of the

Royal As. Soc., octobre 1896; Gwilliam, Burkitt.

S m wi\<;, liiblical and Patristic Relies of the Pales-

tinian Literaturey Oxford, 1896; Lewis, Neshi.
Giuson, A Palestinian syriac Lectionary containing

1. POUI Ml 0M( rVfttiona voir IU HUIT, nrl. cil. [>. 1K0.

•2. Art. oit, p. IM.
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Lessons front the Pentateuch... Acts and Epistles,

London, 1897; Lewis, Gibbon, The Palestinian Syriac
Lectionary of the Gospels, London, 1899; Lewis,
Gibson, Palestinian syriac Texts from Palimpsest
Fragments in the Taylor-Schechter Collection, London,

1900; Lewis, Codex Climaci rescriptus : Fragments
ofsixth century Palestinian syriac Texts of the Gos-
pels, of the Acts of the Apostles and of St. Pau /'s

Epistles, Cambridge, 1909.

Relevons les abréviations employées par les spécia-

listes dans leurs apparats critiques, pour désigner les

différentes versions syriaques. Ce tableau est em-
prunté à Nestlé : Einfùhrung in das griechische Neue
Testament, p. 116.

Tiscliendoif. NI (ifbhardl. Zalm. Burkitt

Syriaque Curetonienuc ijr*, syr* tg*

« Xiiiiiïliqiic S' sy»

Curetoiiifiine et Sinaïtique »}'•

Peschitto jyr" M
Syriaque Philoxt'nienne (!yr

btf«) I

« llaïkléemic mi' »;r° P sy
1"

Pescliillo et llarkleeiiue

Syriaque hiérosoly mitaine Ijlf lyr* $J
P»1 »«

Diatmaimi ti

$ 6. — Version dite Karkaphienne.

On a cru longtemps, sur la foi du cardinal Wiseman
qui croyait l'avoir découverte, en 1828, dans un ma-
nuscrit du Vatican, qu'il y avait encore une version
syriaque, qu'on a appelée Karkaphienne. En réalité,

ce n'est pas une version continue, mais une collection
de textes, accompagnés d'annotations sur la gram-
maire, l'orthographe et la prononciation, et de notes
marginales indiquant les variantes des diverses vrr-

14.
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sions syriaques. Nous avons là un travail analogue à

celui de la Massore de l'Ancien Testament : c'était des

manuscrits en usage dans les écoles. On possède sept

manuscrits, contenant cette vocalisation du texte

sacré : six provenant de la branche jacobite de l'église

syrienne et un de la branche nestorienne. Les premiers

représentent la tradition de l'école de Karkapheta ou

le Crâne, au village de Maghdal, d'où le nom de ma-
nuscrits Karkaphiens 1

.

Le plus ancien de ces manuscrits ne remonte pas

plus haut que le milieu du ixe siècle ; sa valeur critique

pour l'établissement du texte syriaque du Nouveau

Testament n'est donc pas grande.

1. Cf. P. Martin, Tradition karkaphienne ou la Massore chez les

Syriens; Journal Asiatique, Paris, 1869.



CHAPITRE III

VERSIONS ÉGYPTIENNES OU COPTES.

S
1.— Dialectes égyptiens.

Il existe plusieurs versions égyptiennes très diffé-

rentes les unes des autres par la langue, mais leurs

divergences ne sont pas telles qu'on ne puisse pas les

regarder comme des expressions dialectales d'une

même langue. Cette langue, d'où sont dérivés ces

dialectes, était l'ancien égyptien, que nous connaissons

par les inscriptions hiéroglyphiques et par les textes

des papyrus. Elle se diversifia peu à peu en plusieurs

dialectes que l'on a appelés du nom générique de

coptes, qui n'est que l'abréviation du terme grec dé-

signant l'Egypte, AXfuizxoç.

L'accord n'est pas encore établi entre spécialistes

sur les divisions à établir entre ces divers dialectes,

sur les noms qu'il convient de leur donner et sur les

caractères qui les distinguent. Nous nous en tiendrons

à ce qui paraît certain et surtout à ce qui intéresse

le texte du Nouveau Testament.

Observons tout d'abord que le nombre des versions

coptes dépend du nombre de dialectes que l'on re-

connaîtra. Il faut donc parler en premier lieu de

ceux-ci.



248 VERSIONS ANCIENNES.

Les coptisants s'accordent sur l'existence de deux

dialectes coptes principaux, le sahidique et le bohaï-

rique. 1° Le sahidique, ainsi appelé de l'arabe Es-sa
e
id,

l'Egypte supérieure, était parlé dans toute la Haute-

Egypte. On l'a longtemps appelé thébain, pensant

qu'il était originaire de Thèbes, mais comme cela

n'est pas certain, on préfère maintenant l'appeler

sahidique.

2° Le bohaïrique, du nom arabe Bohaïrah, Egypte
inférieure, était parlé originairement dans le Delta

et plus spécialement dans le district d'Alexandrie;

seul connu autrefois des savants, on le désignait sous

le nom générique de copte. Lorsque l'on connut le

dialecte du sud on l'appela memphitique pour le dif-

férencier du thébain, ce qui était une mauvaise appel-

lation, puisque ce n'est que tardivement qu'il fut parlé

à Memphis. On aurait mieux fait d'adopter les déno-

minations d'Athanase, évèque de Kos, Thébaïde,

xie siècle, dans sa Grammaire copte : « Sache que la

langue copte est divisée en trois branches. Une d'elles

est le copte de Misr, qui est le sahidique ; une autre

est le copte bohaïrique, qui tire son nom de El-Bo-

haïrah, et un autre est le copte bashmourique, qui est

parlé dans la contrée de El-Bashmour, mais mainte-

nant on ne parle plus que le copte bohaïrique et Le

sahidique. Et leur origine est une seule langue. »

Hyvernat ' distingue ensuite trois autres dialectes :

1° Le fayoumien est peut-être le dialecte qu'A-

lexandre de Kôs appelait bashmourique, mais Qua-
tremère et Stern ne sont pas de cet avis. Giorgi a

trouvé des fragments de ce dialecte dans les papiers

coptes de la collection Borgia.

t. VêTiiont CoptU ''• hi Mble, dans le Dictionnaire de la llil>lc de

VlOOOftOOX, VOl. II. <<>!. 031, PâTli, Il
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2° Le moyen égyptien, qui aurait été parlé dans la

province de Memphis. Revillout a publié des papyrus

coptes écrits
vdans ce dialecte. On devrait plutôt l'ap-

peler memphitique, pour éviter toute confusion, et

réserver le nom de moyen égyptien aux divers dia-

lectes de l'Egypte centrale.

3° L'akhmîmien, ainsi appelé parce qu'on a décou-

vert à Akhmîm des documents qui en contiennent des

spécimens. Ils sont écrits dans un autre dialecte que

les précédents. Kenyon fait remarquer qu'il est pos-

sible qu'on trouve d'autres documents de dialectes

différents ; il y a eu entre ces dialectes du centre des

mélanges de caractères qui auront besoin d'être étu-

diés, quand les documents seront plus nombreux, afin

de les distinguer exactement les uns des autres.

llyvernat ' fait observer que ces cinq dialectes for-

ment deux groupes bien caractérisés : le groupe du

nord représenté pour le moment par le bohaïrique

seulement et celui du sud représenté par les quatre

autres dialectes connus. La transition d'un groupe à

l'autre n'est pas brusque ; ceux des dialectes du sud

qui sont le plus rapprochés géographiquement du

bohaïrique s'en rapprochent aussi davantage au point

de vue phonétique. Le bohaïrique et le sahidique

marquent les deux extrêmes a
.

Forbes Robinson 3 reconnaît, outre les dialectes

sahidique et bohaïrique, un dialecte moyen égyptien

dont il donne deux variétés : la memphitique et la

fayoumienne. A cette dernière se rattacheraient les

fragments trouvés à Akhmîm.

1. Art, cit. col. 898.

g. Voir les détails dans l'article cité et dans les grammaires coptes

de Stern et de Steindorf.

3. Egyptian Versions dans IUstixcs' Dictionary of the Bible, vol. I,

p. 068, Edinburgh, 1898.
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La date relative de l'origine de ces dialectes est

une question très importante pour la fixation de la

date des versions coptes. D'après Forbes Robinson 1

,

le sahidique paraît être le dialecte le plus ancien ; le

bohaïrique, plus littéraire, serait un développement
du moyen égyptien. Il était employé surtout pour
l'usage ecclésiastique, tandis que les autres dialectes

seraient la langue du peuple. On ne sait pas au juste

à quelle époque ces dialectes ont commencé à être

écrits; les fragments que nous possédons du sahi-

dique et du moyen égyptien remontent au iv e ou au

ve siècle.

Hyvernat pense que le fayoumien, comme le dia-

lecte de la moyenne Egypte, ont dû coexister dès les

premiers siècles de notre ère avec l'akhmîmien et le

sahidique d'une part et le bohaïrique d'autre part
;

rien dans la grammaire de ces différents dialectes ne

permet de supposer le contraire. Cependant, peu à

peu, le bohaïrique devenu la langue sacrée de toute

l'Egypte, repoussa vers le sud le sahidique, qui avait

déjà absorbé les autres dialectes, et qui disparut

lui-môme. Le bohaïrique cessa aussi dètre parlé et

l'arabe fut la langue de toute l'Egypte.

;', 2. — Date d'origine des versions égyptiennes.

Ceci posé, quelle est la date de naissance des diver-

ses versions coptes? Nous étudierons surtout les ver-

sions sahidique et bohaïrique, bien qu'il serait intéres-

sant de poser la question surtout à propos des fragments

akhmtmiens, puisque, d'après Nestlé, ils sont dans

HO «lialecte dont les formes égyptiennes sont plus an-

ciennes que celles des autres dialectes. Rien n'empê-

1. Art. •</. p. |
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che que ce que nous allons essayer d'établir ne s'ap-*

plique à ces fragments, car nous étudions d'abord la

question à un point de vue général.

L'Egypte a été évangélisée de bonne heure et cela
devait être, vu les relations fréquentes de ce pays
avec la Judée. Le christianisme trouvait dans les nom-
breux Juifs, qui habitaient Alexandrie et le reste de
l'Egyptejusqu'à son extrémité méridionale, un terrain
tout préparé. Nous en avons d'ailleurs des preu
certaines. Les Actes des apôtres nous apprennent.
XVIII, 24, 25, qu'un Juif, nommé Apollos, Alexan-
drin de naissance, homme éloquent et puissant dans
les Ecritures, était venu à ÉphèflO. Il était introduit
dans la voie du Seigneur et... il expliquait et en
gnait avec soin ce qui concerne Jésus. Son instruc-
tion chrétienne était cependant imparfaite, puisqu'il
ne connaissait que le baptême de Jean. Or, le séjour
d'Apollos à Éphèse se place vers l'an 50-52, ce qui
prouverait que le christianisme avait été prêché à
Alexandrie avant cette date-là, à moins de supposer
qu'Apollos avait été instruit du christianisme hors de
son pays natal.

Rappelons aussi qu'une tradition ancienne et per-
sistante rapporte que l'évangeliste saint Marc porta
l'évangile en Libye, puis dans la Thébaïde et à Alexan-
drie. D'après Eusèbe *, il établit d'abord des églises h
Alexandrie même. Le même Eusèbe croit que I

Thérapeutes dont Philon a décrit les occupations, I

assemblées et tout le train de vie étaient des chrétiens.
A la mort de saint Marc, c'est-à-dire vers (>2-68, le
christianisme était donc déjà fortement implanté dans
le pays 2

.

1. Uist. ceci. II, 10.

2. Pour les textes, consulter Th.i.kmont, Mémoires pour servir à C
toire ecclésiastique des six premiers siècles, p. M et ss., Paris, 1701
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Nous n'en conclurons pas cependant que le Nou-
veau Testament a été traduit en copte dès le milieu

du I
er siècle. A l'origine, l'église chrétienne d'E-

gypte était toute grecque ; la plupart des fidèles com-

prenaient le grec et s'il en était dans le bas peuple qui

ignoraientcettelangue, laquelle paraît pourtant répan-

due même dans les basses classes, ainsi que le prou-

vent les ostraka grecs, trouvés en Egypte, il est très

probable que le prédicateur chrétien traduisait ora-

lement en copte les saintes Ecritures.

11 ne semble pas d'ailleurs que, de si bonne heure,

on ait eu la possibilité d'écrire ces traductions coptes,

puisque l'alphabet copte n'existait pas à cette époque.

11 est difficile de croire que les missionnaires chré-

tiens aient pu écrire ces traductions en caractères

démotiques, en usage chez les scribes de ce temps et,

en fait, il ne nous est resté aucun fragment biblique

écrit dans ces caractères.

Dans le courant du n e siècle, naquit une nouvelle

écriture qui fut un compromis entre la grecque et le

démotique. A l'alphabet grec on ajouta six caractères

empruntés au démotique, pour représenter les sons

particuliers à la langue égyptienne. Les versions

coptes ont été transcrites dans cette nouvelle écriture

dont le premier document connu est un horoscope

sur papyrus, dont la date peut être fixée vers 95-155.

Cette écriture était donc en usage tout au moins vers

la lin du n° siècle et c'est à cette époque qu'on peut

Eure remonter la naissance des versions coptes.

Le premier indice historique que nous en ayons

M trouve dans la vie de saint Antoine écrite par saint

Atlianasr. Etant Agé de vingt ans environ, par con-

léqnent vers 270, Antoine fut très ému par une lec-

Iiiit des évangiles qu'il entendit à l'église. Or, il a

dû entendre un texte copte, car il ignorait le grec.
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D'autres témoignages encore établissent que le Nou-
veau Testament était lu et étudié vers cette époque
ou un peu plus tard dans les monastères égyptiens,
dont les moines, égyptiens du peuple, ne connais-
saient que le copte.

On est donc en droit de supposer que la version
copte était en usage dans les communautés chré-
tiennes dans le courant du m e siècle, et on en peut
conclure qu'elle a dû naître vers le commencement de
ce siècle, ou vers la fin du 11

e
. On a remarqué d'ail-

leurs que la version copte sahidique contenait de nom-
breuses leçons occidentales, lesquelles étaient couran-
tes au n e siècle et n'auraient pu être introduites dans le
texte après le milieu du m" siècle, date à laquelle le
texte neutre dominait exclusivement en Egypte. De
plus, il a été prouvé que la version sahidique de l'An-
cien Testament a été faite avant les Hexaples dO-
rigène, donc avant le milieu du m" siècle. Toutes les
données concordent à reporter à la fin du 11

e siècle
la date de naissance des versions coptes.
Tous les spécialistes ne s'accordent pas sur cette

date d'origine des versions coptes. Horner pense que
la version sahidique a été faite au plus tard au temps
de Démctrius, patriarche d'Alexandrie, 188 après J.-C.
Mais si la religion chrétienne s'est répandue dans la
Haute-Egypte au temps où elle a été prêchée à Alexan-
drie, la traduction a été faite beaucoup plus tôt. Forbes
Robinson fait remarquer que la nécessité d'une traduc-
tion copte se fit sentir surtout dans l'Egypte centrale
et méridionale, où les convertis ne connaissaient que
le copte. Or, on n'a pas trace d'une évangélisation du
pays avant la fin du m e siècle; ce serait donc à cette
époque et en dialecte moyen égyptien et sahidique
qu auraient été faites les premières traductions coptes.
D autres seraient disposés àreculer encore cette date.

NOUVEAU TESTAMENT. — II.
j 5
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D'après Hyvernat, on pourrait tirer une objection

très sérieuse de certains fragments, gréco-coptes,

bibliques et liturgiques, qui ne sont pas antérieurs

au vie ou vue siècle. Il semble qu'on devrait en con-

clure qu'à cette époque le grec était encore la langue

officielle de l'Eglise et qu'on ne pourrait, par consé-

quent, faire remonter au n° ou m e siècle l'existence

des versions coptes. Mais pourquoi, dit-il, n'aurait-il

pas existé une version copte, pour l'usage des fidèles,

à côté de la version grecque, qui aurait été seule pen-

dant plusieurs siècles la version canoniquement reçue?

Ne serait-ce pas la meilleure manière d'expliquer

la coexistence de plusieurs versions en dialectes si

semblables que ceux du Fayoum et de la Moyenne-
Egypte? Ces versions n'auraient été que des traduc-

tions à l'usage du vulgaire, indépendantes de la ver-

sion canonique, mais fort anciennes néanmoins et non
moins intéressantes que la version grecque ••

Etudions maintenant chacune des versions en par-

ticulier.

g 3. — Version sahidique.

Bien que la version sahidique du Nouveau Tes-

tament que nous possédons, soit moins complète que

la Bohaïrique 2
, nous commençons par elle notre étude

sur les versions égyptiennes, parce que nous la con-

Bidérons comme plus ancienne que la Bohaïrique. Nous
avons déjà, dit que probablement la version akhmî-
miennc, paraissait être la première en date ; nous ne

l'éludions cependant pas tout d'abord parce que les

i. RftNM bibUqut, Etude sur les versions copies de la Bible, IBR,
p. en.

ipérer qne, grâce aux travaux 'i<' Borner, noua po
rons bientôt le texte complet du Nouveau Testament eu sahidique.
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fragments que nous en avons sont trop peu nom-
breux et surtout parce que l'étude qui en a été faite

n'est encore qu'à ses débuts.

Nous ne possédons aucun manuscrit contenant un
livre entier du Nouveau Testament sahidique

; cepen-
dant, sept manuscrits nous donnent des livres pres-
que complets; en outre, nous avons de très nom-
breux fragments. Gregory a catalogué 103 manuscrits
ou parties de manuscrits. 11 énumère tout ce que nous
possédons de cette version : Matthieu et Luc, presque
en entier; Jean complet, sauf la péricope de la femme
adultère; des Actes il ne manque que 15 versets, de
1 Pierre, 12 versets; II Pierre, I, II, III Jean, com-
plètes. Des épîtres pauliniennes, nous avons les éptti
aux Galates, auxÉphésiens, aux Philippiens, I"' à Ti-
mothée; des autres on a des fragments nombreux et
considérables. Les manuscrits de la Sahidique sont plus
anciens que ceux de la Bohaïrique, parce que les ma-
nuscrits étant mis de côté ou détruits, quand ils m
servaient plus, la version bohaïrique ayant été encore
en usage à une époque plus récente que la Sahidique,
ce sont ces manuscrits tardifs qui nous sont parvenus.
On peut aussi observer que le sol sec de la Haute-
Egypte, où l'on a trouvé les manuscrits en sahidique,
était plus favorable à la conservation des manus-
crits que celui de la Basse-Egypte, plus humide. 11

est impossible de fixer exactement la date de ceux
qui nous sont restés

; la paléographie copte en est
encore à ses débuts. Ni les manuscrits bilingues gréco-
coptes, ni les papyrus coptes ne peuvent fournir des
indications sur la forme de l'écriture copte ancienne.
D'après Kenyon, on peut cependant estimer que les
fragments sahidiques que nous possédons ont dû être
cents entre l'an 400-800 après Jésus-Christ. Cepen-
dant, le codex bilingue grec-sahidique, catalogué T,
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029, ?5, serait, d'après Giorgi, du ive
. Gregory le date

du ve siècle.

On a publié à différentes reprises les manuscrits

de la version sahidique. On trouvera un catalogue de

toutes ces publications dressé par Ilyvernat, dans

la Reçue biblique, 1897, p. 55. Parmi les publications

importantes citons celles de Mûnter, Woïde-Ford,
Maspero, Amélineau, Goussen, celle de Balestri;

Sacrorum Bibliorum Fragmenta copto-sahidica Mu-
sei Boi*giani, vo\. III, Novum Testamentum, Rome,
1904. L'éditeur a reproduit exactement la teneur des

manuscrits de la collection Borgia, même avec leurs

fautes, qu'il s'est abstenu de corriger. Horner a com-

mencé en 1911 la publication d'une édition critique de

la version sahidique du Nouveau Testament, en utili-

sant tous les manuscrits que nous en possédons. Trois

volumes contenant les évangiles ont paru : The coptic

Version ofthe New Testament in the Southern dialect,

otherwise called Sahidic and Thebaic, with critical ap-

paratus and literal English translation, register of

fragments, London.

Cette version sahidique présente des caractères très

importants au point de vue de la critique textuelle du

Nouveau Testament. Dans les évangiles, la Sahidique

s'accorde quelquefois avec le codex de Bèze et les

autres codex qui représentent le texte occidental.

Parmi les leçons occidentales qu'on y relève signa-

lons : Le, XXIII, 53, ainsi que le codex de Bèze, la

Sahidique affirme que la pierre placée devant le sé-

pulcre du Seigneur était telle que vingt hommes pou-

vaient à peine la déplacer; Le, XXIV, 33, que les

disciples, après la disparition de Jésus à Emmaus, se

at tout tristes pour aller à Jérusalem. Cependant,

comme le Vaticanus et la Bohalrique elle omet les

y 63, 14, Le, XXII, sur la sueur de sang au jardin des
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Oliviers. Les rencontres de la Sahidique, éditée par
Balestri, avec Clément d'Alexandrie, ne sont pas
rares. Dans Mt, XVIII, 3, ils ont la même leçon t«

TtaiSta Taû-ra, contre tous les autres témoins. Dans Ml
X, 26, au lieu de la leçon généralement adoptée : Rien
de caché qui ne sera connu, la version sahidique
avec Clément d'Alexandrie' ont en commun la va-
riante : qui ne sera manifesté 2

. Avec le codex Sinaiti-

cus, la Sahidique a, Jn, VIII, 57, la leçon : Tu n'as pas
encore cinquante ans et Abraham t'a vu, au lieu de :

et tu as vu Abraham. Il y a aussi de nombreux points
de contact entre la Sahidique et le codex Vaticanus.
Dans les Actes des apôtres, la Sahidique a aussi dei

leçons occidentales : I, 5, après ces paroles de Jésus
à ses disciples : vous serez baptisés dans l'Espiït-
Saint non après de nombreux jours, elle ajoute : mais
jusqu'à la Pentecôte : variante qui se trouve dans le

codex de Bèze, ainsi que celle doActes, XVI, 10, donnée
aussi par la Sahidique. On trouvera d'autres leçons
occidentales dans les Actes : I, 2; II, 33; III, 22; V
35; VI, 8; VIII, 1 ; IX, 40; XII, 7; XIV, 10; XV, 1,

23, 34; XVIII, 12, 19; XIX, 0, 25; XX, 24; XXI, 1.

Miinter reconnaît l'infiltration de leçons occidentales
dans les évangiles sahidiques ; il signale en outre des
leçons particulières à cette version, ce qui prouverait
qu'elle a été faite ou revisée d'après des manuscrits
grecs d'une recension aujourd'hui perdue. Mais il ob-
serve que la version sahidique des épîtres pauliniennes
se rapproche dans l'ensemble des manuscrits de la
recension alexandrine, codex Alexandrinus, Ephraemi,
rescriptus, 17 32 46 47. Elle s'accorde aussi fré-
quemment avec les versions bohaïrique, arménienne,

1. Strom. I, l, 3.

2. On trouvera d'autres citations dans la Revue biblique, i'itO.
p. 455. ' '

'
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éthiopienne et avec les Pères alexandrins, rarement

avec les manuscrits ou versions de recension occiden-

tale 1
. Horner affirme que la Sahidique s'accorde avec la

Bohaïrique dans sa tendance à s'accorder avec le texte

neutre ; cette constatation diminue beaucoup la preuve

de l'influence occidentale sur la Sahidique. Cependant,

les leçons occidentales sont un peu plus nombreuses
que les autres variantes ; le fond restant du type neutre.

Ainsi qu'on le voit, les constatations des spécialistes

sur les rapports de la Sahidique avec les divers types

de texte gTec ne coïncident pas de tout point ; ils s'ac-

cordent à reconnaître que la Sahidique a des points de

contact avec le type occidental et le type neutre, mais

ils diffèrent sur le nombre et l'importance de ces

rapports. Des relevés faits par Horner 2
il ressort mt'me

que la Sahidique s'accorde souvent avec le texte syrien.

Faudrait-il en conclure qu'elle a été revisée d'après ce

texte ou bien que le texte syrien était représenté en

Kgypte dès le n° siècle? La question a besoin d'être

étudiée.

Il a été découvert, en 1910, un codex en papyrus

contenant la plus grande partie du Deutéronome, Jonas

tout entier et presque tout le livre des Actes des apô-

tres. Il vient d'être publié à Londres par Budge sous ce

titre : Coptic biblical Texts in the dialect of the Upper
Bgypt. Le manuscrit a été copié pour l'usage privé et

dépend d'un manuscrit antérieur. Les nombreuses

fautes d'écriture des mots coptes et grecs et les autres

erreurs de transcription prouvent que le copiste était

inhabile ou négligent, ou que le manuscrit type étaft en

mauvais étal <>t c'est probablement à lui qu'il faut faire

remonter les défectuosités du texte. Kenyon croit que

I. Cl. ItMtM bibltftH, ail. fil. p. 11.

j. Qp. Cit., vol. ni, p. :is7.
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ce codex a été écrit vers le milieu du ive siècle. La

version daterait donc de la fin du i n° siècle ou pour-

rait être plus ancienne. En tout cas ce codex serait le

plus ancien manuscrit que nous possédons de la ver-

sion sahidique.

Hyvernat 1 a fait, en décembre 1911, à la Society of

biblical Literature de Boston, une communication très

importante sur la collection de manuscrits coptes que

M. Pierpont Morgan vient d'acheter en Egypte. Kilo

contient des traités de diverse nature et surtout des

manuscrits de l'Ancien et du Nouveau Testament.

Celui-ci est représenté par trois évangiles au complet :

Matthieu, Marc et Jean; Luc est incomplet ;
par les

quatorze épitres de saint Paul, les deux épitres de

saint Pierre, les trois de saint Jean. La plupart de ces

documents sent en sahidique.

.; 4. — Version bohaïrique.

Les manuscrits de la version bohaïrique sont très

nombreux ; Gregory a en a catalogué 74 pour les évan-

giles, 30 pour les épitres et les Actes des apôtres,

17 pour l'Apocalypse. Quelques-uns de ces manuscrits

sont de date très récente. Le plus ancien est nommé
Curzon Catena; il est de l'année 889; au texte est

joint un commentaire si intimement mêlé qu'on ne

peut distinguer toujours l'un de l'autre. Parmi les

manuscrits des évangiles le meilleur et le pins ancien

est le codex Huntington, 17; il est de l'année 1174.

Après celui-ci viennent des manuscrits de 1190, 1250,
catalogués par Horner, A, C, H. D'autres manuscrits

presque aussi anciens donnent aussi un bon texte. II

1. Journal of biblical Literature, p. 51, roi. XXXI, Boston VHi.
•2. Op. cit. p. SOS et 1308.



260 VERSIONS ANCIENNES.

est à remarquer que les manuscrits coptes n'offrent

entre eux que peu de variantes
; ce qui prouverait que

les Coptes copiaient leurs manuscrits avec beaucoup
de soin et ce qui permet aussi de croire que les manus-
crits, bien que de date récente, nous ont transmis un
texte ancien. Lorsque les manuscrits ont été corrigés,

une note indique que ces corrections proviennent du
grec et noh du copte; d'autres fois, ces corrections

sont inscrites à la marge.

Dans la collection Morgan, dont il vient d'être

parlé, il y a un manuscrit bohaïrique qui contient les

quatre évangiles, mais avec de nombreuses lacunes.

Ce manuscrit est cependant d'une grande valeur cri-

tique, car il est la plus ancienne copie des évangiles

en dialecte bohaïrique.

Nous possédons tout le Nouveau Testament dans la

version bohaïrique, bien qu'aucun manuscrit ne le con-

tienne en entier; des livres complets se trouvent dans
divers manuscrits.

La plus ancienne édition publiée de toute la version

bohaïrique est celle de David YYilkins, accompagnée
d'une traduction latine, Oxford. 1716. Schwartze

publia à nouveau les évangiles, 1846-1847, et P. de

Lagarde, en 1852, les Actes et les épîtres. Enfin, en

1898-1905, Horner donna une édition critique de la

version bohaïrique du Nouveau Testament : The coptic

Version of ihe New Testament in the northern dia-

lecte othenvise called Memphitic and Bohairic, I-II

vol., The Gospels ;\\\, The Epistles of saint Paul; IV
,

The calholic Epistles and the Acts of the Aposlcls,

Apocalypse, Oxford. Le texte copte est accompagné
d'une version anglaise. Horner a reproduit pour les évan-

giles le codex lluntington, 17, pour les épîtres et les

Actes !<• manuscrit du British Muséum, Oriental 424,

«t pour l'Apocalypse le manuscrit copto-arabe, Curzon
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128; il a collationné les meilleurs manuscrits dont il

donne les variantes en notes.

D'une manière générale la version bohaïrique repré-
sente un texte grec analogue à celui du codex ,Vati-
canus. Elle est un témoin excellent du texte grec en
usage à l'époque où elle fut faite, parce que très litté-

rale, car le dialecte bohaïrique s'adapte bien à la

phrase grecque, excepté pour la voix passive et le

participe : au lieu de àiwaTaXnévoç, ayant été envoyé, la

Bohaïrique a : celui qu'ils ont envoyé. Au lieu de é/w.
j'ai, elle dit : il esta moi.

La version bohaïrique est un représentant du texte
neutre. En vingt et un passages, cités par Kenyon, j).

58, où le Sinaiticus et le Vaticanus s'accordent centre
le Textus receptus, la Bohaïrique est quinze fois avec
eux et six fois contre eux ; dans les deux passages où
le Sinaiticus s'accorde avec le Textus receptus la
Bohaïrique est avec le Vaticanus. Les versets delà
sueur de sang, Le, XXI I, 43, 44, sont omis par presque
tous les manuscrits bohaïriquos

; Jn, V, 3, 4, l'ange
de la piscine de Bethesda, omis par presque tous les
bons manuscrits, se trouve dans le codex Iluntington, le

meilleur de tous; Jn, VII, 53-VIII, 61, péricope de la

femme adultère, est omis par les bons manuscrits. Les
douze derniers versets de saint Marc sont dans toutes
les copies de la version bohaïrique, mais le codex Hun-
tington et un manuscrit du British Muséum contien-
nent la finale courte analogue à celle du codex L.

D'après Kenyon 4

, l'Apocalypse ne paraît pas avoir
lait partie de la version bohaïrique primitive

; dans
presque tous les cas elle se trouve dans un manuscrit
séparé. Quand elle s'y rencontre elle est nettement dis-
tinguée des autres livres; en outre, elle n'est pas cata-

1. Op. cit. p. 158,

15.
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loguée dans les vocabulaires copto-arabes de la Bible.

L'Apocalypse a donc dû être traduite en bohaïrique

à un moment où cet écrit n'était pas regardé comme
canonique en Egypte, probablement vers le milieu du
in e siècle.

Reste à élucider une question qui divise les spécia-

listes : Quelle est la plus ancienne des deux versions

coptes : la Sahidique ou la Bohaïrique? Pour les uns

,

c'est la Bohaïrique.

La Basse-Egypte ou Bohaïra a été évangélisée la

première, et c'est là qu'a dû être traduite tout d'abord

la Bible. De plus, les signes d'abréviation en usage

dans les manuscrits dérivent du bohaïrique; les ma-
nuscrits sahidiques moins anciens que les bohaïriques

les ont donc empruntés à ceux-ci. Enfin, la plus grande

pureté du texte de la Bohaïrique est un signe d'anti-

quité. Ces arguments sont peu probants. A Alexan-

drie, où le christianisme fut prêché tout d'abord,

l'église fut longtemps grecque et, par conséquent, une
traduction copte écrite n'était pas nécessaire; il suffi-

sait que, pour le bas peuple, on traduisît la Bible de

vive voix dans les assemblées chrétiennes. Quant aux
signes d'abréviation, on ne peut prouver qu'ils sont

antérieurs aux manuscrits sahidiques, puisqu'on ne

possède aucun manuscrit bohaïrique antérieur au

sahidique. Enfin, la version bohaïrique s'accorde, il

est vrai, avec le Vaticanus, plutôt qu'avec le texte occi-

dental, comme la Sahidique, mais il faudrait prouver

que ce dernier texte est moins ancien que celui dm

Vaticanus.

Nous avons déjà dit, p. 253, que la version sahidique

B dû être faite do Tan 188 à 250, ce qui établirait

qu'elle est plus ancienne que la Bohaïrique. On a

remarqué d'ailleurs que, pour l'Ancien Testament, la

Sahidique a dû être faite avant les travaux d'Origène
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sur les Septante, tandis que la version bohaïrique

paraît représenter la recension hésychienne des Sep-
tante, qui a été produite vers le commencement du
iv siècle.

Hoskier 1 présente la question d'une tout autre façon.

D'après lui, la version bohaïrique aurait été faite vers

l'an 250 ou même 200 après J.-C, vers la même époque
que la Sahidique. Le copiste du Sinaiticus aurait eu
cette version entre les mains et y auraiteonformé quel-

quefois son texte.

La question de priorité entre ces deux versions

pourrait être tranchée si l'on arrivait à préciser l'au-

thenticité ou la date d'origine de ladoxologiedu Pater.

Jusqu'à présent on l'avait tenue comme étant d'origine

syrienne et de date tardive. Or, elle se trouve dans la

Sahidique sous cette forme : Car est tienne la puis-

sance et la domination pour toujours, Amen. La version

en moyen égyptien l'a aussi : Car est tienne la puis-

sance et la gloire pour toujours, Amen. Elle est dans
la Didachè. Enfin, le manuscrit Freer, qu'on croit être

du iv e siècle, lapossède aussi. Il semblerait donc qu'elle

est d'origine égyptienne et de date ancienne. Elle n'est

pas dans la Bohaïrique, non plus que dans le Vati-

canus, le codex de Bèze et les manuscrits de même
type. La Vulgate ne la possède pas non plus.

On s'est demandé enfin s'il n'existait aucun rapport
de dépendance entre ces deux versions. La Bohaïrique
serait-elle une revision de la Sahidique y Cela paraît
très improbable, à cause de la différence des deux dia-
lectes, sahidique et bohaïrique et surtout parce que
ces deux versions représentent chacune un texte grec
de type différent. Pour un essai de solution de cette

question, il faut faire entrer en ligne de compte la

1. Concerning the date of the bohairic Version, London, 15M1.
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version en moyen égyptien, dont nous allons parler.

Après avoir examiné des passages pour lesquels nous

avons les trois versions, Forbes Robinson 4 conclut :

« Le Nouveau Testament a été traduit d'abord en sahi-

dique d'après un texte grec qui contenait de nombreuses
leçons occidentales; la traduction était inexacte en

quelques passages. La version en moyen égyptien,

faite probablement peu après, fut fortement influencée

par la Sahidique. La Bohaïrique, faite en dernier lieu,

quoique ayant subi en divers passages l'influence des

deux traductions précédentes, représente un effort

pour traduire avec plus d'exactitude littérale ce qu'on

regardait comme un meilleur texte grec. »

Les conclusions de J. David 2 sont assez sensiblement

différentes : « De ce qui précède il semble bien résul-

ter3 que les trois versions coptes sont substantiellement

indépendantes et relèvent chacune d'un original grec

différent, sans préjudice des influences réciproques

qui ont pu se produire par la suite. Du moins la version

de la Haute-Egypte ne dépend à aucun degré de la

version dite de la Moyenne-Egypte. Que si l'on peut

relever des relations plus étroites entre la Fayoumique

et la Bohaïrique, la première jouera le rôle d'original

par rapport à la seconde. Le traducteur bohaïrique

travaillait sans doute sur un texte grec hésychien; mais

on peut croire qu'il avait sous les yeux d'anciennes

versions d'un caractère plus populaire, dont il s'inspi-

rait parfois pour la traduction là où la fidélité à son

exte le lui permettait. On s'explique ainsi des roncon-

tirs de détail assez fréquentes, à côté de divergences

considérables, entre la Bohaïrique et la Fayoumique. Je

i. Art. cit. p. «»":i.

t. Fragment* de Pévangtle eeUm suint Matthieu <» dialecte moyen
égyptien, Revue biblique, M"* lérle, t. vu, i>.

'.h, Paria, IWOi
ii . srtaio d'aprèa Boaklar,
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crois en effet que l'on a le droit de considérer cette

dernière comme représentant mieux les versions coptes
primitives qui n'étaient pas faites pour l'usage ecclé-

siastique officiel. La Sahidique et la Bohaïriquc, au con-
traire, ont eu successivement l'honneur d'être le texte

officiel des centres d'influence de l'église monophysitc,
dans les monastères d'Akhmîm d'abord, puis de Nitric
après la conquête arabe. »

§ 5. — Versions en moyen-égyptien.

Pour éviter toule confusion, nous plaçons sous ce

titre les versions de l'Egypte centrale, dont nous possé-
dons d'assez nombreux fragments. On désigne d'ordi-

naire ces versions par le nom du lieu où on en a

acheté des manuscrits, Memphis, le Fayoum, Akh-
mîm. De ce que les vendeurs de ces fragments habi-
taient une de ces localités, cela ne prouve pas que ces

versions étaient anciennement en usage dans ce pays.
Il y a de grandes différences entre le dialecte de cet
fragments, ce qui permet de les classer comme des
espèces différentes, mais les études de ces versions

sont trop peu avancées pour qu'on puisse en extraire

des conclusions importantes pour la critique du texte

néotestamentaire.

Version fayoumique.— Cette version avait été appe-
lée baschmourique par Zoega et Engelbreth, du nom
du nome égyptien, Bashmour. On en possède, pour le

Nouveau Testament, dix-sept fragments que l'on trou-
vera catalogués par J. David K dans la Revue biblique.

Version memphitique. — E. Crum et Kenyon 2 ont
publié un fragment bilingue du IV e évangile, III, 5-1 V,

1. Art. cité, p. 81.

2. Two chapters on St. John in greek and middle Eijyptian, dans The
Journal of theoloyical Studies, Vol. I, p. 415, Londun, 1900.
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18; IV, 23-25; 45-49; ils ne savent pas s'il est en dia-

lecte du Fayoum ou des environs de Memphis. D'autres

fragments ont été publiés par Bouriant, Krall, Crum.
Version akhmtmienne. — Crum 1 en a publié des

fragments : Jn, IV, 12, 13; Jude, 17-20. Ces fragments

sont trop courts pour qu'on puisse en tirer des conclu-

sions sur la valeur de la version akhmîmienne pour la

critique du texte néotestamentaire. Constatons seule-

ment que cette version s'accorde dans ces passages

avec la version sahidique, bien que ni celle-ci, ni la

Bohaïriquene dépendent de la version akhmîmienne 2
.

L Coptic manuscrits brought from the Fayyum, London, 1893,

p. 3-5.

-2. Cf. Hyvkhxat, art. cité, col. 930.



CHAPITRE IV

VERSIONS D'IMPORTANCE SECONDAIRE.

Les autres versions du Nouveau Testament, que

nous avons à examiner, sont d'importance secondaire,

parce qu'elles sont moins anciennes, et surtout parce

qu'elles ont été faites d'après des textes grecs récents,

ou même d'après d'autres versions.

§ 1. — Version arménienne.

Les données, que rapportent sur cette version trois

anciens historiens arméniens, Koriun, Lazar dePharpi

et Moïse de Khorène, sont assez confuses. Voici ce qui

nous paraît pouvoir en être dégagé de plus certain.

C'est de la Syrie que le christianisme vint en Armé-
nie ; on n'y connut tout d'abord que des Livres saints en

syriaque. Mais comme ils n'étaient pas compris de la

population on se préoccupa de traduire ces Livres en

arménien. C'est à saint Mesrob, aidé d'un scribe grec,

Hrofanos (probablement Rufin), qu'on attribue ordinai-

rement cette première traduction. Elle fut faite proba-

blement d'après le texte syriaque, vers l'an 305-400. Il

est cependant des critiques qui pensent qu'elle fut faite

d'après le texte grec. Mais comme le grec et le syriaque
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étaient connus en Arménie, et comme d'ailleurs il est

dit qu'un scribe grec aida saint Mesrob, il est probable
que la traduction arménienne a été faite d'après les

deux langues. De quelle façon? Nous l'ignorons.

D'autre part, saint Sahak avait traduit les livres

saints en arménien, d'après le syriaque; notons que,

d'après Lazar de Pharpi, ce fut d'après le texte grec.

Conybeare H pense que la Bible a été traduite deux l'ois

en arménien, une fois par saint Mesrob, d'après le

grec, et une autre fois par saint Sahak, d'après le sy-

riaque.

En 431, Koriun et Eznik apportèrent de Constanti-

nople de bons exemplaires grecs de la Bible et les deux
traductions arméniennes furent corrigées d'après ces

exemplaires, ou peut-être même faites à nouveau d'a-

près ces exemplaires grecs. Elles auraient encore été

revisées d'après des manuscrits alexandrins, si nous
en croyons Hyvernat 2

.

Gregory 3 expose les faits d'une façon plus simple,

mais assez différente. D'après lui. Mesrob et le pa-

triarche arménien Isaac commencèrent, au v* siècle, à

préparer une traduction arménienne de la Bible d'a-

près le texte syriaque. En l'an 431, deux disciples de

Mesrob, Jean Ekelensis et Joseph Palnensis, apportè-

rent d'Éphèse des manuscrits grecs. Mesrob et Isaac

reconnurent la grande valeur du texte grec et mirent

de côté la traduction qu'ils avaient faite d'après le sy-

riaque. Jean et Joseph furent envoyés à Alexandrie

pour apprendre à fond le grec, et alors ils tradui-

sirent le Nouveau Testament d'après le grec. Ajou-

i. BcMVINER-MlLLBH, .1 pfai'fl Introduction t» thr Criticitm <</ the

Pcatamtnt, vol. (I, i». 151 ; Armtnian Vtrêion, London, 1KU4.

tienne de la BibU dani !<• DictionnaiM dt in Bible

d« \ n.'ii roi \, i. i. col. 1011, Paris, 1808.

.). BtnleUung i p. 816, Leipzig, 190Ç.
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tons que Gregory regarde cet exposé comme d'une
historicité douteuse *.

Ce qui est certain, c'est qu'il exista une première
traduction arménienne, faite d'après le syriaque, car
A. Robinson a démontré qu'il y a une étroite parenté
entre la vieille version syriaque et la version armé-
nienne des évangiles et des épîtresde saint Paul. Est-ce
celle de saint Mesrob ou une autre plus ancienne, anté-
rieure au vi e siècle? C'est ce que nous ne pouvons dire.
Il est possible en effet qu'une traduction arménienne
ait existé à cette époque, puisqu'un écrivain arménien
du vn e

siècle, Théodore, parle d'une ancienne traduc-
tion arménienne du Nouveau Testament qui contenait
les versets de la sueur du sang, Le, XXII, 43, 44, et la
troisième épitre (apocryphe) de saint Paul aux Corin-
thiens, qui aurait été citée par saint Grégoire l'illumi-
nateur, l'apôtre de l'Arménie, commencement du
iv« siècle. D'une discussion du témoignage de saint
Grégoire, Conybeare 2 conclut que la première tra-
duction arménienne a été faite au commencement du
iv° siècle, bien que les historiens n'en parlent pas. Il

nous semble que leurs récits paraissent plutôt contre-
dire cette conclusion.

Des faits constatés il résulte que l'on doit trouver
dans la version arménienne trois éléments distincts :

1° des textes vieux syriaques; 2° des textes grecs pri-
mitifs; 3° des textes grecs récents. C'est en effet ce
que l'on constate; la base de la version est de type
syrien, mais elle présente en outre des leçons en accord
avec les vieilles versions syriaques et dans les épîtres
pauhniennes des leçons qui s'accordent avec celles de
K e H :t

et Euthalius, qui représentent le type grec de

I. Textkritik desN. T. p. B86, Leipzig, 19<H

ri/««
8T,

r
G8'

?
icti'"> ary ofl/te Bible, an. Arménien Version nf \ewTestament, p. 184, Kdinburgh, 1898.
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l'école de Césarée, type issu d'un ancien texte grec.

Gregory * catalogue 64 manuscrits arméniens du
Nouveau Testament : 1 en Amérique, 17 en Angleterre,

2 en Autriche, 1 en Danemark, 5 à Paris, 23 en Alle-

magne, 17 en Italie, et en signale 216 autres en Russie,

qu'il ne numérote pas. Il ajoute que dans ces dix der-

nières années, les Turcs ont détruit un grand nombre
de manuscrits arméniens.

Relevons quelques particularités de ces manuscrits

arméniens. Les douze derniers versets de l'évangile de

saint Marc étaient connus des écrivains arméniens au
v° siècle; Eznik les a cités vers 435. Ils sont absents

de trois codex collationnés par Conybeare à Edsch-
miatzin, et dans un quatrième ils sont écrits en petites

onciales rouges et attribués à Ariston le presbytre. Cet
Ariston a été identifié avec le presbytre Aristion, le

disciple du Seigneur, à qui Papias 2 avait recours pour
savoir ce qu'avait fait et dit le Seigneur.

La périeope de la femme adultère, Jn, est absente des

plus anciens manuscrits arméniens; le codex d'Edsch-

miatzin, année 989, est le plus ancien manuscrit qui la

contienne, mais sous la forme suivante : Une certaine

femme fut prise dans le péché, contre laquelle tous

portaient témoignage qu'elle méritait la mort. Ils la

menèrent à Jésus (pour voir) ce qu'il ordonnerait afin

qu'ils puissent le diffamer. Jésus répondit et leur dit :

Venez, vous qui êtes sans péché, prenez des pierres et

lapidez-la jusqu'à la mort. Mais lui-même, penchant la

tête, écrivait avec son doigt sur la terre pour proclamer
leurs péchés; et ils voyaient leurs péchés respectifs.

Kt remplis de honte, ils partirent et aucun ne resta,

sauf seulement la femme. Jésus dit : Va en paix et

tkritikdu Nm* Utt, p.:>"u.

.. III, 39, '..
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présente l'offrande pour les péchés, comme il est écrit
dans la loi *.

Dans le plus ancien codex arménien connu, de l'an

887, et conservé à l'Institut Lazareffski, à Moscou, nous
trouvons la leçon, Alt, II, 9 : L'étoile (qui précédait les
mages) s'arrêta au-dessus de la caverne où était l'en-
fant, leçon que l'on trouve dans le Protévangil.
Jacques et dans saint Justin.

La Bible arménienne a été imprimée pour la pre-
mière fois, en 1666, à Amsterdam, mais d'après un seul
manuscrit. L'édition faite en 1733 à Venise par Mekit.u-
en est, à peu de choses près, une reproduction. La
première édition critique de la Bible arménienne a été
imprimée à Venise, en 1805, par Zohrab qui utilisa
vingt manuscrits pour l'établir ; les variantes de ces
manuscrits sont relevées sous le texte, sans indication
du manuscrit auquel elles sont empruntées. Le Nou-
veau Testament a paru en 1789. D'autres éditions
ont été données à Moscou, à Constantinople et les
meilleures à Venise 2

. Bien qu'on l'ait soutenu, aucune
leçon delà Vulgate n'a été introduite dans la Bible
arménienne 3

.

S 2. — Version géorgienne.

Les opinions des critiques sont assez différentes sur
l'origine de la version géorgienne du Nouveau Testa-
ment. 11 y aurait à résoudre une première question :

D'où vinrent les missionnaires qui évangélisèrent l'an-
cienne lbérie, la Géorgie actuelle ? D'après la tradition
arménienne, le christianisme lui serait venu de l'Ar-

I. Ohiymurk, yfrmmùm Version of the NT, dans Hastkcs' Dictio-
nary of the Bible, vol. I, p. i.,i.

2. Cf. Gregory, op. cit. p. .>U8.

i. Cf. Conyiikakk, art. cit. p. 1S4.
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ménie, vers le commencement du iv
e siècle. De plus,

saint Mesrob serait l'auteur de la version géorgienne,

comme il l'a été de la version arménienne. Cette tradi-

tion paraît peu fondée ; Goussen * a même démontré

qu'en plusieurs passages la version géorgienne offre

des leçons plus anciennes que l'arménienne. Kluge 2
,

il est vrai, a réfuté cette hypothèse.

Les Géorgiens soutiennent de leur côté que le chris-

tianisme leur est venu de Constantinople, avec laquelle

ils avaient de plus fréquents rapports qu'avec l'Ar-

ménie. C'est vers le temps de Constantin et même pro-

bablement plus tôt que les Géorgiens furent convertis

au christianisme. La traduction géorgienne du Nou-

veau Testament aurait donc été faite d'après un texte

grec, vers le ve ou le vi e siècle. Conybeare avait sou-

tenu tout d'abord cette opinion, mais tout récemment

il l'a modifiée à la suite de la collation qu'il a faite de

quelques manuscrits des évangiles. Selon lui 3
, la tra-

duction du Nouveau Testament en géorgien a été faite

d'après un texte vieux syriaque presque identique à

celui dont se sont servis les premiers traducteurs armé-

niens. Les deux versions ont été revisées dans la

suite et corrigées à fond d'après les textes grecs,

mais indépendamment l'une de l'autre, la version

arménienne, probablement vers le v c siècle ; la géor-

gienne, au temps de saint Euthymius. Ici et là ces

deux versions ont en commun des variantes remarqua-

bles. Déjà Kenyon ' avait fait observer que la version

géorgienne des épîtres pauliniennes, de même que la

version arménienne, paraissent avoir été faites d'après

i. Orient clirrlirii, IBM, p. 800-JM8, Paris.

berdtuAlter der georgitchen Uibtrtttzung dit N. T. daci la

neutett. n iu., xi- r n., p. 161, Gleaeen, 19*0.

.t. The Qtorgian Vtrtion »f t/tr n. T, dtna La Zêitêchrtfi fur dit

neutcHl. Wi.i.irnxc/nif't, M" II., p, 181, (iics/cii, l'.HO.

.i. p. 180,
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un texte syriaque du même type que celui dont se ser-
vait saint Ephrem.

D'après Tsagarelli, il y aurait uu Mont Sinaï un
manuscrit géorgien des évangiles du ixe siècle; le

plus ancien manuscrit daté des évangiles serait de l'an

936 ; celui des Actes, épîtres de saint Jacques et de
saint Pierre serait de l'an 974. Au Mont Athos, serait
un manuscrit en deux volumes contenant toute la Bible
et daté de l'an 978.

D'après Conybeare aussi, il y aurait au Mont Athos
un manuscrit géorgien de la Bible, que l'on croit .'

du x 8 siècle
; il y en aurait d'autres au Mont Sinaï et,

d'après Scholz, quatre cents au couvent de la Saint-
Croix, à Jérusalem; Malan en mentionne à Etsrh-
miadzin. Scrivener a collationné à Tiflis trois manus-
crits géorgiens des évangiles, très anciens d'après lui
et écrits en lettres majuscules, sur parchemin. Gregory
catalogue 17 manuscrits géorgiens : 3 à Rome, 14 a
Jérusalem; les trois premiers sont de date inconnue
— un est qualifié d'ancien — les autres s'échelonnent
du xi e au xvi e siècle. Il en est même un, écrit en 1755.
La version géorgienne de la Bible a été imprimée

pour la première fois à Moscou en 1723, en lettres de
l'alphabet presbytéral, lequel est différent de l'alphabet
civil. Une autre édition fut donnée, en 1743, à Svenzga,
dans la banlieue de Moscou ; elle aurait été interpolée
d'après les versions arménienne et slave. Gregory
mentionne aussi une édition publiée à Saint-Péters-
bourg en caractères presbytéraux et une autre en 1818
avec le même texte, mais en caractères civils.

Comme caractères distinctifs de la version géor-
gienne, Conybeare signale les suivants : les manus-
crits de Tiflis contiennent la finale de saint Marc, XVI,
9-20; dans le manuscrit du Vatican, la péricope de la
femme adultère est placée après le j 44 du ch. VII de
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saint Jean et non après le y 52 ; on la retrouve à cette

même place, mais grattée, dans le codex vieux latin b
;

dans les éditions imprimées, elle est placée après ce

verset. lie verset des Trois Témoins, I Jn, V, 7, 8, est

inséré dans le texte imprimé, mais d'une façon abrupte,

ce qui peut faire conclure à une interpolation.

Conybeare ne sait pas s'il se trouve dans les manus-
crits. Il fait d'ailleurs remarquer qu'il y a lieu de colla-

tionner les anciens manuscrits afin de donner une

édition critique du Nouveau Testament géorgien. Il

paraît avoir commencé cette collation. En 1910, W. Be-

nesevic a commencé la publication d'une édition géor-

gienne des évangiles : Quattuor Evangeliorum Versio

georgiana vêtus e duobits codicibus an. p. Christ. 913

et 995, I, Evang. sec. Matthaeum, Saint-Pétersbourg.

§ 3. — Version perse.

Le christianisme a été prêché de bonne heure en

Perse et il n'est pas à croire que les chrétiens persans

se soient servis pendant longtemps, comme on le dit,

de la version syriaque. Il a dû y avoir une vieille ver-

sion persane, que nous n'avons plus. D'après Asse-

mani, il existe deux ou trois traductions persanes des

évangiles : la première aurait été faite d'après le texte

grec par un auteur inconnu, vers le xivc siècle; la

seconde, d'après le syriaque, en 1341, par Simon, iils

de Joseph Altabrizi; la troisième, d'après le latin, en

1-1740, par ordre du Schah Nadir.

La première traduction a été éditée par Abraham
W lnloc, en 1652, et continuée après sa mort par Pier-

son, en 1057, d'après trois manuscrits persans. La

seconde a été inaérée par Waltoa, dans sa Polyglotte,

«1 après un seul maiiuseril. [La luanusenl persan, dont
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il se servait, donnait une traduction très antérieure à

l'an 1300. Hoskier.] En 1750-1751, Bode a donné
une édition persane des quatre évangiles, avec une
traduction latine.

Gregory^ a catalogué 28 manuscrits de la version

persane : 8 sont en Angleterre, 5 à Vienne, 3 à Leyde.

3 à Paris, 1 à Munich, en Italie, 1 à Saint-Péters-

bourg, 1 à Constantinople. Plusieurs sont de date

inconnue; le plus ancien est du xiu ,: siècle.

§4. — Version éthiopienne.

Les critiques ne s'accordent pas sur la date d'ori-

gine de la traduction éthiopienne (langue ghe'ez) du
Nouveau Testament. Un vétéran des études éthio-

piennes, Dillmann, croit qu'elle a été faite d'après le

grec, entre le iv e et le vi e siècle, par plusieurs traduc-

teurs, mais non par l'apôtre de l'Abyssinie, Frumen-
tius, comme le prétend la tradition abyssine, l'n éthio-

pien, Abba Georges, auteur du « Livre du mystère »,

nous la transmet : « Pour le Nouveau Testament que
nous avons en Ethiopie, il a été traduit tout entier du
grec en ghe 'ez avant que la doctrine de Nestorius eût

apparu, avant que la confession de Léon fût formée,
avant qu'on eût réuni le concile des chiens, à savoir
des évêques de Chalcédoine 2

. » D'après Dillmann. la

traduction éthiopienne suivait de très près le texte

grec, môme jusque dans l'ordre des mots. Mais on voit

fréquemment que le traducteur ne connaissait pas bien
le grec, et qu'il a laissé s'introduire de nombreuses
fautes dans le texte. Plus tard, et plus d'une fois, la

t . Op. cit. p. 577.

I. Cf. Mkciiimai, Version éthiopienne de la Bible, dans le Diction-
naire de la Bible de Vigouhoi x, t, II, col. mm, fari:-.
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traduction a été corrigée pour la conformer davantage

au génie de la langue éthiopienne ou pour la rendre

plus claire. Dillmann pense que ce travail de correc-

tion a été fait au xive siècle et que le reviseur s'est

servi pour l'exécuter des versions coptes et arabes.

D'après Guidi, la traduction éthiopienne aurait été

faite à la fin du v e siècle ou au commencement du vi e
.

Méchineau la fait remonter au milieu du iv° siècle,

parce que la traduction des principaux passages des

Ecritures et notamment des évangiles s'impose dans

la fondation d'une nouvelle église '
. Cayet et Walton

soutiennent que la traduction arménienne a été faite

aux temps apostoliques. Etant donnés les nombreux
mélanges de textes de cette version, Hoskier croit

qu'il a existé une version éthiopienne plus ancienne

que celle que nous possédons 2
.

Par contre, Gilmeister 3 pense que la version éthio-

pienne serait due à des Syriens monophysites, au

vie-vnc siècle. Il appuie son hypothèse sur cette obser-

vation qu'un bon nombre de mots, désignant les pen-

sées chrétiennes principales, se retrouvent dans cette

traduction non sous leur forme éthiopienne, mais sous

leur forme syriaque. En fait ces expressions sont

plutôt judéo-araméennes et doivent provenir des Juifs

très nombreux en Abyssinie à cettte époque et, de nos

jours encore, sous le nom de Falachas.

De Lagarde va plus loin encore; selon lui, la tra-

duction éthiopienne aurait été faite d'après l'arabe ou

le copte, après le xiv e siècle. 11 y eut, en effet, à cette

époque, une revision de la version éthiopienne, mais

non une première traduction. Il serait incompréhen-

i. DM. '!• ta Bibk, art. cité, col. smwi.

i. 1..1 preuve de cette proposition se trouverait damCopito Biblical

edited bj Bi doi . i>. lxxjcii \. Loadon, IWL
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sible qu'une église chrétienne fût restée pendant près

de dix siècles sans posséder en sa langue une traduc-

tion de la Bible.

Goussen, adhérant au jugement d'Evodius Asse-

mani, croit que la traduction éthiopienne a été faite

d'après la Bible copte. Hoskier déclare que cette hy-

pothèse est inadmissible, car dans le même verset la

version éthiopienne s'accorde tantôt avec le copte,

tantôt avec le syriaque contre le copte. Goussen sou-

tient en outre que la traduction de l'Apocalypse a pour

fondement la version Sahidique et qu'elle a été 1
<

d'après la Bohaïrique.

Outre les recensions de la traduction éthiopienne

que nous avons signalées, Méchineau ' parle dune
autre qui aurait eu lieu au xvn e siècle. Des mission-

naires portugais ont, non seulement traduit un cer-

tain nombre de nos Livres saints en amharique — la

langue qui, en Abyssinie, a remplacé le ghe'ez — ou

corrigé le texte amharique antérieur de ces livres,

mais encore ils ont revu les évangiles ghe 'ez et les ont

conformés à notre Vulgate.

11 ressort de ces diverses hypothèses que, d'après

l'avis de presque tous les éthiopisants, cette traduction

a été faite d'après le grec. Il faudrait maintenant éta-

blir quels sont les textes grecs qui en sont la base.

[Cette version éthiopienne contient plus que tout autre

document de nombreuses leçons agglomérées. Hos-
kier.] Il semble donc que ce sont des textes grecs

anciens, mais la question n'a pas été suffisamment

étudiée pour qu'on puisse être affirmatif sur ce sujet.

Le plus ancien manuscrit de la version éthiopienne

serait à la Bibliothèque nationale, fond éthiopien,

n° 22; son texte serait ancien et, d'après Guidi et Zo-

1. Op. cit. col. 2030.

16
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tenberg, n'aurait pas été revisé; le plus ancien après

celui-ci serait de 1378, les autres sont du xvn e siècle

ou même plus modernes encore. Gregory 4 a catalo-

gué 103 manuscrits éthiopiens : 44 sont à Londres, 3 à

Oxford, 2 à Vienne, 28 à Paris, 11 en Allemagne, 1 à

Florence, 9 à Rome, 5 à Saint-Pétersbourg. Il men-

tionne, en outre, plusieurs lectionnaires éthiopiens.

Les manuscrits éthiopiens sont rarement complets;

ordinairement les évangiles, les épîtres de saint Paul,

les épîtres catholiques, Actes, Apocalypse forment des

codex séparés.

La première édition du Nouveau Testament éthio-

pien a été donnée à Rome en 1548-1549. Elle porte

seulement le nom de Petrus Aethiops, mais elle a été

faite en collaboration avec cinq autres auteurs : Tesfa-

Zion, le promoteur de l'entreprise, Tank'a Waldet Za-

selâse, tous trois éthiopiens, Bernard et Marianus Vic-

torius. On avait de bons manuscrits éthiopiens, mais

le compositeur ne connaissait pas l'éthiopien, de sorte

que l'édition était criblée de fautes. Cette édition a été

reproduite dans la Polyglotte de Walton. avec une

traduction latine, très mauvaise, d'après Ludolph.

En 1753, Bode donna à Braunsehweig une bonne tra-

duction latine du Nouveau Testament éthiopien.

Malgré les travaux de divers éthiopisants, une édi-

tion critique du Nouveau Testament éthiopien est

encore à désirer.

,; 5. — Versions arabes.

Les traductions arabes sont nombreuses, mais elles

ont de peu d'utilité pour la critique du texte, à cause

de leur date tardive et surtout à cause du caractère

1. (>t>. ni.
|
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mélangé de leurs textes, dont la traduction est peu
littérale et qui ont été plusieurs fois revisés. A l'exem-
ple de Burkitt, et nous aidant de son travail et de celui
de Guidi, nous examinerons séparément les diverses
parties du Nouveau Testament

.

1° Évangiles. Il est possible que les évangiles aient
été traduits avant Mahomet. Bar-IIebraeus semble
dire qu'une traduction en aurait été faite entre 631 et
649.

1. La plus ancienne traduction arabe que nous
ayons des évangiles a été faite d'après le texte syria-
que Peschitto; elle date du vm e siècle et se trouve
dans un manuscrit du Vatican, Arabus, 13, qui vient
du couvent de Mar-Saba, près de Jérusalem. 11 con-
tenait les Psaumes, les évangiles, les Actes et toutes
les épîtres

; il ne reste plus que des fragments des
évangiles et des épîtres de saint Paul. La traduction
est paraphrastique. Nous avons encore une traduction
arabe des évangiles, faite d'après la syriaque Pe-
schitto, dans le manuscrit bilingue syro-arabe, du
xe-xie

siècle, catalogué 75 par Gregory.
A côté de ces versions arabes des évangiles nous

devons placer la traduction arabe du Diatessaron sy-
riaque, qui a été faite au commencement du xie siècle
d'après un texte syriaque, assimilé, dit-on, au texte
de la Peschitto; Hoskier n'est pas de cet avis.

2. Dans quelques manuscrits du xi* siècle nous
avons une traduction arabe des évangiles, faite d'après
le grec; ils proviennent probablement d'un manuscrit
bilingue gréco-arabe.

3. Beaucoup de manuscrits de la version copte bo-
haïrique sont accompagnés d'une version arabe. Tel
est le codex copte 9, au Vatican, écrit en 1202.

4. Aucune de ces versions n'était officielle; on com-
prit en Egypte, où l'arabe était devenu la langue
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nationale, la nécessité d'avoir un texte unique. La
première revision fut faite à Alexandrie, en 1250, par

Hibat Allah ibn el-'Assât. Cette revision des évangiles

était accompagnée de variantes du grec, du syriaque et

du copte.

Vers la fin du xm e siècle, elle fut remplacée par une

seconde revision, dont le texte était une reproduction

du texte arabe qui accompagnait la version copte dont

nous avons parlé plus haut ; il était plus complet, car

on y avait inséré certains mots qu'on trouvait dans les

textes syriaque ou grec, mais non dans le copte. Ce
texte est la Vulgate alexandrine.

D'après Guidi, certains manuscrits du x°, xive
,

xvii e siècle contiennent des versions arabes, pour la

plupart dérivées du syriaque, qui se distinguent par leur

style, en prose rythmée ou en élégant arabe. Il y aurait

aussi des manuscrits, écrits en Espagne, dont le texte

arabe serait une traduction de la Vulgate latine.

2° Epîtres de saint Paul. 1. Des traductions arabes

des quatorze épîtres de saint Paul, faites sur le grec, se

trouvent dans le codex du Vatican, mentionné plus

haut, et dans un manuscrit du ix° siècle, publié en

1894 par Mrs Dunlop Gibson; il contient les épîtres

aux Romains, aux Corinthiens, aux Galates et une

partie de l'épître aux Éphésiens. Cette version repré-

sente un texte grec de type syrien avec mélange de

bonnes leçons.

2. La version arabe des épîtres pauliniennes faite

d'après le syriaque se trouve dans le codex 134, actuel-

lement à Saint-Pétersbourg, et daté de l'an 892 ; elle

paraît avoir été traduite d'après une copie nestorienne

de la PeschittO, avec un mélange de gloses et d'addi-

tions.

3* Actes et èpltreê catholiques. — On ne connaît

aucune traduction arabe des Actes et des grandes
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épîtres catholiques, Jcq., I Pier., I Jn, faite d'après le
grec. Dans les éditions de ces écrits la version est un
mélange de textes dérivés du grec, du syriaque et du
copte. La traduction des épîtres catholiques contestées
parait avoir été faite directement d'après le grec
En 1899, Mrs Dunlop Gibson a publié un manuscrit

arabe, contenant en traduction arabe les Actes des
apôtres, du ch. VII, 37 à la fin et les épîtres catholiques

;elle est assez libre. Celle des Actes et des trois
grandes épîtres est faite d'après la Peschitto

; celle des
epitres contestées est faite d'après la syriaque philoxé-
nienne, non revisée.

4° Apocalypse.- Cet écrit n'était pas canonique chez
les chrétiens Arabes; il s'ensuit que les traductions
en sont différentes suivant les manuscrits.
Gregory' a catalogué 144 manuscrits arabes du

Nouveau Testament; 35 sont en Angleterre, 3 à
Vienne, 13 à Leyde, 1 à Amsterdam, 1 à Leuwarden,
10 a Pans, 19 en Allemagne, 52 en Italie, 3 à Saint-
Pétersbourg, 1 chez Epiphanius, évoque du Jourdain
Dans son troisième volume, p. 1324, il a cataloguéCFe

7? mfuscrits ««bes, dont 45 sont au Mont
binai et 21 a Londres.
Les éditions arabes du Nouveau Testament sontnombre.uses. Voici les principales : 1° une édition àRome des évangiles, reproduisant la Vulgate alexan-dnne, publiée en 1590-1591 par J. Baptista Raymundi;

2» une édition de tout le Nouveau Testament publiée à

dl 1 p
61

,

8
'r TlTaS^ 3° une version arabedans la Polyglotte de Paris, 1645, reproduite avec peude changements dans la Polyglotte de Londres, J£

4 Une édition de tout le Nouveau Testament encaractères carshuniques, Rome, 1803, pour les chré

*• Op. rit. p. 58;{.

1G.



282 VERSIONS ANCIENNES.

tiens maronites. 5° Une édition des évangiles par de

Lagarde, Leipzig, 1864. avec un appareil critique.

Des églises orientales nous passons aux églises

d'Occident où nous trouvons d'autres versions ancien-

nes du Nouveau Testament.

S 6. — Version gothique.

La version gothique a été faite dans le milieu du
ivc siècle par un Cappadocien Wulfila ou Ulfilas, 310-

380, ou 311-381, ou 313-383, évêque arien des Goths,

alors établis en Mœsie. Il s'est servi pour sa traduction

d'un texte grec, de type syrien, mais ayant aussi des

leçons de type neutre ; il serre de près le texte grec. Il

n'avait pas traduit l'épître aux Hébreux. Il ne semble

pas qu'il se soit glissé dans cette traduction des traces

de l'hérésie arienne. Cette version a été modifiée dans

une certaine mesure sous l'influence des versions

latines, du type italien, lorsqu'elle fut portée par les

Goths en Italie. Il en résulte que son témoignage doit

Atre utilisé avec précaution. Il en est même qui, en

présence de ces leçons vieilles latines, ont cru que la

version gothique avait été faite en Italie ou en Espagne.

Burkitt a soutenu que des codex vieux latins, comme le

codex Brixianus, auraient été écrits d'après un manus-

crit gotho-latin, où la version latine aurait été revisée

d'après la version gothique. 11 a rassemblé un certain

nombre de leçons de ce manuscrit qui diffèrent de la

vieille version latine et de la Vulgate pour s'accorder

ta version gothique.

On ne possède <|u<> des fragments de cette version.

Le manuscrit le plus connu est le Codex argenteus,

actuellement à l'Université* d'Upsal, du v° ou vr lièelej

en belles majuscules gothiques, en lettres d'argent,
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quelquefois en lettres d'or; il contient des fragments
des évangiles, rangés dans Tordre occidental, Matthieu,
Jean, Luc, Marc.

Les autres manuscrits sont les Codices Ambrosiani,
fragments palimpsestes de cinq manuscrits du
vi9 siècle

;
ils contiennent des fragments de Matthieu

,

Jean (quelques-uns de Luc et de Marc) et des épîtres
pauliniennes. Il y a d'autres fragments à Turin et à
Rome.
Le Codex Carolinus, dans la bibliothèque Wolfen-

bttttel, manuscrit du vi° siècle, contient des fragments
de l'épitre aux Romains, environ 40 versets.
Tous ces fragments ont été réunis et publiés par

Conon von der Gabelentz, par J. Loebe, à Alten-
burg et Leipzig, 1836-1843 etpar Massmann, Stuttgart,
1857. La meilleure édition de la version gothique
paraît être celle de H. Balg, The first TeutonU
[Germanie] Bible, translated chiefly irom the greek
by the gothic bishop Wullila in the fourth century and
the other remains of the gothic language.edited with an
introduction, a syntax and a glossary, Milwaukee,
Wisconsin, 1891. La plus récente édition est celle de
W. Streitberg: Die gotische Bibel; I

er Teil : Die go-
tische Text und seine griechische Voilage, Heidel-
berg, 1908. Von Glaue a publié récemment des frag-
ments gotho-latins.

Tous les livres du Nouveau Testament sont repré-
sentés dans la version gothique par des fragments
plus ou moins étendus, sauf les Actes, l'épitre aux
Hébreux et l'Apocalypse.

S 7. — Version slavone.

Cette version a été faite par les frères Cyrille,
827-869, et Méthode, f 885. Les deux apôtres des Bul-
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gares voulurent donner à ceux-ci dans leur langue

les parties de la Bible qui étaient lues dans les offices

publics. Vers l'an 864, peut-être même plus tôt, ils

commencèrent leur traduction. Cyrille aurait traduit

d'abord l'évangile de saint Jean et les parties litur-

giques de la Bible. Méthode et d'autres après lui

auraient complété la traduction. D'après certains sla-

visants, la traduction aurait été faite en vieux bul-

gare ; d'après d'autres, en vieux slovène.

Cette version nous a été conservée dans de nom-

breux manuscrits. Pour le Nouveau Testament nous

mentionnerons le codex Zographensis et le codex

Marianus, écrits en caractères glagolitiques, tous

deux du xe-xi e siècle et dans le dialecte bulgaro-slo-

vène; ils ont été édités à Berlin, 1879 et 1883, par

Ignaz Jagic. Le codex Ostromir, écrit en caractères

cyrilliques, et en dialecte russo-slovène, 1056-1057, a

été publié par A. Vostokov à Saint-Pétersbourg, en

1843. Ces trois manuscrits contiennent les évangiles

seulement. On a édité encore d'autres manuscrits

slavons *.

La seconde partie du Nouveau Testament, l'Apostol,

comme disent les Slaves, a été étudiée par Voskres-

senski qui a publié, à Moscou, en 1879, une monogra-

phie sur les manuscrits qui le contiennent; en 1892 il

a donné une édition critique de la version slavonc de

l'épître aux Romains.

Pour l'Apocalypse, le plus ancien manuscrit re-

monte au xm e siècle.

Cette version slave est très importante pour l'his-

toire de la langue ; elle l'est assez peu pour la critique

textuelle. Elle a été faite d'après le texte grec du type

syrien: cependant les manuscrits offrent des variantes

i. i.i tkritik, p. 735,
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qui prouvent que leurs textes ne dérivent pas tous du
même texte grec *

.

§ 8. — Versions plus récentes.

La version saxonne ou anglo-saxonne. — D'après
Gregory, les évangiles paraissent avoir dû être traduits
plusieurs fois en saxon. En 735, le Vénérable Bède a tra-
duit l'évangile de saint Jean. Tischendorf datait du vm e

siècle des évangiles saxons qu'il avait vus à Londr.s.
D'après Scrivener, on ne connaît qu'une version an-
glo-saxonne des évangiles; le reste du Nouveau T
tament n'a pas été traduit. Cette version a été faite
dans le dernier quart du xe siècle dans le sud-ouest de
l'Angleterre. On en a quatre manuscrits, deux à Cam-
bridge, deux à Oxford. Il en existe aussi deux copies
au British Muséum.

Cette version a été faite d'après un manuscrit de la
Vulgate d'un type que l'on n'a pas pu déterminer
exactement. Comme on y rencontre des leçons vieilles
latines, il est certain que c'était un texte mixte. Elle
n'a donc aucune importance pour la critique du texte
grec, mais peut être utile pour déterminer quels
étaient les manuscrits latins dont on se servait en
Angleterre au x8

siècle.

Il existe plusieurs éditions de cette version
; la plus

ancienne est celle de Parker, Londres, 1571. Tous les
manuscrits ont été publiés par \V. Skeat : The Holij
Gospels in Anglo-Saxon, Northumbrian, and Old
Mercian Versions synoptically arranged, with colla-
tions exhibiting ail the readings of ail mss; together
with the early Latin-Version as contained in the Lin-
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disfarne ms, collated with the Latin Version in the

Rushworth ras, Cambridge, 1871-1887.

J. \V. Bright a publié une édition critique de la

version anglo-saxonne.

La version franque. — La traduction de l'évangile

de saint Matthieu en dialecte franc, branche du teuto-

nique, a été publiée en 1827 par J. A. Schmeller,

Stuttgart et Tubingen, d'après un manuscrit de Saint-

Gall, ixe
siècle. Tischendorf ne sait pas si la traduc-

tion franque a été faite d'après le texte grec ou le

texte latin; il est plus probable que c'est d'après le

latin.

La version teutonique. — Cette version en dia-

lecte franco-bavarois se trouve dans un manuscrit du
ix6 siècle, actuellement à Vienne, primitivement au

couvent de Monsee. Elle a été publiée plusieurs fois et

en dernier lieu par G. Allison Hench, Strassburg,

1890.

La version bohémienne. — J. Dobrowsky distingue

une recension ancienne et une récente de la version

bohémienne; la plus ancienne se trouve dans un ma-
nuscrit de Dresde, écrit entre 1390 et 1410.

La Bible bohémienne a été publiée pour la pre-

mière fois en 1488. Ungar, Allgemeine Bôhmische
Bibliothek, Prag, 1786, croit que le Nouveau Testa-

ment avait été édité en 1475, peut-être à Prague ou à

l'ilsen, ou à Nuremberg.
Nous ne parlerons pas des traductions modernes,

françaises, anglaises, allemandes, italiennes ; elles peu-

vent avoir de la valeur au point de vue de la langue de

L'époque à laquelle elles ont été laites; elles n'en

ont aucune pour la critique du texte du Nouveau

tament.



CHAPITRE V

IMPORTANCE DES VERSIONS POUR LA c.UT.OUE DU TEXTE
LEUR USAGE ET LEUR AUTOKITÉ.

Importance des versions. - Les versions „,.

i estameut que d une manière médiate
; elles sont rJZmoms très importantes pour lamU^TmmZment de ee texte, parce que sous le texte de lat d

,

,'
tion on peut, en traitant celle-ci d'anrè^ U. -q^nous établissons plus loin, ^ZZM %2'ÏZ
L'importance de ces versions provient d'ailleurs de

on il?
Cer'ameS d

'

entre eIks
'
lelks 1™ «s vêt'sons lat.no», aymques, égyptiennes, sont plus an

;r
jandi, le^ ~ *=ncement d

;;



288 VERSIONS ANCIENNES.

Et ceci est très important pour établir l'âge d'un texte,

qu'on possède quelquefois dans un manuscrit tardif.

Ainsi, le codex de Bèze, un des principaux représen-

tants du texte occidental, est un manuscrit du vie siè-

cle. Or, ses variantes les plus caractéristiques se

retrouvent dans les vieilles versions latines, dans les

vieilles versions syriaques, Sinaïtique et Curetonienne,

et chez les Pères latins du ii
e-me siècle, saint Justin,

saint Cyprien, Clément d'Alexandrie. Donc, ces va-

riantes et le texte qui les présente datent du 11
e siècle

ou, au plus tard, du me
, suivant l'opinion que l'on

adoptera pour l'âge de ces versions.

Ces versions, ainsi d'ailleurs que les citations des

écrivains ecclésiastiques, nous apprendront aussi que

ce texte, dit à tort occidental, se retrouve dans toute

l'étendue du monde chrétien et nous obligeront à tenir

grand compte des variantes de ce texte que l'on serait

tenté de croire tardives ou de les laisser de côté à cause

de l'étrangeté de quelques-unes d'entre elles. Nous
étudions dans le détail ce texte occidental p. 344 ss.

Ainsi donc, les versions nous donnent les deux

indications les plus précieuses pour évaluer exacte-

ment la valeur d'un texte, sa date et son lieu d'origine.

Elles peuvent aussi être utiles pour la solution de

quelques problèmes de critique textuelle. Ainsi, dans

la première épitre àTimothée, III, 16, le texte présente

les deux variantes : Stéç ou 8; IcpavepwOr] h aapxi, que

nous signalerons plus tard. Ces deux variantes sont

bien appuyées, et Ton ne sait laquelle adopter.

Mais dans les versions ces termes n'offrent pas

la même ambiguïté. Aussi la variante #; peut être

adoptée, car elle est non seulement dans de bons ma-
iiusi nis grecs, mais aussi dans les vieilles versions

égyptiennes, Sahidique et Bohaïrique, chez plusieurs

^ grecs, à moins qu'on ne préfère la variante 8,
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qui est plus grammaticale, à cause de nua^piov, placé
avant; elle est attestée par le codex de Bèze, par les
vieilles latines, la Vulgate et les Pères latins,' Hilaire,
Ambroise, Augustin, qui ont quod.

Si nous nous occupions de l'Ancien Testament il

nous serait facile de faire ressortir l'importance de la
version des Septante pour la critique du texte hébreu.
Et même, en nous en tenant au Nouveau Testament,
cette version peut nous rendre les plus grands ser-
vices, puisque c'est elle qui est citée d'ordinaire par
les écrivains du Nouveau Testament.

Il n'est pas besoin d'insister sur l'utilité des ver-
sions pour l'exégèse de certains passages difficiles et
surtout pour l'histoire du texte. Elles peuvent aussi
être très importantes, au point de vue dogmatique. Il

nous suffira de citer la façon dont les versions vieilles
syriaques présentent le texte de Mt, I, 16; nous
en parlerons plus loin.

Principes de critique pour l'usage des versions.— Nous devons examiner séparément ce qui concerne
l'auteur, le caractère, les manuscrits, les revisions et
les éditions des versions.

1° La difficulté de retrouver le texte grec sous la ver-
sion peut provenir du fait de l'auteur de la version.
Ainsi, il a quelquefois omis les mots difficiles à tra-
duire

;
par exemple, Le, VI, 1, SeuTepoirpcn™ ne se trom-

pas dans les vieilles versions latines b ce fc J q r les
versions syriaques, Peschitto et Harkléenne - nous
n avons pas ce passage dans les vieilles svriaques
Sinaïtique et Curetonienne — dans les versions bohaï-
rique, éthiopienne. Ou bien, le traducteur a omis les
expressions qui lui ont paru inconvenantes ou tautolo-
giques, telles que certains mots araméens, talitha
coum, Golgotha, etc., nécessaires en grec mais inu-
tiles en syriaque. Le traducteur syriaque a supprimé

NOUVEAU TESTAMENT. — II. jf
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aussi les mots qui lui ont paru superflus, tels que
e06Éu>;, îSoû, irdtXtv, tots, Àaêwv, Xsytov, àvaff-caç, àrcoxpiôeiç

dans l'expression : oTroxpiôslç eItte. D'autres fois, il a

ajouté les mots nécessaires pour suppléer aux ellipses

du grec; il a expliqué certaines expressions, remplacé

le pronom par le nom. Dans la version syriaque on lit

'HptoSri; ô !3acrtXeu;; ôSov ffaêSotrou est traduit par sept

stades, lv cpuXaxvi par dans le Sheol, etc. Le changement
est quelquefois nécessité par le caractère de la langue

de la version. Le traducteur a quelquefois rendu le

même mot grec par des mots différents : ttjp&o, 1 Jn,

3, 4, 5, est exprimé dans la Vulgate, dans ces trois

versets consécutifs, par observare, custodire, servare.
y
Avo|/.o; est traduit ordinairement par iniquus Le, XXIJ,

37; Act. II, 23, mais aussi par sine lege, I Cor. IX.

21 ou par injustus I Tim. I, 9. Lorsque le mot tra-

duit différemment n'est pas dans les mêmes écrits, on

peut expliquer ces divergences par le fait que tous les

livres du Nouveau Testament n'ont pas été traduits

par un même auteur. Au temps où eurent lieu ces

traductions, les écrits du Nouveau Testament étaient

encore à l'état divisé; il existait des collections sépa-

rées des évangiles, des épîtres. Jusqu' au vii-\ih c siècle

nous ne trouvons aucun manuscrit contenant une tra-

duction de la Bible entière. Les manuscrits des vieilles

versions n'ont tous qu'une partie du Nouveau Testa-

ment.

Il faut s'assurer aussi que le traducteur connaissait

bien les deux langues et qu'au besoin il était capable

de saisir les finesses de la langue grecque. Et l'on re-

marquer.! encore que le traducteur des épîtres pauli-

nfoanesnedevail pasêtretrès versé dans la grammaire
du grec, car souvent il méconnaît la valeur ou le sens

<>ix des verbes, en particulier de la voix moyenne.
Il faut encore •'aiHirer que le traducteur savail bien
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lire les manuscrits, qu'il ne s'est pas trompé en lisant

le texte grec, qu'il n'a pas pris un mot pour un autre,

ou qu'il n'a pas mal séparé les mots de son texte con-
tinu, qu'il a bien compris les abréviations de son texte.

2" Un des points les plus importants pour la criti-

que d'une version est de lixer les caractéristique! de la

traduction. Certaines versions sont très littérales, et

d'autres reproduisent seulement le sens ou môme sont
quelquefois paraphrastiques. La syriaque harkléenne
et la version égyptienne bohaïrique sont très littérales

et reproduisent le mot à mot de l'original aux dépens
même du sens et des constructions grammaticales.
Les épîtres pauliniennes, telles que nous les avons
dans la Vulgate, sont traduites d'une façon tellement

servilequ'ellesensontinintelligibles;ilen résulte m," in<-

quelquefois des contre-sens. On ne peut s'empêcher
de conclure que saint Jérôme n'a pas dû réviser dans
le détail la vieille version latine de ces épîtres, non plus
d'ailleurs que celle des autres épîtres et de l'Apocalypse.

Il est nécessaire surtout d'être très au courant des
idiotismes de la langue d'une version, ou même du
sens des mots d'une langue, si l'on veut comprendre
à fond cette version. Le lecteur s'étonne quelquefois de
ne pas comprendre le latin de la Bible, en particulier
par exemple des psaumes et des épîtres de saint Paul,
et il oublie que le latin de ces écrits est celui de la

langue populaire, assez différente du latin classique,
soit pour le sens des mots, soit pour la construction
des phrases. De là, outre l'inintelligence du texte, dis
contre-sens assez bizarres. Ainsi, Phil. 111, 20. nous
lisons dans le texte latin : nostra autem conversatio in
caelis est, que certains traduisent : mais notre con-
versation est dans le ciel, oubliant que conversatio si-

gnifie demeure, séjour, intimité. Le mut d'ailleurs ne
traduit qu'imparfaitement le terme grec, xAfeups,
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qu'emploie saint Paul, lequel veut ici affirmer que

nous sommes les citoyens du ciel : notre citoyenneté

— si l'on peut fabriquer ce mot — est dans le ciel.

Nous citerons cet autre exemple encore plus extraor-

dinaire; dans 7>ïe, 111,4, nous lisons : cumautem... hu-

manitas apparuit Salvatoris nostriDei. On a tiré de ce

texte une preuve de l'Incarnation du Verbe, quand il

fallait y voir tout simplement une affirmation de l'a-

mour de notre Sauveur pour les hommes. Si l'on s'était

reporté au mot grec cptXavôpwTri'a on ne se serait pas

trompé sur le sens du terme humanitas.

3° Les manuscrits eux-mêmes devront être étudiés

avec critique, car on y relève diverses erreurs in-

tentionnelles ou non. Il faudra appliquer aux manus-
crits d'une version toutes les règles de critique que nous

établirons pour l'usage des manuscrits grecs.

Kn voici encore quelques-unes applicables aux manus-

crits des versions . Le scribe ignorant la langue de la ver-

sion, telle qu'elle était au temps où fut faite cette|version,

a pu y introduire les mots de son époque, sous prétexte

de corriger des fautes de grammaire : solécismes, bar-

barismes, ou de donner une construction de phrase ou

une traduction plus exacte. Les manuscrits delà vieille

version latine diffèrent souvent entre eux à ce point de

vue. Onachangémagnalia en magna, frameaengladius,

etc. Le copiste a pu aussi, de propos délibéré ou non, in-

troduire dans sa copie les variantes du texte qui lui

était le plus familier, ou même quelquefois corriger

une version par une autre similaire. C'est ainsi que la

Vulgate dans les premiers temps qui ont suivi son

apparition, a été souvent interpolée, ainsi que nous

['avons déjà dit, par l'introduction de variantes des

vieilles versions latines. Le scribe a pu prendre un

mol pour mi autre : do là les variantes iunct;i »t

vincta; eorreptio et eorrectio; misteriorum pour mi-
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nisterium, etc. Il a pu mal interpréter les abrévia-
tions. Ainsi, dans Me, XV, 8, le codex a et la Vulgate
ont lu àvocêa;, tandis que les codex cff r ont lu àva6oi]<iaç.

Une erreur de ce genre explique la variante <fyo«v
pour wfjioX<)y/)<iev.

4° Il faut tenir compte surtout de ce fait que plu-
sieurs versions ont été revisées. Nous avons signalé
déjà plusieurs de ces revisions; rappelons celle de
saint Jérôme pour le texte des évangiles des vieilles
versions latines, celle des vieilles versions latines
elles-mêmes, celle de la Vulgate au moyen âge par
Alcuin au moyen des manuscrits grecs et syriaques et
celle des Biblia corectoria au xm e siècle. Ces revi-
sions portèrent sur divers points. On corrigea les er-
reurs des copistes et les altérations intentionnelles

; on
traduisit les mots qui primitivement avaient été ins-
crits sans être traduits.

On substitua les mots courants et actuels à ceux
qui étaient devenus obsolètes ou dialectaux; on corri-
gea les fautes de grammaire; on ramena le texte des
versions à celui des textes originaux. Saint Jérôme,
avons-nous déjà dit, conforma le texte de la vieille
latine à celui des meilleurs manuscrits grecs. Thomas
de Harkel fit subir la même opération à la version
syriaque philoxénienne. On a déjà cité d'autres exem-
ples de ce genre de revision. D'autres fois, une ver-
sion a été revisée à l'aide d'une autre version, de la
Vulgate par exemple.

5° On ne doit pas s'en tenir aux éditions des ver-
sions pour étudier leur témoignage, à moins qu'il n'ait
ete fait de ces versions des éditions critiques, ce qui
n'est pas encore le cas pour toutes les versions. Nous
avons eu soin de les signaler quand nous les rencon-
trions. Mais jusqu'en ces dernières années, les éditions
des versions du Nouveau Testament n'avaient pas été
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établies d'après les principes de la critique et de ce

fait la valeur de leur témoignage était très affaiblie.

Les éditeurs ne s'étaient pas préoccupés de choisir les

meilleurs manuscrits ; ils ne les avaient pas rangés en

familles et n'avaient pas su apprécier leur valeur. Ils

s'étaient même permis d'introduire des changements

de texte ; ils avaient corrigé une version par une autre

.

Ainsi les éditions des versions arménienne et éthio-

pienne ont été interpolées à l'aide de la Vulgate. On
a même comblé certaines lacunes du texte à l'aide

de celui d'une autre version.

Autorité des versions pour la critique textuelle.

— Ceci posé, il s'agit de déterminer quelle peut être

la valeur d'une version au point de vue textuel. Elle

dépendra de la date de la version, de son homogénéité,

de leur archétype, c'est-à-dire du fait que deux
versions connexes, comme la vieille syriaque et la

vieille latine, dépendent d'un même texte grec ou

non, ce qu'il importe de savoir pour compter le nom-
bre des témoignages.

La valeur des leçons d'une ou de plusieurs versions

peut être considérable pour fixer l'ancienneté d'un

type de texte. Ainsi, nous observons que les versions

récentes reproduisent les variantes du type syrien,

tandis que les versions plus anciennes donnent les

variantes du type occidental, ou du type neutre; nous

en concluons que le texte syrien est plus récent que

les textes occidental et neutre. Cette observation

(Mira lieu d'être modifiée si l'on adopte les conclusions

de von Soden sur la date respective de ces trois re-

censions. Le principe néanmoins restera bon, quoique

cette application aa toit pas exacte.

Nous avons admis jusqu'ici que les variantes, que

supposrnt les versions, ont ponr elles l'autorité «l'un

manuscrit grec. Ce d *es1 pas toujours le cas ci, alors
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il faudrait être plus réservé. Cependant, même lors-

que la variante d'une version n'a pour elle aucun

manuscrit grec comme garant, elle peut être utile,

parce qu'elle aide à discerner les gloses, les addi-

tions ou les corrections qu'a subies le texte de la

version après son apparition et, par conséquent, elle

sert à fixer la date et l'origine d'une variante, ce qui

est très important pour la détermination exacte d'un

manuscrit en particulier.

Nous allons retrouver ces mêmes principes dans

l'usage que nous ferons des citations des écrivains

ecclésiastiques.



TROISIEME SECTION

CITATIONS DES ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES
ET LEUR EMPLOI POUR LA CRITIQUE TEX-
TUELLE DU NOUVEAU TESTAMENT.

Recueils des citations des écrivains ecclésias-

tiques. — Les critiques ont eu grand soin de relever

les citations du Nouveau Testament faites par les

écrivains ecclésiastiques; on trouve, dans l'appareil

critique de l'editioOctava major du Novum Testamen-
tum graece de Tischendorf, les témoignages d'un

grand nombre d'entre eux avec indication de leur nom
et de l'ouvrage d'où est extraite la citation. L'édition

du texte du Nouveau Testament que va donner von

Soden sera excessivement riche à cet égard. Tous
les exégètes, qui ont étudié les écrits du Nouveau
Testament, ont eu soin de relever en note les cita-

tions des écrivains ecclésiastiques à propos surtout

des leçons discutées. Il suffira de citer les travaux de

Cornely, Knabenbauer, Lagrange, Lightfoot, Sanihy

et Headlam, B. et J. Weiss, pour nous convaincre

que sur ce point il a été fait de grands progrès. Toutes

les collations de citations n'ont pas encore été pu-

bliées; Burgon avait entrepris de collationner les cita-

tions des éorivaim ecclésiastiques; à sa morl, il lais-
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sait seize gros portefeuilles de références, qui sont
actuellement au British Muséum. Il serait à souhaiter
que ce recueil fût utilisé; nous pouvons présumer
sa richesse par le peu qui en a été publié par Miller 1

dans son travail sur les quatorze premiers chapitres
de saint Matthieu. On a aussi fait des études spéciales
sur les citations des écrivains ecclésiastiques : men-
tionnons seulement celle de Ilautsch, sur les citations
évangéliques d'Origène 2

; celle de Barnard sur le texte
biblique de Clément d'Alexandrie 3

; celle de Crawford
Burkitt sur les citations qu'a faites des évangiles saint
Ephrem 4

;
celle d'A. Souter sur les citations de l'Ain-

brosiaster 5
.

Nous pourrions citer encore un certain nombre
d'autres études sur les citations des écrivains ecclé-
siastiques. Voilà déjà longtemps que Sanday promet
un travail sur les citations du Nouveau Testament
dans les œuvres de saint Irénée; il sera bien accueilli
quand il paraîtra, car il sera très important pour éta-
blir l'état et les caractères du texte du Nouveau Tes-
tament à la fin du ir9 siècle. La publication de
travail aura lieu sous peu, car il ne reste plus à im-
primer qu'une partie de l'introduction. Tout ce qui
concerne le texte et les variantes est déjà imprimé.
L'auteur a eu la gracieuseté de nous envoyer cette
partie imprimée et nous avons pu l'utiliser pour ce
que nous dirons sur le texte des citations néotesta-
mentaires de saint Irénée.

Von Soden a institué une vaste enquête sur les écri-
vains ecclésiastiques, afin de relever la position qu'ils

I-Xl'v! Sdon,
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2. Die Evimyrlienzitnt,- des Origotex, Leipzig, 1909.
3. CLU1K.V. ok Ai.exaxi.u.a's Biblical Text, Cambridge, 1899.
*. 8. EPHRAIM8 Quototiom from tfw Gospel, Cambridge, 1901.
5. A btudy o/ Ambrosiaster, Cambridge, 190;..

17.



298 CITATIONS DES ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES.

occupent à l'égard du texte du Nouveau Testament.

Nous dirons plus loin les résultats qu'il nous a déjà com-
muniqués'. 11 nous restera à attendre la publication

de son appareil critique du Nouveau Testament pour

nous rendre compte de la valeur et de l'étendue de

ses références. Quelles qu'aient été les collations qu'il

ait fait faire, nous croyons qu'il y aura lieu de con-

tinuer les recherches, en collationnant surtout les ma-
nuscrits des écrivains ecclésiastiques, puisque, ainsi

que nous le dirons plus loin, il n'existe encore qu'un

nombre restreint d'éditions critiques de ces écrivains.

Avant tout, faisons observer que par écrivains ecclé-

siastiques nous entendons non seulement les Pères

de l'Église, tels que saint Clément Romain, saint

Ignace, saint Justin, Clément d'Alexandrie, Origène,

saint Athanase, saint Jean Chrysostome, saint Au-
gustin, saint Jérôme, mais encore les commentateurs

tels que Théodore de Mopsueste, Oecumenius, Théo-
phylacte et tous ceux enfin qui, dans les premiers

siècles de l'Eglise, même les hérétiques tels que Mar-

cion, Tertullien, Pelage, ont cité des passages du

Nouveau Testament. Il est vrai que, pour plusieurs de

ces derniers, nous n'avons que des citations de se-

conde main, puisque nous n'avons plus leurs œuvres.

N'oublions pas aussi que les hérétiques ont quelque-

fois altéré les textes du Nouveau Testament; nous ne

«livrons donc utiliser qu'avec précaution leurs cita-

tions, quand elles s'éloigneront du texte des bons ma-
nuscrits. Les païens, tels que Celse, l'empereur Julien,

Porphyre, peuvent aussi être appelés en témoignage
pour leurs citations néolestamrntaircs.

Utilisation des citations des écrivains ecclésias-

i.Op. tft. p.iMf «i M.| llttetM.; U9Mt«k}i9MetMM «Wtet es.
;

-1RS.
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tiques. — Les citations des écrivains ecclésiastiques
nous rendront les mêmes services que celles des ver-
sions du Nouveau Testament pour la critique du texte,
puisque ces écrivains nous fournissent des textes datés
et localisés. Les renseignements que nous donnent ces
citations sont même beaucoup plus précis que ceux des
versions, puisque pour celles-ci il y a presque toujours
incertitude sur leur date, le plus souvent conjecturale
pour les versions les plus anciennes, ce qui n'arrive
pas ordinairement pour les écrivains ecclésiastiques,
dont l'âge et le lieu d'origine sont presque toujours
exactement connus.

Les écrivains ecclésiastiques, par exemple Clément
d'Alexandrie ou Origène ou saint Jérôme, peuvent
donc nous dire quelle était la leçon usitée de leur
temps, dans leur pays, et établir ainsi la présence ou
l'absence d'une leçon, au temps où ils écrivaient, au
m] ou au iv e siècle, en Egypte ou en Occident, ren-
seignements de première importance pour la généa-
logie des familles de manuscrits et pour l'origine et
la localisation des variantes. 11 est bien évident que
les écrivains n'ont pas tous la même autorité, ni leurs
citations la même valeur. Cependant, la bonté d'un
texte ne dépend pas de l'orthodoxie de celui qui l'a
cité, car, mis à part le cas des hérétiques qui ont
volontairement altéré les textes, la valeur d'une cita-
tion dépend du plus ou moins de soin que met l'auteur
à citer ses textes et de la façon dont il les traite et de
l'usage qu'il en fait. Il arrive quelquefois que l'écri-
vain choisit une variante plutôt qu'une autre parce
qu'elle convient mieux à sa démonstration; Tertullien,
au dire de Rônsch ', a quelquefois usé de ce procédé
et saint Jérôme 2 lui-même s'en est servi dans ses

1. Itala und Vulgata, p. 3.

•2. Adv. Ru/inum, I.
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commentariolis ubi libertas est disserendi. Il faut

d'ailleurs se tenir en garde quand la citation vient

d'un hérétique, de Marcion, par exemple, qui ne craint

pas de tronquer les textes scripturaires quand ils sont

opposés à ses erreurs.

Rappelons que la façon de citer des écrivains anciens

n'était pas la même que la nôtre en ce qui concerne la

littéralité. Les manuscrits primitifs de la Bible, sous

la forme de rouleaux, n'étaient pas faciles à consulter

pour retrouver un texte, et même lorsqu'ils furent dis-

posés en codex plus manuels, il était encore assez

difficile de trouver des citations, dont on n'avait pas

comme nous des tables de références. Aussi, la plu-

part du temps, surtout pour les citations courtes,

on s'en rapportait au souvenir que l'on en avait. Il

n'en était pas de même pour les citations longues:

l'écrivain les retrouvait plus facilement et d'ailleurs

ne pouvait plus se fier à sa mémoire pour reproduire

toute la citation. Nous avons déjà parlé de cette diffé-

rence de littéralité entre les citations courtes et les

longues et nous avons donné des exemples à l'appui *.

Rappelons enfin que les paroles de Notre-Seigneur ou

les épîtres de saint Paul sont citées beaucoup plus

littéralement que les récits historiques.

Il faut tenir compte aussi du genre d'écrit dans

lequel se trouve la citation. Dans un traité d'exégèse

où les textes sont discutés, ceux-ci sont cités littéra-

lement; il en est de même, mais peut-être à un degré

moindre, dans les traités dogmatiques ou polémiques.

Tertullien a, croit-on, cité exactement les écrits de

Marcion. Mais dans les homélies ou les ouvrages d'édi-

fication, le prédicateur ne s'astreint plus à la littéralité

1. Le Nouveau Te»tament dans l'Église chrrtiennc, t. I, p. 11, Paris,

1910.
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des textes qu'il cite. Les homélies de saint Chrysos-

tome peuvent être données comme exemple. D'ailleurs,

il est des écrivains plus soigneux les uns que les

autres; l'un écrit avec exactitude, l'autre sans apporter

à son travail tout le soin nécessaire.

Du fait que certains écrivains citent de mémoire, il

résulte diverses conséquences dont il faut tenir compte
dans l'estimation des citations. Il y a aussi combinai-

son de passages et ce cas est très fréquent. Nous en
avons déjà donné des exemples *. En voici d'autres :

Dans l'épîtrc de saint Ignace aux Philadelphiens, VU

,

on trouve rassemblés dans une même sentence Jn, 111,

8 et I Cor. II, 10; et dans l'épître de saint Polycarpe

aux Philippiens,I, sont combinés Actes, 1 1.25; [Pier. I.

8, 12. Dans saint Chrysostome, Hom. in Mt. I, 558,

éd. Field, au milieu d'un passage de Mt, XIII

56, se trouve inséré un passage de Jn, VI, 42. Il

en résulte aussi des transpositions : on en cite des

exemples dans saint Irénée, V, 10 et 13; III, 38 et 13 et

dans saint Jean Chrysostome — et surtout des chan-
gements de construction, des mots équivalents em-
ployés à la place d'autres.

Écrivains ecclésiastiques. — Nous devons dire

quelques mots de chacun des écrivains ecclésiastiques

qui fournissent des citations du Nouveau Testament,
afin de fixer l'usage qu'on en peut faire pour la cri-

tique du texte. Nous renvoyons le lecteur à notre pre-
mier volume du Nouveau Testament dans l'Église

chrétienne, où l'on trouvera un exposé détaillé des
citations néotestamentaires des premiers écrivains

ecclésiastiques.

Observons cependant que beaucoup de ces citations,

très importantes pour l'histoire du canon du Nouveau

l. Le Nouveau Testament dans l'Église chrétienne, t. J, p. 12, il, etc.
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Testament, le sont beaucoup moins pour la fixation du
texte, à cause de la manière dont elles ont été faites par

les écrivains ecclésiastiques; elles ne sont pas assez

littérales pour qu'on puisse en tirer des conclusions

certaines sur telle ou telle leçon. Il y a aussi souvent

lieu, surtout pour les premiers écrivains, de se de-

mander si elles viennent de nos évangiles ou de la

tradition orale.

Les écrits des Pères apostoliques nous offrent peu

de citations du Nouveau Testament et dans l'épître de

saint Clément aux Corinthiens, 96-98, nous trouvons

des mélanges de textes et quelques citations littérales,

surtout des épîtres pauliniennes. La Doctrine des

apôtres est beaucoup plus riche en citations textuelles,

principalement de l'évangile de saint Matthieu; on

y trouve aussi des combinaisons de textes évangé-

liques qui proviennent peut-être d'une ancienne har-

monie des paroles du Seigneur.

L'épître de saint Barnabe, les épîtres de saint Ignace,

le Pasteur d'Hermas contiennent de nombreux pas-

sages qui rappellent ceux du Nouveau Testament,

mais, pour la plupart, ils ne fournissent pas des cita-

tions littérales. L'épître de saint Polycarpe, 110-117.

en possède quelques-unes, mais aussi le même mé-
lange de textes que celle de saint Clément. L'épître

dite de Clément, mais qui est probablement une ho-

mélie du ii
e siècle, est plus riche en textes littérale-

ment cités.

Si nous passons aux Pères apologistes, laissant de
côte Quadratus et Aristide, les presbytres et Papias,

nous arrivons à saint Justin dont les ouvrages, 150-100,

nous offrent de nombreux textes néolestamentaires

dont la teneur est importante pour déterminer ïàgo et

les caractéristiques du texte occidental. Son disciple

Tatien est surtout très important à cause do l'influence



CITATIONS DES ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES. S03

qu'a exercée son Diatessaron sur le texte du Nouveau
Testament. Son témoignage serait très précieux si

nous le possédions en entier et dans la langue origi-

nale. Il en serait de même pour Marcion si nous n'en

étions pas réduits à colliger des fragments de son

évangile de saint Luc et des épîtres pauliniennes dans

les ouvrages des écrivains qui l'ont combattu. Ce que
Tertullien nous en a transmis suffit pour établir que
Marcion est, lui aussi, un témoin du texte occidental.

Pour ces écrivains : Justin, Tatien, Marcion, d'origine

orientale mais vivant en Occident, il est difficile de

préciser la patrie du texte qu'ils nous ont transmis. De
plus, leur témoignage et celui de leurs prédécesseurs

est fragmentaire ou peu littéral: mais à la fin du n

cle nous trouvons des œuvres d'une importance capitale

pour la critique du texte du Nouveau Testament.

En première ligne vient saint Irénée, 135-202, dont

le témoignage est d'autant plus important qu'il im-

plique tout à la fois la tradition orientale et l'occiden-

tale. Né en Asie, il a vécu la plus grande partie de
sa vie en Gaule. Autant qu'on en peut juger, les cita-

tions du Nouveau Testament qu'on relève en très grand
nombre dans ses œuvres, représentent un texte de

type occidental. 11 est nécessaire qu'une étude atten-

tive de son texte du Nouveau Testament soit faite

pour savoir si les citations que nous avons en grec
n'ont pas été modifiées par ceux qui nous ont transmis
des fragments de son œuvre, et si, d'autre part, le

traducteur latin n'a pas conformé son texte latin à

celui des versions latines de son temps. Nous pensons
que ce travail se trouvera dans l'introduction de l'ou-

vrage de Sanday sur le texte néotestamentaire de
saint Irénée.

Clément d'Alexandrie, 150 ou 160 à 212 ou 220, sera
aussi d'une grande utilité pour la critique du texte du



304 CITATIONS DES ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES.

Nouveau Testament, si Tonarrive à démontrer que, dans
l'ensemble de ses œuvres et pour toutes les parties du
Nouveau Testament, il cite des leçons de type occiden-

tal, ce que l'on a établi pour les évangiles seulement.

Le témoignage d'Origène est de beaucoup le plus

important que nous possédions sur le Nouveau Testa-

ment. Il ne cite pas toujours, il est vrai, littéralement

les textes, mais il en est beaucoup qu'il a discutés et

dont il a jugé la valeur en examinant et en discutant

les diverses leçons des manuscrits. Il nous apprend

qu'il les a trouvées dans un grand nombre de manus-
crits, ou dans les meilleurs ou dans les plus anciens.

Il est en fait le premier critique textuel du Nouveau
Testament. Par lui nous apprenons quelles étaient les

leçons admises de son temps et celles qu'il préférait

lui-même. Elles sont de type différent dans plusieurs de

ses écrits et nous essayerons plus loin d'en donner la

raison. En général, elles sont du type neutre, soit que ce

soit le type dominant de son temps en Egypte, soit qu'il

en soit l'auteur principal comme reviseur d'un texte

antérieur, par exemple le texte occidental. La plus

grande partie des œuvres d'Origène sont perdues
;

toutes celles que nous avons en grec ont été publiées

d'après les méthodes critiques, sauf les commentaires

sur saint Matthieu.

Le témoignage de Tertullien doit être utilisé avec

précaution, parce qu'il citait souvent de mémoire et

quelquefois lus mômes textes d'une façon différente,

de sorte qu'on ne peut savoir s'il se servait d'une ver-

sion latine déjà existante ou s'il traduisait lui-même le

texte grec. Nous avons déjà dit ce qu'il fallait penser

sur celte question. Saint Cyprien est le témoin de la

version latine africaine. Son Nouveau Testament a été

restitué par rleidenreich et par llans von Soden et

celai de Tertullien par Rônsch.
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Les citations du Nouveau Testament qu'on trouve

dans les œuvres d'Hippolyte, principalement dans les

Philosophoumena, sont nombreuses, mais elles sont

trop inexactes pour que l'on doive en tenir compte.
Nous apprenons dans ce livre à connaître la façon

dont les hérétiques de son temps traitaient les Écri-

tures. Nous citerons d'autres écrivains de cette époque
dans la liste ci-dessous. Mentionnons cependant Pam-
phile de Césarée, -j- 309, à cause des nombreux ma-
nuscrits de l'Ancien et du Nouveau Testament qu'il

avait rassemblés dans la bibliothèque de Césarée, et

qui ont joué un grand rôle dans l'histoire du texte

néotestamentaire. A Pamphilenous devons joindre son
contemporain, Eusèbe, évêque de Césarée, 270-340,

qui partagea ses travaux et prépara les copies de la

Bible que lui avait demandées Constantin. 11 cite les

textes assez inexactement mais les citations qu'il fait

dans ses ouvrages des écrits des anciens auteurs, nous
apprennent quels textes citaient ceux-ci.

Les écrivains syriens Aphraates et saint Ephrem
seront interrogés pour savoir quel était le texte syria-

que existant de leur temps, probablement une forme
de la vieille version syriaque, mais avec des leçons de
la Peschitto, dans le second.

Saint Jérôme est un témoin de première importance
pour la critique du texte du Nouveau Testament et

cela d'autant plus que, dans ses commentaires, il dis-

cute les variantes des manuscrits. Son témoignage
n'est pas indépendant de celui d'Origène.

Saint Augustin, qui a cité un grand nombre de
textes, les épitres pauliniennes plus exactement que
les évangiles, est un témoin delà vieille version latine.

Cependant Burkitt ' a démontré qu'à la fin de sa vie,

\. The old Latin and the Ilala, p. 57-59, Cambridge, 1896.
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s'il citait cette version dans les passages courts, de

mémoire par conséquent, pour les passages longs des

évangiles il se servait de la Vulgate.

Il suffira de mentionner Tyconius, un donatiste du

ive siècle, qui, même après que la Vulgate a été accep-

tée dans l'Eglise d'Occident, se sert encore de la vieille

version latine, et Primasius, évêque d'Adrumète, au

vi e siècle, dont le commentaire sur l'Apocalypse con-

tient le texte presque complet de ce livre dans la vieille

version latine de type africain. Ambrosiaster s'accorde

ordinairement pour ses citations avec les codex D F
Qpaui Grégoire de Nazianze, comme les autres Pères

grecs depuis 350, a un texte mélangé. Basile le Grand
a discuté des variantes des manuscrits. Apollinaris

donne des leçons anciennes. Athanase représente le

texte, dit alexandrin par Hort, mais dans sa forme

la plus ancienne. Sauf en de rares citations, à partir

du v e siècle, les Pères grecs citent le texte de type

syrien, et les Latins celui de la Vulgate.

Voici rangés par régions et dans l'ordre chronolo-

gique les noms des écrivains ecclésiastiques, grecs et

syriens, que l'on trouve d'ordinaire dans les apparats

critiques du Nouveau Testament. Les écrivains latins

ont été mentionnés p. 146. On trouvera dans Gregory 1

une liste plus complète avec indication des ouvrages de

chaque autour et la mention des écrits sans noms d'au-

teurs, tels que les Acta apostolorum, Acta martyrum,

Praedicatio Pétri. Les dates marquées sont celles de la

vif. des œuvres ou de la mort de chaque auteur.

Egypte :

Barnabe (épître de), vers 130.

Clément d'Alexandrie, didascale, 150(160)-212(220).

1. Tr.rtLritik, p. T1MM.
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Origène (Adamantius), didascale d'Alexandrie, 186-

254.

Denys, évêque d'Alexandrie,
-f-

265.

Athanase, évêque d'Alexandrie, 296-373.

Didyme d'Alexandrie (l'aveugle), 309-399.

Euthalius, évêque de Sulci, ive siècle ?

Hesychius, fin du iv e siècle.

Cyrille, évêque d'Alexandrie,
-f-

444.

Syrie :

Ignace, évêque d'Antioche, f vers 107-117.

Théophile, évêque d'Antioche, f 181

.

Méthode de Tyr, f 311.

Lucien, prêtre d'Antioche, fin du iu e siècle.

Diodore, né à Antioche, évêque de Tarse, vers 370-

390.

Jean Chrysostome, né à Antioche, évêque de Cons-

tantinople, 347-407.

Victor d'Antioche, vers 400-430.

Eunomius,
-f-

395.

Théodore, évêque de Mopsueste,
-f-

vers 429.

Nestorius d'Antioche, évêque de Constantinople,

f 439.

Théodoret, évêque de Cyrrhus,
-J-

457.

Anastase le Sinaïte, patriarche d'Antioche (?), 677

686.

Jean Damascène, moine, mort après 753.

Palestine :

Hégésippe, palestinien, vers 170.

Eusèbe, évêque de Césarée, 270-340.

Pamphile de Césarée, -j- 309.

Cyrille, évêque de Jérusalem, f 386.

Asie Mineure :

Polycarpe, évêque de Smyrne,
-f-

155 ou 166.
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Papias, évêque d'Hiérapolis, vers 120-125.

Polycrate, évêque d'Éphèse, vers 196.

Grégoire le Thaumaturge,
-f-

265.

Evagrius Ponticus, 345-398.

Amphiloque, évêque d'Iconium, vers 370.

Basile, évêque de Séleucie, vers 448.

Cappadoce

:

Basile, évêque de Césarée, 329-379.

Grégoire, évêque de Nysse, vers 370.

Grégoire, évêque de Nazianze, -j- 389.

Andréas, évêque de Césarée, fin du ve siècle.

Aréthas, archevêque de Césarée, vers 900.

Grèce et pays environnants :

Aristide, philosophe d'Athènes, 138-161.

Épiphane, évêque de Salamis, Chypre,
-f-

402.

Œcumenius, évêque de Tricca, Thessalie, vers 1 an

600.

Théophylacte, archevêque d'Achrys, Bulgarie, vers

1077.

*

Rome et pays environnants :

Clément, évêque de Rome, vers 90-100.

Justin, philosophe, milieu du n c siècle.

Irénée, évêque de Lyon, vers 180.

Hippolyte, évêque de Porto, près de Rome, vers 205-

235.

Syriens :

Tatien, philosophe, 110-180.

Aphraates, moine, vers 337-345.

Ephrem, moine, vers 370,
-J-

380.

Hérétique :

Marcion, milieu <lu »• siècle.
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Païens :

Celse, philosophe, vers 178.

Porphyre, philosophe, milieu du m" siècle.

11 est évidemment impossible de dresser un tableau,
même approximatives citations néotestamentaires de
ces nombreux écrivains. Voici celui qu'a établi Bur-
gon des citations des premiers et principaux écrivains.

Justin martyr

[renée

Clément d'Alexandrie

.

Origène

Tertollien

Hippolyte

Eusèbe

268

1.038

1.017

9.231

3.822

734

3.258

10

m
n

349

502

H

21]

e

207

399

120

i:;

199

L.l»

2.609

387

65

11

165

205

188

1.819

2.406

1.378

5.176

Principes de critique pour l'utilisation des cita-
tions des écrivains ecclésiastiques. — Les principes
de critique que nous avons établis pour l'usage des
versions sont les mornes pour celui des écrivains ecclé-
siastiques. Nous signalerons seulement quelques par-
ticularités touchant ces derniers.

Nous trouvons aussi dans les manuscrits des écri-
vains ecclésiastiques les mêmes fautes de copistes que
nous avons déjà signalées : des abréviations mal lues :

ainsi dans Cyprien, Test. I, 21, l'abréviation ™ est
luexup(w au lieu de xupw, Cyrus; de mauvaises coupures,
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des mots non séparés, etc. Là encore le scribe a con-

formé le texte biblique de son manuscrit au texie

existant de son temps. Il est vrai que l'on peut souvent

corriger cette mauvaise transcription par le commen-
taire qui est donné du texte. Ainsi, dans saint Irénée,

IV, 27, 1, le texte de Mt, V, 22 est cité ainsi : Omnis
qui irascitur fratri suo sine causa et de l'argumenta-

tion de saint Irénée il ressort qu'il ne lisait pas sine

causa dans son texte.

Il y a donc lieu d'employer avec discernement les

manuscrits des écrivains ecclésiastiques, et le travail

est quelquefois difficile, vu la rareté des manuscrits

pour certains ouvrages. Quand, par exemple, il est

unique, comme c'est le cas pour le commentaire de

saint Matthieu par Origène, on ne peut corriger les

fautes des copistes par comparaison. Le cas est le

même quand tous les manuscrits dérivent d'un arché-

type fautif. La valeur des citations d'un écrivain est

beaucoup diminuée par le fait qu'on a été obligé de

recueillir ses écrits morceau par morceau, comme c'est

le cas pour saint Irénée grec et pour quelques-uns des

écrits d Origène.

Il faut encore être plus prudent quand on utilise une

édition d'un écrivain, ce que l'on est obligé ordinaire-

ment de faire. On n'ignore pas que, dans les anciennes

éditions, le texte biblique était conformé au texte oMi-

ciel; on croyait, en agissant ainsi, corriger les fautes

de l'écrivain. Depuis plusieurs années on a donné des

éditions critiques des ouvrages des Pères 1
: l'Acadé-

mie impériale de Vienne a entrepris la publication des

écrivains latins et l'Académie de Berlin celle desécri-

v.iins grecs jusqu'à Eusèbe inclusivement. La pre-

i. «m trouvera l'indication de tootei cei éditions dans Caecort,
(il, ttet \rurn Ttêkmtnttt, p. 7-u
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mière publication en est aujourd'hui à son volume cin-
-quante-troisième et la seconde au vingtième. Malgré le
soin qui a été apporté à ces éditions, elles ne sont pas
irréprochables de tout point. Dans l'édition de Vienne
des Testimonia de saint Cyprien, Hartel a suivi un
mauvais groupe de manuscrits, il y auraitlieu de faire
aussi des réserves sur l'édition de saint Hilaire de
Poitiers. On a aussi discuté très vivement quelques
volumes des éditions de Berlin.

11 resterait à exécuter un travail très important qui
a déjà été proposé parla Faculté de théologie de l'Uni-
versité de Berlin sous cette rubrique : Es sollen die
Stellen gesammelt und untersucht werden, an denen
sich die Kirchenvàter ûber Varianten zum Text des
Neuen Testaments aussprechen oder solche anfiihren
und beurteilen. Une semble pas que cette question ait
ete traitée.

Enfin, quelle autorité doit-on accorder aux variantes
que l'on relève chez les écrivains ecclésiastiques '

question ne se pose pas quand la variante est oppo
aux leçons des manuscrits, bien que Holtzmann' ait
soutenu que dans certains cas le témoignage des écri-
vains ecclésiastiques l'emporte sur celui des manus-
crits

: dans//*, VI, 4, il croit qu'il faut avec saint Irénée
Origene, omettre la mention de la fête de Pâques
to wkx«. Westcott-Hort préfèrent pour Héb. XI 4 la
leçon donnée par Clément d'Alexandrie à celle des
manuscrits.

Le témoignage des écrivains ecclésiastiques est
cite d ordinaire pour soutenir une leçon déjà appuyée
parles manuscrits; dans ce cas, il doit être examiné au
point de vue de sa date et de son lieu d'origine et alors
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il peut apporter un témoignage de plus à ceux que Ton

possède déjà. Supposons, par exemple, qu'une variante

a pour elle les manuscrits neutres et contre elle les

manuscrits syriens; si elle a en outre le témoignage

d'un écrivain, donnant une leçon de type occidental,

cette variante a pour elle deux voix contre une

.

Il n'y a pas lieu cependant d'exagérer la valeur ou

l'autorité des citations patristiques pour les différentes

raisons que nous avons données plus haut et aussi et

surtout parce que, au temps des écrivains les plus

anciens, ainsi que nous l'établirons plus loin, le texte

du Nouveau Testament, non surveillé par l'autorité

ecclésiastique, avait subi diverses altérations, addi-

tions, suppressions, changements plus ou moins im-

portants. Et nous ne parlons pas des revisions de

textes qui ont laissé des traces chez tous ces écrivains.



LIVRE SECOND

RÈGLES DÉ CRITIQUE TEXTUELLE DU
NOUVEAU TESTAMENT

CHAPITRE PREMIER

PRÉLIMINAIRES.

Nous avons étudié tous les documents qui nous
donneront les variantes du texte du Nouveau Testa-
ment; nous trouverons celles-ci relevées en partie dans
les appareils critiques de Tischendorf, Gregory, von
Soden, ou dans ceux qui accompagnent les divers
commentaires récents des écrits du Nouveau Testa-
ment. Nous pouvons nous-mêmes en trouver de nou-
velles dans les manuscrits, les versions et surtout
dans les écrivains ecclésiastiques, dont on a jusqu'à
présent assez peu examiné le texte pour relever les
variantes néotestamentaires. Nous avons maintenant
à faire d'après tous ces matériaux un travail personnel
pour juger quelle variante, dans chaque cas particu-
lier, est celle que nous devons choisir entre plusieurs
comme la bonne leçon. Cette étude nous apprendra
d'ailleurs quelles règles ont suivies les critiques pour
l'adoption de telle variante, plutôt que dételle autre.

18
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Établissons la marche à suivre pour obtenir ce ré-

sultat.

N'oublions pas cependant qu'il ne s'agit pas ici

de faire des conjectures, mais de juger quelle est, en

fait, parmi les leçons existantes, celle qui a le plus

de chances d'être la bonne. Il est possible, quoique

assez peu probable, que ce ne soit aucune de celles

que fournissent les documents, mais nous devons ac-

cepter l'une de celles-ci en attendant que de nouveaux

documents nous en apportent une meilleure. Vouloir

proposer des corrections qui n'ont pour elles le témoi-

gnage d'aucun document, manuscrit, version ou écri-

vain ecclésiastique, c'est faire œuvre d'imagination et

non de critique. Toutes les fois que même des criti-

ques exercés, au temps où les manuscrits du Nouveau
Testament étaient peu nombreux et de médiocre

valeur, ont tenté des restitutions de passages défec-

tueux, il est rare que les documents découverts dans

la suite aient justifié ces conjectures. Havet' croit

cependant que les faits établissent la légitimité de la

critique conjecturale. Son affirmation ne porte que sur

les écrivains classiques.

La correction conjecturale n'est justifiée que lors-

qu'elle est nécessitée par une faute évidente de co-

piste, ainsi que nous allons le dire.

Ceci posé, passons aux règles de la critique

textuelle. Lorsqu'un texte se présente sous plusieurs

formes, on peut 1° examiner les variantes en elles-

mêmes, cVst-ù-dire juger quelle est celle des deux

ou trois variantes qui a pu être le fait de celui qui a

topié li- manuscrit, ou bien on peut chercher à déter-

iniiu'i' la variante qui répond le mieux à l'ensemble

du texte. Doue, 7, il faut étudier les variantes diverses

1. Manuel </< Cfitiqw M >/>n'r. \>. n.
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qui proviennent des copistes, c'est-à-dire passer en
revue les altérations que ceux-ci peuvent faire subir
au texte, intentionnellement ou non, et //, il y a lieu
d'établir les règles de critique interne qui nous gui-
deront dans le choix des variantes, par conséquent
déjuger d'après le texte même la variante qui repré-
sente le mieux la leçon originale.
De plus, on ne peut s'en tenir à l'étude des variantes

en elles-mêmes; il est nécessaire de cataloguer les té-
moins de chaque leçon, de déterminer les autorités sur
lesquelles s'appuie telle ou telle variante et de fixer
la valeur de ces témoignages, donc 2° il faut procéder
a 1 étude des témoignages externes.
Avant d'exposer les règles de la critique interne

remarquons qu'elles sont des corollaires de l'expé-
rience et qu'à ce titre elles n'ont rien d'absolu; elles
doivent être appliquées avec tact et prudence, comrn,
toute chose pratique. Dans ces recherches plus qu'en
d autres, l'habileté et la longue expérience du spécia-
liste, ses dispositions natives, la finesse d'esprit le
tact la sagacité le guideront mieux que toutes 'les
règles. *

En outre, quelle que soit la conclusion que donnera
1 examen interne, n'oublions pas qu'un texte est une
question d'autorité, que sa vraie base est le témoi-
gnage des documents

; donc, le verdict des témoins
manuscrits, versions, écrivains ecclésiastiques, en
d autres termes, le jugement de la critique externe
doit être prépondérant. La critique interne vient au
second rang comme confirmation de ce jugement
excepté dans les cas où l'erreur du copiste est évi-
dente, ou lorsque la variante ne peut s'accorder avec
1 ensemble du texte. Nous donnerons des exemples de
ces divers cas.

^



CHAPITRE II

RÈGLES DE CRITIQUE INTERNE.

1. — ÉTUDE DES VARIANTES PROVENANT
DES COPISTES

Il est possible que des variantes soient dues aux
auteurs mêmes de l'écrit, si l'on admet que certains li-

vres tels que les Actes des apôtres ont eu deux édi-

tions, qu'aurait établies saint Luc. Il est possible aussi

que des changements ou des corrections aient été intro-

duits dans des manuscrits par des glossateurs, lesquels

avaient placé leurs gloses à la marge du manuscrit;

ces gloses passèrent ensuite dans le texte. Mais le

plus grand nombre des variantes est dû aux copis-

tes. On les a appelées souvent : variantes cléricales,

parce qu'autrefois les copistes étaient des clercs. 11

faut donc voir tout d'abord comment les scribes ont

pu altérer le texte; cette constatation permettra sou-

vent de (lrsi^-ner la leçon qui doit être rejetée, parce

qu'elle est le fait «lu copiste. Cette étude des variantes

des manuscrits est aussi très importante, comme nous

le Ferrons, pour déterminer la valeur d'un manuscrit

eu particulier.

Il étail impossible qu'un texte copié aussi souvent
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que l'a été celui du Nouveau Testament ne présentât
pas un grand nombre de variations entre les copies,
qui n'étaient pas toutes surveillées par l'autorité et qui
en outre ont été faites à des époques diverses, en des
lieux éloignés les uns des autres, et par des scribes
différents. Quel que soit le soin que mettra le copiste à
son travail, il laissera toujours s'introduire des fautes
dans sa copie; c'est le résultat inévitable de l'infirmité
humaine. Le travail présentait d'ailleurs assez sourent
de sérieuses difficultés. Les manuscrits étaient quel-
quefois presque ou même tout à fait illisibles; de
plus, dans les premiers siècles, le texte était continu
les mots n'étaient pas séparés. Enfin, il y a eu des co-
pistes peu soigneux ou inhabiles. Ainsi s'expliqumt
naturellement la plupart des variantes que présentent
les manuscrits. Ces variantes sont dues à des causes
accidentelles; elles ne sont pas faites exprès; il en est
d autres qui sont intentionnelles, que le copiste a intro-
duites de propos délibéré.

§ 1. — Variantes accidentelles.

Ces variantes peuvent être le résultat dune erreur
provenant de l'œil, de l'oreille ou de la mémoire
A. Variantes par erreur de l'œil. - a. L'omission

de membres entiers de phrase peuvent tenir à ce fait
que deux phrases sont terminées par la même finale

;

1 œil passe de la première à la seconde ligne et après
avoir copie la première omet la deuxième

; ou bien omet
la première en passant de suite à la deuxième ligne- il

y a alors omission par homœoteleuton, ôfWW,
finale semblable. Cette faute, qu'on trouve dans pres-que toutes les copies, est fréquente dans certains ma-
nuscrits. En voici des exemples : Dans I /*, II, 23,

18.
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IlSç ô àpvoûf/.evoç xov uîov ouSe tov 7caxÉpa ï'/si,

ô 6[jloXoywv tov uïov x<x\ tov 7raxépa ey et.

Les deux phrases finissant de même, des copistes

ont sauté la première ou la seconde phrase.

Dans Le, XVII, les versets 34, 35, 36 finissent tous

les trois par àfpeôifaexat. Des copistes ont omis le f 36.

Quelques copistes ont de même omis le f 39 de Le,

XVIII, parce qu'il finissait comme le f 38. Il est pos-

sible que la suppression de xav lv xîj éxs'pa Sitoxioaiv u^a;,

tpeuyete eîç t^v aXXr)v dans Mt, X, 23, soit due au fait

que la phrase précédente finissait de même.
Le scribe du codex Sinaiticus a fait deux omissions

par homœoteleuton dans le ch. III, 20, 21, du IV e évan-

gile. Le texte était le suivant: Ilaç^àp ô <paîiXa Trpâ<jffu>v

[juast tô oôjg xcà oùx ep/etat icpbg to <pu>ç, tva ii.J\ IXe^Ô^ xà ïpya

aùxou, 6 5è 7toiâ)v iX^Qaav Ipostai ftpbç xô cpflç '(va yavepcuOrj Ta

sp^a aùtoû ôxi Èv Bew iaxlv eîpY«<r(jiéva. Passant du premier

xb çSç au second, il a sauté tout ce qui est entre les

deux; il a de même omis les mots placés entre les

deux xà EpY<x. Les passages omis sont soulignés. On
trouve dans le codex Vaticanus, Jn, XVII, 15, une

omission analogue.

Quelquefois l'omission se produit lorsque plusieurs

membres de phrase commencent par les mêmes mots,

comme dans Mt, XXII I, 13, 14, 15, 16 :0û«\ 6f&f». Plu-

sieurs manuscrits, nBDLZ, 1 22 33, etc. ont omis le

f 14.

b. Les copistes ont écrit quelquefois un mot pour un

antre quand ces mots ont des lettres qui se ressem-

blent dans l'écriture majuscule. Ainsi : £ et C? 9 et O;

A, A et A; N et H ; N et n. Voici des exemples : Me,

V, 14, ANWTeiAÀN et ATTHITeiAAN; Me, XIV, 65,

GAABON eteBAAON.
Atteints de diplographie, les copistes répètent des
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syllabes : GKBAAAONTATAAAIMONIA au lieu de

eKBAAAONTAAAIMONIA.
C'est ainsi qu'on peut expliquer la singulière va-

riante de Mt, XXVII, 16, que l'on trouve dans quelques
minuscules, Origènc, la syriaque Harkléenne : Ttva

9eXets àiro xwv 860 a7roÀuaoi 6u.tv ; 'fr^ouv Bxpaéïv y) 'lr\ooZv]

Barabas se serait-il donc appelé Jésus? Nullement.
L'appellation vient d'un copiste qui a dû par erreur
diplographique écrire YMININ et un autre a lu : V(xtv

l7]<rouv, |N étant l'abréviation de Ir^ouv.

Dans l'évangile de saint Jean, XIX, 29, il est dit que
les soldats placèrent sur de l'hysope une éponge rem-
plie de vinaigre et l'offrirent à Jésus. Il est difficile de
comprendre qu'une branche d'hysope, plante herbacée,
ait pu supporter une éponge imbibée de vinaigre. Field
a supposé que le copiste a redoublé à tort les lettres

— que nous soulignons — YCCnnnnCPlGeNTeC
et que le vrai texte était : YCCnnePIOeNTGC, M
qui donne un sens très plausible : Les soldats placèrent
au bout d'un javelot, û<t<jô<;, l'éponge imbibée de vinai-
gre.

c L'écriture étant continue, les mots pouvaient
être séparés de diverses manières. Ainsi, Mt, IX, 18,

EICEAOHN peut être lu eïç ÈXôoiv ou e'tatXôwv; Me, X,
40, AAAOICHTOIMACTAI sera lu : d!XXoi; ou iXX' oTç.

De même, Actes, XXIII, 11, on lira oStwç ISei ou outw «
ôeï; Tite, II, 7, Ttepl Ttccvca aeautov OU irgpt TtavTaç éavrôv.

Les mots étaient quelquefois mal séparés par les co-
pistes; les uns même les séparaient d'une façon, les
autres d'une autre et de plus interprétaient ce qu'ils ne
comprenaient pas. Voici comment se présente le texte
de Col. II, 18 : Saint Paul veut que personne ne prenne
parti contre les Colossiens, â lopaxev s>6«Teuwv, faisant
parade de ses visions, d'après les manuscrits nABD,
17 28 67 ou S (A^j lopaxev ijxêaTeûtov, s'égarant à vouloir



320 RÈGLES DE CRITIQUE DU NOUVEAU TESTAMENT.

parler de ce qu'il n'a point vu, d'après les manuscrits

n C DbKL P, quae non vidit ambulans, Vulgate. Taylor '

et Westcott-Hort 2 ont supposé que le texte manuscrit

était : AePAKeNGMBATGYnN, marchant en l'air

dans le vide. Le copiste a mal séparé les mots et a lu

S tôpaxsv if/.êaTEUtov, au lieu de &ip<x XEVEuêaTEUwv. Un autre

jugeant que l'on ne pouvait voir des anges a ajouté pït

eta écrit : & n^ éopaxev. Lightfoot croit quil vaut mieux
lire atcopay.Evefji6<xTEu<j>v, se balançant dans le vide dans

un hamac.

d. Les chiffres étant, en grec, représentés par des

lettres, ont causé quelques erreurs. Il est dit dans

Me, XV, 25, que Jésus fut crucifié à la troisième

heure; or, dans Jn, XIX, 14, Pilate montre Jésus

aux Juifs vers la sixième heure. On a présenté

plusieurs explications de cette divergence entre les

récits évangéliques. La meilleure a été donnée, sem-
ble-t-il, par saint Jérôme 3

: Error scriptorum fuit : et

in Marco hora sexta scriptum fuit, sed multi pro i-Jtt-

era^w graeco putaverunt esse gamma. En effet Yènl<rr\u.ov

ou digamma, F, signifie six, tandis que le r signifie

trois. 11 est possible que la seconde barre du digamma.
lettre originale, soit effacée ou presque effacée et le

copiste a vu un r, c'est-à-dire trois.

e. Une abréviation était prise pour une autre. Ainsi

KPfl peut être lu xaipûi ou xuptw. De là est venue la

leçon, Rom. XII, 11 : Toi xaipôi SouXeuovteç , des ma-

nuscrits D*FG5df et celle des manuscrits n ABD
BLP : xtf xopi'w SouXeôovteç, qui est la bonne. Saint

Paul engage les Romains à servir le Seigneur. Cepen-

dant, la leçon : Servez le temps, n'est pas contraire à

la phraséologie de sainl Paul qui, dans l'épître aux

trnalof Philologv, 1876, \xu, 180.

j. /'A. in original Qre$kt Cambridge* iltt|II| p. h".

8, Tract, m P$, lxxvii, I Antcdota Martdtc4ana
t

III,
l
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Ephésiens, V, 1G, demande à ceux-ci de mettre à profit

le temps, è$aYopaÇo'pievoi tÔv xatpov.

Le f 16 du ch. III de la I
re

épître à Timothée se pré-
sente sous trois formes :

0eoç £epavgpw67] iv aapxi : N° O D c K L P.

àç IcpavepioOr) iv aapxi : N" A 1 C" F gr Ggr
.

B èipavgpuiOri Iv aapxi : D" d f q Vg.

Le premier mot s'écrit en abrégé OC ou OC ; lors-
qu'il y avait la barre médiane on lisait 9e4« ; si elle

avait disparu on lisait Oç. Un copiste, soucieux de
correction grammaticale, a fait accorder ce mot avec
f*u<mipiov, qui précède, et a écrit S. Les deux premières
leçons sont plausibles; il reste aux exégètes à dire
laquelle des deux répond le mieux au contexte.

f. Des mots ou quelquefois même des membres de
phrases sont transposés : Le, VI, 1, on lit : 'EtiXXov ot

fAaÔ7)Toù otÙTOU toÙç (niyyai xoc\ f^ôiov ; dans B C L H, on a :

EftXXov oî (/.<x8r)Tat atù-coû xai rjaôiov roù; o-ra/uct;.

B. Variantes par erreur de l'ouïe. — Le texte des
manuscrits était quelquefois dicté ; de cet usage nais-
saient des erreurs lorsque le copiste entendait ou com-
prenait mal.

a. Une des plus fréquentes était celle qui provenait
de l'itacisme ou confusion de certaines voyelles ou
diphtongues ayant presque le même son. Dans les
plus anciens manuscrits il y a interversion entre i et
et, ai et > et d'autres encore ; dans les plus récents
entre tj, t ef si, r, oi et u, o et w, i et y). Ces itacismes
sont très utiles pour déterminer l'âge d'un manuscrit
et sa provenance. Ils altèrent quelquefois la forme
grammaticale et même le sens de la phrase : on trouve,
Me, III, 3, lyeipe et lyetpai

; Mt, XV, 5, où ^ ti^cït) et où

A Ti|4mj Mt, XI, 16, iTecîpoïc et Sts>iç; I Pr, II, 3, fa
XPlfftiç 6 Kùpioç et fci XpiffTo; 6 Kùpioç. Le sens de la
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phrase est ici complètement différent suivant la va-

riante que Ton adopte.

L'itacisme peut même produire des contre-sens :

Saint Paul écrivant aux Corinthiens, II Cor. XII, 1,

a-t-il dit : xau^SaÔai S^ où 0-uu.cpÉpei aoi, il ne me convient

pas certes de me vanter; ou xau^SaOai Ssî oô aujxslpov (/.év

,

il faut se glorifier; cependant cela ne convient pas, et

d'après la Vulgate : Si gloriari oportet. non expedit

quidem. La première leçon o>i, qui paraît mieux répon-

dre au contexte, est bien moins appuyée que la leçon

oeî, soutenue par le Vaticanus et les anciens manus-
crits.

b. Un des changements les plus fréquents est celui

de u en y) et inversement, qui produit l'emploi l'un

pour l'autre des pronoms ôuiï; et fyj.sï; dans tous leurs

cas. Actes, XVII, 28, dans le discours de saint Paul à

l'Aréopage, au lieu de àç xotî -cive; tâiv xaô' 6}*aç TroirjTwv,

on trouve dans le Vaticanus xa6' V5ç, ce
<I
ui es *<

absurde. Dans la première épître de saint Pierre on

peut en relever plusieurs du même genre : I, 3, 12 ; U,

21; III, 18, 21; V, 10.

c. On peut aussi à l'audition confondre certaines con-

sonnes de son très rapproché : S et 6, d'où avSpwTco;,

«OtXçôç, au lieu de dÉvOpumo; et àSsXtpôç ; v et tt. d'où Xuveïtou

pour XuïtitTat ; Ttpévetpour opérai ; xo'voç pour xotco; ; Toùitavrfov

pour Tojvavrfov. L'oreille confond encore, surtout quand

elles sont mal prononcées, les lettres t et 6, l et Ç, f*
et

v, S et X, ir et 6, u et 6, x et ^, v^ et f/*

(1. Variantes par erreur de la mémoire. —
a. Les citations de l'Ancien Testament ont été complé-

tées, par exemple dans Mt, XV, 8; Le, IV, 18 ; Actes,

\ Il 37; Rom. XIII, 9; llèb. XII, 20 etc. Dans Actes,

XIII , 33, 1<- codex de Bèze ajoute Ps. II, 8.

b. Il y a eu, surtout dans les évangiles synoptiques,

t* imilation des passages parallèles. 11 étail Inévitable
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que le scribe, qui savait souvent par cœur les évan-
giles, introduisit dans le texte d'un évangile celui
dun autre évangile, lorsque les deux textes étaient
très rapprochés de sens ou même d'expression. De
plus, la tendance à harmoniser les textes, provoquée
probablement par le Diatessaron de Tatien et peut-êt r< 1

d autres harmonies évangéliques, a aussi exercé son
influence sur les copistes. 11 est possible qu'on ait tout
d'abord ajouté à la marge le texte d'unévangile, comme
par exemple * (uxrfvowv de Le, V, 32, placé à la ma;
de Me, II, 17, qui passa ensuite dans le texte Jl en a
été de même pour Mt, XXVII, 35 : fa vlr^ et
tire de Jn, XIX, 24; pour Jfr, XIII, 14, tô ^/prove-
nant de Mt, XXIV, 15, etc.

c Outre ces additions, il y a eu des omissions, acci-
dentelles ou non. Elles sont quelquefois considérables;
témoin celles de la péricope de la femme adultère, de
la finale de saint Marc, de la sueur de sang. Souv.nl
eiles sont d'un mot ou deux. Ainsi, comparé à d'au-
tres manuscrits, le Sinaiticus a 3455 omissions dans

o
e^fTglleS; le Vaticanus

>
2«77 et le oodex de Bèze,

3704. La question est de savoir si ce sont des omis-
sions, et si ce n'est pas les autres manuscrits qui ont
admis des additions. Un exemple fera ressortir la posi-
tion de ce problème.
Le texte de Le, II, 14, se pose sous deux formes :

So'Ça lv ô^i'ffTOt; ©Eto

Xfti sttI y^Ç etpyjvï]

lv àvôpunrotç EÙSoxt'a.

Cette leçon : h <2vôpoà7coi<; eôSoxt'a, bienveillance (de
Dieu) envers les hommes, qui complète le parallé-
lisme à trois membres de cette strophe, est soutenue
par les manuscrits L PTAAS, etc., la Peschitto et



324 REGLES DE CRITIQUE DU NOUVEAU TESTAMENT.

l'Harkléenne, la Bohaïrique, par Irénée grec, Origène

grec et les autres Pères grecs. Les manuscrits n B ont

eùSoxta à la marge.

Ao'ija iv &<|«'<jroi;©eû)

xal èiz\ yriç etp^vyi iv dcv9pu>7roiç euSoxiaç.

Le parallélisme est à deux membres, mais il est

moins juste. La leçon : iv àvtipwTroiç eùSoxtaç, paix aux

hommes (objet) de la bienveillance (de Dieu), est

donnée par les manuscrits a A B D, les vieilles latines,

la Vulgate, Irénée latin, Origène latin et d'autres

Pères latins.

Quelle leçon faut-il adopter, sùSoxia ou eOSoxiaç ? Au
point de vue des témoignages eùSoxiaç est mieux

appuyée; au point de vue de la critique interne eùSoxia

est plus plausible ; un copiste ignorant aura ajouté un

ç à eùâoxia ; il en est de même grammaticalement par-

lant.

Enfin, il y a des erreurs de copie dont on ne peut

rendre compte, dont on ne voit pas la raison d'être.

Le scribe a été distrait et a écrit un mot pour un autre

suivant la pensée qui, à ce moment, occupait son es-

prit. Comme ces changements n'ont aucun rapport

avec le texte copié, on ne peut s'en servir pour re-

trouver le texte original.

g 2. — Variantes intentionnelles.

L'intention de ceux qui ont altéré le texte a pu ôtre

coupable ou non.
1° Variantes intentionnellement coupables. —

Les Pères de l'Eglise, saint Denys de Corinthe, saint

lu n> « Clément d Alexandrie, Tertullien ont souvent

accusé les hérétiques du n" siècle d'avoir altéré les

s.iintrs Écritures, de les avoir falsifiées pour les adap-
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1er à leurs doctrines particulières. Nous aurons l'oc-
casion de revenir plus loin sur cette question.
Nous n'avons pas à nous occuper des altérations

que les hérétiques ont fait subir au texte du Nouveau
Testament, puisque l'Église les a toujours rejetées et
qu'on a pu dire 1 qu'il n'y a pas de raison de croire
qu'il existe des altérations dogmatiques dans le te
actuel du Nouveau Testament.

2° Variantes insérées sans intention coupable.—
Le copiste a fait quelquefois office de correcteur.
a. Il a omis les mots qu'il ne comprenait pas. Ainsi

dans Le, VI, 1, SeuTepoTcptôto) est supprimé dans le Si-
naiticus, te Vaticanus, L et quelques minuscules.
Dans Mt, XXIII, 35, certains manuscrits omettent
uîoS papaX(ou; Mt, XXVII, 9, T.pe^ou.

*. Le copiste a introduit des changements explica-
tifs. Ex : év «ivôptoTtot; eCSoxta étant devenu incompréhen-
sible après la suppression de iv, uncopiste a peut-ètiv
ajouté un « à eùooxi'a. Un autre, lisant, I Tint. III, lt; :

(xuemiptov Sç êcpaveptiôy), a supprimé le < de Sç, pensant
observer ainsi les règles de la grammaire.
c Les copistes ont corrigé aussi les fautes d'ortho-

graphe, omis ou ajouté des pronoms, au™, «ùtw,
ai™,, aÙToîç

;
des particules, oSv, 8é, te; interchangé oàé

et oùté, xa( et oé, au commencement d'une sentence Ils
ont substitué des mots usuels ou connus à ceux qui
étaient rares ou vieillis; les formes dialectales de leur
temps aux formes anciennes, Kaçapvaouj. pour K*™-
vaoufx, ^Xeajxev, yev^evoç, au lieu de fteo|m, yevcÉuevoç- ils
ont employé un mot synonyme, qui quelquefois modi-
nait un peu le sens, ou même l'altérait complètement
corrigé ce qui leur paraissait des fautes de grain-

1. Hammond, Oullines of textual Criticism, applied to the New 7Vvtament, Oxford, 1890, p. 17.
w»m»u io me New j.j-

NOUVEAU TESTAMENT. — U. 19
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maire. On expliquait des constructions irrégulières ou
incomplètes par des mots qui figuraient d'abord à la

marge puis passaient dans le texte. Ainsi s'expliquent,

Me, VII, 2, ifxéfj^aTO ; II Cor. VIII, 4, SéljaoôatVaç 5 Actes,

VIII, 7 : lloXXot y»?
~

(

~
JV £X 'vT0)V TCveufjLaxa àxâôapTa (iowvTa

j>wv7j utyok-ri i^p^ovTo; le texte, rigoureusement traduit,

exprimant un fait impossible, a été modifié ainsi :

IloXXtoV Y«p TWV E^o'vTCOV 7TV£U(i.aTa...

On changeait le texte quand on ne le comprenait

pas. Au ch. XV, 51, de la première épître aux Corin-

thiens, saint Paul annonce qu'il va proclamer un mys-
tère : 'I3oÙ [/.UffTïiptOV UfJLÏV X^yW 7tâvT6Ç OÙ XOl(JLÏ)9Y)(TO

è

ULe0a
7

TTocvreç Se àXXaYr,(id{xe6«. Cette leçon est soutenue par les

meilleures autorités, BD b EKLP, Jérôme, versions

syriaques, bohaïrique, éthiopienne, Origène 1/3, Chry-

sostome, et répond parfaitement à la pensée exprimée

par l'Apôtre dans son argumentation. Les copistes

n'ayant pas compris ont modifié le texte. Les uns ont

écrit : IlavTE; ixsv xoitX7)(rôue6a, où iravTEç Se àXXayriiTo'aEOa,

xCFG, 17, Origène 2/3, des manuscrits connus à

saint Jérôme, version arménienne ; les autres : toxvte; uèv

àva<mri<jd[AEÔat, où irotvTEç 8« àXXaf»lffôjAeOa, D pMl1
, dôf, Vul-

gate, citations de codex latins chez Jérôme, Augustin,

Pelage, Hilaire 2/3. Ces deux dernières leçons sont

contraires au contexte dans lequel saint Paul, f 52,

affirme : o\ vixpol èyipH^^at açOapxoi, xai ^(jleïç ciXXaYT]-

Les hébraïsmes ont été corrigés : au lieu de IXOôvti

«ÙTÔi quelques manuscrits ont eXOo'vtoç aù-coû. Dans l'A-

pocalypse on trouve de nombreuses corrections gram-

in.iLu .il. >. Ainsi. II, 20, à t>)v yuvaïxa 'IsÇaê^X ^j Xt'youffa

on a substitué tV X^youffav..

il. Les corrections sont quelquefois la suite de

préoccupations <lc convenance ou de doctrine. De là

proviennent les leçons suivantes: Ml, XIX, 17 : T(
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p« ÀEyetc; àyaOov; oùhU àyaQÔ; l? ^ BïÇj 6 Beoç et TYjM ÈpouSç
Trepl tou àyaôoC; eTç éVxtv 6 àyaGoç. Ou, /n, I, 18 : '0

fAOVOyey^ç ulo'î OU txovoyEvrjÇ Seoç, ou ylctes, XX, 28 : t^v
lxxXy)<n'av tou 0eoù ou t^v èxxXyjat'av xoîï Kupfou.

e. Enfin, de même que des copistes avaient incons-
ciemment assimilé les passages parallèles des synop-
tiques, d'autres ont de propos délibéré assimilé
passages ou bien complété un passage d'un évan
liste par celui d'un autre pour le rendre plus clair,
pour expliquer un texte diificile. De même aussi, ils

ont complété les textes de l'Ancien Testament ou les
ont corrigés pour les rendre plus conformes au U
de l'Ancien Testament.
En résumé, que ces variantes du texte soient inten-

tionnelles ou non, elles se rangent sous trois chel
il y a eu, ainsi que l'a établi Tregellcs, substitution,
addition ou omission.

Ces diverses observations rendront de grands ser-
vices parce que, 1° elles indiquent l'origine de la
plupart des variantes et permettent de les corriger et
2° parce qu'elles aident à estimer la valeur des manus-
crits et à les classer en familles. Un manuscrit sera
plus ou moins bon suivant qu'il contiendra plus ou
moins de ces fautes de copie, et, de plus, on classera
les manuscrits en familles d'après leurs variantes,
qui, se répétant, indiqueront qu'elles proviennent
d'un manuscrit type.

Maintenant que nous avons relevé les fautes que
peuvent commettre les copistes, il faut indiquer les
principes d'après lesquels nous pourrons nous pro-
noncer entre les diverses variantes et établir la vraie
leçon.
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//. — PRINCIPES DIRECTEURS DE CRITIQUE INTERXE

Les principes de critique interne sont fondés sur le

bon sens et par conséquent sont applicables à toutes

les œuvres littéraires. Voici les règles de critique in-

terne, telles qu'elles doivent être comprises ou modi-

fiées pour être applicables au texte du Nouveau
Testament.

1° Proclivi Scriptioni praestat ardua : la leçon la

plus difficile à comprendre doit être préférée à celle

qui est plus facile. Cette règle, émise par Bengel,

répond à celle-ci : Difficilior lectio potior, qui exprime

la même idée. La tendance du copiste est plutôt de

corriger ce qui lui paraît mauvais, et d'expliquer ce

qui lui semble incompréhensible que d'obscurcir un

passage qui serait clair ou d'introduire des fautes de

grammaire. Cette règle vise surtout les corrections

intentionnelles et parmi ces leçons difliciles qu'il faut

préférer à la leçon facile, on doit ranger les solécismes,

les barbarismes, les mots rares ou les constructions

irrégulières, les hébraïsmes, les propositions qui ne

se lient pas entre elles, etc. Ainsi, Mt, VI, 1, Stxaioauvr,v

devra être préféré à i-X£r)ao<juvir)v ; Me, III, 29, ajxap-

Ty,(xaTo; à xpfoetoç.

On devra être prudent dans l'emploi de cette règle,

car le copiste peut avoir par inadvertance fait des

fautes de grammaire, ou avoir obscurci un passage,

auparavant fort clair. De plus, l'application de la règle

doit être faite avec bon sens, car quelquefois le contexte

s'oppose à l'admission de la leçon difficile. Exemple :

.!//, XXI, 28-31, le Seigneur parle à ses disciples da

deux fils que leur père envoie travailler à sa vigne, le

premier refuse, puis ii oiieil ; le second accepte, mais il

ne ira pas tnivaill'T. Le Seigneur demande quel estcclui
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qui a obéi
;
des manuscrits ont h Baxepoç ou ô Iff/a-ro;,

d'autres, 6 7rpwxo<. Faut-il préférer cette dernière
leçon, sous prétexte qu'elle est la plus difficile? Ce
serait faire exprimer au texte une contre-vérité. D'au-
tres copistes, ayant dans le texte qu'ils copiaient
ô Etryatoç et voyant l'absurdité de la réponse, ont inter-

verti l'ordre des réponses et c'est le deuxième qui a
répondu oui et s'est rendu à la vigne.

2° Braevior lectio, nisi testium vetustorum et gra-
vium auctoritate penitus destituatur, praeferenda est

verbosiori ' : la leçon la plus courte, à moins qu'elle
ne soit totalement dépourvue du témoignage des
manuscrits anciens et de valeur, doit être préférée à
la plus longue. C'est en effet, avons-nous déjà dit, U
tendance des copistes d'amplifier le texte et de le

compléter par des gloses, d'abord marginales, puis
insérées dans le texte et d'expliquer un passage dilli-

cile par les passages parallèles. La règle doit surtout
être appliquée quand la leçon plus courte est obscure
et elliptique; la leçon plus longue est due probable-
ment à une altération, destinée à expliquer la diffi-

culté. C'est aussi pour les citations de l'Ancien Tes-
tament que Ion devra tenir compte de cette règle. Ainsi.
Mt, XV, 8, nous lisons dans les majuscules anciens :

O X«o; oStoç ytikzai |ae xif/.S, tandis que les plus récents
ont ainsi complété le texte d'Isaïe , XXIX, 13 : 'Eyy^i
fxot 6 Xcto; outoç tm (T-roiiotTt œÙtwv xaù toïç yetXe<ji pt ttàX.

Cette règle toutefois n'est pas absolue; c'est en
l'appliquant avec rigueur qu'on a établi un texte
nouveau, basé sur le Vaticanus, où, relativement aux
textes syriens, les omissions sont fréquentes. Nous
admettons bien que ce texte est meilleur, mais cepen-
dant il a dû y avoir des cas où le copiste du Vati-

1. GtUBaBACH, Novi Testamenti Prolegomena, s. il. I. p. i . X :v.

Vnii



330 REGLES DE CRITIQUE DU NOUVEAU TESTAMENT.

canus a omis par inadvertance quelques mots. Pour
éviter une difficulté le copiste du Sinaiticus, Mt,

XIII, 36, a omis uîoS Itapa/îou.

3° Il faut choisir la leçon qui paraît être l'origine

des autres. Ce principe est évident et, comme l'a dit

Tischendorf, omnium regularium principium, mais
il est tellement difficile à appliquer qu'il est presque

impraticable. Le jugement particulier joue un trop

grand rôle dans ce cas-là. Prenons pour exemple la

variante de I Tim. III, 16, dont nous avons déjà parlé :

0eè<; Icpavspwlh) iv dapxt.

*Oç IcpavepwÔT) ev astpxé.

Les uns disent que oC> écrit en majuscules, a pu être

pris pour l'abréviation de 0eôç ; d'autres croient, au

contraire, que 0eo'ç, abrégé en 0C, la barre médiane
du ayant disparu, a pu être lu OC-

4° De même nature et aussi difficile à appliquer est le

corollaire de cette règle : La variante qui paraît être

une correction intentionnelle doit être rejetée. C'est

évident, mais la correction paraîtra intentionnelle ou

non, suivant le critique qui l'examinera. De là découle

cette règle paradoxale, émise par Griesbach* : Jnter

plures unius loci lectiones eu pro .suspecta mérite

habetur, quae orlhodoxorum dogmatibus manifeste

prae céleris favet, et cette autre : Lectio prae uliis

sensum pietati, praesertim monasticae, alendae ap-

tuni fundciis, suspecta est. Et l'on cite comme exemple

le texte suivant, Rom. XIV, 17 : Où y«p èaxiv ^ JïocffiXeîa

xou 0eoù ppôidiç xoù 7rô<u<;, àXkk Sixotioauvv) xal àarx7]<Jiç xa! slp^vr,

.

Mais ce terme dfaxï)ort< ne se trouve que dans un manus-

crit minuscule ; il n'y aurait donc pas lieu de l'adopter,

second exemple cilé <sl plus plausible : Me, IX,

2Î' : ToOto tè yï'voç év oôSevi SûvctTcti éÇeXQeîv tl \i)\ e"v Trpoaeuyîj.

N. T. Proleg. p. i.m, vol. i.
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Les manuscrits majuscules x cb A C D LN X, etc., les

vieilles latines, sauf k, la Vulgate, les syriaques

Peschitto et Harkléenne, etc. ajoutent x<x!vr,GTe(a. Faut-

il attribuer cette addition à des copistes ayant des pré-

occupations ascétiques 1 A peu près les mêmes manus-

crits ont dans Mt, XVII, 21 :ToÛTOôÈTOYévo;oùx£X7ropEÛ8Tai

t\ [Ar, ev wpoaeu^Y) xal vr^TEt'a, passage parallèle à celui de

Marc, cité plus haut. Ce passage de Matthieu est omis

par n* B 33 e ffJ
, les syriaques Curetonienne et Sin.u-

tique, Bohaïrique, etc.

Un dernier exemple montrera combien est hasar-

deuse l'application de cette règle : Ait, V, 22, les ma-

nuscrits K B 48 198 583 587,Origène, Justin, Irénée

latin, la Vulgate omettent eîxîj après ttS; 6 àpYiÇôf*»vo; tÇ»

àSeXcptp aÙTou. Saint Jérôme affirme que l'expression Mf
« in quibusdam codicibus » mais non « in veris >• .t H

la rejette. Elle est au contraire insérée par les manus-
crits D E K L M SU, etc., vieilles latines, a bcdt.
toutes les versions syriaques, le Diatessaron, la Bohaï-

rique, Eusèbe, Chrysostome, Irénée latin, Cy|

Les autorités étant d'égale valeur, c'est à la critique

interne à prononcer; mais son jugement peut être

double. On dira qu'on a supprimé sixri, sans cause,

pour des motifs de rigorisme, ou bien on jugera qu'on

l'a ajouté pour adoucir la rigueur du précepte.

5° Dans les passages parallèles, que ce soit des cita-

tions de l'Ancien Testament ou des récits répé-

tés ailleurs, il faut préférer la leçon qui offre des diffé-

rences verbales entre les passages parallèles, plutôt

que celle qui donne des phrases concordantes. C'est, il

est vrai, une tendance des copistes de rapprocher les

passages parallèles, de les assimiler même, mais,

d'autre part, la divergence ne peut-elle pas provenir

de l'inattention du scribe ?

6° Il faut préférer la leçon qui est le plus en rapport
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avec la langue du Nouveau Testament, avec le carac-

tère, la manière de penser, le style et la langue de

l'auteur du livre et du temps où l'ouvrage a été écrit.

Les copistes ont, en effet, une tendance à corriger les

fautes de grammaire, les tournures ou les construc-

tions rudes. C'est ainsi que quelques-uns ont ajouté

des particules dans certains passages de l'épître de

saint Jacques, II, 4, 13 ; III, 17 ; IV, 2; V, 6, pour cor-

riger les asyndeton, lesquels sont un des caractères les

plus marqués de cet écrit.

Il est évident que, d'une manière générale, un auteur

a dû écrire toute son œuvre dans sa langue propre,

qu'il a dû s'exprimer suivant sa manière ordinaire de

penser, mais c'est encore là un principe qui laisse

trop de prise au jugement de chacun. Il faut prendre

garde de ne pas se former une idée préjudicielle de la

manière de penser ou du style de tel ou tel auteur.

Nous possédons un trop petit nombre d'écrits de cha-

cun d'eux pour que nous puissions porter unjugement
définitif sur l'ensemble de ses caractéristiques.

7° Il faut tenir compte aussi des caractéristiques

spéciales du manuscrit qui fournit la variante. Les uns
ont une tendance à omettre des passages, des mots ; les

autres à en ajouter, à paraphraser. D'autres sont char-

gés d'itacismes ou d'autres fautes qui trahissent un co-

piste ignorant ou négligent, ou de leçons qui sont le fait

d'un copiste qui a des propensions à corriger son texte.

Toutes ces règles de critique interne n'ont, on le

voit, rien d'absolu et elles doivent être corrigées l'une

par l'autre ; elles ne peuvent, en outre, être appliquées

avec sûreté que lorsqu'elles sont appuyées sur le té-

moignage des documents. Mais le nombre des docu-

ments esl considérable et leur témoignage est très di-

vergent. Il faut donc poser les règles de critique qui

a'appliqueronl aux documenta.



CHAPITRE III

PRINCIPES DE CRITIQUE EXTEHNi:.

Les documents qui nous fournissent le texte du
Nouveau Testament sont les manuscrits grecs, les
vieilles versions, les écrivains ecclésiastiques Ces
autorités sont de valeur très inégale; il y a donc lieu
de rechercher les principes qui serviront de guide
dans le choix des variantes fournies par les documents.

Il est inutile de faire remarquer que, lorsqu'une
leçon a pour elle toutes les autorités, elle doit t

adoptée et, au contraire, que, lorsque la leçon n'est
qu une conjecture, on ne peut la donner que comme
telle, si plausible qu'elle soit.

La question se pose lorsque les variantes ont cha-
cune des documents en leur faveur. Laquelle faut-il
adopter? Il serait enfantin de compter simplement les
autorités et de donner la préférence à la variante
soutenue par le plus grand nombre des témoins. Ces
autorités sont de valeur trop inégale pour que l'une
compense l'autre. Ce procédé ne pourrait avoir
d ailleurs de valeur que si nous possédions tous les
témoins; ce qui n'est certainement pas, puisqu'on
découvre encore de temps en temps de nouveaux ma-
nuscnts.

Devons-nous alors donner toujours la préférence
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aux documents les plus anciens? Pas nécessairement,

car s'il est possible de déterminer exactement l'an-

cienneté d'un manuscrit, c'est-à-dire l'âge de sa trans-

cription, il ne l'est pas toujours d'établir exactement

l'âge du texte que contient ce manuscrit. Un codex

du vi e siècle, par exemple, peut être, relativement

à son texte, moins ancien qu'un codex du xe siècle.

L'ancienneté du texte d'un manuscrit dépend du

nombre de copies qui le séparent de l'original. Il

peut y avoir dix copies entre un manuscrit du vie siècle

et l'original, tandis qu'il peut n'y en avoir que deux

ou trois entre l'original et le manuscrit du xe siècle.

C'est donc le texte de celui-ci qui est relativement le

plus ancien. Il s'ensuit que ce n'est pas l'âge du ma-
nuscrit qu'il faut considérer, mais l'âge du texte qu'il

contient. C'est le problème le plus important de la

critique textuelle.

Pour arriver à connaître l'âge d'un texte, il faut ras-

sembler les leçons à peu près exactement datées, telles

que celles des versions et des écrivains ecclésiastiques,

et les comparer aux diverses leçons du texte que pré-

sentent les manuscrits et, suivant qu'elles s'accorderont

avec tel ou tel témoin daté, on conclura que le texte

du manuscrit est de l'époque de ce témoin. On ob-

tiendra ainsi un texte assez exactement daté, qui

pourra être ancien, du il6 siècle par exemple. 11 n'est

pas certain cependant que le texte du u" siècle soit le

meilleur. La plupart des critiques le tiennent pour un
texte sans homogénéité et dont certaines leçons sont à

adopter et les autres à rejeter. Cette question de la va-

leur des divers textes sera étudiée plus loin dans le dé-

tail.

Quelques critiques ont pensé qu'il valait mieux s'en

rapporter pour l'adoption «1rs variantes, fournies par

U manuscrit, à la valeur absolue du manuscrit. C'est,
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en particulier, le principe directeur du système de B.

Weiss dont nous aurons à parler lorsque nous étu-

dierons les systèmes de critique textuelle du Nouveau

Testament.

Arrivons au point capital. Les documents, si nom-
breux qu'ils soient, se groupent en un certain nombre
de familles, pour fournir les mômes variantes qu'ils

tiennent d'un ascendant commun. C'est la tâche de la

critique textuelle de déterminer ces familles, formées

même de sous-familles, d'établir la valeur de chacune

d'elles, d'en préciser l'origine et de déterminer lea

rapports qu'elles ont entre elles et ainsi d'établir les

règles à suivre pour l'adoption des variantes fournies

par chacune d'elles.

C'est le travail qu'ont fait les principaux critiques

pour l'établissement du texte du Nouveau Testament,

travail qui avait été exécuté avec beaucoup de soin et

de logique par Westcott-Hort, et qui vient d'être

repris et poussé jusque dans ses dernières limites par

von Soden. Nous en parlerons lorsque nous expose-

rons les systèmes de critique textuelle.

Signalons les observations qu'a faites Havet sur les

difficultés d'une généalogie. « Elles sont de quatre

espèces : 1° au lieu de diverger toujours, il arrive que
les rameaux de l'arbre convergent; 2° dans un texte

donné, certains morceaux, voire certains courts pas-
sages, parfois certains mots, peuvent avoir une généa-
logie particulière, autre que la généalogie de l'en-

semble; 3° entre manuscrits, comme entre personnes,
il peut se produire des rencontres de ressemblance qui
ne viennent pas d'héritage ;

4° les surcharges compor-
tent des interprétations multiples, dont le classement
spécial peut contredire le classement généalogique'. »

1. Manuel de critique verbale, p. 418.
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CHAPITRE PREMIER

LES MANUSCRITS ORIGINAUX.

Nous avons déjà parlé des manuscrits sur lesquels
avait été écrit le Nouveau Testament; nous avons
maintenant à relever les rares indications que nous
trouvons dans la littérature chrétienne sur le texte
lui-même. Nous nous en tenons aux documents, nous
réservant de passer en revue plus loin les diverses
hypothèses qui ont été émises sur l'histoire du texte,
c'est-à-dire sur la façon dont il a été traité aux diile-
rentes époques, de l'origine au vi« siècle, où il est
définitivement fixé.

Les manuscrits autographes des écrits du Nouveau
Testament sont perdus depuis longtemps. La seule
mention qui en soit faite se trouve dans un passage
de Tertullien « : « Age jam qui voles curiositatem melius

i. De Praescriptione haereticorum, XXXVI, \, i.
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exercere in negotio salutis suae, percurre ecclesias

apostolicas, apud quas ipsae adhuc cathedrae apostolo-

rum suis locis praesident; apud quas ipsae authen-

ticae littterae eorum recitantur, sonantes vocem et

représentantes faciem uniuscujusque. Proxima est

tibi Achaia ; habes Corinthum ; si non longo es a

Macedonia, habes Philippos; si potes in Asiam ten-

dere, habes Ephesum; si autem Italiae adjaces, habes
Romam, unde nobis quoque auctoritas praesto est. »

Est-ce que par cette expression : litterae authenticae,

Tertullien a voulu désigner les lettres autographes?
Il semble bien que oui, puisqu'il envoie le lecteur

dans toutes les villes auxquelles l'apôtre Paul avait

écrit, et qui avaient dû conserver l'autographe de ces

lettres. S'il avait voulu parler seulement de lettres

génuines, c'est-à-dire reproduisant exactement le texte

de l'apôtre, il n'avait pas besoin de renvoyer le lecteur

à ces villes puisque à son époque elles étaient répan-

dues dans toute l'Eglise. Reste cependant un doute,

car Tertullien a bien pu employer ici un beau moyen
rhétorique.

Cela semble d'autant plus probable que son contem-

porain, saint Irénée, ne paraît pas croire que ces auto-

graphes existent encore. Nous citerons plus loin son

texte d'où il ressort que, à son époque, on n'avait que

des copies des saintes Ecritures, et encore altérées.

On a quelquefois cité un passage de l'épître de

saint Ignace aux Philadelphiens, VIII, 2, pour établir

que, de son temps, les autographes existaient encore.

En réalité, le passage ne dit rien de semblable. Le
voici : Car j'en ai entendu qui disaient : « Si je ne

trouve pas (cela) dans les archives, lv toïç àp^afoiç, dans

l'Évangile, év tôj eùotYfeXu;), je ne crois pas » et lorsque

je leur <lis que cela est écrit, ils me répondirent que

c'était à prouver.
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Ce n'est pas cependant que nous n'ayons quelques

indications sur l'existence des manuscrits autographes.

On raconte qu'un manuscrit de l'évangile grec de

saint Matthieu aurait été retrouvé, au temps de l'em-

pereur Zenon, 475-491, en l'île de Chypre, dans le

tombeau de Barnabe, et que cet exemplaire, copié

par Barnabe lui-même, aurait été porté à Constan-
tinople. Mais ce n'était pas le manuscrit autographe,

puisqu'il avait été copié par Barnabe.
Plus précis est le témoignage de Pierre d'Alexan-

drie *

, 300-311. 11 affirmait que la leçon : u>pa -^v in\ Tpt-rr,,

Jn, XIX, 14, était la bonne leçon, car elle se trouvait

dans l'exemplaire écrit par l'évangéliste lui-même :

Kotôtoç xà àxpiSïj jîiêXia uspis^Ei axixô Te to îoio'/cipov tou eùay-

Y«XtffxoC, forep {/.l^pt T0" v "v ratpuXaxTai X*P iTl &6(& *v t9j 'Eçe-

oiwv aYioxocTï] èxxX^cta, xa\ uto twv ttkxtwv exeïae TrpoaxuvtÎTai.

Il serait à prouver d'abord que ce passage a été

écrit par Pierre d'Alexandrie, et serait-il authentique,

quelle créance peut-on accorder à un écrivain du
iv e siècle, qui affirme l'existence à Ephèse du manus-
crit autographe de l'évangile de saint Jean?

Doit-on en ajouter davantage à la tradition qui rap-

porte qu'on conservait à Venise deux cahiers de l'é-

vangile latin de Marc et, à Aquilée, un exemplaire
complet de Marc 2 ?

Quoi qu'il en soit, passons maintenant en revue les

rares renseignements que nous rencontrons dans la

littérature chrétienne sur l'état du texte du Nouveau
Testament, lors de sa diffusion primitive.

Que ce texte ait subi des altérations dès le ir siècle,

nous en donnerons des preuves, lorsque nous étudie-
rons le texte occidental ; rappelons seulement comme

1. Migne Grec, t. XVIII, col. 517 el 520.
2. Cf. Gregok y, op. cit. p 907.
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présomption générale les citations que nous avons

faites dans notre précédent volume, citations qui,

presque toutes, s'écartent plus ou moins du texte

original. Nous avons admis qu'assez souvent on citait

de mémoire, ou que l'on ne s'astreignait pas à la

littéralité ; mais ne peut-on pas supposer que cette

liberté dans les citations a joué aussi un rôle dans

la transcription des manuscrits, ou môme que ces

passages non littéraux étaient déjà tels dans les ma-
nuscrits? On s'expliquerait difficilement d'une autre

façon les variantes que l'on relève, par exemple, dans

les longues citations de saint Irérjée; il n'a pas dû

les faire de mémoire, mais copier un manuscrit, lequel

contenait ces leçons.

On ne se faisait, en ce temps-là, aucun scrupule de

falsifier les écrits. Saint Denys de Corinthe écrivant à

Soter, évêquedeRome, se plaint que l'on ait altéré ses

lettres. « Des frères ayantjugé bon que j'écrive des let-

tres, j'ai écrit. Mais les apôtres du diable y ont mêlé de

l'ivraie, ayant tantôt retranché, tantôt ajouté. Que le

malheur repose sur eux! Il n'est pas étonnant qu'ils

se soient mis à altérer quelques-uns des écrits du

Seigneur, où 6au|A<xo-TOv àpa et xat twv xupiaxîov paStoupy^ffai

tiveç £7itê£'ëXY)VTat yp«<ï>wv
>
puisqu'ils se sont attaqués à

d'antres, qui n'avaient pas leur importance. » Il est

probable que saint Denys fait allusion aux a lu rations

que les hérétiques du n° siècle ont fait subir aux

saintes Ecritures.

Voici sur ce point le témoignage formel de Caius,

commencement du in siècle : Ces hérétiques ont au-

daciensement corrompu les divines Écritures, sous

prétexte de les corriger. Pour se convaincre que ceci

pas une fausse accusation, on n'a qu'à jeter les

wu\ sur leurs exemplaires; ceux d'Asdépiade Bont

totalement différents de a >ux do Théodote. Leurs dis-
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ciples ont multiplié ces copies corrigées qui sont, en
réalité, des copies corrompues. Les copies d'Hémo-
phile sont différentes de celles-ci, et celles d'Apollonides
divergent les unes d'avec les autres ', »

Nous rappellerons pour mémoire les altérations
qu'ont fait subir au texte sacré les gnostiques Basi-
lides et Valentin, les Artemonites, les Marcosiens
et les audacieuses mutilations de Marcion. Il altérait
même les textes qu'il conservait. Tertullien lui re-
proche d'avoir ajouté ioi'ouç xoùç irpo^Taç, dans I Thess.
II, 15. On peut, il est vrai, se demander quelle est la
bonne leçon. La leçon toùç tSîouç Trpopfraç a pour elle
D b Ce En K L, tous les manuscrits minuscules sauf
huit, les deux versions syriaques, Chrysostome, Théo-
doret, Jean Damascène, tandis que la leçon toÙç
irpo^taç est donnée par m A B D E F Q, huit minuscu-
les, Origène, la Vulgate, les versions égyptiennes,
etc.

Saint Irénée nous apprend que, de son temps, il

existait des copies fautives des saintes Écritures, lors-
qu'il parle des copies, antiquiset probatissimis et ve-
teribus scripturis; c'est donc qu'il y en avait d'autres.
C'est ce qu'il affirme après avoir discuté la question
de savoir si dans l'Apocalypse il faut lire xU\ 666,
ou/iç', 616 : Hoc autem arbitror scriptorum peccatum
fuisse ut solet fieri. Et saint Irénée savait si bien que
les copistes prenaient de grandes libertés avec le
texte qu'il leur adresse la prière suivante 3

: « Je te
conjure, toi qui transcriras ce livre, au nom de Notre-
Seigneur Jésus-Christ et de sa glorieuse parousie,
dans laquelle il viendra juger les vivants et les morU
collationne ce que tu auras copié et corrige-le a

Mi^JSStiff- CG PaSS3ge SG retr0UVe— bstance dans

2. Ecsèbe, Hist. eccl. V, 20, S.
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soin sur cet exemplaire d'où tu Tas copié. » Il a cité

d'ailleurs un texte des évangiles interpolé par ceux

qui veulent être plus habiles que les apôtres, peritiores

apostolis '.

Clément d'Alexandrie parle aussi de ceux qui défi-

gurent les textes : Maxapiot, cpïjaiv, oî âeSuoYixévoi £vexsv

otxatoffuvr,?, oti otùtot uîot 0eou xXïjOirçffOVTar ^, wç tiveç tcov

(jLSTaxiô^vxwv xà EÙotYTÉXta, Maxâpioi, cpraiv, oî o*EÔ
>

uoYfx.£voi u7ro

tyjç Sixatoduvr,?, ôxt auxol EffovTai teXeioi' xai jjiaxàptoioî SeSicoy^Évoi

evsxa i(xoîi, o-ct Içouai T07tov otcou où 8tto^ÔT
l
o'ovTai 2

. On re-

marquera que Clément ne cite pas plus exactement que

ceux qu'il accuse de changer les évangiles, puisqu'il

transpose la finale du f 9 au f 10. Il y aurait d'ailleurs

à relever dans ses écrits de nombreuses transforma-

tions des Écritures. Une des plus singulières est celle-

ci : IIeujtsov oùv tcoXXw piaXXov xîj YP ac
P7i

Xeyouff»)" 05xirov

xâfi7)Xov Stà Tpu7t^(xaToç PeXov7jç SieXEuaeaôat, r, irXouffiov

cpiXoffocpgTv
3

.

Les Pères de l'Eglise ont aussi accusé les Ariens

d'avoir corrompu les textes du Nouveau Testament.

Saint Ambroise*, écrivant sur le passage de/n, III, 0,

dit aux Ariens : « Quem locum ita expresse, Ariani.

testificamini esse de Spiritu, ut eum de vestris codiei-

bus auferatis. Atque utinam de vestris et non etiam de

Ecclesiae codicibus tolleretis. »

Ambrosiaster croit môme que certains manuscrits

grecs sont fautifs par suite des corrections que les

copistes y ont introduites de leur propre autorité : Quae

sophistae Graecorum... adultérant scripturam.

I.< s Pères de l'Église ont souvent reproché aux

I, Adv. llacr. IV, II. 1.

•î. 8tromata, 1Y, 8.

rom. ii, •••

.. EN Spiriht, m, 10.

m. în '"il. il, i.
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hérétiques d'avoir dénaturé les Ecritures ; on rencon-

tre dans leurs écrits les accusations suivantes à propos

des textes qu'ils ont cités : 7rapaXÀot<T<TEtv, 7ropa^dcagtv,

paSioupY«tv, Stacpôsipeiv, ÈÇatpeTv, àtpaviÇeiv, xatopôoîJv (ironi-

quement), (X7toxo7rTHiv, Trapaxoirreiv, 7Ti-ptxoitTEtv, ixeraTiôÉvat.

7rpo<môévat, interpolare, adulterare, violare, corrodere,

desiccare, auferre, delere, mendare (ironiquement,

cradere, subvertere, extinguere.



CHAPITRE II

TEXTE NÉOTESTAMENTAIRE DES II
e
-III

e SIECLES.

Dans ces premiers siècles se formèrent les divers

textes que l'on a groupés en familles : occidentale,

neutre, alexandrine, syrienne; nous étudierons les trois

dernières lorsque nous exposerons le système de

Westcott-Hort, mais il nous faut examiner dès main-
tenant la question du texte occidental, à cause des

problèmes nombreux qu'il soulève.

.1. — Documents qui reproduisent le texte

occidental.

Nous ne donnons tout d'abord qu'un aperçu géné-

ral, lequel sera complété plus loin sur divers points.

Évangiles. — Le codex de Bèze, grec-latin, en est

le; représentant principal, mais il n'en est probablement

pas le plus ancien; les versions vieilles latines du type

Africain présentent des variantes qui paraissent plus

primitives. On trouve aussi dans les manuscrits ma-
juscules, n ACL3, des leçons de ce texte. Le minuscule

473 est un bon représentant du texte occidental et, à

oôté '!< lui. "ii peul citer les minuscules 235 431 604

Kiti e1 I Bvangéliaire 259. Lee manuscrit! du groupe
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Ferrar ont aussi des variantes occidentales. Cependant,
on retrouve ce texte surtout dans les vieilles versions

latines, principalement dans celles de type africain,

2c e, et pour un bon nombre de variantes, dans celles de

type européen, abd etc. Celles de type italien, t g-,

en contiennent moins. Les vieilles versions syriaques,

Sinaïtique et Curetonienne, ont, avec des leçons qui

leur sont particulières, un grand nombre de variantes

occidentales. La version égyptienne sahidique, la

syriaque harkléenne, l'arménienne en ont aussi, mais
avec un fort appoint de leçons de type neutre et syrien.

Parmi les écrivains ecclésiastiques qui représentent le

texte occidental, à des degrés divers, nous citerons

saint Justin, Marcion, saint Irénée, Tertullien, saint

Cyprien, Tyconius, en Occident; Clément d'Alexan-
drie, quelquefois Origène, en Egypte ; Tatien, Aphraa-
tes et, à un certain degré, saint Ephrem, en Syrie.

Actes des apôtres. — Le codex de Bèze est encore
le plus important témoin du texte occidental ; à lui se

joignent le majuscule E > et les minuscules 31 137 180
184 221. Les versions vieilles latines des Actes sont
moins nombreuses que celles des évangiles ; les plus re-

marquables se trouvent dans les codex Laudianus, Gi-
gas Holmensis, Bobiensis, Perpinianus et le Palim-
pseste de Fleury . Il ne nous reste aucun manuscrit d'une
vieille version syriaque des Actes ; nous pouvons cepen-
dant présumer qu'il en a existé une. On trouve des va-
riantes occidentales dans les écrivains ecclésiastiques
que nous avons cités plus haut.

Èpîtres catholiques. — Les témoins du texte occi-
dental de ces épîtres sont très rares

; on trouve des
fragments d'une version latine de type africain dans le

codexm. Le Corbeiensis paraît représenter une version
locale, antérieure à la Vulgate et dérivée de la vieille

latine. Le texte latin del'épître de saint Jacques repré-
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sente une classe de manuscrits grecs, dans le même
sens que le Codex de Bèze*.

Êpîtres de saint Paul. — Le texte occidental se

trouve dans les manuscrits majuscules, D 2 E 3 F 2 G 3
,

qui, d'après Corssen, dérivent du même archétype, et

ont été transcrits probablement en Italie. Il y a des

traces de ce texte dans le Vaticanus et le Sinaiticus,

N e
. Parmi les vieilles latines, nous citerons la version

latine des précédents manuscrits, det g et, en outre,

j:
3

, Codex Bodleianus, dont le texte est apparenté à

celui de d. La version gothique est aussi de type occi-

dental avec addition de leçons syriennes. Nous n'a-

vons pas la vieille version syriaque des épîtres pauli-

niennes; on en trouve des traces dans les commen-
taires, en arménien, d'Aphraates et de saint Ephrem.
Les homélies d'Aphraates contiennent, en effet, de

nombreuses citations des épîtres pauliniennes, qui

diffèrent profondément du texte de la Peschitto, ce qui

nous invite à croire qu'Aphraates avait sous les yeux

une vieille version syriaque 2
. Les mêmes écrivains

que précédemment représentent le texte occidental des

épîtres de saint Paul.

Apocalypse. — Nous n'avons que les vieilles ver-

sions latines, codex ghm, les citations de Tyconius et

les commentaires de Primasius.

Certaines leçons du texte occidental se sont glissées

aussi dans le texte syrien, ainsi que dans le texte neu-

tre-alexandrin. On en trouve aussi quelques-unes

dans les papyrus 3, 4, 6, 7, 13. Seuls, les évangiles du

codex Vaticanus en sont presque totalement exempts.

Noua appuyant principalement sur le codex de Bèzc,

i. cf. Sfudii Bibliea, i, The Corbey si. Jeune» !>y J. \y»»hi>swoktii,

p.ii.MMi, Oxford,
i. A. Hobinson, lùit/iulnuui, p si, r,.iml)ii<lK< .
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les vieilles versions latines et syriaques, nous étudie-

rons les questions suivantes.

g 2. — Caractères distinctifs du texte occidental.

Il est caractérisé surtout, par rapport aux autres

familles de textes, par un grand nombre d'additions,

petites et grandes, par quelques omissions remarqua-
bles, par une multitude de variations de termes ou de
transpositions de mots, par l'incorporation dans un
évangile de sentences appartenant à un autre évangile,

par des paraphrases et des interpolations.

Le texte occidental est beaucoup plus différent des
textes neutres ou syriens dans les évangiles et ]<s

Actes, que dans les autres livres du Nouveau Testa-
ment, ce qui provient peut-être du fait que ces der-

niers ont été moins souvent copiés, et n'ont pas eu à

subir toutes les causes d'altérations qui ont agi sur le

texte des évangiles, assimilations, influence de la tra-

dition orale, etc.

Additions. — Dans Le, IX, 55, les codex e, Cyprien,
a b, les syriaques Curetonienne, Peschitto, Harkléenne,
la Vulgate et les codex majuscules récents, K M V A II,

qui ont adopté cette addition, nous avons : Kaî eLrsv

Oôx oïâotTS 7co(ou TcvaufiotToç iart &[xeï; ; 6 yàp uicx; tou àvôpioTrou

oùx ^Xtts ^uj^ètç àvôpwTrwv aTroXéaai, dXXà atonal. Le codex de
Bèze a seulement : Kal eÏ7«v Oùx oi&xte tcoi'ou im^ua-roç

!<7T£ ufxeïç.

Dans le codex de Bèze, et dans d>, dans les codex
vieux latins, a b e d e ff ,a g* h m n — avec di-

verses variantes — dans quelques codex moins bons
de la Vulgate, dans les syriaques Curetonienne et

Harkléenne, dans Hilaire et d'autres Pères latins, nous
avons après le f 28 du chapitre XX de Mt, une sen-
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tence du Seigneur, inconnue par ailleurs : 'ÏVeïç Se

Çtjxeïxe ex fuxpoù ai>çîj<7ai xai ex jjlei'Çovo? iXaxxov eïvai; Vos
autem quaeritis de pusillo erescere et de minore ma-
jores esse (Vercellensis), et ensuite les paroles du Sei-

gneur sur ceux qui choisissent les meilleures places,

qu'on lit dans Le, XIV, 7-11, mais en termes absolu-

ment différents : Eî<j£pyo[ji.Évoi Se xal TCapaxXr,6s'vxsç SEnrv55<jai*

u^j àvaxXEtvEffôat Etç xouç ÈiJE^ovxaç tottouç \i.r, ttote ÈvSocjdxEpô'ç

erou iTTÉXôr, xai 7rpoff£X8wv ô SEiTrvoxXTqxwp Eitry] goiexi xaxcu j£a>pEi

xal xaxaiff^uvôr^ffT) sàv SE àvaTrÉari; eIç xôv ^XTOva xottov xal

ETtÉXÔT) (JOU 7$XX(OV EpEÎ (TOI Ô SEfJTVOxX^XOJp- V\iVO.yZ EU OVO), XCtl

Eo-xat xoùxo ^pr^cripiov ; Intrantes autem et rogati ad coe-

nam nolite recumbere in locis eminentioribus ne forte

clarior te superveniat et adeedens qui ad coenam voca-

vit te dicattibi : adhuc deorsum accède et confundaris,

si autem in loco inferiori recubucris et supervenerit

lmmilior te dicet tibi qui ad coenam vocavit te : accède

adhuc sursum et erit hoc tibi utilius (Veronensis).

Une addition singulière qu'on ne trouve que dans le

codex de Bèze, après Le, VI, 4, est la suivante : T9j aùxr,

f,u.Épa ÔEaaâfjLEvôi; xiva IpYaÇôfxevov xw o-aêêâxco Elirev aù-rio-

avôparrcE, Et |xèv olSa; xî tcgieîç, (jiaxapioçEt
-

eI Se (xr, oTSa;, ^Trixa-

xàpaxoçxal 7iapa6axr)<; eT xoîî vdtxou. Bien que llesch* tienne

ce logion pour authentique, nous ne pensons pas qu'il

ait jamais fait partie du texte original de Luc. C'est

peut-être une de ces sentences du Seigneur, trans-

mises oralement, que le scribe du codex de Bèze ou

plutôt celui qui a écrit l'archétype de ce codex a insérer

dans le texte évangélique.

Aux paroles qui introduisent la prière dominicale

dans Le, XI, 2, le codex de Bèze ajoute : M>, paxxoXoyeï-s

w< ol Xoi7to(* Soxoûatv Y«p xtveç ôxt i\ xîj 7roXuÀo"|f(a aùxSv e<<ï-

axouoGïiaovxai, àXXà 7rpooïu"/ôu.Evoi.

i. Agraplut, Leipzig 1900, |
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Après Jn, VI, 56, le codex de Bèze a les paroles
suivantes du Seigneur, qui paraissent un conglomérat
de paroles dites ailleurs : Kaôw; h èjxoî ô w«T»ip xàyw èv

tw warept' à^v à[^v Xs'yw ufitv làv (x^i Xdêy)Te to oojfxa toù

uioï toïï àvÔpwTrou wç xov aptov t^;U^ç, oOx ex«T£ Çw^jv iv aÙTÔi.

Dans les Actes des apôtres, les additions sont nom-
breuses. Ch. XVIII, 8, le codex de Bèze, après ttoXXoI

twv KopivOi'wv... !6ctirrfeôr,ff«v, ajoute : TtiffTEuovTe; tw &uâ Btà

tou âvôperrocTbu Kupiou *)(xwv 'lïiffooXpifftoô. Ch. VI, 1, après
«l x^P " a^Ttov, le codex de Bèze ajoute : iv ttj Staxovîa tSv
'ESpat'wv, et le Palimpseste de Fleury : Quod in êoti-
diano ministerio viduae Graecorum a ministris He-
braeorum despicerentur. Dans le décret du concile de
Jérusalem, XV,' 29, après l'interdiction des idoloth\
et de la fornication, le codex de Bèze, Irénée, Tertul-
lien ajoutent : Kaï oaa ^ OéXste éauToï; yiveaftat, fripa u.-/;

Tioieîv. Ch. XVIIf, 21, après <xXXà dnoTaÇafAevOs xai eïîcev,

le codex de Bèze, H L P, le codex Gigas ajoutent :

Aeï (Xc TietVTtoç t^,v iopxYjv d)v ipxofxÉvyjv Troi^aai et; 'IeposdXufJia.

Au commencement du ch. XIX, le codex de Bèze
ajoute : 0ÉXovto<; Se tou IlaûXou xaxà -d)v tètav pouXf.v wop£Û£-
ffOai eîç 'lepoaôXufxa itggv ccutw to irveî5|xot ûitosTpé^eiv et; ttjv

'Aatav.

Comme addition occidentale, signalons enfin celle
que l'on trouve dans le codex Laudianus, les minus-
cules 4 15 27 29 etc., le Gigas, Irénée, Cyprien.
Bède, la Vulgate clémentine, la syriaque Har-
ldéenne, etc., au ch. VIII, 37 : ET™ 8à «ù™ ô *U«ciroç-
'Eiv Trumuei; 15 SXyjç TÎjç xotpMac <rou, aœ^dï]. 'Awoxpi8«tç os

lllWV TIktteuw tov uîèv toû 0sou elvai 'Iyjaobv XpiaTÔv. Ce
verset est omis par * B A C H L P 13 61, le codex
Amiatinus et d'autres manuscrits de la Vulgate, par-
les versions Peschitto, Sahidique, Bohaïrique, par'jean
Chrysostome.

Il serait possible de citer encore d'autres additions,

20
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surtout de mots ; on pourra consulter à ce sujet le tra-

vail de Nestlé *

.

Omissions. — Les omissions sont moins nombreuses

et surtout moins importantes que les additions, car le

texte occidental ajoute plutôt qu'il n'omet. Il en est

cependant quelques-unes de remarquables. Dans le

récit de l'institution de l'eucharistie, le codex de Bèze,

après la parole du Seigneur : toïïto !<mv to <rw{/.a jxou,

omet les paroles suivantes, Le, XXII, 19, 20 : to urcèp

UfAWV StûO[AEVOV* TOÛTO ITOietTE EIÇ Tï)V g (/.-))V âvd((AV7]GlV. K«t TO

TOT^ptOV COffCrUTGJÇ [KEIOL TO SsilCVyjaai, \éyw TOUTO TO TCOT^ptOV ^

xccivr, SiaOï^xv) iv tw aVpaxt fxou, xô ù-jrèp ujjuov èxjfuvvoixevov.

Les syriaques Curetonienne et Sinaïtique suppriment

la première bénédiction de la coupe, et reportent à la

seconde bénédiction quelques-unes des paroles du

Seigneur prononcées pendant la première. Les ma-
nuscrits vieux latins ad ff 2

ï I, avec des variantes

entre eux 2
, omettent au f 19 : Quod pro vobis datur,

hoc facite in meam commemorationem et tout le f 20.

Voici une traduction de ce texte dans les versions

Curetonienne et Sinaïtique d'après Burkitt et Lewis;

les variantes des deux versions sont marquées : Car

je vous dis qu'à partir de ce moment (la Pàque) jusqu'à

ce qu'elle soit accomplie dans le royaume de Dieu

;
Curetonienne), jusqu'à ce que le royaume de Dieu soit

accompli (Sinaïtique). Et il prit du pain et rendit grâces

sur lui et il le rompit et le leur donna et dit : Ceci est

mon corps, qui est pour vous (Cur.), que je donne

pour vous (Sin.); faites ceci en mémoire de moi. Et

iprèg qu'ils eurent soupe (Sin.) il prit une coupe et il

rendit grâces sur elle et dit : Prenez ceci; partagez-le

il Ttitamtnii gremi Supplemenlum editionibua de-Gebhnrdt-

tndorflanit, Llpsiae, 1896.

WORMWORTfl Wiiiii, Nouum TetUunrntum lutine, OXOIlii, 189U,

m le * *).
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entre vous. — Ceci est mon sang, l'alliance nouvelle

(Sin.). — Je vous dis qu'à partir de maintenant je no

boirai plus de ce fruit — de la vigne (Cur.) — jusqu'à

ce que vienne le royaume de Dieu.

Le texte de la Peschitto est à peu près identique,

sauf que, d'après elle, sur la coupe Jésus aurait dit :

Cette coupe [est la] nouvelle alliance versée pour vous,

et que les f 17 et 18 sont supprimés totalement. Le
texte de Marcion est encore plus court. Le voici tel que
Ta rétabli GoguelV d'après Zahn 2

: Koù efrrev rpô; aùxoûr

ÈTCtôuijua £7re0ufjiY](ja touto to Tziaya. tpaytiv uleô' Guwv irpô toC im

7raôeîv. Asya) yàp upâv où [at, ititù iizb toïï vuvotoco xcû yevrçii.a'toç

ttjç àpnrsXou èa>ç o& i\ jîao-iXEta xoîi Oeoïï ÈX69). Kai Xa6wv ap-rov

EÙ^apto-T^da; ExXaaev xal iScoxev aÙTOÎ; Xe'yiov toîJtô eotiv tô

cwfxà jjiou.

Dans Le, V, 26, le Codex de Bèze omet : K«\ txcrTa<nç

eXaêEV Siravrai; xa\ ISo'ijaÇov tov 0êo'v. De même, f 39, il

omet : Kai oOoeiç ttiwv imÀatov 6s'Xei ve'ov XsyEi yâ^* 6tt«X«iÔ;

Xp>i(jto'ç Iotiw. Ch. XXI Y. le f 12 est omis entièrement;

du f 36, il omet : Kai Xé^ei aô-roi;- eïpr^v»; uuûv ; le y 40 est

omis; du verset 51, il omet : Kai àvscpE'pÊTo eî; tov oùpavo'v

et du f 52 : npoo-xuvrîo'avTEi; aùxov. 11 est vrai que les cri-

tiques hésitent sur l'authenticité de ces versets.

Avec les manuscrits AEFGHKM, etc., les versions

latines, syriaques, Bohaïrique, Origène latin, Eusèbe,
Jérôme, le codex de Bèze n'a pas, Mt, XXVI1,49 : aXXoç

Se Xotêwv Xoyxriv è'vuÇev <xÔtou r))v irXEupav, xal e^Xôev BSwp

xal at{Aa, verset que l'on trouve ajouté dans les ma-
nuscrits x BCLT, quelques codex de la Vulgate, et

qui doit provenir de Jn, XIX, 34.

Dans Actes, XXVII, 11, 12, le récit est abrégé
ainsi :

'0 ôs x.uë^vr^c; xal ô vaoxXrjpoi; èêouXEuovxo ttXeîv, eitcwç

1. L'Eucharistie, des origines à Justiii martyr, p. no, Paris, 1910.
2. Gesch. des neutestamentlichen Kanons, Bd II, p. 490, Leipzig, 1888.
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ouvocvto xatavxîiffai eiç «frot'vtxa, Xifjtiva tÎ]ç Kp^r/jç, xal ItteiÔeto

ixavotç [jiaXXov ô ixaTOVTapy Y|<; ?j toiç icrrà UauXoi» Xsyojxsvoiç '

.

Variations de termes et transpositions de mots.
— Il serait fastidieux d'entrer dans le détail ; le plus

simple sera de mettre en regard quelques morceaux
des évangiles et des Actes, tels qu'ils se présentent

dans le texte neutre représenté par le Vaticanus et le

texte occidental, représenté parle codex de Bèze.

Mt, XXVI, 23, Vaticanus : ô £
t
u6otyaç [/.et' Ipioïï Tr,v

— Codex de Bèze : ô £ja6«7tto[A£voç t^v x.Eïpa f*
8
*'

£EÏpa £V TM TpuêXl'lO.

£[i.oïï sîç to Tpu6à).iov.

Mt, XXII, 13, Vaticanus : SvfaavTEç aÙTOÎi uôSaç xal

Codex de Bèze : apaTE aÙTov tcoSwv xal

/Eipaç £xêaXeTC aùtov.

^eipwv xal paXExai aÙTo'v.

Me, VI, 7, Vaticanus : xal Trpoo-xaXEtTai touç SioSsxa

— Codex de Bèze : xal TrpocixaXEffau.£Vo; toÙ; SwOExa

xal ^p£otTO aÙToùç (xtto<jt£XX£iv Suo Sùo xal lÊSîSou aÙToTç lijoufftav

jjLaÔYitàç âTti'ffTEiXEv aÙToùç àvà Suo, Sou; aùtoîç ^ouat'av

TO)V TrVEUfJLtXTtOV.

TWV TTV£UU.aT<«)V.

/>r, V, 5-11, Vaticanus : xal <X7roxpiÔEl<; ô Stfitov eItcev

Codex de Bèze : ô 8è St'puov [àicoxpei;]
2

eIttev

'ETTiutaTa... yaXaau) Ta Stxxua xal touto ironfaavrE;

aiiTÛr AtSadxaXE... où pt,^ Ttapaxoûffoixai xal «ùôùç yaXaffavTEç

ffuvÉxXeiaav lyOuiov TtXîjôo; iroXù StEpp^'yvoTO Se toc

Ta S(xTua auv£xXEto"av I/ôùt»)v tcXîjOoç itoXu motte Ta

1. l'ouï lei différence* du texte des Actes entre les textes des types

neutre- et iyrlen et le texte occidental, <>" nmMiitcra l'ouvrage de 1 r.

Icta apoitolorum, <;<>ltingen, MM, cl surtout la petite édition,

l>al>lemcnt ane abréviation pour ànoxpiOel;.
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SiXToa aÙTwv ffuXXaêÉaOai aÙTOÎç xal ^Xôov mute

oixxua ^iffsffôai |3oT)0eîv aùxotç èXôôvreç ouv &<szz

puôi'Çeaôai aÔTa- ïSwv Sa Stjxcov ïléxpo; 7rpo<ig7r£(TE toîç Y^vaffi

Ttapà ti (3u0(ÇEo-9at. ° $s 2i|/.wv -jrpoaé'irEO-EV aùxou toi;

'Ir,aoû Xeywv... xal -rcavTaç touç uùv aÙTÔi... ôao(w; Sa xal

7rofftv \ifdiv. IlapaxaXh) ^aav Se xoivwvol aÙToS

'Iaxwêov xal 'Iwavïjv utol; ZeêsSatou oî Vjaav xoivwvo\TÔi2i[Ji.tovi

'Iaxwéoç xal 'Iwavyjç uîol Zsêeoaiou

xat eitce 7rpoç tov 2i[/.wva 8 lïiaoïïç... xal xataYaYOVTEç Ta TrXoîa

ô Ss «Ïttev aÙTOÎ;. .

.

oî ôè àxoùaavTEç itâvra

IttI t9)v yï)v àcpsvTE; ét7ravTa rçxoXoùôyiaav aÙTw.

xaTeXeu|wtv etc! ty]<; yî)? xal TrçxoXouôrjorav aÙTto.

Actes, I, 2-6, Vaticanus : Oôç ilskélmo àvikrni.ybr\....

— Codex de Bèze : Oôç è;eXÉ;ato xal èxéXeuTe

SirravduEvoç aÙTOÎç... xal

XT)pUC(7EtV TOV £ÙaYY £XlOV... 07TTavo'[i.SVO(; aÙTOÎç... xal

auvaXiÇo'fxsvo;... àXXà TtEpijjLÉveivT^v ÈTraYYsXiav toU

ouvaXtaxd[ji.EVo; [/.et' aÙTwv... àXXà irepifiÉvsiv t^v ETCaYYsXîav too

TraTpoç ^v YJxoùo-aTé
è

uou ... SaTrrtaÔTjareaôe

iraTpôç r,v -fjxousacprifflv S:àToûffTÔ[jLa":ôi;(jiou... SauTiffôïfaEaôat

où (jt-ETa iroXXàç Taù\aç fjfxÉpaç . . .

xal 8 [/.éXXETai Xa^êaveiv où jxexà -jroXXà; xaùxa; ^[xÉpa; ia>ç

TYJÇ TTEVTYJXOffTT];.

Incorporation de passages d'un évangile dans
un autre. — Après Mt, XXIV, 31, le codex de Bèze
ajoute : 'Ap-/0|Aévwv Se toutiov Ys'vEaôat àvaê'XÉij/aTE xal E7rapaTE

Ta; xscpaXàç u|/.wv Sioxt èyyi&i i\ aTroXÙTpwfft; 6jjlwv, qui est

textuellement emprunté à Le, XXI, 28, sauf un mot,

<xvaëX<tyaT£ pour àvaxù^aTE. De même, après Mt, XXIV,
20.
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41, le codex de Bèze ajoute : Auo lit\ xXivtjç [xiSç- eïç

7rapa>.a{xêàv£Tai xat etç àcptïxai, qui reproduit Le, XVII,

34, avec des différences dans les temps des verbes

employés. On peut se demander si ces sentences vien-

nent du III
e évangile ou de la tradition orale. On re-

marquera qu'elles ne reproduisent pas littéralement

le texte de Luc, tel que le donne le codex de Bèze.

Dans Le, XI, 30, après xr, yevsï xauxr], le codex de

Bèze ajoute : Kai xa6w<; 'ltovaç lv tt) xoiXia xou xvyrouç lyéveTO

xpeï; f,[iipa; xal xpetç vuxxaç, ouxwç xal ô otoç xoïï àv6pw7tou sv

tt] y?, qui vient de Mt, XII, 40.

De même, le passage suivant ajouté, dans le codex

de Bèze, à Le, V, 14 : "Iva eîç fjiapxuptov -qv uuïv toïïto* ô 8k

p^eXGwv rjp^aro XYjpuffffEiv xal Siacpïj[x(^eiv xov Xdyov w<jxe fAVixéxi

Suvaaôat auxov cpavepwç eîç icoXiv sïo-eXQeïv <£XXà eçw yjv èv ip>i|/.oi;

T07roiç, xal sov^p^ovto 7rpo<; aixov xal y,X6ev 7caXiv su; Katpap-

vaoujji, reproduit littéralement Me, I, 45-11, 1, sauf deux

variantes de détail.

Après Le, XIX, 27, nous avons aussi dans le codex

de Bèze l'addition suivante : Kai tov à^pelov SoîiXov èxêaXsTe

eï; xb ffxoxoç xo iijwTEpov Ixeî effxai ô xXauOfxoç xal ô Ppuy^oç T(
~
,v

ôoovxwv, qui vient de Mt, XXV, 30.

Paraphrases et interpolations. — Nous en avons

déjà cité; en voici encore quelques-unes. Dans Le,

XXIII, 53, le codex de Bèze parle de la pierre placée

devant le sépulcre de Jésus, détail qu'il emprunte à

Matthieu ou à Luc, et il ajoute que vingt hommes
l'auraient roulée avec peine : Kai Qivxo; aùxoti E7ré'9ï|XE tm

fxvY)(jLeiw Xi'ôov 6*v (jlo'yi; eixocti IxuXiov.

Le texte de Le, XI, 2, est interpolé à l'aide de

celui de Mt, VI, 7. Les mots entre crochets sont des

additions au texte de Luc, tel que le donne le codex

anus : "Oxav itpoae<i;(Y)<jOe, \y^ (SaxxoXoYeïxE wç o\ Xoittoi*

ooxoûatv yâp xive; o'xt èv tyj itoXuXoy(a aùxwv elaraxouffO^aovxai

àXXa TrpoffeuYOfxevot
I
\iytxv Ilaxep [yjjxwv ô èv «tç oùpavoï;]
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aYiacr6>vcw ovo[Aa <tou [Ècp' fylïç], e'XOe'tw <xou rj [iasiXsîa, [ysvt;-

ôr^Tw to 6éXï](jt.a <jou a>ç e'v oùpavôi xal eVi y^ç], tov aprov ^{jLÔiv tov

iTCiouatov (to xaô' r^pav, Le) oôç f^EÏv <r/)U£pov xal açEç ^[/eTv

t« dcpEiXrîfxaTa (à.uapTt'aç, Le) r
(
ao)v wç xal tjuieî; (xal y»? aiW,

Le) à<pio|xsv toî; OfpEiXÉTai; r,uwv (nwtl 6;pEiXavTt tyiv, Le .

xal fxv) etffEVEYxri; y^a; eiç 7rEtpaa|xov, [àXXà p^aai rjpiôtç àreô xoZ

ïrovr)poïï].

Dans les Actes, V, 29, au lieu de la réponse directe

des apôtres aux membres du Sanhédrin : 'ATcoxpiOelç gè

ô IIe'^oç xal o\ (XTrôdToXoi eTttov 7tei0xp^etv Qti 0eû> jjlîXXov r, av-

6pw7roi(;, nous avons le développement suivant : 'Arroxpiôeiç

ôè lïÉTpoç eitcev irpo; otÙTÔvn'vi 7T£iôap^etv SsX, Oeo> yj àvôpw7toiç;

6 Se «I7tev Hew. L'entrevue de l'apôtre Pierre avec le

centurion Corneille est présentée de la façon suivante :

npoffEYyiÇovToç 8k xoîi IlÉTpou etç Kotiaapeiav, irpoopa^wv eï; tûv

ooûXtov SiEaacprjffEv irapaYEYQVE'vai aùtdv ô os Kopvv-Xtoî £XTtY]ôy|<ja<;

xal auvavxïjffaç aÛTw,7r£Cja>v... eittev Se aùtui ô Utratc Tî iroieïç
;

TOV ©EOV TtpOffXÛffEf èyùi Y«P avôptOTTOÇ Etfi.1 Û)Ç Xal <JU.

Voici comment le codex de Bèze paraphrase le pas-
sage des Actes, XI, 2, où il est dit simplement que
lorsque Pierre monta à Jérusalem, ceux de la circon-
cision discutaient contre lui. 'O ixèv o3v Ilerpoc oià txavoû

Xpôvou 7j8£'Xr|<TSV TropEuô^vai el; 'I. xal irpodçwvYi'ffaç touç àSeXipoùç

xal ETCiffxripfija; aÙToùç I^XOev, îroXûv te Xo'yov Ttoioufxevoç

ÈltOpEUETO Slà TtoV }(0}pâiv OlÔaffXWV aÙTOUÇ. "OtE $S XaTrjvTTjffEV EÏs

I. xal a7t>iYY£iXEv aÙToTç ttjv /apiv toû 8eou, ol ex 7teptTO{x^c

aosXcpol StExptvovTO irpoç auTov.

On trouverait d'autres développements ou paraphra-
ses dans Actes, XIV, 2-5; XVI, 35-39; XVII, 15; XVIII.
27; XIX, 1, 9; XX, 15, etc. Le codex de Bèze nous
dit même que Mnason, le disciple ancien, habitait un
village entre Césarée et Jérusalem, tandis que, d'après
le texte neutre, il paraît avoir habité Jérusalem, Actes,
XXI, 16. Ces constatations faites, nous devons exa-
miner la question suivante.
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§ 3.— Époque à laquelle nous trouvons les premières
traces du texte occidental.

L'ancienne littérature chrétienne est très peu abon-

dante; c'est à peine si, jusqu'à saint Justin, nous avons

une vingtaine d'écrits, et tous très courts. De plus, les

citations du Nouveau Testament y sont assez rares et

peu littérales; il est même possible qu'un certain

nombre d'entre elles proviennent non de nos évangiles

écrits, mais de la tradition orale. Les citations des

autres écrits du Nouveau Testament sont très peu
nombreuses, presque absentes. Avec saint Justin et les

écrivains qui l'ont suivi nous abordons un terrain plus

solide et la moisson devient plus abondante, sans être

encore très fournie. Passons donc en revue les témoi-

gnages que nous trouvons dans la littérature chré-

tienne, depuis la fin du i
er siècle jusqu'au premier quart

du 111
e

, afin d'y retrouver des traces du texte occiden-

tal.

La Didachè des douze apôtres est probablement le

plus ancien écrit chrétien et date de l'an 70-80 après

J.-C. Nous y trouvons plusieurs citations du Nouveau
Testament qui ont des ressemblances étroites surtout

avec des passages de l'évangile de saint Matthieu.

Ch. 1, 3, la Didachè reproduit un passage du Sermon sur

la montagne : Iiù^oYeïre touç xaTapiouÉvouç ujaïv xoù xpocEu-

/EffOe U7rïp twv éyOpwv Ct/ôiv, VY)<mu6ï£ Si u7rÈp xcov Siioxovtcov

ô(/.S<;. A première vue ce passage semble reproduire le

texte occidental, tel que le donne le codex de Bèze,

lequel est r.miplètement différent du texte de Matthieu

donné dans nos éditions; il est interpolé en partie d'a-

près celui de Luc. En fait, il paraît provenir d'un texte

qui est an mélange de Matthieu et de Luc et pourrait

bien être d'origine occidentale. Resterait à expliquer
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le précepte de jeûner pour les persécuteurs qu'on ne

retrouve nulle part ailleurs. Mais ce texte n'aurait-il

pas été influencé par celui qu'on trouve dans le texte

occidental de Me, IX, 29 : Toûto to y^vo; Iv oùSevi Sôvaxat

sfcXOsïv v. [xr, Iv 7rpoaeu/9i x«l vr,(iTEta, codex de Bèze, nisi

in oratione et jejunio, Vulgate, versions Curetonienne,

Sinaïtique ; donc leçon occidentale.

Si nous examinons l'ensemble de ce passage de la

Didachè, I, 3, 4, nous constatons qu'il a des analogies

frappantes avec le Diatessaron de Tatien. Le texte de

la Didachè se retrouve presque littéralement dans le

Diatessaron et, ce qui est le plus remarquable, l'ordre

des sentences est le môme, différent dans les deux do-

cuments de celui de Matthieu et de Luc. Quelle que

soit la conclusion que l'on tire de cette identité de fond

et de forme, que l'un ait copié l'autre, ou qu'ils dépen-

dent d'une source commune, on est obligé d'admettre

que l'ensemble de ce passage de la Didachè est de pro-

venance occidentale, puisque analogue avec le Diates-

saron de Tatien.

Ch. I, 2, la Didachè présente sous la forme négative :

IlavTa Se &ra sàv OeX^cty); [x^i Y'veaôai aoi, xa\ <rù àXXw [x^ irotEt,

le précepte que le Seigneur avait donné sous sa forme

positive, Mt, VII, 12 : IlàvTaouv&ja iàv ôs'Xtite ?va uotûiaiv

&[j.îv oî avôpcown, outwç xai uixeîç iroieÏTS aÔTOÏ;. On retrouve

ce précepte sous sa forme négative dans le codex de

Bèze, au livre des Actes, XV, 20, 29 : Kotî Sa<x ^ ôéXyite

lautoTç Y^vEoôat, £tspto ^ 7touîv. Saint Irénée et saint Cy-
prien le donnent aussi sous cette forme, ce qui permet
de conclure que la Didachè a reproduit ici un texte

occidental, à moins de supposer que les divers écri-

vains ont été influencés par la Didachè, ce qui nous
paraît improbable.

Dans la Didachè, IX, remarquons que dans la litur-

gie eucharistique la bénédiction sur la coupe précède
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celle qui est donnée sur le pain; c'est l'ordre des bé-

nédictions tel qu'on le trouve dans le codex de Bèze,

les versions syriaques Guretonienne et Sinaïtique. La
Didachè a donc peut-être subi ici l'influence des sources

occidentales. Son texte n'est pas cependant purement

occidental, puisque nous retrouvons dans cet écrit,

mais dans une forme plus brève, la Doxologie du
Pater, qui est caractéristique des textes syriens.

Nous ne trouvons aucune trace bien marquée des

textes occidentaux dans les écrits des Pères apostoli-

ques, et cela s'explique par le fait que leurs citations,

d'ordinaire courtes et rares, sont probablement faites

de mémoire K
.

Dans les œuvres de saint Justin, écrites entre 150-

160, les citations sont plus nombreuses, et plusieurs

sont apparentées au texte occidental. Dans la première

Apologie, 15, saint Justin cite des enseignements de

Jésus, Mt, XVIII, 9, avec une variante occidentale en

e f seuls : eïç xo ccîioviov Trïïp au lieu de eïç xrjv yésvvav xoîî TCupôç.

La malédiction que prononce le Seigneur, Mt, XXV,
41, est formulée ainsi dans le Dialogue avec Tryphon,

116 : 'TTrayete et; xo nxoxoç, xo eSjorcepov ô ^xoi,uaff£v ô iraxyip

tw oraxava xa\ xoTç àyYéXoiç aùxoû. C'est la forme de Ce texte

dans le codex de Bèze, dans Clément d'Alexandrie,

saint Irénée, Tertullien, saint Cyprien, Homélies clé-

mentines, dans les minuscules 1 22, dans les vieux la-

tinsabc ff
Vi hrr 2

, avec quelques légères variantes.

Dans I Apol. 15, saint Justin cite Le, V, 32, dans la

forme que lui donne le codex de Bèze : Oùx vjXôov, — au

lieudeÂiftudct— xctXe'aai Sixatouç, àXXà àpuxpxwXoù; eïç ptexa-

votov. Dans I Apol. 63, le texte de Le, X, 16 : O *><£

ixoûtov, «xouet xoîl àTroffxefXavxôç pie est cité comme dans Le

i. cf. poor lei i Itatlom dei Pfcrei apottollqaei Le Nouveau Testa

ntntâan l'ÉgUte chrétienne, i. 1,8948, Ptrift, LW1.
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codex de Bèze, au lieu de lu forme ordinaire : O os fcii

aôcTtov àôeTsï xàv à7ioaTEtXavTa [ie. Dans le Dialogue avec
Tryphon, 103, 6, la voix, venue du ciel au baptême de
Jésus, disait : Tîdç jxot» si <j<j, iyw tri^epov ytyévvqx.â. ers, selon
qu'il est écrit dans les Mémoires des apôtres, dit saint
Justin. Or, cette parole rapportée par les trois synopti-
ques, n'est pas conforme à celle-ci, laquelle se retrouve
dans le codex de Bèze, Le, 111, 22, dans les. vieux
latins abc ff

2
i, dans plusieurs écrivains ecclésiasti-

ques, Clément d'Alexandrie, Lactance, saint Augustin.
Dans la première Apol. 16, saint Justin cite de la façon
suivante les paroles du Seigneur, Mt, Vil, 22 : rioÀÀoî

Ss spoùdi [xoi' Kùpis,Kôpt6,oÙTÔi ffâi ovdfjtotTi ècpayoïxsv xat iit(oy.tt

xaiSuvctfisiç ÈTtotviffa(xev
;
qui ne reproduisent pas le texte

de nos éditions, mais celui de la syriaque Curetonienne.
Il serait possible de citer encore d'autres passages

des écrits de saint Justin, où son désaccord avec 1. m
éditions de nos évangiles s explique par ce fait qu'il

rapporte des leçons occidentales.

Après saint Justin nous rencontrons son disciple
Tatien, qui composa son Diatessaron vers 170-175.
Les critiques s'accordent à signaler dans cette œuvre
des traces du texte occidental. Outre les rencontres
minimes avec le texte occidental, mots, expressions,
nous signalerons les suivantes : Me, XXV, 41 : Pour
qui mon Père l'a préparé (le feu éternel). — Me, XXVI,
43 : Leurs yeux étaient alourdis de chagrin et d'anxiétr.
— Le, II, 48 : Voici que moi et ton père, affligés et

chagrins, nous allions de ci, de là et cherchions. —
Le, XI, 52 : Vous avez caché (au lieu de enlevé) les
clefs.

Un problème important a été posé, à savoir si les
textes vieux latins et le codex de Bèze ne dépendraient
pas du Diatessaron de Tatien. Nous aurons à l'étu-
dier dans le détail quand nous analyserons le système
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de von Soden. Signalons seulement le fait suivant.

Dans le codex de Bèze, au commencement de cer-

taines péricopes , il y a un petit résumé des faits qui doit

provenir d'une Harmonie tvangélique, que ce soit

celle de Tatien ou celle d'un autre. Le fait se produit

surtout dans Le, V, 17, 27; VII, 1, 18; IX, 37; X, 1,

25; XI, 14; XII, 1, mais on en retrouve des exemples

dans Ut, XVII, 22, 24 ; XX, 29; dans Me, III, 19; IV,

1; VI, 7, etc.

Avant saint Justin et Tatien nous aurions dû citer

Marcion. qui écrivit un peu avant eux, vers 150. Son
texte était occidental, si nous en jugeons par les

extraits que nous en ont laissés Tertullien et saint

Epiphane. Mais ces écrivains et surtout le premier

n'ont-ils pas cité les passages de Marcion dans la forme

dont ils se servaient eux-mêmes? Or, Tertullien est,

comme nous le verrons, un des témoins du texte

occidental. Cependant, vivant à Rome, il est probable

que Marcion a édité son texte du Nouveau . estament

dans la forme occidentale et, par conséquent, que ce

qui nous en reste a été fidèlement cité. Pour un cer-

tain nombre de textes, Marcion est d'ailleurs en accord

avec plusieurs bons manuscrits, et c'est une question

de savoir si ce n'est pas lui qui a parfois gardé le

texte original. Il faut reconnaître cependant qu'il l'a

quelquefois altéré pour le conformer à sa doctrine sur

l'Ancien Testament et sur la justice de Dieu. Il sup-

prime les citations de l'Ancien Testament et les allu-

sions à Abraham, sauf dans Galates, IV, 22 ; il change,

Iiom,X,3 : <xyvooïïvt£<; t^v toù 0eoî> Stxaioaûvïjv en dtyvoouvTeç

tôv 6e<5v; il rejette, Gai. IV, 4, les expressions : yï_

vô(xevov èx fMwonxô^y Yev(\uievov " 7t° v°nov - D'une façon

raie, il abrège son texte pour le rendre plus

clair.

Dans lis passages du texte de Marcion que Zalm a
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rassemblés ', nous trouvons quelques traces du texte
occidental. Et d'abord, il faut remarquer que, dans son
évangile de Luc, il y a divers éléments empruntés à
Matthieu et à Marc et qwe ce mélange de textes se
retrouve précisément dans les témoins du texte occi-
dental a

.

Ainsi, il est en accord avec le codex de Bèze et les

vieilles latines dans les passages suivants : Le, V, 14
34, 39; VI, 25s., 31, 37; VIII, 45; IX, 6, 16, 22;X, 22,'

25; XI, 20, 41; XII, 14, 31, 58 s.; XVI, 12; XVIII,
35; XX, 36; XXI, 27, 30; XXIV, 6, 26-27, 37. Dans
Le, IX, 26, nous retrouvons la leçon syriacisante
déjà signalée : tukô^o^ I»' aûtouç. Marcion omet, Le,
XXIII, 43, la promesse du Seigneur au bon larron :

Tu seras aujourd'hui avec moi dans le paradis. C'est
dans la forme occidentale qu'il rapporte les accusa-
tions des sanhédrites contre Jésus, Le, XXII l. 2 :

ToîÎTOV gAg 7.6V St*(JTpECpOVTa TO ÉÔVOÇ X31 XaxaXÛOVT* TOV VOfAOV

xal Toùç7rpc^'
i
Ta<;(xat?)xeX£ÛovTa (pdpo-jç (Kaîaapt?) ^ otodvai

xai <XTro<JTp£<povT<x xà; yuvaïxaç xai Ta Ts'xva... Dans quel-
ques passages cependant, Le, VI, 22, 29 ; XI, 4, Mar-
cion n'est plus en accord avec les représentants du
texte occidental. Il présente la seconde demande du
Pater, Le, XI, 2, sous la forme assez singulière qu'on
ne retrouve que dans le minuscule 604 : *EXeira> to
élytov 7rv£Îi[X(x cou sep' Yjfxôfç xai xa8apicra-co %aç.
Pour les épîtres pauliniennes, Marcion s'accorde

avec le codex Claromontanus D 2 et le Boernerianus
G 3

,
tousdeux de type occidental, dans les passages sui-

vants : Gai. II, 5; III, 14 b
; V, 1, 14, 24; I Cor. I, 1S;

II Cor. V, 4; I Thess. IV, 16; Eph. I, 9, 13; III, 10;
IV, 6; V, 28 ss.

1. Gesch. des nt.Kanons, II" B., p. 455 ss.
2. sur le texte du Nouveau Testament de Marcion cl. : Le Nouveau

lestamenl dans l'Eglise chrétienne, II, p. 152-1G2.

NOUVEAU TESTAMENT. — H. 21
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Von Soden soutient que Marcion ne possédait pas

dans son Apostolicon les ch. XV, XVI de l'épître aux
Romains, et qu'il avait dans son exemplaire la doxo-

logie, XVI, 24-26, après XIV, 23. Il avait forgé, lui-

même ou ses disciples, cette doxologie qui passa plus

tard dans les copies orthodoxes de l'épître aux Ro-
mains.

Saint Irénée, dont le Traité contre les Hérésies a

dû être écrit dans le dernier quart du n« siècle, est

un témoin du texte occidental. Nous en trouvons quel-

ques traces dans les passages qui nous sont restés de

l'œuvre originale, c'est-à-dire en grec, mais surtout

dans la traduction latine, qui doit reproduire fidèle-

ment le texte grec du Nouveau Testament, que citait

saint Irénée. Il serait étonnant que le traducteur eût,

de parti pris, conformé au texte occidental, en usage

de son temps, tous les passages néotestamentaires,

s'ils avaient été cités dans une autre forme. On remar-

quera que le texte latin des citations néotestamentaires

est plus souvent en accord avec la vieille latine afri-

caine qu'avec l'européenne. Faut-il en conclure que la

version africaine était prépondérante même en Gaule,

au ni* siècle, ou plutôt que le traité de saint Irénée a

été traduit en Afrique et que le traducteur a conformé

son texte néotestamentaire à celui qui était courant

en Afrique ?

Au livre IV, 31, 2, de VAdversus Haereses, saint

Irénée cite les malédictions du Seigneur contre les

scribes et les pharisiens, Mt, XXIII, 26-27, à peu près

di' la même façon que le codex de Bèze et Clément

^'Alexandrie : Vae vobis, Scribae et Pharisaei bypo-

oritae, quoniam similes estis monumentis dealbatis.il

loris enim sepulchrum apparet formositm ; intus nu-

tem plénum est ossibus mortuorum et universa ma-
liiia.— Mi, XXV, 41, saint Irénée cite ainsi lu parole du
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Seigneur aux maudits : Abite, maledicti, in ignem
aeternum, quem praeparavit pater meus diabolo et
angelis ejus. Dans le IIIe livre, ch. 12, saint Irénée
cite de longs passages des Actes, II-XV, où l'on re-
lève de nombreuses variantes, apparentées avec celles
du codex de Bèze. Il serait trop long de les citer ; on
les trouvera relevées dans l'édition de Harvey, t. Il,

p. 52-72. Comme le codex de Bèze, il ajoute, Art., XV
29 : Ambulantes in Sphitu Sancto.

Si l'on examine les rares passages du Nouveau Tes-
tament que nous trouvons dans les morceaux qui
nous ont été conservés du texte grec de saint Irénée,
on constate que ces leçons sont en accord as
souvent avec les manuscrits de type syrien, dans Mt,
XI, 25; XIX, 16; Act., VIII, 37; quelquefois s
ceux de type neutre, dans Me, I, 1, Alt, IX, 48, ou de
type occidental, dans Aie, II, 49; Art., XI, 36. Ces
divergences d'origine peuvent provenir de ceux qui
nous ont transmis ces passages, Epiphane, Théodoret,
lesCatenae; ils ont peut-être conformé le texte de
saint Irénée à celui qu'ils suivaient eux-mêmes.
Dans la citation de Aie, I, 1, on remarquera que le

texte latin de saint Irénée n'est pas toujours en ac-
cord avec le texte grec, puisque dans celui-ci nous
lisons : 'Apy-^i toù sùnyyeKou 'It]<joû Xpiff-rou et dans celui-
là

: Initium evangelii, et qu'en outre, en deux passages,
le premier écrit : Initium evangelii Jesu Christi filii

Dei et, de plus, que les textes néotestamentaires ne
sont pas toujours cités de la même façon, puisqu'en
un endroit il y a seulement : Initium evangelii.

Tertullien est aussi un représentant du texte occi-
dental. Mais il est difficile de dire quand il traduisait
lui-même ses textes, ou quand il utilisait une version
latine déjà existante. 11 a cité, comme les textes occi-
dentaux, Mt, XXV, 41, dans Hermog. XI; cependant,
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dans son De Resur. carnis, XIV, il donne la bonne

leçon. Il a l'addition du codex de Bèze, dans Act.

XV, 29, sous cette forme : Vectante vos Spiritu Sancto.

Avec saint Cyprien nous abordons un terrain plus

sûr. Nous possédons dans ses œuvres un si grand

nombre de citations qu'on peut à leur aide recons-

truire les évangiles. Or, ce texte est bien le texte

occidental. Si nous le comparons avec celui de la Vul-

gate, nous y relevons de très nombreuses différences

avec celle-ci : substantifs, adjectifs, verbe employé

pour un autre : interitus pour perditio, claritas pour

gloria, purus pour mundus, ea pour illa, adsumere

pouraccipere, segregare pour separare, etc.; des dif-

férences de cas pour les noms, de temps ou de modes
pour les verbes, des constructions changées, des mots

ajoutés ou retranchés.

Voici quelques changements plus importants :

Cyprien. Vulgate.

Mt, III, 11 : Qui venit Qui autem post me ven-

autem fortior me est (Cod. turus est.

D).

Mt, V, 13 : Vos estis sal Vosestissalterrae. Quod
terrae, quod si autem sal si sal evanuerit 1 in quo sa-

infatuatum fuerit 1
, in quo lietur? Ad nihilum valet

condietur? Ex eo ad nihi- ultra, nisi ut mittatur fo-

lum valebit, nisi ut proi- ras.

ciatur foras.

Mt, XVIII, 19, 20 : Dico Dico vobis quia si duo ex

vobis quoniam si duobus vobis consenserint super

ex vobis convenerit in terra, terram, de omni re quam-

de omni ro quamcumque cumque petierint, fiet illis

I, r.riir variante provra qu'on Irtdaotem avait dans son texte

HwpavOfl cl l'autre (iapavOi).
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petieritis, continget vobis a pâtre meo, qui in caelis

a pâtre meo, qui in caelis est. Ubi enim suntduo, vel

est : ubicumque enim fue- très congregati in nomine
rint duo aut très collecti meo, ibi sum in medio eo-

in nomine meo, ego cum mm.
eis sum.

Il serait possible de multiplier indéfiniment ces

comparaisons de texte, afin de prouver que saint

Cyprien a eu sous les yeux un texte différent de celui qui

a servi à établir la Vulgate, laquelle représente cepen-

dant, à un certain degré, le texte occidental. Nous
présumons bien qu'un certain nombre des variantes

que nous trouvons dans les citations, proviennent du
fait qu'il citait de mémoire, ainsi que l'a prouvé Hans
von Soden en citant le texte suivant : Nam cum deno-
tarentur discipuli ejus, quod ederent nec prius manus
abluissent, respondit et dixit : Qui fecit quod est intus

l'ecit et quodforis est; verum date eleemosynam et ecce

vobis munda omnia, lequel est un mélange de Me,
VII, 1 et Le, XI, 40; cependant, si nous comparons
les citations de saint Cyprien avec les manuscrits
latins africains, k e, nous constatons, avec quelques
différences, des ressemblances telles que nous devons
conclure qu'il avait sous les yeux des manuscrits
de cette recension occidentale. Le fait a été prouvé
avec la dernière évidence par la comparaison qu'a
établie Sanday * entre les citations faites par saint

Cyprien de l'évangile de saint Matthieu et le texte de
cet évangile dans le codex k. Saint Cyprien est en
accord avec le codex k, et même représente quel-

i. Old-latin Biblical Texts, n° II. Portions ofthe Gospels according
to St Mark and St Matthew from the Bobbio MS (k) p. xlii-lxyiii,
Oxford, 1886.
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quefois un texte africain plus ancien. Hort » avait déjà

affirmé que les citations de saint Cyprien étaient des

témoins importants et véridiques de la vieille version

latine d'Afrique.

D'après les études récentes de Hans von Soden, il

résulte aussi que les citations du Nouveau Testament

qu'a faites saint Cyprien, sont en rapport étroit avec

les manuscrits k et e. Voici quelques comparaisons

du texte de saint Cyprien avec celui du manuscrit k
et celui de la Vulgate.

Cyprien-Codex k Vulgate.

Mt, V, 13 : Si autem sal Quod si sal evanuerit.

infatuatum fuerit.

— VI, 20. Neque tinea, Neque aerugo, neque ti-

neque comesturaex- nea demolitur.

terminât.

— VI, 34. Crastinus enim Crastinus enimdies soli-

ipse cogitabit sibi. citus erit sibi ipsi.

Ce qui établit le mieux les rapports entre Cyprien el

Jr, c'est le grand nombre de termes qu'ils ont en com-

mun contre la Vulgate : Esuricntes et sitientes au lieu

de esuriunt et sitiunt; — hereditabunt au lieu de pos-

sidebunt;— proici au lieu de mittatur foras; — lumen

vestrum au lieu de lux vestra; — inimicum au lieu de

inimicum tuum; — eis qui vos persecuntur au lieu de

persequentibus vos ;
— claricificentur au lieu de hono-

rificentur; — bucinare au lieu de tuba cancre, etc.

On ii< devra pas en conclure que saint Cyprien

avait sous les yeux un manuscrit contenant un texte

d<' ions points semblable à celui de Jr, mais seulemenl

do texte analogue, car il présente de nombreuses

oc le codex fr, de sorte que, tout exa-

i. Thr Mm TuUmtnt tn çrmk, vol. n, p. 71,
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miné, il paraît probable que tous deux dérivent d'un

texte antérieur. Ajoutons enfin que saint Cyprien
s'accorde en certains cas avec d'autres codex vieux

latins et même avec la Vulgate contre k. Malgré ces

constatations de divergences, il n'en reste pas moins
que saint Cyprien est un représentant du texte occi-

dental.

C'est donc avant saint Cyprien et peut-être avant Ter-
tullien que nous rencontrons les vieilles versions latines.

Quel que soit leur pays d'origine, nous constatons

qu'elles contiennent un texte occidental. Pour le dé-
montrer il suffira de mettre en regard le texte de son
plus ancien représentant, le codex k et celui de la

Vulgate.

Codex k (Bobiensis). Vulgate.

Me, XII, 18 : Et veniunt Et venerunt ad eumSad-
Sadducaei ad illum qui di- ducaei qui dicunt resurrec-
cunt resurrectionem non tionem non esse et int» i

-

esse, et interrogabant illum rogabant eum dicemv
dicentes : Moses scripsit Magister, Moyses nobis
nobis ut si cujus frater de- scripsit ut si cujus frater

cessent et habueril uxorem mortuus fuerit et dimisevit

elfilium non reliquerit ac- uxorem et /Mos non reli-

cipiat frater ejus illam mu- querit, accipiat frater ejus
lierem et resuscitet semen uxorem ipsius et resusci-
fratri suo. Septem fratres tet semen fratri suo. Sep-
fuerunt et primus accepit tem ergo fratres erant : et

uxorem et priusquam ge- primus accepit uxorem et
neraret filium decessit et mortuus est non relicto
non remisit semen; et ac- semine. Et secundus acce-
cepit eam secundus re- pit eam et mortuus est et

suscita-ré semen fratri suo nec iste reliquit semen. Et
et ipse mortuus est, et ter- tertius similiter. Et acce-
tius simili modo et omnes perunt eam similiterseptem
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septem; si mulier mortua et non reliquerunt semen.

est et mulier sine ftliis, cui Novissima omnium de-

remanet mulier munda? functa est et mulier. In

Omnes enim septem illam resurrectione ergo cum re-

habuerunt; in anastasim surrexerint, cujus de his

cujuserit? erit uxor? septem enim

habuerunt eam uxorem.

Les variantes entre ces deux textes sont trop nom-
breuses et trop accentuées pour qu'elles puissent être

attribuées au copiste ; elles s'expliquent par le fait que

nous avons ici deux recensions différentes : l'une, celle

du codex Je, occidentale; l'autre, celle de la Vulgate,

à peu près conforme au texte grec de nos éditions,

donc neutre-alexandrine.

11 est à remarquer que la version latine du codex de

Bèze se rapproche davantage de la Vulgate que du

codex Bobiensis. C'est dans ce dernier codex seul que

l'on trouve la mention de la lumière qui brilla, lors

de la résurrection de Jésus, Me, XVI, 3.

Hans von Soden a démontré, avons-nous dit précé-

demment, que les manuscrits vieux latins k e h, d'o-

rigine africaine, représentaient la version latine la

plus ancienne que nous possédions du Nouveau Testa-

ment et à l'aide de ces trois manuscrits, il a recons-

truit un texte résultant de celui de ces trois manus-

crits. Or, de l'examen de ce texte nous concluons qu'il

différait profondément de celui de la Vulgate. Un
exemple prouvera cette proposition.

Manuscrits k eh. Vulgate.

Me, III, 23 : Quomodo Quomodo potest Satanas

t Satanas SatanamAT- Satanem eficerê? Et si re-

pellere ' Si autem regnnm gnum in se dividator, ûod

in se dividatur, non potesl poteat regnum illud stare,
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stare et si domus in se Et si domus super ipsam
diçidatur, non potest stare dispertiatur non potest
et si Satanas Satanam eji- domus Ma stare. Et si Sa-
cit,dioisum estregnum ejus tanas consurrexerit in se-
rt non potest stare, sed metipsum, dispertitus est

finem habet. Nemo potest et non poterit stare, sed
vasa fortis diripere in- finem habet. Nemo potest
troiens in domum, nisi vasa fortis ingressus in

primum fortem alligaverit domum diripere, nisi prias
et sic vasa ejus diripiet. fortem alliget et tune do-
Amen dico vobis quia mum ejus diripiat. Amen
omnia peccata remittentur dico vobis quoniarn omnia
filiis hominum et blasfe- dimittentur filiis hominum
miae. Qui autem blasfema- peccata et blasphemiae ?«*'-

verit Spiritum Sanctum bus blasphemaverint. Qui
non habet remissam, sed autem blasphemaverit in

reus erit aeterni peccati. Spiritum Sanctum non ha-
bebit remissionem in aeter-

num sed reus erit aeterni

delicti.

Ces quelques exemples nous permettent d'affirmer
que les premières versions latines représentent un
texte différent du texte fourni par les manuscrits
grecs d'origine neutre ou syrienne. Si nous exa-
minons les versions latines plus récentes, telles qu'elles
nous sont données dans les manuscrits a b, recension
européenne, les manuscrits i q, recension italienne,
nous constatons que, tout en étant plus rapprochés de
la Vulgateet donc des textes neutres, ils ont conserv
cependant un texte de fond occidental.

Ainsi, l'addition, proprement occidentale, après
Mt, XX, 28 : Tf/.eïç 81 Çr^Eirs etc., se trouve dans
les manuscrits vieux latins, a.bcdeff i2 g l hm n.
Il en est de même pour l'addition après Le, IX, 55 :

21.
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Oùx oÏSoite -Ttotou 7rveu(AaTo<; ia-zi ufxeTç, adoptée par les codex

e a b, Cyprien, et conservée par la Vulgate. Dans les

Actes des apôtres, VIII, 37, les codex vieux latins

c emptw ajoutent : Dixit autem Philippus : Si credis

ex toto corde licet, etrespondens ait: credo Dei filium

esse Jesum Christum, addition occidentale, conservée

dans la Vulgate clémentine mais non dans les meilleurs

manuscrits de la Vulgate, A C F G, etc.

Avec le codex de Bèze, les codex a b e ft 1 omettent

il//, XXI, 44. De même les codex a d ff 2
i 1 omettent

les versets 19, 20 de Le, XXII : Quod pro vobis datur,

etc. Les codex b e les transposent de la même façon

que les syriaques Curetonienne et Sinaïtique. De même
que lecodexde Bèze, les vieux latins abeff 2 omettent

les versets 36 et40 de Le, XXIV et des versets 51 et 52

ils omettent aussi : et ferebatur in caelum et adorantes.

Voici comment est reproduit par le codex Veronen-

sis, recension européenne du milieu du ive siècle, le

texte de J/c, XII, 18, que nous avons donné précédem-

ment : Et venerunt ad eum Sadducaei qui dicunt non

esse resurrectionem et interrogabant eum dicentes :

Magister, Moises nobis scripsit ut si cujus frater de-

cesserit et habuerit uxorem et filios non reliquerit,

ut accipiat eam frater uxorem ejus et resuscitet semen

fratri suo. Fuerunt ergo aput nos septem fratres et

primus accepit uxorem et mortuus est non relicto se-

mine et secundus accepit eam et mortuus est et non

nliquit semen. Similiter acceperunt eam septem.

Postea vero et mulier defuncta est; in resurrectione

BrgO eum [incipiejnt resurgere, cujus ea manabif

uxor? Septem enim illam habiteront uxorem.

On constatera que ce texte du codex Vérone i

toni en reproduisant des leçons du codex Bobiensis,

nit des leçons particulières, se rapprocha 'lu texte

d.' la Vulgate.
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Si nous en arrivons à la recension italienne, repré-
sentée par le codex Brixianus

, les divergences d'avec
la Vulgate s'atténuent de plus en plus ; les leçons
purement occidentales deviennent moins nombreuses

;

le codex omet les additions occidentales, comme celles
que l'on trouve après Mt, XX, 28; Le, VI, 4
comme leçons occidentales conserve celles qui sont
aussi dans la Vulgate, comme dans Le, IX, 55.
différences du texte de ce codex avec celui de la Vul-
gate sont surtout des différences ou des transpositions
de mots. Quelquefois cependant elles sont plus pro-
fondes; voici comment il transcrit la prière domini-
cale.

Codex Brixianus. Vulgate.
Le, XI, 3 : Pater noster Pater

qui es in caelis, sanctifiée- sanctifn <-

tur nomen tuum, adveniat tur nomen tuum, adveniai
regnum tuum, fiât voluntas regnum tuum
tua sicutincoeloelin terra

Panem nostrum cotidia- Panem nostrum quotidia-
num da nobis hodie et di- num da nobis hodie et di-
mitte nobis />eccatonostra, mitte nobis débita nostra,
sicut et nos dimittimus siquidemet j/wdimittimus
omnibus debitoribus no- omni debenti nobis et ne
stris et ne nos inducas in nos inducasintentationem.
tentationem sed erue nos a
malo.

Dans les membres de phrase qui ne sont pas dans
la Vulgate : qui es in caelis — fiât voluntas tua sicutm coelo et in terra — sed erue nos a malo, le Brixianus
est en accord avec d'autres manuscrits vieux latine
plus anciens, bcdSHgr. C'est à quelques variantes
insignifiantes près le texte qui est donné dans le codex
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de Bèze pour le grec et pour le latin. C'est un exemple

de textes assimilés.

Si de l'Occident nous revenons en Orient, nous

allons encore y trouver le texte occidental, dès la fin

du 11
e siècle. En Egypte, Clément d'Alexandrie, qu'on

s'attendrait à voir reproduire le texte neutre, tel qu'il

nous est donné dans le codex Vaticanus, est apparenté,

au contraire, de très près, dans ses citations évangé-

liques avec le texte occidental tel que nous le trouvons

dans le codex de Bèze, les versions vieilles latines de

recension africaine, saint Cyprien, saint Irénée. Le
fait a été démontré jusqu'à l'évidence par Mordaunt

Barnard 1 dans un travail sur les citations bibliques

de Clément d'Alexandrie.

Citons-en quelques exemples : avec le codex de

Bèze, il introduit dans le texte de Mt, V, 44, le pas-

sage de Le, VI, 27 : KùXoyeÏTS touç xaTapcojJisvou; ôpiaç. Il

cite, à quelques légères variantes près, de la même
façon que le codex de Bèze les paroles du Seigneur

aux scribes et aux pharisiens, Mt, XXIII, 27, 25 :

"QjxcHot ia-ct Totcpoiç X£xovia|/.évoi;. e^wOev 6 TdKpo; <pq(v£Tat &patoç,

evoov 81 -(([iz 'àffTÉtov vexpwv... xaôapt'Çrce. Tb e!jo> toû Trorrçptov...

£voo0£v Ss Y£(Jt.ouffiv àxaSapata; . xaôd'piaov TrpioTOV to ivSov tcû

iroTïipîou ?va ylvrixau xotl to êfroOev xaôapo'v. Les mots souli-

gnés sont ceux qui sont particuliers à Clément d'Al< v x ; i r.

drie et pour la plupart au codex de Bèze.

Clément a cité le passage de Mt, XI, 27 : Oùoel;

i^iytvoWxei tovutôv, de la même façon que saint Justin et

saint Irénée. De même que les vieilles versions latines

acdfff'2
, la syriaque Curetonienne, saint Irénée, aulieu

de Ta p.uffT^pia xrfi p»<jiXeta<; twv oùpocvwv, il a to [AUffTii'piov,

Mi. XIII, 11. Au x 30 de Ml, XVIII, Clément

l, v, et Bitd ClatMhl of Altxandria't Biblica

C*mbri<lK<\ ,K''''-
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avec le codex de Bèze a uap' oTç, au lieu de èxeï ei^t sv

(xs'ffo) ccùtwv. Dans Le, III, 22, il cite les paroles qui

viennent du ciel : Yîô; [/ou et <jù àyaTrirjToç, e^m oiM-epov

YEYswYixà aï, de la même façon que le codex de Bèze,

saint Justin, Tychonius, l'Evangile selon les Hébreux

et les vieilles versions latines, abed, etc., Hilaire. Le

texte de Le, IX, 62 : OùSeIç yàp eU fi oirîffio pXÉ7r(*>v xaî

eTCiôaXXcov t^)v xeîpa aùtoû ett' àpotpov euôeTo; Icttiv t9)

paaiXEia xoïï ©eoïï, donné par Clément, s'accorde avec le

codex de Bèze et les témoins vieux latins contre celui

des manuscrits neutres. Dans Le, XXIV, 43, Clé-

ment seul donne le texte grec : Koù yxyMv Èvûnnov aùxwv

eTitev «ûtoïç, qui est celui qu'ont traduit les vieux latins

bfr 3 q : Et manducans coram ipsis dixit ad eos. Ajou-

tons avec Burkitt qu'il y a en plusieurs passages accord

entre Clément d'Alexandrie et la version syriaque

Sinaïtique. Il a aussi le passage Le, IX, 55 : Oùx oïSate

îrofou TTVEUfxaToi; l<rre, que l'on trouve dans le codex de

Bèze, la syriaque Curetonienne, le Diatessaron et

qu'a conservé la Vulgate.

En certains passages cependant Clément s'accorde

avec le texte neutre contre le texte occidental. Ainsi il

cite Mt, XIII, 13, de la même façon que les premiers,

et non comme le codex de Bèze, la syriaque Cureto-

nienne, les vieilles latines, Irénée.

Le disciple de Clément d'Alexandrie, Origène, 185-

253, est plutôt un représentant du texte neutre

que du texte occidental, bien qu'on y trouve des

traces de celui-ci. En fait, on ne sait pas encore

très exactement ce qu'il faut penser des citations de

la Bible que l'on rencontre dans les écrits d'Ori-

gène. Les critiques s'accordent à reconnaître que le

même passage n'est pas toujours cité de la même
façon, qu'il se présente sous différentes formes et que
souvent il n'est pas cité littéralement. On remarque
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aussi que le texte d'Origène n'est pas toujours en

accord avec celui des manuscrits Vaticanus et Sinai-

ticus. Faut-il soutenir, comme l'ont fait certains cri-

tiques, qu'Origène avait son texte du Nouveau Testa-

ment, comme il en avait un de l'Ancien, en d'autres

termes, qu'il a revisé le texte du Nouveau Testament

employé à son époque ?

Nous examinerons cette hypothèse lorsque nous

exposerons le système de von Soden.

Ou bien faut-il expliquer ces anomalies comme l'a

fait Preuschen 4 ? Origène dictait ses ouvrages. D'après

Eusèbe 2
, «plus de sept tachygraphes écrivaient sous

sa dictée, et se relayaient les uns les autres à heures

fixes ; il n'y avait pas moins de copistes, ainsi que

des jeunes filles exercées à la calligraphie ». Il est pro-

bable qu'Origène ne vérifiait pas lui-même les textes

qu'il dictait de mémoire; il est possible même que,

pour les textes de longue étendue, il les indiquât

seulement et laissât aux secrétaires le soin de les

copier. On voit de suite que ceux-ci pouvaient d'a-

bord se tromper sur la lecture de ces dictées tachy-

graphiées, et de plus qu'ils reproduisaient pour les

citations qu'ils avaient à vérifier ou à compléter les

manuscrits qu'ils possédaient. Or, il est probable que

tous les secrétaires n'avaient pas des manuscrits de

provenance identique, c'est-à-dire offrant le môme texte.

Il y avait peut-être quelques-uns de ces manuscrits

qui étaient de type occidental. Ainsi s'expliqueraient

les divergences dans les écrits d'Origènr.

Si donc nous voulons retrouver le texte biblique

qu'Origène avait entre les mains, il faut, comme
d'ailleurs pour la plupart des écrivains ecclésiastiques,

,1,-U'Ur /,,-, Qrig«nt$, Zeitiehr. fur die ntttl. Wiuentchuft,
IV" lahrg., p. 67, Oiesseo, 1003.

j. WitU teel. vi, 13, i.
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étudier les textes qu'il a paraphrasés ou qu'il a expli-

qués. C'est en suivant ce principe que HautscbJ a

examiné les citations évangéliques qu'a laites Origène
dans ses ouvrages. Malheureusement, il n'a étudié

qu'un certain nombre de citations, et a laissé de côté

celles qui se trouvent dans Tischendorf. Voici les

résultats principaux auxquels il aboutit : avec le

codex de Bèze, les vieilles versions latines, lei

riaques Curetonienne et Sinaïtique, Origène omet,

Mt, V, 11, t|/euSo(xevot; Mt, VI, 6, 18, èv tw <pa*epû ; Mt, X.

19, ooO^oeTai y«P &|*'V Iv Ixeivri t9j &pa xi XaX^ffrjTe :

Le, XXIV, 32, ^ftîv, d); sXaXet iv ^(xïv. Avec les mêmes
manuscrits Origène ajoute, Mt, X, 23, après eîç tt,v

Ixépav xav Ix. TauT7]<; Suôxioatv, epsuyete etç tt,v àXXyjv, modifie

ainsi le texte de Me, XI, 3 : 'Eav tiç ujaïv eÏto]' ti Xûere tov

ictoXov, de Z,C, IX, 27 : *£wf ixv ÏSunjivtov uiov toû àvôpunrou

iv T7) SôÇï] ay-roS. Il serait possible de citer encore

d'autres passages d'Origène où il s'accorde avec les

témoins du texte occidental contre ceux du texte neu-

tre. Ajoutons cependant qu'Origène, dans le plus

grand nombre des passages qu'il cite, reproduit le

texte neutre. Voici d ailleurs un résumé de l'examen
qu'a institué Hautsch sur 161 citations évangéliques

d'Origène. Le texte d'Origène s'accorde avec celui

du Vaticanus en 38 passages contre celui du codex de
Bèze

; il s'accorde avec le codex de Bèze en 27 pas-
sages contre le Vaticanus; 3 seulement de ces pas-
sages sont dans Jean, ce qui prouve que pour cet

évangile Origène avait un texte presque exclusive-

ment neutre. Dans 13 passages, il s'accorde avec le

Vaticanus et le codex de Bèze ; dans 23 passages, avec
le codex de Bèze et l'une ou l'autre des versions
latines et syriaques; dans 26 passages, avec lune

1. Die Evangelienzitate des Origenes, Leipzig, 1909.
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de celles-ci contre le codex de Bèze et dans 4 passages

avec le codex de Bèze contre l'une ou l'autre de ces

versions. Rappelons que ces calculs ne sont pas défi-

nitifs, puisqu'ils ne portent pas sur toutes les cita-

tions évangéliques d'Origène. Griesbach 1 avait exa-

miné l'ensemble de ces citations et l'une de ses

conclusions était que, dans Marc, Origène s'était servi

de deux copies différentes, l'une alexandrine (neutre),

l'autre occidentale, mais ses conclusions sontfortement

infirmées par ce fait qu'il ne connaissait ni le Sinai-

ticus, ni le Vaticanus.

Les versions égyptiennes, Sahidique et Bohaïrique,

ne représentent pas toutes deux le même type de

textes : la première, fin du 11e siècle ou commence-
ment du m e

, est plutôt de type occidental; la se-

conde, de date probablement plus récente, est de type

neutre.

Les anciennes versions syriaques, la Curetonienne

et la Sinaïtique, fin du n° ou commencement du

m e siècle, sont de type nettement occidental, en ce

sons qu'elles s'accordent souvent avec les témoins

occidentaux, codex de Bèze, versions vieilles latines,

ou diffèrent en de nombreux passages des témoins de

type neutre, Vaticanus, Sinaiticus, etc. A ces deux

versions syriaques il faut, ajouter le Diatessaron qui

est peut-être la source de ces versions. Voici l'étude

qu'a faite Burkitt 2 de ces diverses versions syriaques

par rapport aux textes occidentaux.

Avec le codex de Bèze, le vieux latin a et Irénée,

la Sinaïtique et la Curetonienne présentent, Mt, III,

. tica ''« codiciiius quatuor Stang»liorum Origtntcuiii,
«latin son ouvrage Symbola» criticae, BalM, 1788, IT98.

angelion <i<i tt«pharmeht,Tht CurttoHton Version ofthifàw
Ootp9lê, Cambridge, lOOi, Vol. Il, p. 136. Cf. Vooklb, Dit alùyritehen
Btotmgilim m ihrttn VtrhdUnit su Tatian'i Diatuiaron, Prelburg

Br„ IM1.
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17, sous cette forme : 2ù eT 6 uîo; jxou. — Les paroles du
Seigneur, Mt, XVIII, 20, sont formulées ainsi : Car
deux ou trois ne sont pas réunis là, réunis en mon
nom que je ne sois au milieu d'eux, par la Sinaïtique,
le codex de Bèze, Clément d'Alexandrie. — Avec les

codex a, de Bèze, Irénée, Clément d'Alexandrie, la
Sinaïtique et la Curetonienne développent les paroles
du Seigneur, Le, XX, 34 : les fils des hommes engen-
drent et sont engendrés; ils prennent femmes et elles

deviennent femmes des hommes. Les vieux latins c
e, Cyprien omettent la seconde partie de la phrase,
qui seule est donnée par les manuscrits grecs de type
neutre. — Mt, XXI, 21, à la question du Seigneur :

Quel est celui des deux fils qui a obéi à son père, celui
qui a refusé d'aller à la vigne, puis s'y est rendu ou
celui qui a accepté d'y aller puis ne s'y est pas rendu ?

les pharisiens auraient répondu, d'après la version
sinaïtique, le codex de Bèze, les vieilles latines, f

q d, le Diatessaron : le dernier, novissimus. — Dans
Mt, XXVI, 73, d'après la Sinaïtique, le codex de Bèze,
des codex vieux latins, le Diatessaron, au lieu de *j XaXia
(jou ôtJXov ai TOisï, on aurait dit à Pierre : yj XotXti <rou éfiototÇet.

— Dans Me, XXV, 3, d'après la Sinaïtique, le codex
de Bèze, le Diatessaron, les vieux latins, ce sont les
femmes et non l'évangéliste qui remarquent que la
pierre du tombeau est grande. — Dans la Sinaïtique,
le f 36 du ch. XI de Luc est retravaillé de la même façon
que dans les vieux latins i q, tandis que le codex de
Bèze et les vieux latins abeffir substituaient Mtr
VI, 23 b

à la place de Le, XI, 35, 36. — Avec le codex
de Bèze, le vieux latin b, Clément d'Alexandrie, Cy-
prien, la Sinaïtique omet « du péché » dans la sen-
tence du Seigneur : Celui qui commet le péché est
esclave du péché.

Nous relevons dans les vieilles versions syriaques
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de nombreuses omissions qui se rencontrent pareille-

ment dans les autres témoins du texte occidental. — Mt,

IV, 17 : Repentez-vous, omis par la Sinaïtique et le

codex k. — Mt, IX, 34, la Sinaïtique. avec le codex

de Bèze, le Diatessaron, a Jr, omet: Mais les pharisiens

disaient : Par le prince des démons, il chasse les

démons. — Mt, XI, 5, la Sinaïtique et Clément

d'Alexandrie omettent : Et les pauvres sont évan-

gélisés. — Mt, I, 25, la Sinaïtique et k omettent :

Et il ne la connut pas jusqu'à ce que. — Mt, V, 30,

est omis par la Sinaïtique et le codex de Bèze;

de même, Mt, V, 47, par la Sinaïtique et k. — Mt, X.

24 : Ni le serviteur n'est au-dessus de son maître, est

omis par la Sinaïtique et k. — Mt, XII, 47 : Et quel-

qu'un dit : Voici ta mère etc., omis par la Sinaïtique,

S * k et k B L.

Pour éviter les redites nous abrégeons les indica-

tions : Sin., signifie la version Sinaïtique; D, le codex

de Bèze ; les lettres minuscules désignent les manus-
crits vieux latins.

Mt, XIII, 33 : Il leur parla, omis par Sin., D, d k.

Mt, XVI, 6 : Regardez et, omis par Sin., abc ff 2
.

Mt, XXI, 44 : Kalô irsawv, etc., omis par Sin., D, a b

deff*ft*qr*.
Mt, XXII, 24 : Et il suscitera une postérité à son

frère, omis par Sin., e.

Dans Me, I, 21, 23, 28, 29, 30, bo6uç est omis par

Sin. et par divers témoins occidentaux et quelques

neutres et syriens.

Me, III, 16 : Et il en établit douze, omis par Sin.,

abedefff 2
, ACD L.

Me, V, 15 : Celui qui avait eu la légion, omis par

Sin., D, bedefff 2 etc.

Me, XIII, 9 : Prenez garde à vous-mêmes, omis par

Sin., I). adff'in.
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Le, VI, 48 : Parce qu'elle avait été bien bâtie, omi^
parSin.,f ff2 .

Le, VII, 7 : C'est pourquoi je ne me suis pas jugé
digne oValler vers toi, omis par Sin., D, a b c d e r 1

.

Le, X, 16 : Celui qui me rejette, rejette celui qui
m'a envoyé, omis par Sin., D.abdeir 1

.

Le, X, 41 : Tu t'inquiètes et tu t'agites sur beaucoup
de choses, omis par Sin., D, a b d e ff 2 ir {

.

Le, XII, 9 : Celui qui me renie, etc., omis par
Sin., e.

Le, XIX, 25 : Et ils lui dirent : Seigneur il a dix
mines, omis par Sin., D, b de ff 2

.

Jn, VI, 64: lien est quelques-uns qui ne croient pas,
omis par Sin., e.

Jn, XI, 31 : Les Juifs qui étaient avec elle dans la
maison, omis par Sin., e.

Jn, XII, 8 : Les pauvres que vous avez toujours
parmi vous et moi vous ne m'avez pas toujours, omis
par Sin., D, a.

Jn, XIII, 34b
: Afin que vous vous aimiez les uns les

autres, omis par Sin., c e.

Jn, XIV, 14 : Si vous demandez quelque chose en
mon nom, je le ferai, omis par Sin., br*, syriaque pa-
lestinienne.

Jn, XVII, 11 : Ceux que tu m'as donnés afin qu'ils
soient un comme nous, omis par Sin., a b c e ff2 r' ;

paroles transposées à XVII, 22, 24.

Jn, XVII, 14 : De même que moi je ne suis pas du
monde, omis par Sin., U,boder\ transposées au
f 16.

Jn, XX, 7 : Sur sa tète, non avec les bandelettes,
omis par Sin., a.

Jn, XXI, 15 : Tu vois que je t'aime, omis par Sin., a.
Nous n'avons pas relevé les très nombreuses omis-

sions d'un mot ou d'une particule.
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Si nous examinons les faits que nous venons de

constater, nous observerons que l'accord des vieilles

versions syriaques avec le codex de Bèze et les vieilles

versions latines n'est pas identique pour toutes les

variantes; il se fait quelquefois avec un seul témoin,

souvent avec k e, Cyprien, c'est-à-dire avec les té-

moins africains.

Il s'ensuit que les variantes du texte syriaque sont

apparentées à celles de Carthage et doivent remonter

à un texte plus ancien que les versions syriaques et

latines. Ce ne peut être pour toutes le Diatessaron,

car si certaines variantes syriaques peuvent dériver

de celui-ci, il en est beaucoup qui lui sont étran-

gères et remontent à un texte plus ancien. On pourrait

en conclure que, basées sur un ancien texte déjà in-

terpolé, elles ont été interpolées en outre à l'aide du
Diatessaron.

En résumé, nous trouvons des traces du texte occi-

dental au np-ive siècle, dans toute l'étendue de l'Eglise

chrétienne : en Orient avec la Didachè, Tatien. ('li-

ment d'Alexandrie, Origène, la version égyptienne

Sahidique, les versions syriaques, Curetonienne et

Sinaïtique; en Occident avec Marcion, saint Justin,

saint Irénée, Tertullien, saint Cyprien, les vieilles

versions latines. L'examen de ces citations nous

oblige à constater qu'elles ne sont pas identiques chez

tous les témoins de ce texte occidental, que telle leçon,

relevée par exemple dans les versions latines, ne se

retrouve pas dans les versions syriaques et vice versa ;

que par conséquent ce texte n'est probablement pas

homogène, ce qui nous amène à poser la question

suivante.

S 4. — Homogénéité du texte occidental.

Le texte <lil occidental est-il un texte clairement dé-
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limité, en d'autres termes, homogène, ou peut-on le

diviser en groupes ou en couches superposées?

Comparaisons des interpolations des textes occi-

dentaux. — Pour résoudre cette question il faut d'a-

bord comparer les témoignages de tous les représen-

tants du texte occidental sur tous les passages où ils

diffèrent du texte de nos éditions. Voici sur ce point

les tableaux dressés par Burkitt <
. Le sigle — indique

que nous n'avons pas le passage où se trouve cette

interpolation; om. signifie qu'elle est omise dans ta

passage que nous avons. Ces tableaux ne contiennent

pas les interpolations qui sont des harmonisations

d'un texte évangélique à un autre, non plus que les

variantes dues aux scribes.

1° Interpolations importantes et leurs attestations

occidentales.

CODEX
LAT1M.S LATINES VIEILLES

AFRICAINES. Kuiopinnus. STOIAQOB.

MANUSCRITS CITÉS. de

Bèze.

— —
Ciiret"- SillMi-

k Cqirien e a ou n b
nitiine. tique.

Jn, VII, 53-VIII, 11 :

Péricope de la
femme adultère D — e om. b om. om.
Le, VI, 5 : L'homme
qui travaille le jour

D — om. om. om.
Mt, III, 15 : Le feu
qui brilla le jour
du baptême de J.-C. om. — — a et Justin om. om. om.
Me, XVI, 3 : Lumière
lors de la résurrec-

om. k — — [om. n]— — om.

I. Texts and Studies ; The Old Latin and the Itala, p. 47, Cam
bridge, 18JW.



38'2 HISTOIRE DU TEXTE MANUSCRIT.

CODEX
LATINES LATINES VIEILLES

AFRICAINES. EUROPÉENNES. SYRIAQUES.

MANUSCRITS CITÉS. df
-—-^-^-—

.

-—*«^v. --^_——
Bèze. ùirelo- Sinaï-

k Cyprien e a ou n b
nienne. tique.

Le, XXII, 43, 44 : La
D — e a b car. —

Le, XXIII, 34» : Père,
pardonne-leur

.In, V, 4 : L'ange de
om. — e om. om. cur. om.

la piscine de Be-
om. — e a b om. —

Mt. XVI, 2b
, 3 :L'as-

D — e a b om. om.
.\fl, XX. 28 : Cher-
chez de petit à de-

D — e a b cur. om.
Lc, IX, 55 : Vous ne
savez pas de quel
esprit vous êtes D — Cyp.e a b cur. om.
Me, XII, 22, 23 : A
qui appartient la

femme purifiée...?.

Le, XXI II. 2 : Vio-
om. k — om. om. — om.

D — e oui. b om. om.
L<-, XXIII, 5 : il dé-

tourne de nous nos
fils et nos femmes:
il n'est i'as baptise

om. om. e + c om. b om. oui.

Le, XXI11, 50 : La
grande pierre du

D — om

.

oui. om. om. om.
i//, XVIII, IL .- Pour
sauver les perdus.. D — om. a b cur. om.
Ml, XX, 10" : Beau-
coup BOni Appelés.

Me, XIII. : : i n au-
D — e a b cur. sin.

tre (temple) sera

61ev< mains

.//(. III, 6 : Car Dieu
D k Cyp. e a b — om.

esprit . — s a om. cur. siu

./„, \l. 56 : Si vous
lie mené/, le corps
ilu Pils de i homme
i une le pain de

" — om. a OUI. OUI. OUI.
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Ce premier tableau montre que ces interpolations
sont pour la plupart des additions de faits nouveaux

;

elles se trouvent surtout dans les textes africains k e K
\

quatre seulement de ces passages sont rejetés par
tous les témoins africains. L'absence de plusieurs de
ces interpolations dans le codex de Bèze et dans les

textes européens a b, prouve que ces manuscrits ont
subi une influence subséquente des textes grecs de
type neutre. Elles sont presque toutes inconnues aux
vieux textes syriaques : la Sinaïtique n'en a qu'une
et encore peu importante ; la Curetonienne en a sept
sur dix-huit. On en pourrait conclure que la première
était plus ancienne que la seconde. Remarquons
encore que dix de ces interpolations sont absentes du
Texte reçu, tandis que huit s'y trouvent.

La finale de Me, IXV, 9-20, n'a pas été cataloguée,
parce que ce n'est pas une véritable interpolation

;

c'est une addition authentique à un texte incomplet "-'.

Remarquons que la finale longue se trouve dans le co-
dex de Bèze, dans les manuscrits vieux latins, type
européen, enoq, tandis que la finale courte se trouve
dans le manuscrit vieux latin Je, de type africain.

Cette finale courte rentre donc dans la catégorie des
interpolations signalées comme de type africain. Ce-
pendant, de Bruyne affirme qu'elle était connue en
Afrique au temps de saint Cyprien.

1. De Brayne a démontré que la péricope de la femme adultère était
connue en Afrique, probablement quelques années avant saint Cvprien,
certainement quelques années après.

2. Cette addition a été faite par saint Marc

.
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2° Interpolations moins importantes et leurs

attestations occidentales.

CODEX
LATINES LATINES VIEILLES

AFRICAINES. EUROPÉENNES. SYRIAQUES.

MANUSCRITS CITÉS. de ^-^.^~ , ^^_-„—

.

Bèze. Cnreto- Sinaï-
k Cyprien e a h

nienne. tiqili'.

Mt, VII, 21 : èv -coïç

oùpavoïç + oCtoç ûat-

Xeûaexai s.U t^jv paat-

Xeîav T(3v o-jpavûv. .

.

— JrCyp.- a 1) cur. —
Mt. X, 23 : tl« Trjv

êtépav -4- xàv èx Tav-

TiK â'.uxtixuv 6(jlô;,

oevYexe sic TT^V &XXY]V.

jM*, XXV, 1 : toù vu[i-

D k — a b — sin.

<p£ov + xai ttjç vjjiçïjç. D — — a b — sin.

,Vc, III, 32 : ol àôeX-

<pol <rov + xai al à8sX-

D — om. a b 9

.1/c, IV, 9 : àxouéTco

+ xai ô ffyvtcov OW-
D ~ a b — 0111.

Mc, V, 3 : Tpépovaa
-+- Sii iiETroivixei Xà-

D — om. a om. — —
3/c,' VII, 4 : xaXxiwv
-4- xai xXivwv D — — a h — oui.

Me, VII, 13 : rt iia-

paooffet 0(iwv -j- t^
D —~ a b — oui.

Me, IX, 21 : «aiStou

+ [Lixa. Saxpûwv. . .

.

D 0111. — a b — oui.

Me, IX, 29 : îtpode-JXTi

D om. — a b — (sin.

1/c, X, 22 : xTyj(xaxa

TroXXâ + xai àypou;. 01)1. k — om. b — om.
l/<\ X, 21 : 8ûffxrjX6v

êffTlV -j- TOI»; 7t67tOl-

ÔÔTa; ètiI (toî;) XP1^-

D om. — a b —- sin.

jtfc, XII, 40 : xnpÂv
D om. om. a b — om.

.!/.-. \l\, 68 : et; t6

npoaOXiov -f- xai à)i-

1) k — a — — oui.
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MANUSCRITS CITÉS.

Le, I, 28 : [/.eià aoû
+ eOXoyrKAÉvyi au èv

Y^vat^tv
Le, VI, 1 : èv aaêl
8izu>

-f- 8eut£po-
7rpâ)T()>

Lo, VI, 17 : «Itpoy-
o-aXifo. 4- xai Hepaïaç.

£c, IX, 54 : àvaXûaai
«ÙToûç

-f. ci; xai
HXefa; è7ioÎY]o-ev. . .

.

Le, XVII, Il : raXi-
/ aîa; -f- et Hiericho.

£f, XX, 34 : el uloJ
...TOUTOU + Y£WÛVTai
xai Y£vvà>o*iv.

£«, XXI, 11 : g™,
+ et hiemes. . . .

Le, XXII, 68 : où (x-ô

àTcoxptO^TE + 9i auo-
XÛCTr)T£

ta XXIV, l^:'ïXû>o;
ottou (xépoc + xai
arcb (ie/tTato-j xripîov.

./», III, 6 : aâpî èo-tiv

+ ÔTt èx Trjç <rapx6;
£Y^viî8y)

Jn, III, 8 : èx + toù
ûoaToç xai

</w, III, 13 : toù àv-
8pw7rou -f à wv èv tm
oùpav<ï>

Jn, V,> : frpà>v'+
7tapaX'jTCXwv

./», V, 3b
: + èxSe-

>[W(X£VCOV TïjV TOÙ
ùôaTo; xtVT)o-iv

Jn, VI, 59 : Ka?ap-
vaoùpt, + o-aggâTt}). .

.

CODEX

de

Bètt.

om.

om.

LATTOIS

AFRICAINES.

k Cyprien e

— e

— (e)

— om.

— om.

— e

— (e)

— om.

— (e)

— om.

— e

— e

— (e)

— om.

D —
e

om.

LATINES

EUROPEENNES.

a

a oui.

b

b

b

b

b

b

b

VIEILLES

SYRIAQUES.

Curetw-

nienne.

S in ai

-

!ii|iir.

— om.

oui. om.

cur. om.

cur. om.

cur. om.

cur. sin.

cur. om.

cur. om.

cur. .si h.

(cur.)

om. —

a om.
I

om. om.

De ce second tableau il ressort que ces interpolations

22
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moins importantes, plus courtes que les précédentes,

sont toujours suggérées par le contexte ; elles ajoutent

rarement un détail inconnu ou un récit nouveau. On
remarquera qu"elles se retrouvent surtout dans les ver-

sions vieilles latines de type européen ; la moitié est

absente des versions de type africain; la syriaque Sinaï-

tique en a six, et la Curetonienne sept sur vingt-neuf.

11 est vrai que le texte de cette dernière nous manque
pour seize passages.

Quelques-unes de ces leçons, qualifiées d'interpola-

tions, par rapport aux codex Vaticanus et Sinaiticus,

sont peut-être le texte original, car elles sont attestées

par d'autres manuscrits grecs assez nombreux. C'est

le cas pour Mt, X, 23. Douze de ces interpolations se

trouvent dans le texte reçu ; mais dix-sept en sont

absentes 1
.

Il résulte de l'examen de ces deux tableaux que la

version latine primitive contenait diverses additions

qui ne peuvent être attribuées à l'invention des scribes,

mais doivent provenir de sources historiques incon-

nues, probablement de la tradition orale. D'autre part,

la version latine plus récente est caractérisée par des

variantes, dont quelques-unes peuvent être attribuées

aux scribes et les autres provenir d'une tradition pri-

mitive. Nous avons là deux couches de textes assez

nettement délimitées, et si les textes de type européen

proviennent du type africain, il faut supposer que les

premiers ont été débarrassés des interpolations du

second par comparaison avec les textes grecs. Ou bien

on «livrait admettre que primitivement il existait un
l'xtr latin qui fut contaminé dans les versions de type

européen, mais non dans celles de type africain. Il est

plus simple dr supposer que ces deux types, africain

I. op. <it. p. 5*.



TEXTE DES IIMII* SIÈCLES. 387

et européen, sont indépendants l'un de l'autre, et que
de plus ils ne proviennent pas du même texte grec.
On peut relever aussi dans les vieilles versions

syriaques, Sinaïtique et Curetonienne, des interpola-
tions importantes qui leur sont particulières à des
degrés divers. Voici le tableau qu'en a dressé Burkitt 1

.

Nous ajoutons les autres témoins qui les possèdent.

Mt, IV, 9 : Kai eÏTtev
aÙTtô + As-tu vu ces
royaumes et leur gloire/'
Mt, XXVI, 16, \f, Jésus

Bar Abbas

t

Mc,
f

XII, 23 : 'Ev t$
avoHrraffEi -f- ouv ôxav àva
«JTdSfftV

Me, XIII, « : AtjAoï + xat
Tapayat

Le, XXIII, 48 : 'Yné-
«rrpeçov -f Et disant : Mal-
heur à nous! QuV
qui nous est arrivé? Mal-
heur à nous à cause de
nos péchés!
Jn, XI, 39 : KOpie +

Pourquoi enlèveront-ils la
pierre?

Jn, XII, 12 : ty éitouiptov

+ Il sortit et alla au mont
des Oliviers
Jn, XX, 16 : At8à(rxa)iE

+ xal irpo<jéôpap.cv «Styaaôat
aùtou

Le, XXIV, 43 : "Ef'aysv
+ Kai >a6oiv xà ênîXoma
lôwxev aûxot;

SIVAI-

TIQUE.

CIRETO-

MENNE. AL'TRES lAOTSaUTS.

Origène,I, 118, 119.

a b tti q, YuLratr.

1-

Év. de Pierre, g 1
.

N c* Dubl. Egert.

Ce tableau prouve, ce qu'on avait déjà constaté, que,
si les vieilles syriaques ont leurs caractéristiques pro-

i. Op. cil. p. 52.
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près, en divers passages elles se rapprochent du texte

occidental.

Omissions dans les vieilles versions. — Les
omissions que nous constatons dans les manuscrits de

type occidental vont nous fournir des preuves nouvelles

de notre précédente affirmation, à savoir qu'il y a des

couches différentes et superposées dans ce texte. Nous
devons distinguer les omissions dans les vieilles ver-

sions latines et les omissions dans les vieilles syriaques.

1° Omissions latines. — Nous avons déjà cité quel-

ques-unes de ces omissions. En voici d'autres : Dans
Le, XXII, les vieilles versions latines, a d fP i 1 omet-

tent avec le codex de Bèze le f 19b , 20; avec le même
codex les manuscrits abcdeff 2x Ir omettent aussi

Le, V, 39, que contiennent les vieilles latines t ff ir

q d, la Vulgate. De même le f 12 du cli. XXIV de

Le est omis par les manuscrits a b d e I r, et se

trouve cependant dans les vieilles syriaques, Sinaïti-

que et Curetonienne.

Les mêmes omettent encore Le, XXIV, 36» : Et
dixit eis : Pax vobis, nolite timere ; du f 40 : Et fere-

batur in caelum, et du f 50 : Adorantes. Les textes

africains ont, d'après Hans von Soden *
, les mêmes

omissions.

Dans Mt, XXVII, 49, les manuscrits vieux latins, la

Vulgate n'ont pas : Alius autem accepta lanceapupungit

latus ejus et exiit aqua et sanguis, omission justifiée

d'ailleurs.

Pour les omissions de moindre importance, on les

trouvera rapportées dans l'appareil critique de l'ou-

vrage de Wordsworth et White 3
. Les vieilles versions

i Dm lateinitehc Nette Testament in Afrika tW Zeit Cyprians,
. 1900.

i. Nouum Tntamtntum Domini natri J$$u Cnrfitt intine . Bvtn
Kolia, Actus tpMtoloruitl, îsH'.t-i «•»;;.
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syriaques sont, pour ces omissions, tantôt en accord,

tantôt en désaccord avec les vieilles versions latines.

Avec elles elles omettent Le, XXIV, 40, 51 h
, 52 a

;

Mt, XXVII, 49, mais elles admettent Le, XXIV, 12,

36. Pour les autres omissions de ces versions paral-

lèles on consultera les travaux de A. Smith Lewis et

Burkitt.

2° Omissions syriaques. — Les omissions que l'on

constate dans les vieilles versions syriaques sont exces-

sivement nombreuses
; elles ont été cataloguées par

A. Smith Lewis pour la syriaque Sinaïtique ; celles qui
leur sont communes avec les vieilles versions latines

ont déjà été relevées. Voici les plus importantes parmi
celles qui, d'après A. Smith Lewis 1

, sont particulières

à la syriaque Sinaïtique. Elle omet : Mt, IV, 8 : Kairr.v

SoÇavaÔTtov. — Mt, VI, 5 : Kai Sxav Ttpoaeû^y)a6e et le reste

du verset. — Mt, VIII, 32 : Kat àirÉÔavov iv toîç ïiSastv. —
Mt, XVI, 2 : 'Ctyta; yevofxÉvri<; et le reste du verset ainsi

que le f 3. — Mt, XXIV, 30 : Kai xtyovTat iràaat aï fuXal
T*)« Y*i^ — Mt, XXVII, 37 : Ttjv aWav aù-roîî ^EYpajAUEvriv.

— Me, I, 21 : Kat etffiropeuovTai etç Ka<papvaou{x. — Me, I,

34 : Kaxwç e^ovraç Trotxi'Xaiç voWç. — Me, I, 42 : 'Au^Xôev

àV «ÙTOu^Xéirpa. — Mc> III, 28 : Kai a't fJXaacpTifjitai. — Me,
IV, 1 : "Ottou oùx eT^Evy^v iroXXrçv.— Me, VI, 23 : Kai ojuosev

aÙTÎ) foi eccv ja£ atT^ar); Scoffto ffot. — Me, VI, 48 : Ilspi T£tâpTr,v

cpuXax->,v tÎJ; vuxtoç. — Me, VII, 8 : 'AtpÉvTEç t^jv Ivtoatjv too

0eoîî xpaïEÎts tvjv 7tapa$o<rtv twv àvôpcoiHDV. — Me, X, 42 : Kat
o\ UEyaXoi aùxÔiv xaTE^ouaiaÇouaivauxwv.— Me, XII, 4 : KàxE?vov

£XE<paXiWv xa\ r,Tt'(xaffav. — Me, XV, 7 : Met* twv <rra<rta-

(7TWV SeSe^EVOÇ, ol'xiVÊÇ £V T7] (TTOtffEt. J/c, XV, 42 : 'EtTSI 7]V

•nrapadXEuvi, o Icttiv TrpooraoêaTov. — £c, I, 64 : 'Av8w/6y] Se to

(TTO>a aù-uoïï. — Le, VI, 25 : Oùalôpûv, oî s>îT£TrXyiCTix£vot vuv,

1. The Old Syriac Gospels or Evangelion da-Mepharreshe , Londoa
1910, p. xlvii.

22.
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8xi 7retva<j£Te. — Le, VI, 32 : Kcù y^P °' àixapxwXot xoù;

âyouzomaç autoù; àyaTCcoffiv. — Le, VI, 40 : KaTripTKjf/.Évoç

oè 7raç larai wçô oiSàsxaXo; ccÙtou. — Le, IX, 12 : "Oti wSe

iv £piQjjLC}> tÔtcw ÊCTfxév. — Le, IX, 19 : "AXXot oi Sri TtpO^YiXT^

tiç T&vàp^aiiov <xvs<rrr|. — Le, XIV, 27 : "Ootiç où pao-taÇet et

le reste du verset. — Le, XXII, 43, 44 : "ilcpôri SI aù-rw

aYyeXoç et les restes des deux versets. — Le, XXIII, 10-

12 : Eîff-nfceiffav Se oi àp^tepeïç et le reste des trois versets.

— Jn, I, 20 : Kai u>u.ok6yr
i
çzv xai oux ^pv^uaTO. — Jn, III,

32 : Kai ttjv {xapTupiav aùxou oOSet; XaiiéavEt. — 7/1, IX, 8 :

"Oti ^vÉa^Év cou touç écpOaXixou;. — //i, X, 35 : Et ixefvooç

eIttev ôeouç, Trpoç o&ç ô Xôyoç tou 0£ou é^Éveto. — Jn, XIV,
10 : Ta pSijJiaTa à èyîo Xéyw ufxïv et le reste du verset. —
Jn, XIV, 11 : IltffTEÛexé |aoi oti ifà) iv tw rca-rpi xa\ ô IlaTYjp

iv l(xoi. — Jn, XVI, 3 : Kai Tauxa Ttonrçaouauv on otix lyvaxTav

TOV IlaTE'pa OltâÈ £(Jl£.

Ces très nombreuses omissions, non seulement de

mots détachés, de particules, mais même de phrases

entières ou de détails importants, peuvent être expli-

quées de deux manières différentes, suivant que l'on

croira la Sinaïtique postérieure ou antérieure au Dia-

tessaron. Il est impossible de supposer que ces omis-

sions sont dues à la négligence des copistes : elles

sont en trop grand nombre. On remarquera que les

omissions les plus importantes dans les évangiles

portent d'ordinaire, sauf dans le IV e évangile, sur

des passages parallèles dans les évangiles ; les phrases

ou membres de phrase qui sont absents d'un évangile

se retrouvent dans un autre. Ne peut-on pas supposer

que la version Sinaïtique a été influencée dans ces

«unissions par le Diatess;iron ou une autre harmonie

évangélique, dans laquelle ces passages parallèles

n'étaient consignés qu'une fois? Pour les omissions

qui s»; rcnconinuii dans le IV'' évangile, ce sont pres-

que toujours des sentences, que l'on trouve en d'autres
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passages de l'évangile, et qui peuvent s'expliquer par
le fait du copiste qui n'a pas voulu répéter deux fois la

même sentence. Cette hypothèse expliquerait par là

même les nombreuses additions que nous avons rele-

vées aussi dans la Sinaïtique.

Il resterait à expliquer les cas très nombreux où
les vieilles versions syriaques sont en accord avec les

autres témoins occidentaux, ce que nous essayerons
plus loin. Le scribe n'a pas toujours su distinguer,

dans le cas où il utilisait une Harmonie, ce qui appar-
tenait à l'un ou à l'autre des évangélistes. D'ailleurs,

sauf pour quelques-unes qui sont importantes, et doi-

vent s'expliquer d'une autre façon, ces additions sont
de style ou de correction grammaticale.

Si la Sinaïtique est antérieure à toute Harmonie
évangélique, il faut expliquer autrement les faits. On
suppose alors, comme A. Smith Lewis, que la Sinaï-

tique représente le texte original; ses omissions n'é-

taient pas dans ce texte. Dans cette hypothèse, ce sont
les textes grecs, qui ont subsisté, qui auraient eu des
additions, et voici comment on les explique. Lorsqu'un
scribe était chargé par une famille ou une église de
faire une copie d'un évangile, de saint Marc par exem-
ple, et qu'il savait qu'on ne voulait qu'un exemplaire
de la biographie du Seigneur, il était fortement tenté

d'ajouter dans sa copie de saint Marc quelques détails

pittoresques ou quelques paroles du Seigneur qu'il

trouvait dans saint Matthieu et dans saint Luc et on
ne peut lui reprocher d'avoir manqué son but, qui
était tout d'édification. Cela expliquerait bien certaines

omissions du texte primitif, mais non pas toutes. D'où
serait venue au copiste grec la sentence du Seigneur
si caractéristique : Père, pardonne-leur, car ils ne
savent ce qu'ils font, Le, XXIII, 34? Cette parole est

certainement authentique, car on la trouve dans les
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codex neutres, x* AC, dans les syriens, LQX etc.,

dans les occidentaux, c e fft 2
, Vulgate, Curetonienne,

chez les écrivains ecclésiastiques, Irénée, Origène, Eu-
sèbe, etc. Mais comment a-t-elle pu être omise par la

Sinaïtique, le codex de Bèze, ab, témoins occidentaux,

et les codex neutres, Ka B? Quant aux transpositions

de textes, elles s'expliquent facilement. Un premier

copiste avait omis un membre de phrase
;
pour ne pas

le perdre, il l'a transcrit à la marge et a marqué sa

place dans le texte par un petit signe, le repérant à

la marge par un même signe. Le copiste suivant n'a

pas compris ces signes, et a placé dans le texte le

membre de phrase à une place qui n'était pas la

sienne. Cette hypothèse ne nous paraît pas appelée

à être acceptée par les spécialistes, car elle ne s'ap-

puie que sur des conjectures.

Nous pouvons maintenant dégager nos conclusions

sur l'homogénéité du texte occidental.

Si nous jetons un coup d'œil d'ensemble sur les

constatations que nous avons relevées chez les divers

témoins du texte occidental, nous remarquons qu'il

n'y a pas accord entre ces témoins, même pour les va-

riantes les plus importantes et, à plus forte raison,

pour celles qui le sont moins ; les uns les acceptent,

les autres les rejettent. Nous en devons conclure que

ce texte n'est pas homogène ; le texte occidental n'est

pas un. Ce sont des types de textes différents, qui ont

été ruines sous une même appellation. Aucun d'entre

eux ne peut être regardé comme le texte original,

qu'on l'examine au point de vue interne ou externe. Il

y a tout à la fois des additions et des omissions inex-

plicables; d'autre part, si Ton veut regarder la version

Sinaïtique comme le représentant du texte original,

il t'.iui supposer que les textes grecs, et môme les

autres i «x tes occidentaux, oui été interpolés à un degré
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inadmissible et, de plus, que si elle est appuyée quel-

quefois par les textes africains, elle ne l'est pas même
toujours par la version congénère, la syriaque Cure-

tonienne et encore moins par les autres versions sy-

riaques; elle reste à peu près seule, ce qui au point

de vue critique est une mauvaise position.

En réponse à la question posée nous devons donc

affirmer qu'il existe au moins deux couches du texte

occidental, séparées par des caractères tout à la fois

communs et différents, et représentées d'un côté par

les textes latins, de l'autre par les textes syriaques.

S'il en est ainsi, nous sommes ramenés à la question

primitive : quelle est l'origine du texte occidental?

§ 5. — Origine du texte occidental.

Nous ne pouvons admettre, avons-nous dit, que le

texte occidental, dans son ensemble ou dans toute son

étendue, soit primitif; cependant, il est possible que

certaines de ses additions soient des paroles authen-

tiques du Seigneur. Ainsi pourrait-il en être do la

sentence qui lui est attribuée dans Le, VI, 4 : Homme
(celui qui travaillait le jour du Sabbat), si tu sais ce

que tu fais, tu es heureux; mais si tu ne le sais pas,

tu es un maudit et un transgresseur de la loi; ou

de celle-ci, Mt, XX, 28 : Cherchez de petit à devenir

grand.

Pour les omissions du texte occidental, quelques-

unes d'entre elles ont été reconnues primitives. Dans
cette catégorie rentreraient toutes celles que Westcott-

Hort tiennent pour des non-interpolations occiden-

tales. Elles se trouvent principalement dans les der-

niers chapitres de Luc, sauf une dans Mt, XXVII, 49 :

*AXXo; 8k Xocëwv Xov^t)v... a!j/.a; Luc. XXIV, 6 : Oox sstiv &8e

àXkk ^Y^P®Y1? XXIV, 12 : 'O 8k IIsTpo; àvaaTaç... to ytyovôi;;
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XXIV, 36 : Ka\ Xiy" aôxoiç- Elpiiv»| &txîv ; XXIV, 40 : Kai

toûto e?7rwv eoeiçev oiÙtoîç -rà; y^eipaç xai toùç iroSa;; XXIV, 51 :

Ka\ àv£cpsp£TO etç tov oôpavôv; XXIV, 52 : npoffxuwfaavTe;

aù-cov. D'autres passages des évangiles pourraient aussi

être tenus pour des non-interpolations occidentales :

MtJX, 34; XXI, 44; Me, II, 22; XIV, 39; Le, V, 30;

X, 41 sa.; Jn, III, 32; IV, 9, etc. 1
.

Malgré ces textes peut-être authentiques, il est dif-

ficile d'admettre que le texte des évangiles, tel que le

donnent les textes occidentaux, soit le texte original.

Mais ne pourrait-on pas admettre avec Blass que le

texte occidental et le texte neutre des Actes et du
IIIe évangile sont tous les deux authentiques, en ce

sens qu'ils sont tous les deux l'œuvre de saint Luc?
Son hypothèse mérite d'être exposée soigneusement,
car elle n'est pas impossible en soi, puisqu'on connaît

d'autres exemples d'ouvrages anciens, édités deux
fois : la IIIe Philippique de Démosthène, la Chronique
d'Apollodore. le Contra Marcionem de Tertullien, le

De Martyriis Palest. d'Eusèbe, etc. Origène aurait

même édité trois fois certaines de ses œuvres a
.

Les premiers éditeurs du texte des Actes s'étaient

déjà préoccupés des variantes qu'offrait le codex de
Bèze. Un Hollandais, Jean Leclerc, avait émis cette

idée que saint Luc avait donné deux éditions des Actes
(ïtllcmsterhuis avait proposé une opinion analogue pour
d'autres écrits du Nouveau Testament 3

. Bornemann *

soutint que le codex de Bèze fournissait le texte ori-

ginal. Hort, Lightfoot, Scrivener, Zahn se demandè-
rent aussi si Luc n'avait pas donné deux éditions des

I. Cf. WMTCOTT-HORT, op. cit. II, p. 176.

«. ci. Sbdi ut», i d. in kmiii, p 17-.!. Yioiinae, 188;;.

i 1 1.. u . tiUnU uhrii, ,ui criiin .Vît. p. x. -1766.

4. Acta apo$toL ail eo&iciê Vanlabrigiensis /idem ita recensuit lior-

miiKinn, ui nunc iemum ditini Kftri ptimorëia «luotant, F

l 'union, 1H*8.



TEXTE DES II--III- SIÈCLES. 395

Actes. Cette hypothèse a été établie à l'aide de preuves
nouvelles par Blass. 11 a donné une double édition des
Actes et a restitué le texte occidental à l'aide non seu-
lement du codex de Bèze, mais aussi des autres auto-
rités de ce texte que nous allons citer. Il suppose
qu'étant à Rome saint Luc écrivit, vers la fin de la
captivité de saint Paul dans cette ville, le livre des
Actes, tel que nous le possédons dans sa forme occi-
dentale; plus tard, il le corrigea, retrancha tout ce qui
était inutile et l'envoya à Théophile; ce second texte
est celui que nous possédons dans les manuscrits de
type neutre.

Cette hypothèse a été adoptée par des critiques de
valeur : Driiseke, Zôckler, Nestlé, Belser. Haussleiter,
Grafe, Zahn, Vogel, Weber, Salmon, Conybeare et
rejetée par d'autres de non moindre valeur : Chase,
Harris, Ramsay, Bousset, B. Weiss, Wendt, liarnack,'
Schmiedel, H. Holtzmann, Gregory, Jiilicher, Corssen,
von Dobschiitz, von Soden, Preuschen, Clemen, Cop-
pieters, Pott, Ernst.

Avant d'aborder la discussion de l'hypothèse de
Blass, rappelons quelle est la distribution des auto-
rités en faveur de l'un ou de l'autre texte. Afin de
faciliter l'exposition, nous appelons texte B le texte
occidental et texte A le texte oriental, en ce sens
qu'il est représenté par des témoins orientaux.

1° Forme occidentale ou Texte B. — a. Manus-
crits grecs: Codex de Bèze, gréco-latin, du vi e

siècle,
incomplet; manquent les passages : VIII, 59-X 14"-
XXI, 3-10; XXI, 16-18; XXII, 11-20; XXII, 29 à la
fin. Les lacunes sont pour la plupart comblées par
le texte latin; le codex E, Laudianus, grec-latin du
vie siècle

;
les codex minuscules 137, xi« siècle, 58. Il

est probable qu'on retrouvera encore des traces de ce
texte dans les minuscules non collationnés.
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b. Versions : le texte latin du codex de Bèze, où
manquent : VIII, 10-X 4 ; XX, 31-XXI, 2, 7-10

; XXII,
2-10, 20, jusqu'à la fin; le codex vieux latin, Flo-

riacensis, palimpseste de Fleury, qui contient les

parties suivantes des Actes : III, 2-IV, 18; V, 23-VII,

2; VII, 42-V1II, 2; IX, 42-VIII, 2; IX, 4-14; XIV,
523; XVII, 34-XVIII, 19 ; XXIII, 8-24; XXVII, 1-13

;

les codex de la Vulgate qui donnent le texte hiéro-

nymien dans les autres livres du Nouveau Testament

et le texte occidental dans les Actes : le Codex Gigas
;

le codex Latin, 321, Paris, spécialement pour les

ch. I-XIII; le codex Wernigerodensis, Z a
, 81; le

codex latin, Paris, b et un Nouveau Testament pro-

vençal, édité par Clédat, Paris, 1887 ; la version

égyptienne Sahidique ; la version syriaque Harkléenne,

quelquefois dans le texte, d'autres fois à la marge.
D'après Zahn, la version syriaque ancienne s'accor-

derait en plusieurs passages décisifs avec le codex

de Bèze ; il en serait de même pour la syriaque Pe-

schitto.

c. Ecrivains ecclésiastiques : Irénée, Tertullien,

Cyprien, Pionius, Augustin, dans ses traités : Acta
cuin Felice Manichaeo, I, 45 ; Liber contra epistolam

Manichaeiy ch. IX; les commentaires dEphrem; la

Catena arménienne; Jean Chrysostome.
2° Forme orientale ou Texte A. — a. Manuscrits

grecs : Sinaiticus, Vaticanus, Alexandrinus, Ephraemi
rescriptus, Mutinensis, Angelicus Romanus, Porphy-

rianus Chiovensis et le plus grand nombre des ma-
nuscrits minuscules.

b. Vêrsiottê : la Vulgate, la syriaque Philoxé-

uiciiiir. .-nitant du moins qu'on peut la dégager de

l'Harkléenne, la version égyptienne Bohaïrique.

c, Eci ivains ecclitiastiqueê : Clément d'Alexandrie,

De, etc. Cette forme orientale des Actes est
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celle que nous avons dans nos éditions du Nouveau
Testament.

Nous avons déjà cité quelques-unes des particula-
rités du texte occidental des Actes, p. 349, 351, 355^
nous en relèverons d'autres dans le cours delà discus-
sion. Les différences textuelles entre les deux formes
du texte des Actes sont trop nombreuses pour qu'on
puisse les citer toutes; on compte pour le codex de
Bèze plus de 400 additions au codex Vaticanus.

Citons les textes suivants afin qu'on puisse se rendre
compte des différences qui existent entre les deux
formes du texte des Actes. Nous citons le texte B,
tel qu'il a été restitué par Blass.

A.i4c/es,III,ll:Kpatoûv- B. 'Exwopeuofu'vou 8È xou
toç 8s «ôxo3 xov néxpov xal xov Iléxpou x«i 'Iwxvou, <rov 6$S7to-
'Iwavr,v, cuvÉSpa^sv itaç ô Xaoç peuexo xpaxûv aùxoûç, oî c* Oajx-
Trpoç «Cxou; fat x?) <txo5 xîj xa- Grflirnç êVr*]aav h (eVt) tîj axoa
Xou(xe'vv) 2oXof*t5vToç *xô«{*6oi. xîj jMtXoupfcj 2oXofiSvo«.

IV, 15 : KsXeuaavxsç Si Tôt» auXXaXifcavxsç ixe'Xsucmv

«ÔToùç^wToûffuviSpfouàiMXesTv IÇw xoù auveSpi'ou àTta^ÔTivai
ffuvï'êaXXov TTpô; àXXvftou;. xôv IIsxpov xal'Ictfavip xal cuvs-

êaXXov îrpôç àXX^Xouç.

V, 39 : Eï 81 ex ©eou laxivoù Ei SE auxrj -f) gPoudfa éx 9eoiï
Sovv^aôexaxaXîIffai aùxoû 4-,p^ ÔeXifoiaxoç laxivoù SuvyjcreaOs

TTOxe xa\ OeofActyoi e&peÔyjxe. xaxaXuaai «ùxouç, ouxe u
(
ueï;

00x6 paaiXeiç ouxe (xal) xupavvor

<X7ré£i<j0e ouv (xtco xwv <xv0panrwv

XOUXWV, {j^TTOXe xal 6sof*d/oi

e&peôîjxe.

XlX,6:'EXaXouvxeYXwff<jai; 'EXaXouv xt Y^aaatçsxepai;,
xal STrpo^xeuov. xal ijreYiWxov e'v Éauxo?; <$j<m

xal ipu.ï)vgu£iv aÙTà; sauToïç- xivèç

os xal è7tpo«pi]xiuov.

NOUVEAU TESTAMENT. — II. 23
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Étant donnés ces faits et ceux que nous avons ex-

posés plus haut à propos des évangiles, trois hypo-

thèses sont possibles. 1° Le texte B est une modifi-

cation du texte A par des altérations diverses, qu'elles

soient le fait d'un ou de plusieurs interpolateurs. Nous

reviendrons plus tard sur cette hypothèse. 2° Le texte

B au contraire est le texte original qui aurait été

corrigé, amélioré, abrégé surtout pour retrancher ce

qui était inutile, par des recenseurs plus ou moins

habiles. Le résultat de leur travail aurait été le texte

A, lequel paraissant plus correct, d'une meilleure te-

nue littéraire, aurail été adopté et aurait peu à peu

remplacé le texte B. 3° Ce travail de revision aurait

été fait par saint Luc lui-même; c'est l'hypothèse de

Blass qu'il appuie sur les observations suivantes.

On ne voit pas pourquoi un correcteur, autre que

l'auteur lui-même, qui désirait améliorer son œuvre,

aurait modifié le texte B pour en retrancher des faits

qui en soi n'étaient pas tels qu'il était nécessaire de les

supprimer. En second lieu, et cela est le plus impor-

tant, les variantes du texte B offrent les mêmes ca-

ractères linguistiques que l'on relève dans la langue

et le style de saint Luc et proviennent d'un témoin

oculaire. Ainsi, XI, après le f 27, le codex D ajoute :

^v5IttoXX-)i &yaXki>x<Jiç' ffuvs<XTpatjit/.ÉvMv8s f|fAcov. Or, àyaMiacriç

est un mot que, seul des évangélistes, Luc a em-

ployé. Il ne se trouve que cinq fois dans le Nouveau

Testament : trois fois dans Hébreux et une fois dans

Jude. Ch. XII, 3, le texte B présente une forme trop

particulière pour n'être pas originale ; après ces mots :

'ISwv ( 'IlptôSri;) 8x\ àpe<TTÔv Iœtiv toï; 'looSafon;, le codex

de Bète ajoute : ^ ÉTn^eipyjaiç atù-rou Ik\ touç 7rtffToôç, qui

explique Faction dllérode. De plus, êuij(ï(pï)<n; ne se

trouve 1 1 1

1

1 1
* part dans lo Nouveau Testament, mais

Le verbe i7«/itpéo), d'où dérive ce mot, a été employé
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trois fois par saint Luc : Actes, IX, 29; XIX, 13;
Le, I, 1.

Comme preuve de l'originalité du texte B, on peut
citer aussi les passages où le texte A a abrégé le texte

B : III, 1; IV, 1, 3, 24, 32; VII, 29; IX, 5-8; X, 23;
XL 2; XIV, 2, 5, 8; XVI, 19; XVII, 12, 15; XXI, 39;
XX11, 26 ; ceux où B contient des indications de temps,
qui manquent dans A : XV, 30; XVI, 1; XVII, 9, Il

XVIII, 19; XIX, 9; XX, 18; XXVII, 1 ; ceux qui dans
B déterminent exactement des lieux, des circonstances
ou des personnages dont il n'est pas parlé dans A :

XI, 28; XII, 1, 10; XVI, 35; XVIII, 18, 27: XIX. 14;
XX, 15; XXI, XXIV, 27; XXVIII, 16, 19, toutes cor-
rections qui ont dû être faites par l'auteur pour perfec-
tionner son travail.

Les preuves qu'a fournies Blass pour étayer son
hypothèse ne paraissent pas suffisantes ; la principale
objection est que l'on ne peut pas établir avec certitude
le texte B. Blass 4 et Hilgenfeld 2 ont essayé de le res-
tituer d'après les témoins que nous en avons; mais leur
texte diffère sur un grand nombre de points et cela
devait être, car les témoins ne s'accordent pas et pré-
sentent quelquefois des variantes différentes. Blass et

Hilgenfeld ont adopté celles qui leur paraissaient les
meilleures, et leur jugement n'a pas toujours été en
accord. Certaines leçons du texte grec semblent être
une traduction du texte latin. Contre l'identité d'expres-
sions dans les textes A et B, qui prouveraient l'iden-
tité d'auteur, on remarque que B contient 64 mots dans
les Actes et le IIIe évangile que ne connaît pas le texte
A. Ce qui surtout ne permet pas de supposer que Luc
est l'auteur de la recension B, c'est que celle-ci trahit

1. Acta Apostolorum secundum formant, quae videtur rom
p. 1-95, Lipsiae, 1896.

•2. Acta Apostolorum, graece et latine, p. HKJ, Berlin, 1899.
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sur certains points une origine tardive, vers 100-140.

Gamaliel dit au Sanhédrin, V, 39 : Vous ne pourrez

les détruire ni vous {ni les rois, ni les tyrans, B). Ces

derniers mots ont été écrits après un temps de per-

sécution. Enfin, on a déjà remarqué que les témoins

du texte B ne présentent pas tous les mêmes variantes

et ne les possèdent pas toutes non plus. Ne pourrait-on

pas supposer que les recenseurs de ce texte ont été mul-

tiples? Toutes ces raisons excluentrhypothèse de Blass.

Celle qu'il a émise sur le IIIe évangile, à savoir que

saint Luc aurait écrit son évangile à Césarée et qu'il

en aurait ensuite donné une seconde édition à Rome,
ne paraît guère plausible. Le texte occidental du

III
e évangile est intimement lié avec celui de Matthieu

et de Marc, avec lesquels il a des rapports d'influence
;

tous ces textes réagissent les uns sur les autres, ce

qui nous oblige à supposer qu'ils dépendent d'une même
tradition textuelle.

Revenons aux Actes des apôtres. Que les variantes

de B proviennent d'un témoin oculaire, cela pourrait

s'expliquer par l'hypothèse de Pott {
. Le recenseur de

B se serait servi pour son travail des Acta Pauli, qui

ont fourni le journal de voyage à l'éditeur du texte A

.

lequel avait abrégé ou modifié sa source. Cette hypo-

thèse explique bien les modifications des derniers cha-

pitres, mais ne rend pas compte de celles des douze

premiers chapitres, qui sont aussi nombreuses et aussi

importantes : I, 32; II, 45; III, 8, 11; IV, 18. 32; V,

22, 27, 39, etc.

Les observations qu'ont présentées Uamsay et Cop-

pieters sur ce double texte des Actes paraissent avoir

£onné de bonnes indications pour la solution du pro-

i. Dm QtondlàndUch* Texlder Apostelgesch. untl die Wir-QwilU,
l..-,|,/K
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blême. Si elles n'expliquent pas tous les faits, elles

donnent la raison d'être de nombre d'entre eux.

Kamsay 1 admet tout d'abord qu'en certains passages

des Actes, XI, 20; XII, 25; XX, 4-6, le codex deBèze
donne le texte authentique, mais il soutient qu'il adou-
cit le texte plutôt rude, qui est caractéristique de la

langue de Luc 2
. Il est le travail d'un reviseur d'origine

orientale, écrivant au n° siècle, lequel a corrigé les

Actes pour les mettre en accord avec les circonstances

de son temps ; il a introduit dans le texte des données
exactes, mais étrangères à l'œuvre primitive*. Ainsi,

Actes, XXI, 16, le texte n'est pas suffisamment expli-

cite, et, de ce fait, il reste obscur; il est parlé de disci-

ples de Césarée qui conduisirent Paul chez un certain

Mnason, chez qui lui et ses compagnons devaient loger.

Il semble que ce Mnason habitait Jérusalem, et que le

voyage, par conséquent, eut lieu de Césarée à Jéru-

salem en un jour. Or, il y a 103 kilomètres de la pre-

mière ville à la seconde, distance qui exigeait au moins
deux jours de voyage. Le codex de Bèze décrit ce qui

a dû se passer : (Les disciples de Césarée) nous con-
duisirent chez celui qui devait nous donner l'hospita-

lité, et arrivés dans une cité, nous fûmes chez Nason
et, étant sortis de là, nous vînmes à Jérusalem 4

.

Ramsay cite encore d'autres passages qui prouvent
que le correcteur connaissait bien l'Asie Mineure ; il

n'en était pas de même pour l'Europe. Ch. XVI. 12, il

affirme que la ville de Philippes était la tête, xty*\r
t , de

la Macédoine, ce qui est inexact : Philippes est la pre-
mière de (son) district de la Macédoine, 7rpwT>] t9j< |ap£o<

i. St. Paul the Traveller and the roman Citizen, houdon, Wo, p. M.
2. Op. cit. p. 23.

3. The Chttrch in the roman Empire before AD. J70, London, 18<»3,

p. 181-168.

4. St. Paul the Traveller, p. 302.
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MaxEoumaç, ainsi que porte le texte de nos éditions. Le
reviseur s'est encore trompé, ch. XVIII, 3; XVI, 30;

XVII, 15, où il fait passer Paul par la Thessalie dans

son voyage de Bérée à Athènes, lequel se fit par mer.
Il altère les faits qui étaient vrais au i

er siècle et ne

l'étaient plus au ne
, ch. XIII, 14 ; mais il a dû écrire

vers l'an 150, avant que la Lycaonie ne fût disjointe de

la Galatie.

En fait, conclut Ramsay, le reviseur a traité son

texte avec la plus grande liberté ; la connaissance qu'il

montre de la topographie de l'Asie et de la Galatie mé-
ridionale prouve qu'il était en rapport avec l'église

d'Kphèse et avec celles d'Iconium et de Lystres. Cer-
taines traditions pauliniennes, encore survivantes dans

ces églises, lui étaient familières, tandis que, dans les

changements qu'il a apportés aux récits des voyages
de Paul en Macédoine et à Corinthe, il ne paraît avoir

connu aucune tradition authentique.

Passons à l'hypothèse de Coppieters ' qui se rappro-

che sur certains points de celle de Ramsay. D'une
comparaison approfondie des variantes des textes A et

H il conclut que la forme A représente le texte authen-

tique des Actes, et que les leçons de la forme B ne
peuvent ni être attribuées à Luc, ni provenir du jour-

nal de voyage. Il pense que la recension occidentale

a dû naître en Asie Mineure, peut-être àÉphèse, vers

l'an 100-140. Le recenseur a amplifié le récit en y ajou-

tant des mots ou des expressions qui lui impriment
un caractère d'emphase : rat;, 7roXû;, #Xo;, \*.tyo^, (aetù

7t««y,« TT<xppr,<ji'a<;, ^ou'ptov xa\ iSaXXtfjJievoç, etc. ; des phrases
i|ni exaltent le ministère de Pierre : XI, 2, et celui de

Paul : XIII, 44, 45; XIV, 7; XVI, 12; XIX, 20; des

mentions do lieux et de temps, des compléments au

i. Dehttti [etorutn ApotUhmm tKtt*Hattû, i,»vann. tMti
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moyen de récits parallèles dans les Actes : II, 46; XIX,

1-9; XXII, 3-12; XXV, 9-18. Il a tiré ses renseigne-

ments de l'Ancien Testament et du Nouveau ou de

quelque tradition ancienne. Il exagère les persécutions

venant des Juifs et diminue celles qui viennent des

Romains : XIV, 2 s.; XVII, 4; XXIII, 24, etc. Beau-

coup de ces interpolations ont un caractère d'amplifi-

cation ou d'explication.

Venons-en maintenant aux hypothèses qui traitent

de l'ensemble du problème du texte occidental, telles

que celles de Westcott-Hort, Rendel Harris, Cfett*,

Resch, B. Weiss, Zahn, qui tous refusent de tenir ce

texte pour original. Nous ne pouvons entrer dans

tous les détails de leurs hypothèses, et nous devrons

nous borner à en dégager l'idée directrice et les

preuves principales.

Nous exposerons plus loin le système de Westcott-

Hort sur l'histoire du texte du Nouveau Testament. Il

nous suffira de dire ici la position qu'ils prennent au

sujet du texte occidental. D'après eux, les leçons

aberrantes de ce texte sont des interpolations du texte

qu'ils qualifient de neutre, texte représenté par le

Vaticanus et le Sinaiticus. Aucune de ces variantes ne

serait authentique au point de vue du texte des évan-

giles, mais quelques-unes d'entre elles offriraient peut-

être des traditions primitives, conservées oralement
ou par écrit. Quant aux omissions des versions latines,

ils les acceptent comme authentiques et comme repré-

sentant le texte original, corrompu par des additions

qui se seraient glissées dans le texte neutre; c'est ce

qu'ils appellent les non-interpolations occidentales,

dont nous avons déjà parlé.

Rendel Harris regarde aussi le texte occidental
comme altéré, et cherche à montrer comment les

variantes du codex de Bèze se sont produites. Il les
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attribue à diverses causes qu'il croit reconnaître, et

qu'il essaye de déterminer. Et d'abord, la plus grande

partie des interpolations occidentales, qu'on relève

dans les Actes , sont dues à un scribe montaniste. Un
des caractères du codex de Bèze est la présence de

nombreuses gloses qui paraissent injustifiées. Plusieurs

ont pour but de faire ressortir l'action du Saint-Esprit

sur le croyant et son habitation dans l'âme du chrétien.

Voici quelques-uns des textes que relève Rendel Har-

ris 1
. Dans Actes, VI, 10, il est dit que les Juifs ne

pouvaient résister à sa sagesse et à l'Esprit avec lequel

il (le diacre Etienne) parlait; la glose du codex de Bèze

est celle-ci : Oïxiveç oùx ïayuov àvctffTÎ)vai t9J <rocp(a \xr
t

oucy) ev

aÙTtoj xa\ tw TrveufzocTi [tw aylai] to IXaXsi.— Actes, XV, 32, il

est dit que Judas et Silas étaient prophètes; le glossa-

teur ajoute : ovtsç irX^pei; nveu^atoç àyi'ou. — Actes, XV,
29, les apôtres ordonnent aux païens convertis de s'abs-

tenir de viandes immolées aux idoles, du sang, des

animaux étouffés et de la fornication et, en vous gar-

dant de ces choses, vous agirez bien; le glossateur

ajoute : tpepôfievoi iv tw àyi'w Trveôy.aTt. — Actes, XIX, 1, il

est rapporté que Paul, après avoir parcouru le haut

pays (de Galatie et de Phrygie), vint à Éphèse; le

glossateur explique que c'est sous l'impulsion du

Saint-Esprit que Paul, dont le projet était d'aller à

Jérusalem, changea de direction et vint à Ephèse :

Oc'Xovtoç 5è toû IlaûXou xarà ttIjv îot'av fJouX^v wopeueaôai eïç

UpoaôXujxa eTnev aùxô> xb Trveujjia otyiov uTtodTpécpïiv eïç t^v

'Aai'av. Cf. encore Act. IV, 24; XVI, 10; XIX, 2.

11 ne semble pas cependant que l'on puisse attribuer

à un glossateur montaniste la parole de Jésus à ses

apôtres, lui demandant s'il faut appeler le feu du ciel

h, n" i : .1 itetfy "/' Coder Beiae, Ctmbrldge,
IH'M, p,
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7T£Vsur les villages inhospitaliers, Le, IX, 55 : Koù el

aÙToïç
- Oùx otSaxe uotou TrveûjjiaToç Icts. Cette sentence est

trop anciennement connue pour qu'elle vienne d'un
montanisle : on la retrouve dans les versions vieilles

latines, syriaques, Curetonienne et Peschitto
; elle est

omise par la syriaque Sinaïtique.

Rendel Harris démontre ensuite que le texte grec du
codex de Bèze a été latinisé ; en d'autres termes, qu'il

a été conformé au texte latin, adjacent au texte grec.
De plus, ce texte latin est plus ancien que le grec
auquel il est joint; il est conforme au texte latin de
saint Irénée et vient probablement de l'église de
Carthage. On découvre son influence dans le Diatessa-
ron de Tatien, ce qui nous oblige à conclure que
celui-ci avait entre les mains un manuscrit grec-latin,
d'où pourrait dériver le codex de Bèze, ou bien que
Tatien a employé un texte latin apparenté à celui que
nous avons dans le codex de Bèze. Mais alors, que
deviendrait l'hypothèse du glossateur montaniste,
lequel n'a pu exercer son action sur le texte avant la
fin du ne siècle?

Quoi qu'il en soit de la valeur critique et historique
de l'hypothèse de Rendel Harris dans ses diverses
parties, il en résulte que le texte occidental présente
des couches multiples qu'il a déterminées avec assez
de netteté.

L'hypothèse de Chase est assez semblable à celle de
Rendel Harris, avec cette différence fondamentale
qu'au lieu de croire que le texte occidental a subi l'in-

fluence des versions latines, il pense qu'il a été conta-
miné par la version syriaque. Ce n'est donc plus à des
manuscrits gréco-latins qu'il se réfère, mais à des
gréco-syriaques. Nous ne pouvons entrer dans le
détail des preuves qu'il donne pour étayer son hypo-
thèse

;
nous devons nous borner à résumer les faits qu'il

23.
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a rassemblés, et à indiquer les conclusions. Nous
sommes obligé de constater que certaines dérivations

du texte occidental au texte syriaque, nous ont paru
assez subtiles; cependant, il y a des constatations qui

nous ont semblé exactes.

Et d'abord, Chase 1 proteste, avec raison, à notre

avis, contre cette appellation de texte occidental que
l'on donne à un texte que l'on retrouve dans toute l'é-

tendue du monde chrétien, en Orient aussi bien qu'en

Occident ; il propose de l'appeler texte syro-latin, ce

qui serait une bonne épithète si elle ne laissait en

dehors le fait que ce texte était répandu en Egypte,
au n e siècle.

Chase s'occupe d'abord du texte des Actes que nous

donne le codex de Bèze, et après avoir examiné un
grand nombre de passages de ce livre, il conclut que
le texte du codex de Bèze est le produit d'une assimi-

lation d'un texte grec à un texte vieux syriaque, que
d'ailleurs nous n'avons pas, que ce travail a été le fait

de plusieurs scribes, qu'il s'est concrète vers l'an 180

ou même plus tôt et entin qu'il a été exécuté à Antioche,

la seule ville de l'empire romain où l'on employait

dans une si large mesure les langues dominantes dans

l'empire, le grec et le latin, et de plus le syriaque, un
des éléments producteurs du texte syro-latin.

Chase examine ensuite le texte syro-latin des évan-

giles 2
. 1° Certaines variantes de ce texte trahissent

leur origine syriaque : la forme idiomatique du syria-

que est reproduite, Mt, XXIII, 3; Le, IX, 16. Des
expression! caractéristiques du syriaque sont intro-

duits .luis le texte grec, Mt, XXV, kl;Jn, XXI, 7;

Le, II, AH. Une leçon singulière s'explique si l'on

i. Th. Elément m the Text <>/ Codex Bwm, London, 1893.
•_'. Thé tyro latin Ttwl <// tfu Qotpett, London, IWB.
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cherche son origine dans le texte syriaque, Le, V, 10;
Le, XXII, 12. Une variante syro-latine reproduit ou
implique une leçon syriaque, Mt, X VIII, 20; Le, II,

5; Le, XXIII, 27. 2° Les textes syro-latins des évan-
giles, surtout dans le codex de Bèze. montrent des
signes nombreux d'harmonisation, et impliquent
coïncidence avec l'ordre des récits du Diatessaron.
3 On trouve de nombreuses interpolations brèv.
longues dans le texte syro-latin : ce sont des expli-
cations du texte, Jn, VI, 66; des additions dostinées
a compléter le récit, Mt, XXVI, 15; Le, II, 48; des
assimilations de passages des Écritures, Ancien et
Nouveau Testament, Mt, XX, 28; Le, XIII, 17; d-,
passages issus de la tradition orale ou écrite, Le, XI.
5; Le, XXIII, 53. 4° Le texte syro-latin contient de
nombreuses omissions de mots et de phrases entières
5 Les leçons syro-latines données par le codex de
tieze se retrouvent dans Irénée, Marcion, Justin.
De ces faits Chase conclut que le texte ^vro-latin

s est iorme progressivement dans la première moitié du

£ siècle. Le texte des Actes, que représente le codex
de lieze, était lormé vers l'an 180 et celui des évangiles
entre 170 et 180. Le texte grec, source de celui du
codex de Beze, a été assimilé de diverses façons à
un texte vieux syriaque par un scribe qui copiait un
manuscrit bilingue, grec-syriaque. Ce scribe assimi-
lâtes ne devait pas craindre de faire des change-
ments dans le texte, et surtout d'y introduire les cor-
rections ou les additions qu'il jugeait nécessaires.
Ces interpolations lui étaient fournies, à lui et aux
copistes subséquents, par la tradition orale ou par
a prédication chrétienne, qui développait le texte ou
le citait peu littéralement. Le premier texte a dû en
effet subir de nouveaux changements par suite de
transcriptions successives. Cependant, le scribe qui a
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copié le codex actuel de Bèze avait sous les yeux un
manuscrit grec-latin, et, dans quelques passages, il a

été influencé par le texte latin.

Le texte syro-latin s'est formé à Antioche; de là,

il s'est répandu dans toute la chrétienté. Antioche

était en rapports continuels avec tout l'empire romain

par le port de Seleucie. Ce texte syro-latin a suivi le

chemin commercial. D'Antioche il est allé à Alexan-

drie, où nous en trouvons des traces chez Clément

d'Alexandrie et dans la version Sahidique; à Rome,
où il a influencé le texte de Justin et de Marcion; à

Carthage, où nous le retrouvons dans les écrivains

africains et les vieilles versions latines. Il a pu être

apporté à Lyon par saint Irénée, un oriental.

Quant à la vieille version latine, Sanday pense

qu'elle a été faite à Antioche ; Hort croit plutôt qu'elle

serait née, à Rome et à Carthage, du texte grec

formé à Antioche et que, de ces villes, elle se serait

répandue dans tout l'Occident. Cette seconde hypo-

thèse expliquerait mieux les nombreuses divergences

qui existent entre les textes syriaques et les textes

latins. Cependant, elles sont telles, surtout pour Ion

omissions, qu'il nous paraît plus probable que les

vieilles versions latines et les vieilles syriaques sont

indépendantes les unes des autres. Nous reconnais-

sons seulement qu'elles ont pu exercer une influence

l'une sur l'autre, à une époque postérieure à leur

formation.

L'hypothèse de Resch sur l'origine des variantes

du Ifxte occidental dérive de sa théorie sur l'évangile

primitif. Il croit qu'il a existé un évangile original

en hébreu, lequel a été utilisé par les évangélistes

l.'Kiin Jish nach <lrn gricchischcn un<l hèbrddchtn Tuett
wicderhergcatclU, Leipzig, 1898.
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synoptiques. Il a essayé de le retrouver, en comparant
entre eux les textes des évangiles synoptiques, les
passages des écrivains ecclésiastiques et des textes
occidentaux, qui offrent des variantes avec le texte
grec, variantes qu'il croit dues à des traductions du
texte hébreu, indépendantes les unes des autres. Le
texte occidental proviendrait donc directement du
texte hébreu original et aurait autant de droit au titre

d'authentique que le texte grec. Avec la plupart
des critiques, nous jugeons que cette hypothèse est
inadmissible par la raison bien simple que le texte
occidental représente nos trois évangiles grecs et non
un seul évangile hébreu. En outre, cette théorie n •

plique pas l'origine du texte occidental du IV e évan-
gile et des Actes.

Zahn ' a discuté en détail l'hypothèse de Blass sur
l'origine du texte occidental des Actes et s'y est
rallié. Il n'accepte pas la théorie du même auteur
sur le III e évangile. Voici son jugement sur le

texte occidental. Il contient beaucoup de leçons qui
sont originales : celles-ci ont été retranchées par
les divers recenseurs du texte, Lucien, Hesychius.
Pamphile. Un grand nombre d'additions ont été
introduites dans le texte, de l'an 150 à 200, par les
scribes non officiels, pendant la période où la copie
du texte n'était pas surveillée, et où la tradition orale
était encore vivante. Nous retrouverons cette obser-
vation chez d'autres critiques.

L'hypothèse de Kenyon 2 sur les causes premières
des variantes occidentales se rapproche de celle de
Zahn. Le texte des évangiles et des Actes a été traité

*L EinMt>m8 in das Neue Testament, p. 3H-3CS, Leipzig, 3« Aull.,

,i/toltf tothe 'extual Critkism of the \ew Testament, p. 30*,



410 HISTOIRE DU TEXTE MANUSCRIT.

librement par les scribes du n c siècle et par les pré-
dicateurs. Il n'y eut pas un texte dérivant d'un arché-

type, mais plusieurs textes, suivant la remarque de
saint Jérôme, à propos des textes latins : Quot homi-
nes, tôt paene codices. Aucun manuscrit, pas même
le codex de Bèze, ne peut être regardé comme le

représentant type du texte occidental. Dans un grand
nombre de passages, il diffère des autres témoins de
ce texte ; de plus, il n'est pas deux manuscrits de la

vieille version latine qui soient en accord de tout

point; les vieilles versions syriaques diffèrent pro-
fondément des vieilles versions latines, et les deux
vieilles versions syriaques, la Sinaïtique et la Cure-
tonienne, ne s'accordent pas même entre elles. 11

n'y a donc pas, en réalité, un texte occidental, mais
plusieurs textes, s'accordant sur divers points contre
le texte grec de nos éditions, et sur d'autres diver-

geant entre eux. — C'est ce que nous venons de dé-
montrer.

Vogels 1 soutient que les leçons divergentes du
codex de Bèze ont été produites par une influence

harmonisante, qui provient du Diatessaron de Tatien
ou de toute autre harmonie des évangiles. Cette hypo-
thèse peut s'appliquer à un témoin du texte occidental

et en expliquer les anomalies, mais il ne donne pas la

solution de tout le problème, ce que, nous le recon-

naissons, Vogels ne prétend pas faire.

Nous verrons plus loin ce que pensent von Soden
et dom Chapman sur le texte occidental. Des recher-
ches précédente! nous pouvons dégager les conclu-

suivantes :

Le problème n'est pas résolu dans son entier; quel-

mgtlientext det Codem Cantabriçitntit,
Leipzig, IMO. Die aU$yri$ehen Bvangtlitn in ilinm Vtrhâitnit iu Ta-

.
i rclburg Br., 1041.
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quefois, une hypothèse en explique une partie, mais

non les autres parties et même est en opposition avec

celles-ci. Un point important se dégage cependant.

Dans les évangiles et les Actes principalement, nous

retrouvons dans le texte occidental des leçons incon-

nues aux textes grecs de type neutre et syrien ; il est

possible que ces leçons proviennent de la tradition

authentique, orale et môme écrite : elles seraient

donc authentiques comme paroles du Seigneur, mais

non comme partie des évangiles canoniques. Quant

aux omissions qu'on relève dans quelques témoins du

texte occidental, elles affaiblissent la valeur tradition-

nelle des passages omis, sans la détruire complète-

ment; il est nécessaire de discuter chacune d'elles.

En résumé, il y a lieu de poursuivre l'étude de ce

texte occidental. Les textes que nous avons cités pré-

cédemment en montrent l'intérêt capital.



CHAPITRE 111

TEXTE NÉOTESTAMENTAIRE DES III
e-IV e SIECLES.

Dans Tétude précédente nous avons conduit l'his-

toire du texte du Nouveau Testament jusqu'à Origène.
Nous avons même vu qu'en plusieurs passages de ses

écrits il cite le texte occidental, mais que, d'ordinaire,

il reproduit un texte de type neutre. Étant données
ces constatations, nous pouvons établir la situation de
la façon suivante. Au commencement du m'' siècle, le

texte occidental était le texte cité dans toute l'étendue

de l'Eglise chrétienne; cependant nous trouvons déjà

dans Clément d'Alexandrie, mais surtout dans Origèhe
de nombreuses citations du texte neutre. Un dilemme
se pose. Est-ce que ce texte était un texte ancien, con-
servé à Alexandrie, et représentant le texte original

dans sa pureté primitive, ou bien est-ce un texte pro-

venant d'une revision des textes altérés, exécutée par
Origène?

Noua savons qu'Origène avait fait sur l'Ancien Tes-
tament un travail de critique textuelle et l'on a cru,

Hug en particulier, qu'une revision du texte néotesta-

mentaire aurait <
;
t('! faite à Césarée par Pamphile et

Buaèbe d'après les travaux d'Origène. Les critiques,

Griesbach, Eichhorn, Hort, Martin, Nestlo, ont nié
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qu'Origène ait fait une revision du Nouveau Testament.
Origène d'ailleurs nous l'affirme lui-même. Parlant des
mauvaises leçons que les copistes ont introduites dans
le Nouveau Testament, et rappelant ses travaux sur le

texte de l'Ancien Testament il ajoute : « In exemplari-
bus autem Novi Testamenti hoc ipsum me posse fa-
cere sine periculo non putavi *

. »

Quelques indices feraient croire cependant qu'Ori-
gène avait exécuté un certain travail de revision sur le
texte du Nouveau Testament. « Il circulait en Palestine
dit le P. Durand 2

, tout au moins depuis le milieu du
iv« siècle, des copies du Nouveau Testament dites
« exemplaires d'Origène ». Onpeutcroire qu'ils avaient
été exécutés dans l'école deCésarée, représentée alors
par saint Pamphile et Eusèbe, d'après un texte que le
maître suivait dans ses commentaires. » En supposant
que le fait soit exact, cela ne prouve pas qu'Origène
ait eu un texte qui lui soit particulier, car, ainsi que
nous l'avons déjà dit, ses citations sont loin d'être lit-

térales; elles ne s'accordent pas entre elles et, enfin,
les leçons discutées dans ses commentaires ne sont pas
toujours en accord avec celles des manuscrits. Il y
aurait lieu, en outre, de faire concorder les diverses
leçons d'Origène, qui nous ont été conservées. Écri-
vant sur Mt, XXIV, 36, saint Jérôme affirme : « Inqui-
busdam latinisexemplaribusadditum est «nequefilius»
quum in Graecis et maxime Adamantii (Origène) et
Pierii exemplaribus hoc non habeatur additum, sed
quia in nonnullis legitur, disserendum videtur. » Or.
dans le commentaire latin d'Origène, ce passage est
discuté longuement, ce qui prouve qu'il était dans son
manuscrit et qu'il n'a pas dû l'omettre dans les autres

1. In Matth. XV, U.
2. Le texte du Nouveau Testament. Études, 5 avriUMl, p, m.
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citations qu'il a faites de ce passage. Et cependant

saint Jérôme affirme qu'il l'a omis. On a d'autres

exemples de cette anomalie.

En définitive, quelle que soit la façon dont Origène

ait traité le texte néotestamentaire : combinaison de

textes parallèles, additions, modifications, citations

libres, il n'en reste pas moins qu'il cite ordinairement

un texte de type neutre, à moins de supposer qu'il a

produit le texte neutre par une revision du texte occi-

dental, hypothèse sur laquelle nous reviendrons.

Nous croyons qu'il n'a pas fait de revision générale

d'un texte altéré. Mais il a souvent discuté les leçons di-

vergentes qu'il rencontrait, ainsi qu'il nous l'apprend :

« Il y a une grande divergence entre les copies, wjXXt)

twv àvTiYpdcpwv Siotcpopa, soit qu'elle provienne de la négli-

gence de quelques copistes, soit de l'audace perverse

du correcteur des copies ou de ceux qui en corrigeant

ajoutent ou retranchent ce qui leur parait bon, eïxe

xal (X7io Ttov xk Iocutoïç ooxouvxoc Èv T7J SiopÛuxjei TrpoaxiôévTtov Tj

à<paipouvT<ov '. » Ses travaux de discussion critique sont

de haute importance pour l'établissement du texte

du Nouveau Testament.

Nous ne savons pas exactement ce que furent les

travaux de Pamphile et d'Eusèbe sur le Nouveau Tes-

tament. Il y eut, aux iv° et v l siècles, des recensions

auxquelles ont été rattachés les noms de Lucien à An-

tioche et d'Hesychius à Alexandrie. Nous parlerons de

ces recensions lorsque nous exposerons le système de

Westcott-Hort et celui de von Soden sur le texte du

Nouveau Testament.

Remarquons seulement que ces recensions ont été

mal notées, puisque nous lisons dans le décret

«le (irhisi: parmi les livres qui doivent être rejetés !

I.Xfl Mut/h. XV, U.
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Evangelia quae falsavit Lucianus, apocrypha; Evan-
gelia quae falsavit Hesychius, apocrypha.
Nous avons déjà parlé des travaux d'Euthalius et

d'Evagrius sur le texte du Nouveau Testament; nous
en parlerons de nouveau quand nous exposerons le

système de von Soden. Tout ce que nous pouvons en
dire, c'est que l'on ne sait rien de très certain sur leur
travail. Nous aurons aussi à mentionner plus loin les

recensions d'Andréas et d'Arethas sur l'Apoca-
lypse.

Il est difficile de porter un jugement définitif sur ces
diverses revisions et surtout de spécifier à quel degré
le texte a été modifié. Nous sommes certain quelles
n'ont pas atteint la substance du texte, car nous con-
naissons les leçons que les hérétiques ont tenté d*y
introduire; mais, si nous en croyons Nestlé \ c'est par
suite de ces revisions, portant principalement sur le

style, que le ton des évangiles est devenu aussi gr
et solennel qu'il l'est dans la plupart des manuscrits et
c'est par ces manuscrits que nous le connaissons. Or,
continue-t-il, il n'y a aucun doute que les évangiles en
particulier ont été écrits primitivement dans un style

beaucoup plus vivant. Il en donne quelques exemples.
Dans Mt, VI, 8, le Seigneur dit à ses disciples : Car
votre Père connaît les choses dont vous avez besoin
avant que vous ne les lui demandiez, icpo toî; 6fzî; aî-trjcat

aÙTov. C'est la leçon des manuscrits, des versions, des
Pères; seuls le codex de Bèze et le vieux latin h ont irpô

toî; ivoUai t6 (Ttoua, antequam os aperiatis, leçon plus ori-
ginale que l'antre. — Mc\ XIII, 8, le Seigneur ordonne
de couper le figuier stérile : exxoifov aôxiiv. Le codex de
Bèze a une expression plus vivante : spépe tV «qt'vr.v,

sxxo^ov aÔTvfr, et un peu plus loin au lieu de xoirpux il a

1. Op. cit. p. 215.
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xoçivov xo7rp(wv. Il serait possible de citer d'autres pas-

sages où le codex de Bèze et les autres témoins du
texte occidental paraissent donner un texte plus pri-

mitif.

De ces diverses constatations il résulte qu'aucommen-
cement du iv e siècle les copies du Nouveau Testament,

qui circulaient dans l'Église chrétienne, étaient assez

différentes les unes des autres. Outre celles qui étaient

pour ainsi dire officielles, à Antioche, en Egypte, en
Occident, il y avait encore les copies exécutées hâti-

vement et sans soin par les particuliers, à la suite de
la persécution de Dioclétien, qui avait ordonné la des-

truction des Livres saints.

L'empereur Constantin se préoccupa de cet état de

choses et demanda à Eusèbe de faire exécuter cin-

quante exemplaires des saintes Écritures pour les

églises de Constantinople. Il est à croire qu'Eusèbe a

dû se servir pour ces copies des manuscrits de Pam-
phile de Césarée, qui avaient appartenu à Origène. Y
a-t-il introduit des variantes? C'est ce qu'on ne peut

affirmer. Si, comme on l'a dit, les manuscrits Sinaiti-

cus et Vaticanus faisaient partie de ces manuscrits,

copiés sous la surveillance d'Euscbe, on ne peut

s'étonner qu'ils aient omis la finale de saint Marc,
qu'Eusèbe déclarait non authentique. En tout cas,

c'est à cette époque qu'ils ont été copiés. Ils parais-

sent avoir été connus de saint Jérôme.
Lorsqu'il revisa le texte latin du Nouveau Testa-

ment, saint Jérôme se servit des meilleurs manuscrits

grecs, des antiqua exemplaria, comme il l'affirme.

Mais est-ce seulement des exemplaires latins du Nou-
veau Testament qu'il a dit : « Magnus siquidem hic in

nostris codicibus error inolevit, dum quod in eadem
re iilius evangelista plus dixit, in alio, quam minus

pntaverint, addiderant. Vol dum eumdcm sensum
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alius aliter expressit, ille qui unum e quatuor primum
legerat, ad ejus exemplum ceteros quique existimave-

rit emendandos. Unde accidit ut apud nos mixta sint

omnia*. » Saint Jérôme, en divers passages, rejette

des leçons parce qu'elles ne sont pas dans les exem-
plaires d'Adamantius (Origène) et de Pierius, ainsi

que nous l'avons vu dans un texte cité précédemment;
c'est donc que, de son temps, il existait des manuscrits
grecs qui contenaient des leçons fautives.

D'autres écrivains ecclésiastiques ont eu, eux aussi,

dans leurs discussions exégétiques à en appeler aux
exemplaires corrects du Nouveau Testament. Saint

Epiphane distingue dans une note sur Le, XIX, 41 ou
XXII, 44, entre les copies non correctes, àotopôw-coi;, et

celles dont se servent les orthodoxes. Il serait possible

de citer d'autres textes analogues.

A partir du ve siècle l'histoire du texte du Nouveau
Testament se prolonge par celle des manuscrits qui le

contiennent. Nous avons déjà donné les dates des plus

importants d'entre eux et en parlant des divers systè-

mes de critique textuelle nous dirons ce qu'en pensent
les critiques, en particulier von Soden.

\. Praefrad Damasum.



DEUXIEME SECTION

HISTOIRE DU TEXTE IMPRIMÉ DU NOUVEAU
TESTAMENT

Nous n'avons pas à citer toutes les éditions qui ont

été données du texte grec du Nouveau Testament ; elles

ont été très nombreuses. Reuss 4 en a compté 484
réellement différentes, 98 dont le titre seul avait été

changé et 149 rééditions. Depuis la publication de son
travail, 1872, de nouvelles éditions ont paru ; nous
signalerons plus loin les principales. Pour ne pas sur-

charger outre mesure notre exposé, nous devons nous
en tenir aux éditions qui ont un intérêt au point de
vue critique. Nous étudierons les premières éditions

qui ont contribué à former le Textus receptus, puis

les éditions critiques qui les ont suivies, jusqu'à nos

jours. Nous nous attacherons surtout à faire ressortir

d'après quels principes critiques ces éditions ont été

établies.

L 'histoire du texte imprimé du Nouveau Testament
se divise naturellement en trois périodes : La première
va depuis la Polyglotte d'Alcala, dont le Nouveau Tes-

t. BibUothât a Vovi Testamenti graeci cuius edUlOOM ftb initie» lypo-
graphUe ad noatram aeiatem Impresaaa qaotquol reperirl potuerunt
colugit Sdaaxdui Rivm, Brunavigae, 187*.
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tament grec fut imprimé en 1514, jusqu'à Fell, 1675.

Ce fut une période d'établissement du texte, mais avec

des moyens imparfaits et des principes critiques défec-

tueux. La seconde, qui s'étend depuis les travaux de
Mill, 1707, jusqu'à ceux de Scholz, 1830, fut une pé-
riode de grande activité critique. Enfin, dans la troi-

sième, de Lachmann, 1830, à von Soden, 1910, furent

fixées les méthodes pour l'établissement du texte du
Nouveau Testament.

Il semblerait que le Nouveau Testament grec ait dû
être imprimé dès l'invention de l'imprimerie. 11 n'en fut

rien. Le livre sacré de l'Occident était la Bible latine :

c'est donc elle qui fut imprimée la première en 1452 et

plus de soixante ans se passèrent avant que la Bible

grecque ne fût imprimée, 1517. Cependant, on en
imprima quelques fragments avant cette époque. En
1481, un moine de Plaisance, nommé Jean, publia, à

Milan, le Magnificat, Le, I, 46-55 et le Benedictus,
Le, I, 68-79, à la suite d'un Psautier grec, avec une
suite d'hymnes de l'Ancien Testament.
En 1495, l'Imprimerie des Aide, à Venise, publia le

prologue de l'évangile de saint Jean I, 1-14. En 1504,
Aide Manucci inséra dans les pages restées vides des
poèmes de Grégoire de Nazianze, les premiers chapi-
tres du même évangile, I, 1-YI, 58. En 1514, In, 1,

1-14, ainsi que l'oraison dominicale, furent publiés à

Tûbingen.

l
rc PÉRIODE : DE LA POLYGLOTTE d'aLCALA A FELL,

1514-1675.

La Polyglotte d'Alcala. — L'Édition Princeps du
Nouveau Testament grec fut le Ve volume de la

Polyglotte d'Alcala de Henares, en latin Complutum.
Elle fut préparée par l'ordre du cardinal Francisco
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Ximenes de Cisneros, 1437-1517. La préparation de

cette Polyglotte, hébreu-grec-latin pour l'Ancien Tes-

tament, grec-latin pour le Nouveau, commença en

1502. Le Nouveau Testament fut établi par les soins

de Jacobus Lopez de Stunica (Astuniga), Fernando
Nunez de Gusman, DemetriusDucas, de l'île de Crète,

et Antonio de Lebrija, près de Séville. L'impression

du Nouveau Testament fut terminée le 10 janvier 1514.

Le vol. VI, Lexicon, Indices etc., porte la date du
17 mars 1515.

Les premiers volumes, I-IV, qui contenaient l'An-

cien Testament ont été terminés le 10 juillet 1517.

L'approbation du pape Léon X fut donnée le 22 mars
1520. C'est en 1521 que l'on trouve pour la première

fois cette Polyglotte dans le commerce. La date de

publication donnée ordinairement est 1522. Érasme ne

l'avait pas entre les mains lorsqu'il publia en 1516 la

première édition de son Nouveau Testament grec.

Les deux textes, grec et latin, étaient placés en face

l'un de l'autre, ligne par ligne, et les mots latins

étaient référés aux mots grecs par des lettres romaines

en exposant, de la façon suivante :

N. T. Compl. Matth. XX, 7, 8.

yei y auT0tç, '
\nzi^t-:t

a xai v
illis.

z
Ite n et b vos c in

"ui/etç 'eiç tov d
a[jL-

d vineam meam.
7reXa>va c xai f

o g eav h
Y)

i Sixatov Cum ' sero oooo ooo ooo

^Xtyeaze, ' o^(- 0000 0000 0000 000.

ocç oe " Yevo|x«vv)<; ° Ufn o autem " factum esset
p xûptoç tou '• a[t.T:i- °dicit p dominus '" vinee.

Les mots grecs n'ont ni esprits, ni accents, mais

seulement un accent aigu pour marquer la tonique.

Six n ni s ( xomplaires seulement ont été imprimés,

rte que l'édition originale de cette Polyglotte est
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très rare. Elle a été rééditée en 1821 à Tûbingen et en

1827 et 1851 à Mayence.

On ne sait pas de façon certaine quels manuscrits

ont été employés pour établir le texte du Nouveau Tes-

tament. Stunica parle d'un Codex Rhodiensis, mais on
n'a pas retrouvé ce manuscrit. Dans la préface, il est

dit que l'archétype de cette édition a été établi d'après

des exemplaires « antiquissima emendatissimaque »

envoyés par le pape Léon X. Mais les deux seuls ma-
nuscrits envoyés du Vatican ne contenaient rien

du Nouveau Testament. Par la comparaison du texte

avec des manuscrits connus on a trouvé qu'il était

analogue à ceux des évangiles 51, Actes 32, Paul 38,

Apocalypse 10. D'après Scrivener, il aurait des rap-

ports avec le codex de Siedel, Actes 42, Paul 48, Apoca-
lypse 13 ; Actes 69, Évangiles 234, etc. Ce que l'on cons-

tate c'estqu'aucun manuscrit ancien et de haute valeur,

analogue, par exemple, au Vaticanus, n'a été emplo;

On a prétendu, mais à tort, que dans certains pas-

sages le texte grec de la Polyglotte avait été corrigé

d'après le texte latin. Seul, le texte de I Jn, Y, 7, a été

emprunté à la Vulgate. On a relevé seulement 50 fautes

d'impression '.

Éditions d'Érasme. — Didier Érasme, 1465-

1536, a publié cinq éditions du Nouveau Testament
grec. La première a été faite à l'instigation de
Joannes Froben, imprimeur à Baie, qui voulait de-

vancer la publication de la Polyglotte d'Alcala; il en
fit la proposition à Érasme le 17 avril 1515. Com-
mencée le 11 septembre 1515, l'impression du travail

d'Érasme a été terminée le 1
er mars 1516. Son édition

a donc paru cinq ans avant la Polyglotte, 1521, la-

quelle conserve cependant la priorité d'impression,

i. Pour d'autres détails grammaticaux, cf. Scrivener, op. cit. n, p. it<i.

24
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1514. Érasme reconnaissait lui-même que son vo-

lume avait été « praecipitatum verius quam editum ».

Il affirmait cependant qu'il s'était servi « compluribus

utriusque linguae codicibus, ncc iis sane quibuslibet,

sed vetustissimis simul et emendatissimis ». En fait,

il a établi son édition d'après le manuscrit 1, xi e siècle,

évangiles, Actes, Paul, qui est bon, mais dont il s'est

peu servi et surtout d'après les manuscrits 2, évan-

giles, xme-xive siècle; Actes, xme-xiv e siècle, Paul; 4,

7, Paul, Actes; 1, Apocalypse, xiiic,siècle, qui sont moins

bons. Il a utilisé aussi un manuscrit des commentaires

de Théophylacte. Le seul manuscrit qu'il eut de l'A-

pocalypse, outre quelques lacunes dans le courant

du texte, n'avait pas les six derniers versets de cet

écrit. Érasme les a traduits de la Vulgate en grec

et a complété de même les lacunes 4
.

Dans les deux premières éditions Érasme avait

omis le passage des trois témoins, Un, V, 7; dans sa

discussion avec Stunica, il s'était engagé à le repro-

duire si on lui montrait un manuscrit grec le possé-

dant. Dans la 3 e édition il fut introduit d'après le

codex Montfortianus, très mauvais manuscrit.

La première édition, petit in-folio, contenait, en

face du texte grec, une traduction latine, œuvre
d'Erasme, et des notes. Le texte grec est criblé de

fautes grammaticales et typographiques. Sorivener?

déclare que c'est le livre le plus rempli de fautes qu'il

connaisse.

En 1518, 1519, Erasme publia une seconde édition,

dans laquelle il corrigea un grand nombre de fautes

d'impression et quelques mauvaises leçons, en se ser-

vant d'un nouveau manuscrit, catalogué 3, évangiles,

i. Cf.GRKGOM rtaetkritiA iuN. 7". il, i>.
'Mo.

1. n,,. al. II. p, I
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Actes, Paul. D'après Mill, 330 meilleures leçons et
70 mauvaises ont été introduites dans cette édition.
La troisième édition parut en 1525 et différa de la

précédente en 118 passages. Érasme avait utilisé les
corrections du Nouveau Testament grec des Aides.
Dans la quatrième édition, 1527, qui diffère de la

troisième en 113 passages, Érasme se servit de la
1 olyglotte d'Alcala, surtout pour l'Apocalypse, dont
il corrigea 90 passages. A son texte latin il joignit
celui de la Vulgate.
La cinquième édition, 1535, est conforme à la qua-

trième, sauf en quatre ou cinq passages. Le texte de
la Vulgate a été supprimé.
Autres éditions. - En 1518 avait paru à Venise

une Bible grecque, sortie des presses des Aides. Pour
le Nouveau Testament, Aide avait suivi la première
édition d Erasme même pour ses fautes typographi-
ques, il avait fait cependant 200 changements pour le
mieux ou le pire; il s était servi du manuscrit 131.an 1534 Simon de Colines publia à Paris une
remarquable édition du Nouveau Testament grec. La
base de son travail fut la troisième édition d'Erasme
mais il 1 a corrigée en de nombreux passages, — 750
suivant Le Long, - d'après la Polyglotte d'Alcala, et
surtout améliorée par la reproduction des leçons des
manuscrits 119, 120 des évangiles, 8 des Actes, 10 de
iaul.Gregory' fait remarquer que Colines a été le
premier à introduire des leçons que la science ac-
tuelle approuve. Son texte était supérieur à celuid Erasme et a celui des Estienne dont nous allons
parler.

Éditions des Estienne. - Robert Estienne, 1503-
1559, aide de son fils, Henri Estienne, 1528-1578, a

i. Op. cil. p. 93-2.
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publié quatre éditions du Nouveau Testament grec :

la première en 1546, la seconde en 1549. Il reproduit

à peu près la cinquième édition d'Érasme, et quel-

quefois la Polyglotte d'Alcala ; il a seulement 9 le-

çons qui lui soient particulières. La seconde édition

ne diffère de la première qu'en 67 passages.

La troisième édition, magnifique in-folio, publiée à

Paris, 1550, a reçu le nom d'Edition royale. C'est la

première édition du Nouveau Testament qui ait reçu

un appareil critique. En marge, Robert Estienne avait

donné les variantes de la Polyglotte d'Alcala et de 15

manuscrits : D, évangiles 4 5 6 7 8; L, évangiles 3

8; Actes 7 8; évangiles 9 (?); Actes 9, évangiles 120;

Actes 10, Apocalypse 3. Le texte s'accordait, plus

encore que dans les précédentes éditions, avec celui

de la cinquième édition d'Érasme*.

En 1551, Robert Estienne donna une quatrième

édition, à Genève, où il s'était réfugié et où il lit pro-

fession de protestantisme. C'est dans celle-ci qu'on

trouve pour la première fois la division en versets,

dont nous avons déjà parlé.

Éditions de Théodore de Bèze. — Théodore de

Bèze, 1519-1605, a publié neuf éditions du Nouveau
Testament grec, quatre in-folio, 1565, 1582, 1588,

1598 et six in-8°, 1565, 1567, 1580, 1591, 1604. Son
texte grec était celui de la quatrième édition de Ro-
bert Estienne dont il diffère seulement en 25 passages,

dans lesquels il s'accorde 9 fois avec la Polyglotte

d'Alcala, 4 fois avec Érasme, 2 fois avec les deux réu-

nis; 9 fois il a des leçons particulières.

Dans sa seconde édition Théodore de Bèze se sert de

lu traduction syriaque de Tremellius, d'une traduction

latine d'une version arabe pour les Actes et les épîtres

I. Cf. GUGOftT, "/'• ''''•
I'- WWMi
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aux Corinthiens, et surtout de son manuscrit grec-
latin des évangiles et des Actes, D ev acl

, des épîtres
pauliniennes, D <•<"". Cette édition diffère de la précé-
dente par l'addition de 44 leçons; la troisième diilèrede
la seconde.'enS passages et la quatrième en 2 passages.
Autres éditions. — Au xv siècle, Arias Montanus

donna ses soins à un Nouveau Testament grec qui
parut en 1571 dans le Ve volume de la Polyglotte d'An-
vers, imprimée par Christophe Plantin. Le texte s'ac-
cordait avec celui de la Polyglotte d'Alcala et de la
troisième de Robert Estienne. En deux passages il

s'accordait avec Érasme, en un il avait une leçon par-
ticulière.

En 1572, fut donnée une autre édition conforme à
la précédente, sauf sur quelques points.
Une seconde Polyglotte, 1030-1(333, fut celle de

Pans, dont le texte grec reproduisait celle de la Po-
lyglotte d'Anvers. La troisième fut celle de Wallon,
Londres, 1057, grec, latin, syriaque, arabe, perse,'
éthiopien

;
le texte grec était celui de Robert Estienne

1550.

L'édition des quatre évangiles que donna en 1006
Lukas de Briigge est conforme à celle de la Poly-
glotte d'Anvers

; le texte est à peine changé.
Éditions des Elzevier. — De 1624 à 1678, les célè-

bres imprimeurs de Leyde, les frères Bonaventure et
Abraham Elzevier, publièrent sept éditions du Nou-
veau Testament grec. En 1624, ils publièrent une pe-
tite édition in-24, très recherchée actuellement par 1rs
bibliophiles. Elle donnait le texte de Théodore de
Bèze de 1565. C'est dans l'édition de 1633 que l'on
trouve cette affirmation : « Textum ergo habes noue
ab omnibus receptum, in quo nihil immutatum aut
corruptum damus. »

Le texte reproduit était celui de l'édition royale de
24.
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Robert Estienne, 1550, avec d'assez nombreuses diffé-

rences. Mill n'en comptait que 42, mais Tischendorf
en a catalogué 150 et Scrivener 287. Gregory en re-
lève 256, dont 80 ne sont que des différences insigni-

fiantes ou des divergences d'accents ou d'esprits.

Cette édition des Elzevier, 1633, a été acceptée sur
le continent comme le texte reçu, « Textus receptus »,

tandis qu'en Angleterre on choisit comme Texte reçu
la 3e édition de Robert Estienne.

Le Texte reçu qui a eu une si longue fortune, puis-

qu'il a été le seul accepté jusqu'au milieu du xix e siè-

cle, était donc pour l'Angleterre le texte de Robert
Estienne, lequel avait été établi à l'aide de la 4e édition

d'Érasme, de la Polyglotte d'Alcalaetde quinze manus-
crits. Pour le continent on eut le texte des Elzevier,

formé à l'aide de la môme édition de Robert Estienne
et de celle de Théodore de Bèze. En somme, ce Texte
reçu qui reproduisait le texte en usage dans les églises

grecques du xvi° siècle, avait été établi au moyen de
manuscrits récents et de peu de valeur, sauf quelques-

uns, peu utilisés d'ailleurs. Il n'a donc aucun droit à

conserver la position prépondérante qu'il a eue pen-
dant longtemps. Aussi a-t-on dit de ce texte : Te.vtus

receptus sed non recîpiendns.

Autres éditions. — Signalons avant de clore cette

période quelques autres travaux sur le Nouveau Tes-
tament grec. Un Cretois, Johannes Matthaus Caryo-

philus, rassembla les variantes de 22 manuscrits, dans
le but d'établir une édition du Nouveau Testament.
En 1658, Etienne de Courcelles, 1586-1659, publia

à Amsterdam un Nouveau Testament grec, avec de
nombreuses variantes et un certain nombre de conjec-

tures qui trahissaient une tendance socinienne. Le
texte êtail celui des Klzrvier. 1 Jn, V, 7, était placé
• ntre crochets.
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John Fell, 1625-1686, évêque d'Oxford, publia, en
1675, aux presses de Clarendon, un Nouveau Testa-
ment qui reproduisait le texte des Elzevier. Il y ajouta
un apparat, contenant de nombreuses variantes,

extraites des éditions précédentes, du codex Alexan-
drinus, des codex D ev et D»'*" 1

, de douze manuscrits de
la Bodléienne, de E«,aul

, des versions memphitique (bo-

haïrique) et gothique et d'autres manuscrits *

.

Bien qu'il n'ait pas donné d'édition du Nouveau
Testament, Richard Simon doit être nommé pour ses
recherches critiques sur le Nouveau Testament. —
Histoire critique du texte du Nouveau Testament,
Rotterdam, 1689; Histoire critique des versions du
Nouveau Testament, Rotterdam 1690; Histoire: cri-

tique des principaux commentateurs du Nouveau
Testament, Rotterdam, 1693; Nouvelles observations
sur le texte et les versions du Nouveau Testament,
Paris, 1695.

2e PÉRIODE : DE MILL A LACHMANN, 1707-1830.

Dans cette période on accumula des matériaux
pour améliorer le Texte reçu, qu'on continuait cepen-
nant à éditer. Les critiques rassemblaient les leçons
que fournissaient les manuscrits que l'on découvrait
dans les bibliothèques, les classaient, en estimaient
la valeur, mais ne les utilisaient pas pour éditer un
nouveau texte. Ce dernier travail fut celui des cri-

tiques de la période suivante. Il y eut cependant des
tentatives d'amélioration du Texte reçu. On reconnut
la supériorité de leçons des anciens manuscrits sur
les leçons du Texte reçu, basées sur les manuscrits ré-
cents.

1. Cf. Chegory, op. cit. p. 94».
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John Mill, 1645-1707, édita en 1707 à Oxford un
Nouveau Testament grec, qui reproduisait le texte

de la 3e édition de Robert Estienne, 1550, et l'accom-

pagna d'un riche apparat critique, contenant 30.000

variantes; il avait relevé les leçons de 70 manuscrits,

des versions vieilles latines et Vulgate, de la Peschitto,

des Pères de l'Église les plus illustres. Parmi les ma-
nuscrits qu'il a collationnés signalons les majuscules
A B Dev DPaul E E 2 E 3 L, les minuscules 28 33 59 71
pour les évangiles, 17 29 pour les épîtres, 25 26 27
28 pour les Actes, etc. *

. Cette édition diffère de celle de
Robert Estienne en 31 passages. En tête de son édition,

Mill avait placé des Prolégomènes divisés en trois par-

ties : le canon du Nouveau Testament, l'histoire du
texte avec les citations des Pères et des éditions an-
térieures, le plan et le contenu de l'œuvre. C'est le pre-

mier essai d'ouvrage sur la critique textuelle du Nou-
veau Testament.

En 1710, L. Kûster publia à Amsterdam et à Rot-
terdam une édition améliorée de l'édition de Mill, à

l'aide de douze manuscrits nouveaux et, parmi eux, les

majuscules C et C\
En 1707, Nicole Toinard, d'Orléans, publia à Paris

une Evangeliorum Harmonia graeco-latina. Il avait,

disait-il, conformé le texte grec : ad vetustissimos

duos Vaticanos codices ac latinam veterem versionem.
Son texte avait pour base celui de Robert Estienne,

mais en différait en de nombreux passages. Toinard
fut le premier à se dégager du Texte reçu.

En 1709-1719, Edward Wells donna à Oxford un
t<-\t<' du Nouveau Testament grec, revisé au moyen
des manuscrits. Il se servait en grande partie des

'• l f. > bout, •/'• cit. p. !»»<;. Les manuacrlti colés B nu sont pas le

Vatican un.
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leçons collationnées par Mill. Un certain nombre de

ses leçons ont été adoptées par Griesbach, Lachmann
et Tischendorf. Cet essai de publication d'un texte

plus pur du Nouveau Testament était prématuré, étant

donné qu'on ne possédait pas encore des autorités

assez nombreuses et assez diverses pour choisir les

leçons en connaissance de cause, et surtout parce

qu'on n'avait pas encore établi les règles à suivre pour
le choix des variantes.

Le grand philologue anglais, Richard Bentley.

1662-1742, avait projeté de publier une édition critique

du Nouveau Testament. Il rassembla de nombreuses
variantes et fit collationner divers manuscrits, en par-

ticulier le Vaticanus, pour établir son édition. 11 était

persuadé que les plus anciens manuscrits grecs et la

version latine de saint Jérôme s'accordaient si parfai-

tement qu'on pouvait rétablir le texte dans ses plus

infîmes détails, tel qu'il existait au iv e siècle. Ce projet

d'édition n'a jamais été mené à terme. Scrivener pense
que lorsque Bentley eut rassemblé ses matériaux, il

comprit que son hypothèse de l'identité des textes

grec et latin n'était pas soutenue par les faits et il aban-
donna son entreprise '

.

Signalons une édition du Nouveau Testament pu-
bliée à Londres, en 1729, sans nom d'auteur, lequel

était William (Daniel) Mace. D'après Gregory 2
, le

texte grec était amélioré au point qu'il s'accorde d'uni-

façon extraordinaire avec celui qui a été établi par les

critiques actuels.

J. Albert Bengel, 1687-1752, fut un des pères de
la critique textuelle du Nouveau Testament. Il a

donné, en 1734, une édition qui se distingue par di-

1. Scrivener, op. cit, II, p. 409.

2. Op. cit. p. 930.
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verses particularités. Il reproduisait le Textus re-

ceptus, mais il en différait quand il trouvait dans une
autre édition une leçon qu'il croyait meilleure. Il s'était

imposé cette règle de ne pas accepter dans son texte

de leçon qui n'eût été déjà publiée. Pour obvier aux
inconvénients de cette règle il indiquait en marge
la valeur des variantes en la fixant par les rubriques

suivantes : a, leçon originale; p, leçon meilleure que
celle du texte imprimé

; y» égale à celle du texte
;

S, moins bonne; s, très inférieure. Outre les variantes

qu'avait collationnées Mill, Bengel donnait encore

celles qu'il avait relevées dans d'autres manuscrits

dont on trouvera la liste dans Gregory 1
.

Le principal mérite de Bengel a été de constater

que les mêmes variantes se retrouvaient dans un cer-

tain nombre de manuscrits, d'où il conclut que ces

manuscrits dépendaient d'un manuscrit type, qui était

la source de ces variantes. Il y avait donc possibilité,

pensait-il, de classer les manuscrits en « compagnies,
familles, tribus, nations ». Pour lui, il rangea tous

les manuscrits existant alors en deux nations : l'Asia-

tique, qui provenait de Constantinople et des environs

et qui embrassait les manuscrits de date plus récente

et moins bons; l'Africaine, qui possédait quelques

manuscrits plus anciens et meilleurs. Parmi eux il

estimait surtout l'Alexandrinus, mais beaucoup moins
les manuscrits bilingues, D eTRC D ptluI E F G.

Les travaux de Wettstein sur le Nouveau Testament
sont considérables et ont été souvent mis à contri-

bution, quelquefois même sans être mentionnés.
Wettstein passa de nombreuses années à collationner

lis manuscrits en France, en Angleterre et en Suisse.

Il avait pensé d'abord à éditer le codex Alexandrinus,

1. Op. <il.
|
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puis à donner un texte revisé du Nouveau Testament;
enfin, il se décida à publier le texte des Elzevier, avec
un apparat critique considérable, comportant les
leçons de ses manuscrits, qu'il jugeait meilleures que
celles du texte. En outre, il y joignait celles des autres
manuscrits, des Pères, des versions anciennes et des
éditions précédemment publiées. Au-dessous, sur
deux colonnes, il rassembla tous les passages des
auteurs classiques, chrétiens, juifs, qui se rapportaient
plus ou moins au texte du Nouveau Testament.
Le premier, Wettstein cita les manuscrits, majus-

cules par des lettres, minuscules par des chiffre* Sa
liste comprenait les lettres A-0 et les chiffres 1-112
pour les évangiles; A-G, 1-58 pour les Actes; A-Il.
1-60 pour Paul; AG, 1-28 pour l'Apocalypse; 1-24,
Evangéliaires

; 1-4, Apôtre.
Wettstein corrigea le texte des Elzevier en cinq

cents passages, presque tous de l'Apocalypse, tteuss
n'a trouvé que neuf leçons qui soient particulières à
Wettstein. Son hypothèse sur la valeur critique des
manuscrits n'avait aucune valeur. Il soutenait que tous
les anciens manuscrits avaient été corrompus par la
version latine et que, par conséquent, les manuscrits
récents, d'après lesquels on avait formé le Textus
receptus, représentaient la tradition la plus authen-
tique.

Johann Salomon Semler édita à nouveau, 1764, les
Prolégomènes que Wettstein avait placés en tête de
son édition du Nouveau Testament. Il avait adopté
tout d'abord pour les manuscrits la classification de
Bengel, dont il changeait seulement les titres : fa-
mille orientale, Asiatique de Bengel, issue de la recen-
sion de Lucien; famille occidentale, égypto-palesti-
nienne, Africaine de Bengel, recension d'Origène
Plus tard, 1767, il établit trois familles de textes :
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1° alexandrins, dérivés d'Origène et qui se retrouvent

dans les versions syriaques, coptes et éthiopiennes;

2° orientaux, en usage à Antioche et à Constantinople
;

3° Occidentaux qu'on trouve dans les versions latines

et dans les Pères d'Occident.

En 1774-1775, J. J. Griesbach, 1745-1812, publia

sa première édition du Nouveau Testament, mais
nous renvoyons à plus tard d'exposer son système de
critique textuelle, car il dépend des travaux de ses

contemporains, qu'il faut exposer auparavant.

Entre 1782 et 1788, Christian Friedrich Matthaei,

1744-1811, publia un Nouveau Testament grec en

douze parties. Son texte est de valeur critique assez

infime, car il était basé sur des manuscrits de date

récente, mais l'apparat critique est précieux. Mat-
thaei, professeur à Moscou, a collationné des manus-
crits de cette ville et d'autres à Pultava, à Dresde, à

Leipzig et à Gôttingen. Il a ainsi fait connaître 57

nouveaux manuscrits dont on trouvera les désigna-

tions dans Gregory '. Tous ces manuscrits sont en
minuscules, sauf V et O. Matthaei a collationné aussi

34 manuscrits des Homélies de saint Jean Chrysos-
tome sur les évangiles et sur les épîtres de saint Paul.

Dans une 2e édition de son Nouveau Testament,

1803-1807, Matthaei adonné les variantes d'autres ma-
nuscrits : 11 pour les évangiles, 4 pour les Actes, 4

pour les épîtres catholiques, 4 pour les épîtres pauli-

niennes, 8 pour l'Apocalypse. Il avait préparé une
.mire édition pour laquelle il avait rassemblé les le-

çons de 24 autres manuscrits. Gregory rend à Matthaei

ce témoignage que ses collations sur les manuscrits

«lu Nouveau Testament et de saint Jean Chrysostome
sont très bonnes.

i. pp. 'ii.
i
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Le Jésuite Karl Alter, 1749-1804, procéda d'une
autre façon dans son édition du Nouveau Testament
Il publia intégralement en 1786 le texte d'un manus-
crit de la Bibliothèque impériale de Vienne, coté 218
pour les évangiles, 65 pour les Actes, 57 pour Paul.
33 pour l'Apocalypse, von Soden, S300. En appendice,
il donna les variantes de 20 manuscrits grecs, dé
2 latins, de 4 slaves et de la version copte.

Trois professeurs danois, Adler, Moldenhauei .1

Birch, furent envoyés par le roi de Danemark pour
collationner les variantes des manuscrits d'Italie,
d'Allemagne et d'Espagne. Le résultat de ces recher-
ches fut publié en 1788 par Andréas Birch, 1758-18
qui édita à nouveau le Nouveau Testament de Robert
Estienne, 1550, en y joignant les leçons de 191
manuscrits des Bibliothèques du Vatican, Barberini,
Laurentienne, de Vienne, de l'Escurial, de Venise,'
de Florence, etc.', des versions syriaques. Parmi
les manuscrits les plus remarquables citons le Va-
ticanus, les codex S T U pour les évangiles, L pour
les Actes et Paul.

Outre la publication intégrale faite par Alter d'un
manuscrit du Nouveau Testament, il y en avait eu
d'autres

: Hearne publia, en 1715, le codex Laudianus,
t.

;
Knittel, en 1762, les palimpsestes P et Q de Wol-

fenbûttel
;
Woide, en 1786, le Nouveau Testament du

codex Alexandrinus, A; Giorgi, en 1789, les frag-
ments graeco-sahidiques, T=>; Matthaei, en 1791 le
codex Boernerianus, G 3; Kipling, en 1793,1e codex
de Beze, D.

Griesbach avait donc à sa disposition de nombreux
matériaux pour élaborer son système de critique
textuel, base d ailleurs sur celui de Semler. En 1796,

i. On trouvera la liste dans Grecory, op. cit. ,,. wi
NOUVEAU TESTAMENT. — II. 25
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il publia le premier volume d'un Nouveau Testament

grec et, en 1806, le deuxième; en 1805, il en donna

une editio minor qui, d'après Gregory 1
, représente

son jugement mûri. Il avait utilisé de nombreux
manuscrits, majuscules et minuscules, des versions,

des écrivains ecclésiastiques, principalement Clément

d'Alexandrie et Origène 2
. Son texte était celui des

Elzevier, avec de nombreuses différences. D'après

Reuss 3
, sur 1000 passages choisis il s'accordait 648

fois avec le texte des Elzevier, 293 fois avec d'autres

éditions et 59 fois il avait des leçons particulières.

Dans l'editio minor il avait quatre leçons nouvelles.

Son apparat critique était celui de Wettstein avec les

corrections et les additions, fruit de ses propres col-

lations des manuscrits. Outre l'apparat critique, il

donne une liste de passages choisis, accompagnés
de symboles, fixant leur plus ou moins grande valeur.

.Marchant à la suite de Bengel et de Semler, Grios-

bach reconnut que les documents se rangeaient natu-

rellement en familles. Il en avait admis d'abord trois

ou quatre, puis il les avait restreintes à deux pour les

épîtres pauliniennes : l'Alexandrine et l'Occidentale.

En 1777, il rangea les manuscrits des évangiles en

trois recensions :

1' L'Alexandrine qu'on retrouve dans les manus-

crits C L K, 1 13 33 69 etc., dans les versions

égyptiennes, éthiopiennes, arméniennes, syriaques

récentes, les écrivains ecclésiastiques, Clément d'A-

lexandrie, Origène, Eusèbe, etc.;

2" L'Occidentale que nous ont conservée les manus-

crits 1), I 13 69, en partie, les manuscrits de la vieille

latine et les Pères occidentaux;

i. a/,.

op, i ii. p, 6

',.. cit. p. ru*.
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3° La Byzantine qui engloberait tous les autres
manuscrits, en particulier le majuscule A, qui ren-
trerait dans la famille byzantine pour les évangiles,
dans l'Alexandrine pour les épîtres de saint Paul et
dans l'occidentale pour les Actes et les épîtres catholi-
ques. La grande majorité des versions et des écrivains
ecclésiastiques représenterait aussi la famille byzan-
tine.

Comme principe pour le choix des variantes, Gries-
bach avait posé cette règle que, caeteris paribus, l'ac-
cord de deux familles pour une leçon devait faire
accepter cette variante. Mais comme les familles
alexandrine et occidentale s'accordent d'ordinaire
contre la Byzantine, il s'ensuivait que le témoignage
de celle-ci était réduit à néant. Dans le texte qu'il a
édité, Griesbach n'a pas poussé son principe à ses
dernières conséquences, et cela d'autant moins qu'il
reproduisait un texte d'origine byzantine et qu'en ou-
tre il a tenu compte des caractères internes des va-
riantes.

Pour rester dans l'ordre chronologique nous devons
parler ici de Léonard llug, bien qu'il n'ait publié au-
cune édition du Nouveau Testament, parce que le
premier il a émis une hypothèse sur l'histoire du
texte du Nouveau Testament d'où il a déduit une clas-
sification des documents.
Hug, 1765-1846, pense que, de l'origine au milieu

du me
siècle, les textes non surveillés dégénérèrent

rapidement et aboutirent aux textes communément
nommés occidentaux. Hug appelle cette forme du texte
xoiv>i ex&oai;, édition commune. Vers le milieu du 111

e siè-
cle, cette édition fut revisée en Palestine par Origène

,

revision que saint Jérôme adopta; en Egypte, par
Hesychius et en Syrie par Lucien, prêtre d'Antioche.
revisions que saint Jérôme condamna et auxquelles
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fait peut-être allusion le décret de Damase-Gélase

cité précédemment.

Voici la classification des documents telle que l'a

fixée Hug *
.

1. xoiv?) £
tf

x8o<jiç : Ew. D, 1 13 69 124.

Actes. DE.
Paul, DEFG.
Versions syriaques, Peschitto et Philoxénienne, à la

marge, vieille latine, thébaine, Clément d'Alexandrie,

Origène, dans ses premiers écrits.

2° La famille égyptienne d'Hesychius : Ew. BCL.
Paul, ABC, 17 46.

Actes, épîtres catholiques, ABC, 36 40 73 105 (non

les Ép. catholiques).

Apocalypse, AC, 12 36 38.

Version memphitique, Cyrille d'Alexandrie, Atha-

nase.

3° Famille asiatique de Lucien ou antiochénienne et

constantinopolitaine : Ew. EFGHSV, 47 50 et la

majorité des minuscules.

Actes, 13 63 67 78 99 100 101 104 106.

Paul, K, 49 57 68 70 89 91 114 115 116 120121 123.

Apocalypse, 29 32 33 40 41 42 47 49 50. Les ma-

nuscrits BaP°k
, 9 14 ont des leçons d'Hesychius, de

Lucien et d'autres leçons qui ne sont ni de l'un, ni de

l'autre.

Les versions gothique, slave, Théophylacte.

4° Famille de la recension origénique : Ew. A KM,
42 106 114 116 253.

Version syriaque philoxénienne.

Dans les autres livres du Nouveau Testament Hug
n'a pas trouvé de traces de la recension d'Origène a

.

\ititung tndi«8chrt/t$n <le.i Nruvn Testaments, 1808, Stutlgarl,

i. i. p. LM-ttt.
_•. (.i . it. p, M3.
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Jean Martin Augustinus Scholz, 1794-1852, a par-

couru la France, la Suisse, l'Italie, l'Archipel et la

Palestine pour dresser la liste des manuscrits du Nou-
veau Testament, à laquelle il a ajouté de nombreux
numéros. Sa liste comprenait les manuscrits majus-

cules A à A pour les évangiles, A à H pour les Actes,

A à I pour Paul, A à G pour l'Apocalypse; les minus-
cules 1 à 469 pour les évangiles, 1 à 192 pour les Actes,

1 à 246 pour Paul, 1 à 89 pour l'Apocalypse ; les

Evangéliaires 1 à 181, l'Apôtre 1 à 58. Sa contribu-

tion personnelle fut l'addition à cette liste des majus-
cules Wa Y et les feuilles de N qui sont au Vatican

,

les minuscules 260-469 pour les évangiles, 1 10-192 pour

les Actes, 125-246 pour Paul, 51-89 pour l'Apocalypse,

les Evangéliaires 51-181, l'Apôtre 21-58. De ces nom-
breux manuscrits Scholz en a collationné entièrement

treize et en partie quelques autres. J. Scott Port

Tischendorf ont soutenu qu'il n'y avait aucune con-

fiance à accorder aux collations de Scholz, parce

qu'elles étaient erronées, inconsistantes et reprodui-

saient même les erreurs de ses prédécesseurs. Scri-

vener et Kenyon sont du même avis, et même Gregory,

tout d'abord ', mais plus tard il affirme qu'il a trouvé

les collations de Scholz conformes aux manuscrits 2
.

Scholz avait d'abord, 1820, classé les documents du
Nouveau Testament en cinq familles : l'Alexandrine et

l'Occidentale, l'Asiatique et la Byzantine, la Cypriote,

Ms. K. Il combina ensuite ces cinq familles et les

réduisit à deux : la Gonstantinopolitaine, qui renfer-

mait les manuscrits deshuitderniers siècles etl'Alexan-

drine, où étaient rangés les manuscrits plus anciens.

Pour l'établissement du texte il préférait les leçons de

1. Op. cit. p. 963, Leipzig, 1902.

2. Einleitung indasNeue Testament, Leipzig, 1900, p. 364.
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la première famille, soit à cause de leur valeur intrin-

sèque et de leur uniformité, soit parce qu'elles repré-

sentaient le texte officiel de l'Église grecque. C'est à

Scholz que nous devons cette singulière affirmation,

reprise plus tard par Burgon, à savoir que les plus

anciens manuscrits ont dû leur conservation au fait

qu'ils étaient criblés de fautes et que, par suite, on s'en

servait peu.

En 1830 et 1836, Scholz publia à Leipzig en deux

volumes le Nouveau Testament grec dans lequel il

reproduisait en grande partie le texte de Griesbach,

surtout dans le second volume. Il aurait dû en être

autrement puisque leurs principes de critique étaient

opposés : Griesbach donnait la préférence aux textes

alexandrins et Scholz aux textes constantinopolitains,

mais ni l'un ni l'autre n'appliquèrent strictement leurs

principes. D'après le calcul de Reuss, sur 1000 pas-

sages Scholz abandonne le texte de Griesbach 62 fois

pour suivre celui des Elzevier et 42 fois il a des leçons

particulières.

3e PÉRIODE : DE LACHMANN A NOS JOURS, 1831-1012.

Après Scholz et avec Lachmann commence une pé-

riode nouvelle, à partir de laquelle on ne se contenta

plus de découvrir les manuscrits et de les collationnor.

puis d'éditer le Texte reçu en le corrigeant quelquefois

et de l'accompagner de variantes. Dès lors, tout en

continuant à rassembler les documents, on procéda à

rétablissement du texte du Nouveau Testament en l'ap-

puv.inl sur an système de i litique textuelle, lequel

fournissait les règles pour le choix des leçons. Ce n'est

pas qu'avant Lachmann il n'y ail eu des classifications

de documente et dea essais de système de critiquetex-
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tuelle, mais les deux précurseurs le plus en vue,

Griesbach et Scholz, se bornèrent encore à reproduire

le texte des Elzevieret dans leurs corrections n'appli-

quèrent pas même constamment leurs p.lncipes. ainsi

que nous l'avons déjà dit. C'est Lachmann qui procéda

à une classification plus scientifique, car elle s'appuyait

sur un plus grand nombre de documente, de prove-

nance et de date plus diverses, classification qui lui

permit d'élaborer un système de critique plus cohérent

qu'il osa mettre en œuvre en établissant un texte du

Nouveau Testament, différent du Texte reçu.

Cari Lachmann. 1793-1851, n'était pas un théologien

mais un philologue. En 1831, il donna une petite édi-

tion du Nouveau Testament qui, d'après lui, était basée

sur les principes suivants : adoption des Leçons en

usage dans les plus anciennes églises d'Orient ; en cas

d'incertitude, acceptation de celles qui ont pour elles

l'agrément des églises d'Italie et d'Afrique; en cas

d'incertitude totale, indication du fait par des crochets

ou à la marge; abandon du Texte reçu. Lachmann
donne une grande importance au témoignage de saint

Jérôme, parce que celui-ci dans sa revision du Nouveau

Testament s'était appuyé sur les plus anciens manus-

crits. En 1842 et 1850, Lachmann publia une nouvelle

édition grecque-latine du Nouveau Testament en deux

volumes dans laquelle il exposa plus en détail ses

principes de critique textuelle. Son but n'était pas,

disait- il, de retrouver la vraie leçon qui se trouve sou-

vent certainement dans une seule source, et tout aussi

souvent est complètement perdue, mais seulement de

donner la leçon qui fut anciennement la plus répan-

due, et cela à un moment où l'accord s'était l'ait,

c'est-à-dire vers 380. Il s'en tenait à la majorité des

autorités, sans tenir compte de la valeur interne des

leçons qu'il rejetait.
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Comme autorités il acceptait : pour l'Orient, les ma-
nuscritsABCH3 PQTZ et les écrits d'Origène

;
pour

l'Occident, les manuscrits bilingues D D 2 E 2 G 3
, les

vieux latins a b c g, les manuscrits de la Vulgate, Amia-
tinusetFuldensis, les écrits d'Irénée, Cyprien, Lucifer,
Hilaire, et pour YApocalypse, Primasius. Cette liste

d'autorités est imposante, mais elle ne doit pas nous
faire illusion sur les services que celles-ci pouvaient
rendre. Le codex C est incomplet et avait été mal
collationnépar son coadjuteur, P. Buttmann

; II 3 P QT Z
ne sont que des fragments

; le Vaticanus n'était pas
publié et les collations qui en existaient étaient
incomplètes et imparfaites. Seul, le Vaticanus était
du iv e siècle

; les autres étaient du ve siècle et même
du ixe

. Lachmann ne tient compte que des versions
latines, laissant de côté les versions syriaques et
égyptiennes, dont il ignorait la langue. Il s'ensuit que
le texte de Lachmann repose rarement sur plus de
quatre manuscrits, assez souvent seulement sur trois,
assez fréquemment sur deux et quelquefois sur un.
Le résultat a été ainsi déterminé par Reuss ' pour

la première édition de Lachmann : sur 1000 leçons
choisies, Lachmann s'accorde 252 fois avec la dernière
édition des Elzevier et Griesbach ; 288 fois avec Gries-
bach contre les Elzevier; 11 fois avec ceux-ci contre
Griesbach; 274 fois il adopte des leçons reçues par
d'autres éditeurs; 108 fois il accepte des leçons qui lui
sont particulières et 07 fois il place entre crochets des
leçons douteuses. Dans la seconde édition le texte est
identique h celui de la première, sauf en quelques pas-
sages où il est rapproché du Texte reçu et de celui de
Griesbach.

Constantin Tischendorf est de tous les critiques,

I, Blbliothtca \<" ' y il ii i ,,n groeci, p< *\o.
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éditeurs du Nouveau Testament grec, le plus connu.

Il est certainement celui qui a le plus contribué à

amasser pour l'établissement du texte des matériaux

nouveaux, à éditer et à collationner ceux qui étaient

déjà connus. Voici le tableau que Gregory a dressé des

travaux de Tischendorf sur les manuscrits majuscules 4
.

CODICES
DETECTI

P R I M U M
ADHIB1TI

EDIT1 naaiPTi C0NLAT1

M F* H H p«"

(Jact I" B M'w ppaui

I JJ.w R»poc Qew G-
JsJ

1>»"> O b c n H »
O a Q b paul f)paul H"1

0»»»i 0° E ao, R .w

rpb <)•' F» 1 ut caih paul

fP J 0° 1
Qb paul

r O f r S
a p Ml eath paul apoc L .w u

e b Qpaul M"" X
e i R ew N r
0l . R paul 0» A
A T a p.w

ri W b

w

w
e

e f

0«
h

p et catb paul apoc

R'w

W
Y
0»

Les travaux de Tischendorf sur les autres autorités

du Nouveau Testament sont moins considérables. Il a

découvert plusieurs manuscrits minuscules : le Codex
Lipsiensis, un codex de Matthieu et Marc, un autre des

i. Novum Testamentum graece recensuit C. Tischendorf, vol. II,

Prolegomena, p. 31, Leipzig, 1884.

25.
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quatre évangiles, tous deux à Saint-Pétersbourg, le

codex 61 des Actes au British Muséum II a édité les

manuscrits vieux latins d eeT eact guelf Je, le codex

Amiatinus de la Vulgate, et a collationné avec soin les

variantes des vieilles versions et des écrivains ecclé-

siastiques.

Tischendorf a publié huit éditions du Nouveau Tes-

tament. On ne peut pas dire qu'il a été un éditeur

conséquent avec lui-même : le texte qu'il éditait repré-

sentait les autorités qu'il venait d'étudier. Il ne suivait

pas des principes fixes de critique; aussi ses éditions

diffèrent-elles profondément entre elles.

Dans sa première édition du Nouveau Testament

grec, publiée à Leipzig, en 1841, sur 1000 passages

choisis, il s'accorde, d'après Reuss 1
, 280 fois avec le

Texte reçu, 269 fois avec Griesbach, 735 fois avec

Lachmann et donne 35 leçons nouvelles.

La seconde édition, publiée à Paris, en 1842, repro-

duit à peu près la précédente sauf en quelques pas-

sages des évangiles. Sur 1000 passages, Reuss en

compte 50 où cette édition diffère de la précédente et

12 qui sont des leçons nouvelles.

Dans la troisième édition, publiée aussi à Paris, en

1842, le texte grec est mis en accord dans la mesure

du possible avec le texte de la Vulgate.

La quatrième édition, 1849, Leipzig, a plus de

valeur critique que les précédentes. Elle relève de

bonnes leçons attestées par les meilleurs manuscrits.

Sur 1000 passages Reuss 2 compte qu'en 352 passages

elle s'accorde avec les Hlzevier, en 622 avec Griesbach,

en 655 avec Lachmann, en 212 avec Lachmann contre

les Elzevier et Griesbach. Jl compte neuf leçons

i. op. du ,

J. Op. ni. p
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nouvelles. Cette édition diffère de la première en

183 passages et de la seconde en 201 passages.

La cinquième édition, Leipzig, 1850, fut une édition

stéréotypée, conforme à la précédente. Elle a été réé-

ditée plusieurs fois. La sixième, Leipzig, 1854, fut

une édition triglotte, grec-latin-allemand.

En 1859, Tischendorf publia à Leipzig une septième

édition dans laquelle le texte se rapproche beaucoup

du Texte reçu. Elle est en deux formats, major et

minor; la première contient un riche apparat critique.

Sur 1000 passages, lieuss * compte 395 passages où

Tischendorf s'accorde avec les Elzevier, 071 avec

Griesbach, 662 avec Lachmann. Il ne donne aucune

leçon nouvelle. D'après Scrivener, si Ton compare
cette édition avec celle de 1849, il y aurait 1.296 pas-

sages différents parmi lesquels 595 reproduisent le

Texte reçu. On constatera donc que Tischendorf se

rapprochait de plus en plus du Texte reçu.

La découverte que fit Tischendorf du codex Sinai-

ticus va changer les choses de fond en comble. 11 crut

possible de rétablir, à laide du Sinaiticus et d'autres

témoins anciens, le texte du n 8 siècle. La nouvelle

édition, la huitième, Leipzig, 1869, 1872, différa de la

septième en 3.369 passages d'après Scrivener, en 3.572

d'après Gregory. Tischendorf adopte les leçons du
Sinaiticus seul en 145 passages; il l'abandonne dans

120. Il accepte les leçons du Vaticanus seul en 14, et

l'abandonne en 956 passages.

Voici, d'après Gregory 2
, les autorités sur lesquelles

Tischendorf s'appuie de préférence : pour les évangiles,

dans Matthieu, il combine n* B, n B D, n D, n B L, m,

N B C, x B D L; dans Marc, xBLd, m, m B L, M D,

t. Op. cil. p. 283.

2. Prolegomena, vol. III du Novum Testamentum graecc de Tix w.n
dohf, éd. oclava major, p. 28C.
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n B, n B C L ; dans Luc, a B L, K B.nBD L, m D,

x B D, s B L S et souvent nBLDS; dans Jean, n
D, x, n B, k B L.

Cette huitième édition du Nouveau Testament grec'

était accompagnée d'un riche apparat critique, dans

lequel ïischendorf avait rassemblé toutes les variantes

que lui ou ses prédécesseurs avaient relevées dans les

manuscrits, les versions et les écrivains ecclésiasti-

ques. Gregory y ajouta un volume de Prolégomènes,
qui est un véritable traité de critique textuelle.

Les principes de critique textuelle do Tischendorf

n'avaient donc rien de stable. Il n'avait aucune con-

fiance dans les classifications des manuscrits, dressées

par les critiques ses prédécesseurs et professait que
leur histoire du texte et leurs hypothèses sur l'origine

des manuscrits étaient plutôt une vue de l'esprit qu'un

résultat des documents primitifs. Il tenait cependant
pour possible la classification des autorités en alexan-

drine et latine d'une part et en asiatique et byzantine

de l'autre. Cependant, la valeur d'un manuscrit ne
dépendait pas de la classe dans laquelle on le rangeait,

mais était constituée par la bonté et l'antiquité du
texte que reproduisait ce manuscrit.

Voici comment il avait classé les manuscrits majus-

cules 2
:

A. — Forme la plus ancienne du texte, la plupart

du temps de couleur alexandrine, mais avec des diffé-

rences nombreuses.

B. — Forme récente du texte, de couleur la plupart

du temps asiatique.

•um Tettamentum prosesad antlqnisslmos testes denuo reeen-
suit. apparatum critlcum apposait Constantinai Hschmoorf, Leipzig,

»,
18--2. Prolegomma scripsll C. it. OstoonT, Lelpxif, ix^'..

/. p, M5«
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Evangiles.

A. — De premier ordre : n B C D n b L PQR Tsbc

X Z A (surtout dans Marc) f« 2.

De second ordre : Fa N O Wa "<= [Wde
] Y eal)Cf

[2J.

B. — De premier ordre : E K M Y A II 9h
.

De second ordre : F G H S U V.

Actes des apôtres etépîtres catholiques.

A. — k A B C D I E G et P dans les ép. cath. sauf

I Pierre.

B. — H K L et X dans les Actes et I Pierre.

Epîtres pauliniennes.

A. — x A B C II 1 O Q D F G M P.

B. — K L N.

Apocalypse.

A. — nACPB.
A la même époque que Tischendorf, Samuel Pri-

deaux Tregelles travaillait aussi à l'établissement

d'un texte du Nouveau Testament qui, dans sa pensée,

devait remplacer le Texte reçu. Il voulait le constituer

d'après les plus anciens et les meilleurs manuscrits.

Pour rassembler ses matériaux, il visita les bibliothè-

ques de Londres, Leicester, Dublin, Rome, Florence,

Venise, Paris, Dresde, Leipzig, etc. Son travail a été

considérable. Il a collationné pour les évangiles les

manuscrits E G H 1° K M R U X Z T A, 1 33 69, la

syriaque Curetonienne
;
pour les Actes, H L, 13 13 61

;

pour les épîtres de saint Paul, D F L M, 17 37 47
;
pour

l'Apocalypse, 1 14. Il vit à Rome le Vaticanus, mais il

ne put obtenir la permission de le collationner. Il publia
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le manuscrit 2, codex Zacynthius. et le fragment O.

Tregelles publia son édition du Nouveau Testament

en six fascicules, de 1857 à 1872 *. Il y avait joint la

version de saint Jérôme d'après le codex Amiatinus

et l'avait accompagnée des variantes dues à ses colla-

tions ou à celles des critiques précédents. Outre les

variantes des manuscrits grecs, il avait donné celles

des versions syriaques, égyptiennes, éthiopiennes,

arméniennes et des citations des écrivains grecs jusqu'à

Eusèbe, principalement Origène et Eusèbe, des écri-

vains latins. Tertullien, Cyprien, Hilaire, Lucifer,

Primasius. Son texte se rapprochait assez sensiblement

de celui de Lachmann et de Tischendorf. Cependant,

il avait publié ses évangiles avant que Tischendorf

n'eût édité le Sinaiticus et avant ses collations sur le

Vaticanus, de sorte que, probablement, s'il avait connu
ces publications, son texte se rapprocherait davantage

de celui de la huitième édition de Tischendorf.

Tregelles 2 a raconté en détail les discussions sur

l'histoire des recensions anciennes des textes. Il a

nié qu'on pût distinguer nettement les familles de

textes. Il pense cependant que Ton peut, d'une manière

générale, les classer en deux familles, l'alexandrine et

la constantinopolitaine, et aussi séparer de la première

les manuscrits occidentaux. Ainsi, pour les épîtres de

saint Paul il distingue les alexandrins ABC des occi-

dentaux D G. Pour les évangiles il groupe ainsi les

manuscrits :

1. TA p Tettatltent, »'«1
i

i

<•<! lYmn aOClnl aulhorllics; with

|hl \ ai k>U ri àdlOgl "i ;ill ancii'iil MSS. tlic .uicicnl \cimoiis, aiid othcr

cccieilastirai writen to Eiuebim Inclusive) ; together with tire Latin

i <>i Jérôme, from the codex Amtathraa of lire *i\tii Gentnry,

i, Londoo;t* édition, coaieoaal seul en( ie i>'\i<\ Loadon,1884.

introduction to tht Uatual eritieinn <>/' tht New resta ment,

i ondoo
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Oecidentaux Alexandrins Constantinopolitains

B Z

D
C L I, 33

P Q Tll A
X (A) 69 K M II

E F G S 1 via

Tregelles l'ait remarquer que le codex A a des leçons

plus anciennes dans les autres parties du Nouveau

Testament que dans les évangiles.

Edouard Reuss, 1804-1891, bien connu pour ses in-

troductions aux livres de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament, par sa traduction et ses commentaires de la

Bible, ne croyait pas non plus à la possibilité de distin-

guer très exactement les familles de textes*. Cependant,

pour la pratique, il en distingue trois, les mêmes que

celles de Tregelles, mais dans lesquelles les manus-

crits sont rangés différemment :

Alexandrlne Constanlinopolitaine Occidentale

Evv. BCL EFGHSV D
Actes, E

Paul, ABC H la plus grande par- DEFG
Athanase, Cyrille tic des man. minus- principalement Clé-

d'Alex., les versions cules, les versions ment d'Alex., Ori-

memphitique, éthio- gothique, slave. gène, la syriaque Pe-

pienne, arménienne, schitto, la Sahidique.

syriaque Philox.

Reuss fait observer que les sources des leçons occi-

dentales sont en union étroite avec celles des plus an-

ciens textes orientaux, tandis que ceux-ci s'accordent

souvent avec les versions Peschitto, Sahidique, Clé-

ment d'Alexandrie et Origène.

Henry Alford a publié, en 1849-1861, Londres, un

1, Geschichte der heiligen Scriften N. T., Braunsclnveig, 187*, H
Theil, p. 103, 104.
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Nouveau Testament grec avec des variantes et un com-
mentaire. Il reproduit d'ordinaire les leçons de ses

prédécesseurs, mais il avait collationné des passages
choisis du Vaticanus

; il a donné cependant quelques
variantes nouvelles, extraites du codex We

et de T
pour Le, XXII, 20-XXIII, 20. Son texte paraît se rap-

procher davantage de celui de Tregelles que de celui

de Tischendorf.

Avec F. H. Ambrose Scrivener, nous revenons au
Texte reçu. Il publia en 1859 le texte des Estienne, en
l'accompagnant des leçons de Théodore de Bèze, des
Elzevier, de Lachmann, de Tischendorf. de Tregelles.

En 1886. il en publia une 3 e édition, dans laquelle il

ajouta les leçons de Westcott-Hort et des reviseurs de
l'Authorised Version. En 1881, il donna le texte grec du
Nouveau Testament, qu'avaient adopté les traducteurs

de l'Authorised Version en l'accompagnant des leçons

qu'avaient suivies les traducteurs de la Revised Version.
Les travaux de Scrivener sur le texte du Nouveau

Testament ont été considérables. Il a édité le codex
de Bèze et le codex Augiensis, collationné plus de
ôO manuscrits minuscules, qui, pour la plupart,

n'avaient pas été examinés avant lui. Enfin, il a donné
une Introduction à la critique du Nouveau Testament
qui a fait époque. Trois éditions ont été publiées de
son vivant; la quatrième l'a été après sa mort par
Ed. Miller. Les chapitres sur les versions anciennes
du Nouveau Testament ont été écrits par des spécia-

listes 1
-.

Scrivener reconnaît qu'il y a des manuscrits, texte

grec et versions, qui présentent des caractères diffé-

rents, lesquels se retrouvent dans un certain nombre

1, A plain Introduction \o thtCriticitmof theNew Tutament, iv« éd.
i ondon, 1-
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d'entre eux et permettent de les classer en groupes,

sans toutefois qu'on puisse voir en ceux-ci des familles,

qui proviendraient du travail de reviseurs. Les diffé-

rences proviennent surtout des copistes. Ceci posé, il

admet qu'il y eut au 11
e siècle une tendance à para-

phraser le texte et à y introduire des additions, puis

dans le courant du me et du iv° siècle, une autre ten-

dance aux omissions et au purisme grammatical et

critique, tandis qu'une troisième adoucissait ce qui était

rude, éclaircissait les difficultés, harmonisait les textes

évangéliques. Ces tendances se retrouvent, la première

en Occident, la seconde en Egypte, la troisième, à

Antioche d'abord, puis à Constantinople. Il y aura donc

lieu d'examiner soigneusement les variantes pour

savoir d'où elles viennent à leur origine.

Voici les règles de critique textuelle que pose Scri-

vener : 1° La vraie leçon ne peut être déterminée par

le témoignage d'un seul groupe d'autorités, mais doit

être fixée par la comparaison patiente et l'estimation

soigneuse des autorités, qui appuient chacune des

leçons;

2° Quand il y a accord entre les documents jusqu'au

vi' siècle pour les évangiles, jusqu'au ixe pour les

autres livres du Nouveau Testament, le témoignage

des documents plus récents doit être difficilement

accepté, à moins qu'il ne soit appuyé par une évidence

interne considérable
;

3° Quand les plus anciens documents sont en désac-

cord, les onciaux récents et les cursifs, spécialement

ceux qui sont bons, sont importants comme les repré-

sentants survivants d'autres manuscrits, vraisembla-

blement aussi anciens, sinon plus, que les manuscrits

actuellement existants
;

4° Quand il y a divergence entre les autorités, on

ne doit pas accepter les leçons qui sont attestées par



450 HISTOIRE DU TEXTE IMPRIMÉ.

le plus grand nombre des témoins, mais celles qui pro-
viennent de plusieurs sources éloignées et indépen-
dantes et qui offrent le moins de ressemblance l'une

par rapport à l'autre, eu égard à leur caractère gé-
néral.

John William Burgon était du même avis que Scri-

vener sur les questions de critique textuelle du Nou-
veau Testament. 11 a fait de nombreux voyages en
France et en Italie pour collationner les manuscrits et

rassembla un grand nombre de variantes, que l'on con-
serve au British Muséum en seize portefeuilles. Il a
édité lui-même deux de ses ouvrages de critique

textuelle : Thelast Twelve Verses ofthe Gospel accor-
ding to St. Mark, vindicated against récent critical

objectors and established, Oxford, 1871. et The Révi-
sion revised, London, 1885. Après sa mort Edward
Miller a publié deux ouvrages qui lui sont attribués :

The traditional Text of the Holy Gospels, vindicated
and established by the late J. W. Burgox, arranged,
completed and edited by E. Miller, London, 1896 et

The Causes of the corruption ofthe traditional Text
ofthe Holy Gospels, by the late J. W. Burgon, arran-

ged, completed and edited by E. Miller, London,
1896. La question est de savoir ce qui dans ces volumes
appartient à Burgon et ce qui est à Miller.

Système de Westcott et Hort. —• Le travail de
Westcott et Hort, dont nous avons à parler maintenant,

a fait époque dans la critique textuelle du Nouveau
Testament par le texte nouveau que ces deux critiques

ont édité, et surtout par un sysléme de critique t «n -

hii'llc, établi sur les faits les mieux observés, qu'ils

ont élaboré et présenté dans tous ses détails. Texte
; itème ont été depuis trente ans la base de tous

les travaux de critique textuelle du Nouveau Tearta-

nirni. Malgré l<-s attaquai dé quelques critiques le
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système se maintient et subsiste, avec quelques mo-
difications, en face du système de von Soden.
Ce système a été exposé dans le plus grand détail

par F. J. A. Hort dans le second volume de The New
Testament in the original Greek, qu'il a publié con-
jointement avec B. F. Westcott. Les deux collabora-
teurs ont été d'ailleurs en étroite union de pensées
soit pour l'établissement du texte grec, soit pour
l'élaboration du système; ils y ont travaillé vingt-
cinq ans. En voici un exposé succinct.

Après avoir montré la nécessité de la critique
textuelle pour l'établissement du texte du Nouveau
Testament, Hort en examine les Méthodes. l.e pre-
mier mouvement, en présence de deux variantes, est
de choisir celle qui donne le meilleur sens, mais cette
décision est toute subjective, et pourra varier sui-
vant celui qui la prendra. De plus, il est possible que
cette leçon, plus conforme au sens général du texte,

soit le fait d'un copiste, qui aura le texte
pour le rendre plus compréhensible. Cependant,
cette leçon plus facile peut nous conduire à la leçon
originale, dont elle a été la correction.

Cette étude de chaque leçon particulière ne per-
mettant pas un choix assuré, il faut examiner la

valeur générale de chaque document. Suivant que le

document aura offert un plus grand nombre de bonnes
leçons ou le contraire, on pourra établir sa valeur
relative. Mais on constatera bientôt que les docu-
ments se rangent en groupes, qui présentent plus ou
moins les mêmes leçons, et offrent par conséquent
les mêmes caractères. Il sera possible ensuite de
déterminer quel est le plus ancien de ces groupes,
et de fixer avec plus ou moins d'approximation leur
origine et la raison de leurs caractères particuliers.

Hort applique ensuite ces principes de critique
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textuelle au Nouveau Testament. 11 examine d'abord

les matériaux du texte, manuscrits grecs, versions

anciennes, écrivains ecclésiastiques et les groupe de

la façon que nous relatons ci-dessous, suivant qu'on les

retrouve dans les différents livres du Nouveau Tes-

tament. Il ne faut pas oublier que primitivement les

livres étaient copiés séparément, de sorte qu'il était

possible que le texte des évangiles ne fût pas le même
que celui des épîtres pauliniennes, dans un manuscrit

complet, parce que ces deux parties étaient repro-

duites d'après des copies différentes, qui n'avaient pas

le même caractère textuel. Ainsi le manuscrit A ap-

partient au groupe syrien pour les évangiles, tandis

que pour les Actes et les épîtres et surtout pour l'A-

pocalypse il est du type neutre.

Il est possible aussi que les copistes, ayant sous

les yeux des manuscrits de type différent, aient mé-
langé les leçons. Ainsi, le codex C offre des leçons

du type syrien et du type neutre.

Ceci posé, voici comment les autorités peuvent

être classées d'après Westcott-Hort : celles qui sont

entre crochets ont un texte mixte '.

Évangiles. — Texte neutre. — r B [LTS C A, dans

il/c,NPQRZ];
[1-209, 33 1 version Bohaïrique [Sahidique, Syriaque

hiérosolymitaine]
;

[Origène, Clément d'Alexandrie].

Il faut noter que même n et la Bohaïrique ne sont

pas exempts de mélange, quoiqu'ils ne le soient pas au

point qu'il soit nécessaire de les placer entre crochets.

Les textes aberrants dans la version Sahidique, Ori-

. nomenclature eit empruntée A kiusopp lake, The Ttzt <>f

tament, p. 71, London, 1908. La lotatlon ni oelta de n-
icbendoi i.
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gène, Clément d'Alexandrie sont probablement d'o-

rigine pré-syrienne.

Texte occidental. — D [groupe Ferrar], vieille

latines [Vulgate]
;

Syriaque pe8ch syrcur
, syr 8i ". [Syr hark texte et marge.

Arménienne, San.];

Irénée gr
, Irénée Iat

, Tertullien, Cyprien [Clément

d'Alexandrie]
;

[et presque toute la littérature latine].

Il y a aussi d'autres manuscrits grecs qui présen-

tent des traces de ce texte, mais elles ne sont pas

assez nombreuses pour que ces manuscrits soient mar-

qués dans ce tableau.

Texte alexandrin. — [« C L \ H X, 33, Bohaïrique,

Sahid., Clément d'Al., Orig.].

Il n'y a pas de texte purement alexandrin ; il est le

plus souvent mélangé à un texte neutre. L est pro-

bablement le meilleur manuscrit de ce texte.

Texte syrien. — E G H K M S et dans presque toutes

les versions non mentionnées ci-dessus. Il est mélangé

aussi avec d'autres éléments dans [CAX, 33, 1-209,

groupe Ferrar, vieille latine, recension italienne,

Vulgate, syriaque Peschitto, syrhier
; arménienne].

Actes des apôtres. — Texte neutre. — >s»B

Bohaïrique [Sahidique].

Texte occidental. — DE, 137, vieilles latines et spé-

cialement d h Gigas p e [Syriaque harkléenne surtout

dans les marges, Syriaquepesch
], Cyprien, Augustin,

Vigile.

Texte alexandrin. — [nC Cl, Bohaïrique, Sahi-

dique, Origène].

Texte syrien. — Tous les autres témoins.

Épîtres paulimennes. — On peut grouper les ma-
nuscrits des épîtres pauliniennes de la même façon

que ceux des évangiles et des Actes, mais les carac-



454 HISTOIRE DU TEXTE IMPRIMÉ.

tères des textes y sont moins nettement marqués.

Le texte occidental, en particulier, a moins d'ad-

ditions et d'omissions.

Texte neutre. — N B [A C], version bohaïrique [Ori-

gène].

Texte occidental . — D G F G [B] , vieilles latines

,

anciens Pères latins.

Texte alexandrin. — Dans [A G, Origène] s'il est

quelque part.

Et aussi un groupe Césaréen : Rfl II, Euthalius.

Il est à remarquer que, dans les épîtres paulinien-

nes, B a par places des éléments distinctement occi-

dentaux, de sorte que, si on le trouve uni avec D E F G
contre n A G, ce dernier texte doit être considéré

comme le texte neutre.

Épîtres catholiques. — Le témoignage des ma-
nuscrits pour le texte de ces épîtres n'est pas suffi-

samment caractéristique pour en permettre un grou-

pement définitif. Il est seulement possible de dire

que, pour celles-ci aussi, les manuscrits n B semblent

avoir le meilleur texte et la version latine représenter

un texte de type plutôt différent. Un manuscrit de

Corbie, ft, contenant l'épître de saint Jacques, est re-

marquable comme représentant probablement une

version locale en usage dans le voisinage d'Aquilée,

tandis que le manuscrit m a un texte africain.

Voici comment Westcott-Hort sont arrivés à dé-

terminer ces quatre groupes. Il existe un certain

nombre de variantes qui se présentent sous trois

formes : deux formes courtes et une forme longue,

qui réunit les deux formes courtes. Ex. : Me, IX, 38 :

1 Kal éxtoXuoiuv aùfov, Sri oùx rjxoXoûOet ^(/.ïv, qu'on trouve

avec de petites variations dans les manuscrits sBC
LA, lyriaquei l'eschitto et Uarkléenne , versions

Hohaïrique, Ethiopienne;
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2 *Oç oùx axoXouôet y.tO' fjtiwv xai IxwXuOfxev aùfév, qui est

avec quelques légères variations aussi dans DX, 1-209,

groupe Ferrar, 28, ta b c ff a
, Vulgate arménienne;

3 *0; o5x txxoÀouÔeï fjfiîv xal IxojXûuajjLsv aùxov , #ti ocix àxoXouôeï

ri(jL'v, qui se trouve dans ANEFGHKMSU VFII
et dans toutes les autorités, sauf celles citées plus haut.

Le, XXIV, 53 : 1 EùXoyoOvteç tov Oeôv, dans x B C* L,

Memphitique, syriaque lliérosolymitaine;

2 Atvouvxiç xov Beo'v, dans D, a b c tf, manuscrits de
la Vulgate, Augustin;

3 Alvoïïvxeç xal eùXoYOÙvteç tov 0eov, dans A C X F II Iv

MSUVnn.cfq, Vulgate, Peschitto, Harkléenne,
Arménienne.

Ma, IX, 49 : 1 113; yàp rcupl àXtffÔ>faeTai, dans (m) B L A,

1, 118-209, Ci, 81, 435, Memphitique, Arménienne.
2 naffajifàp ôuuia àXl àXiafafceTat, dans D, Guretonienne,

(a) b c ff i \k Gigas llolm.

3 Ilaç yàp mipt àÀtff9ï)ff£Tai, xal 7î3<7a Ouata âXl àXiaÔ^aeTat,

dans ACNXEF C II K M SUVT II et toutes les

autres autorités non citées ci-dessus.

\\ cstcott-Hort ont encore relevé d'autres leçons
agglomérées dans Me, V 111, 26; Le, IX, 10; XI, 54;
XII, 18 et ils ajoutent qu'on pourrait en trouver d'autres,

ce qui est arrivé en effet Ainsi dans Actes, VI, 8, un
groupe de documents donne Tilr\ç>y\<; /âpi-cos, un autre
TrXnipTiç Tïicnsto,-, tandis que le Laudianus, Ea

, a irX^'pr,;

X.apiTo« xal ttiWw;. Dans Me, XIII, 11, les majuscules
x B D L, les minuscules 1 33 209 ont pà\ Trpo(iepifxvaT«;

le majuscule W a ^ irposfjLeXeTa-K, tandis que le plus
grand nombre des autres autorités ont (at) irpopepifÂîTs

fjLY)âè ftaXaTaie.

Si l'on examine les autorités qui appuient ces trois

formes de variantes, on constate que les mêmes s'accor-

dent toujours pour donner la même forme de variante.

Ainsi :
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1 est toujours une variante courte trouvée dans n B,

Bohaïrique
;

2 une autre variante courte trouvée dans D, vieilles

latines, vieilles syriaques;

3 une variante plus longue, trouvée dans les autres

autorités et qui semble unir les formes 1 et 2.

Pour juger quelle est ]
des trois formes celle qui est

originale et, par conséquent, quel est le groupe qui

donne le meilleur texte, on pourrait examiner les carac-

tères généraux de chacun de ces groupes. Le premier

a une tendance aux omissions ; le second aux additions
;

le troisième aux corrections qui expliquent le texte.

Cette constatation ne nous donne aucune conclusion

certaine, parce que ces caractères sont tout relatifs.

En effet, il semble plus probable que la leçon agglo-

mérée est postérieure à la leçon simple. On comprend

qu'un copiste, ayant sous les yeux deux manuscrits

offrant chacun une leçon différente, les ait prises toutes

deux, ne sachant laquelle choisir et voulant d'ailleurs

conserver toutes les paroles du texte sacré, tandis

qu'il est difficile de croire que, si la leçon agglomérée

était originale, le copiste ait osé omettre des mots du

texte et ait choisi seulement une expression, non

tantôt l'une, tantôt l'autre, mais toujours la même dans

le même groupe. — Pour expliquer ce choix identique,

on peut supposer que tous les manuscrits d'un groupe

dérivent d'un seul archétype. En outre, on répondra à

Hort que les copistes du Vaticanus et du Sinaiticus ont

simplement retranché les expressions pléonastiques,

ce qui est une de leurs habitudes. Mais il restera le

codex D et les vieux latins qui ont plutôt une tendance

aux additions. Pourquoi dans ce cas auraient-ils prati-

qué l'omission?

Ce critérium de l'évidence interne? étant à double

tranchant, il faut en trouver un autre pour déterminer
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la valeur absolue de ces groupes. L'examen des cita-

tions des écrivains ecclésiastiques nous le fournira.

Westcott-Hort établissent que les écrivains les plus

anciens, Origène. Clément d'Alexandrie, saint Irénée,

saint Cyprien, Tertullien donnent tous une des deux
formes courtes, tandis que les écrivains postérieurs,

saint Jean Chrysostome et les autres Pères de l'Église

grecque après le ive siècle ont la forme longue. Cette

constatation est une forte présomption en faveur des
formes courtes qui seraient plus anciennes que la

forme longue.

Si l'on examine ensuite les diverses variantes de
ces groupes, on constate qu'elles se retrouvent identi-

ques dans chacun d'eux et ceux-ci sont appuyés par
les mêmes écrivains ecclésiastiques, c'est-à-dirr lei

plus anciens pour les groupes 1 et 2 et les plus récents

pour le groupe 3. Il faut remarquer cependant que tous

les écrivains ecclésiastiques postérieurs au iv e siècle

n'adoptent pas les textes de ce groupe 3. Saint Jérôme,
dans la revision qu'il a faite du texte des évangiles,

accepte surtout les leçons du groupe 1 et quelquefois

maintient celles du groupe 2.

Ceci posé, voici comment Hort expose l'histoire du
texte du Nouveau Testament et explique l'origine des
groupes. On a constaté que le premier groupe a son
habitat principalement en Egypte; que le second est

répandu au n e siècle dans toute l'étendue du monde
chrétien, aussi bien en Syrie, en Egypte qu'en Occi-
dent; que le troisième se retrouve à partir du milieu

du iv e siècle à Antioche et plus tard à Constantinople.
L'hypothèse suivante, dont quelques parties d'ailleurs

ont été déjà proposées, explique ces faits.

Au ne
siècle, le texte du Nouveau Testament, surtout

celui des évangiles, fut fréquemment copié pour être

répandu dans le peuple chrétien. Ces copies n'étaient

26
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pas surveillées par l'autorité et chacun les exécutait

sans se préoccuper beaucoup de reproduire très litté-

ralement le texte. Les copistes se permettaient des

corrections pour amender le texte ; ils y introduisaient

les faits de la vie du Seigneur quils avaient appris

par la tradition orale. De là des passages entiers ou des

versets inconnus aux autres types de texte, qui se sont

glissés dans le texte du 11
e siècle. Les copistes com-

plétaient aussi le texte d'un évangile par celui d'un

autre. Il y eut encore des changements introduits dans

le texte pour le rendre plus conforme à l'état des

choses au ne siècle. On retrouve ce texte dans toute

l'étendue de l'Église, sans qu'il soit possible de dire

en quel lieu il est né. Hort croit qu'il faut chercher son

origine en Syrie et que c'est là qu'on le trouve tout

d'abord dans les vieilles versions syriaques. D'Orient,

il passa en Occident où il se retrouve dans les vieilles

versions latines.— Ya-t-ileu vraiment influence directe

des versions syriaques sur les versions latines? C'est

là une hypothèse qui n'a pas été admise par tous les

critiques. Il n'est pas impossible que ce texte occiden-

tal n'ayant rien d'homogène, c'est-à-dire présentant

des variantes divergentes suivant les documents qu'on

examine, ne se soit formé un peu partout, sans qu'il y
ait toujours eu réaction d'un représentant de ce type

sur un autre.

Cependant, disent Westcott-Hort, il était resté des

manuscrits purs de toute altération, reproduisant par

conséquent le texte original. Nous en retrouvons sur-

tout en Egypte, où les meilleurs représentants de ce

tante sont \v Vaticanus elle Sinaiticus. llort a donné

au texte do ces manuscrits la qualification de texte

neutre parce qu'il n'a admis en général aucune des

i n tci jn .l.i lions du texte occidental, ni des corrections

Bunaticalee du texte <i<i il appelle alexandrin.
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Le texte du Nouveau Testament ne resta pas cepen-

dant en Egypte, en particulier à Alexandrie, pur de

toute correction intentionnelle. Alexandrie était un
centre de culture hellénique et ses grammairiens et

critiques, habitués au grec classique et experts dans
l'art de corriger les auteurs, devaient être tentés de

ramener le grec vulgaire du Nouveau Testament à des

formes plus classiques. Cependant, comme les copis-

tes alexandrins étaient savants et soigneux, ils ont

transcrit les textes littéralement, tout en y introdui-

sant des corrections de grammaire ou de langue. Hort
ne cite aucun manuscrit qui représente complètement
ce texte qu'il appelle alexandrin. Il a seulement laissé

des traces dans quelques manuscrits, tels que k CL
A 2 33 pour les évangiles, dans les versions égyp-
tiennes et surtout chez les écrivains alexandrins, Clé-

ment d'Alexandrie, Origène, Cyrille d'Alexandrie.

Tel fut l'état du texte du Nouveau Testament pen-
dant les quatre premiers siècles de l'Eglise. Vers le

milieu du iv ,!

siècle, on se préoccupa à Antioche de
reviser le texte afin, pensait-on, de le ramener à sa

pureté primitive. Peut-être voulut-on imiter la revision

des Septante qu'avait exécutée le prêtre Lucius d'An-
tioche. Hort insinue même que c'est à lui qu'on doit

la revision du Nouveau Testament; Sanday, von So-
den et d'autres critiques l'affirment nettement, se

basant surce fait que sa revision de l'Ancien Testament
présente les mêmes caractères que celle du Nouveau.

D'après Hort, cette revision eut lieu en deux fois.

Il remarque que la version syriaque Peschitto tient

une position intermédiaire entre les plus anciens textes

et ceux qui se retrouvent dans les Pères de l'Église,

postérieurs au ive siècle. Il en conclut qu'il y eut une
première revision du texte grec, laquelle servit à une
revision de la Peschitto. Cette revision aurait eu lieu
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vers le commencement du iv c siècle; plus tard, on
procéda à une revision plus complète du texte grec,

en suivant toujours les mêmes principes. Cette se-

conde revision aurait été terminée vers le milieu

du iv e siècle. De son lieu d'origine Ilort a appelé ce

texte le texte syrien.

Ses caractéristiques principales étaient, comme
nous l'avons déjà vu, d'agglomérer les variantes des

textes précédents et surtout de rendre le texte plus

facile à comprendre en adoucissant ou en expliquant

les passages difficiles. Dans ce but, on introduisit

dans le contexte des conjonctions pour adoucir les

transitions trop brusques, on substitua les noms pro-

pres aux pronoms pour éclaircirle sens ; les formes peu

ordinaires furent remplacées par des formes familiè-

res. « Pour la matière et le style, le texte syrien, dit

Hort *

, est un texte remarquablement complet. Il se

complaît dans les pronoms, les conjonctions, les termes

explétifs et en chaînons de tout genre, ainsi qu'en d'au-

tres additions plus considérables... Ce texte est d'une

forme coulante et attractive, mais le sens en est

appauvri et l'énergie diminuée. Il est mieux adapté

à l'usage ordinaire et à la lecture publique qu'à

l'étude approfondie et appliquée. »

Ce texte revisé eut une immense diffusion, et l'on

ne peut s'en étonner, si l'on se rappelle quelle a été

à cette époque l'influence de l'école d'Antioche en

tout ce qui touche aux études bibliques.

Les circonstances favorisèrent d'ailleurs l'extension

et la prédominance du texte syrien. Saint Jean Chry-

sostome, élevé à l'école d'Antioche, le porta à Cons-

tant inople, et de la capitale de l'empire il rayonna

sur tout l'Orient. Bientôt les provinces les plus orien-

l, Thé .Y''"' Tutatntnt in iht original grttk, n. p. Ift.
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taies de l'empire tombèrent an pouvoir des Arabes, et

Constantinople devint le centre du christianisme

oriental et le siège d'une grande activité scientifique.

Beaucoup de manuscrits du Nouveau Testament y fu-

rent copiés et, étant de date plus récente, ils nous ont

été conservés, tandis qu'en Orient les Arabes détrui-

sirent, brûlèrent partout les bibliothèques, anéantis-

sant ainsi toute la littérature ecclésiastique de l'Egypte

et de la Palestine, en particulier, lieux où l'on aurait

pu trouver les manuscrits des textes antérieurs au

ive siècle. Que les manuscrits de ces textes, qu'on

pourrait appeler aberrants, parce qu'ils diffèrent du

texte officiel, ne nous aient pas été conservés à Cons-

tantinople, cela s'explique par ce fait bien connu que

l'on détruisait tous les ouvrages dont la doctrine

n'était pas conforme à l'orthodoxie ou était soup-

çonnée de tendances hérétiques, témoin la destruction

des œuvres d'Origène. A plus forte raison, fit-on

disparaître les manuscrits de la Bible dont le texte

n'était pas conforme au type officiel.

Après avoir établi ces quatre types de texte : neutre,

occidental, alexandrin, syrien, Hort pose les principes

suivants de critique textuelle *
: Le texte occidental

est un texte altéré, l'alexandrin un texte corrigé, le

syrien un texte revisé, artificiel, si l'on peut parler

ainsi. Reste le texte neutre, dont il faut retrouver les

leçons. 1° Toute leçon attestée parles manuscrits plus

récents et qui ne se trouve pas dans xBCDLP
et les autres autorités citées dans le tableau, p. 452,

doit être considérée comme syrienne et par conséquent

rejetée. 2° Lorsqu'une leçon est attestée par ces

dernières autorités en union avec les manuscrits ré-

cents contre les plus anciens témoins, elle doit être

1. Op. cit. vol. II, p. 16-M79.

26.
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encore rejetée comme syrienne. 3° Lorsqu'une leçon
est attestée par les autorités de type occidental, mais
contre celles de type neutre, elle doit être rejetée.

4° Cependant si ces autorités de type occidental omet-
tent quelque chose, il y a lieu de penser que cette

lacune est originale, parce que la tendance du texte

occidental est plutôt d'ajouter que d'omettre. Le pas-
sage omis que Hort qualifie de « non-interpolation
occidentale » doit être considéré comme une addition

des autres textes, sauf du texte occidental. Hort re-

garde comme tels, en particulier, les versets 19, 20

,

43 et 44 du ch. XXII de Luc.

Le résultat est que l'autorité dernière pour l'éta-

blissement du texte du Nouveau Testament est le ma-
nuscrit B, Vaticanus, car s'il est en opposition avec m,
Sinaiticus, il doit lui être préféré. Toutefois, d'une
façon générale, c'est par l'accord de »s B que le texte

est constitué. A l'observation qui a été faite souvent que
le bon sens ordonne de ne pas préférer le témoignage
d'une minorité infime contre une majorité écrasante, on
répond qu'il n'y a pas lieu de tenir compte du nombre,
mais de la valeur des témoins et qu'en outre la dispro-
portion des témoins n'est pas aussi considérable qu'on le

dit. La grande majorité des témoins est du côté du texte

syrien, mais, en réalité, ce témoignage peut n'être

compté que pour un, puisque tous les manuscrits
dérivent d'un archétype unique, le texte occidental

de même, ainsi que le texte neutre. La proportion est

donc seulement de un contre deux et même quelque-
fois de un contre un.

Comme résumé du système de Weslcott-llort, voici

le tableau généalogiquedes autorités, tel que l'a dressé
Kirsopp Lake '.

I. "/'• cit. p. >>-.
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\.e texte orièinol

Additions occidentales

Texte-occidental ,0 çle

Kon interpolations occidentales

Texte alexandrin .C L

Texte syrien EGHKTI < te ,

Ce système de critique textuelle a été vivement at-

taqué par Burgon, Scrivcner, Cook, Salmon et Miller

en Angleterre et par Paulin Martin, en France. Miller,

se basant sur les recherches de Burgon, a édifié tout

un système en opposition à celui de Westcott-Hort.
Système de Burgon-Miller. — Pour éviter tout

malentendu, disons tout d'abord que le texte que Bur-
gon-Miller opposent au texte de Westcott-Hort, qu'ils

appellent « the neologian », par opposition à celui

qu'ils soutiennent et qu'ils nomment « the traditional ».

n'est pas simplement le Texte reçu, basé, on l'a vu.

sur les éditions d'Érasme, de Robert Estienne et des
Elzevier, et établi d'après des manuscrits minuscules
récents. Ce texte traditionnel, qui n'a pas encore été
édité d'une façon critique, est celui qui aurait les

qualités que nous signalerons bientôt. Miller avait
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promis de donner une édition critique des évangiles,

établie d'après le texte traditionnel. Il a publié en 1899

un premier volume contenant le commentaire textuel

des quatorze premiers chapitres de saint Matthieu,

puis il est mort. 11 y a écrit en lettres espacées les mots
qu'il a adoptés contre le Texte reçu. En fait, ils sont

assez peu nombreux. L'intérêt principal de cette publi-

cation est la mise en œuvre des très nombreuses cita-

tions des écrivains ecclésiastiques qu'avait rassemblées

Burgon pour étayer le texte traditionnel. Les porte-

feuilles de ce savant critique pourront être utilisés avec

fruit quand on aura des éditions critiques des écrivains

qu'il a cités.

Voici en résumé le système qu'ont présenté Bur-
gon et Miller dans les deux volumes : Le Texte tra-

ditionnel des saints évangiles et Les causes de la cor-

ruption du texte traditionnel des saints évangiles* .

Le but de la critique textuelle étant de retrouver le

texte original du Nouveau Testament, on atteindra

ce but si l'on établit un texte qui aura pour lui : 1° d'être

fondé sur le témoignage de la majorité des manuscrits,

de famille diverse et d'origine différente et, à leur

défaut, sur celui des versions anciennes ou des écri-

vains ecclésiastiques; 2° d'avoir la plus haute antiquité

possible et d'y remonter sans solution de continuité :

3° de présenter des leçons conformes à la doctrine tra-

ditionnelle de l'Église.

( )r, 1° le texte neutre qu'ont adopté Westcott-Hort

dans la majorité des cas pour l'établissement de leur

texte du Nouveau Testament, n'a pas ces qualités. Il

ne repose pas sur la variété des témoignages, puisqu'il

n < si fourni que par un petit nombre do manuscrits, et

quelquefois par deux seulement, ou même par un, le

i. Vuir p. v»<i la mention <!< mi <i«'u\ voliunni
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Vaticanus. Il ne représente qu'une famille, puisque

N Bdérivent d'un même archétype, etne remontent que

jusqu'à l'école de Césarée, par conséquent ne repré-

sentent qu'une région limitée, l'Egypte et la Palestine.

En outre, il lui manque la continuité entre l'origine et

le iv e siècle, date de son représentant autorisé, le Vati-

canus. Enfin, ce texte a de nombreuses omissions et

trahit en certains passages des tendances hérétiques.

Une trop grande valeur a été attribuée au codex Vati-

canus, soit parce qu'il venait du Vatican, soit à cause

de son ancienneté. C'est, en réalité, un manuscrit très

mauvais, à cause de ses fautes de copie et de ses

omissions. Le même jugement est à porter sur le Sinai-

ticus, qui marche ordinairement de concert avec lui.

C'estdans ces deux manuscrits qu'on trouve surtout des

tendances ariennes, qui rappellent le temps où ils ont

été écrits. Ainsi, dans//*, I, 18, les manuscrits s B ont

[6] fjiovoYEvfo 0£o'ç, tandis que AC 3 X etc. ont ô fxovoyevYic

uWç. Dans Me, 1, 1, le Sinaiticus a supprimé «tau toù

&ioZ; dans Jn, VI, 69, Pierre, répondant à Jésus, au

lieu de : cù Cl 6 Xpis-rôçô uîo; toû 0eou Çwvto;, lui aurait dit :

au eï ô (Slyio; toîî 0eoîî, d'après les manuscrits xBCDL.
Miller ' cite encore d'autres exemples, où se montrent

les tendances hérétiques et sceptiques de ces deux

manuscrits.

Les corrections que ces deux manuscrits contien-

nent, sont d'ordre privé; leur texte a été corrigé

d'après celui d'Origène. Or, si l'on en croit P. Martin,

Origène ne se préoccupait pas de citer exactement les

textes; citant de mémoire, il combinait les textes, ajou-

tait ou retranchait. Il en est résulté que jamais ces

manuscrits ne sont entrés dans l'usage public et

qu'étant défectueux, on les a laissés de côté et oubliés

i. The traditional Text of theUoly Gospels, p. 287.
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dans quelque coin, ce qui explique comment ils ont été

conservés.

Le texte neutre, concluent Burgon-Miller, est donc
irrecevable, ou plutôt il n'existe pas.

Avant de continuer l'exposé du système de ces deux
critiques, il est bon d'examiner le bien-fondé de leurs

observations sur la valeur du texte neutre. Et d'abord, il

serait peu critique de poser en principe que l'on doit

toujours adopter la variante qui a pour elle des témoins
différents, et rejeter celle qui n'est donnée que par un
seul témoin. Ces témoins différents peuvent être mau-
vais et le témoin unique être bon. C'est sur cette valeur
des témoins que Westcott-Hort et Burgon-Miller ne
s'accordent pas. Observons que si Westcott-Hort ont
attribué une valeur prépondérante au Vaticanus et Ti-
schendorf au Sinaiticus, les critiques, sauf peut-être
von Soden, dont nous verrons plus loin l'opinion,

reconnaissent la bonté des leçons de ces deux manus-
crits et les placent au premier rang, comme témoins du
texte du Nouveau Testament. « La recevabilité intrin-

sèque de leurs leçons, dit le P. Durand ', suffirait à
révéler leur excellence, indépendamment de toute con-
sidération d'ordre généalogique. »

Il est inexact de dire que le Vaticanus et le Sinaiti-

cus ne forment qu'un seul témoin, car ils offrent sou-

vent des leçons divergentes. On reconnaît qu'ils

remontent à un archétype commun, mais leurs diver-

gences prouvent qu'ils en sont séparés par de nom-
breuses copies. « Si leur conformité habituelle résul-

tait dune assimilation méthodique, comment se fait-il

qu'il ne soit pas venu à la pensée du correcteur d'har-

moniser des passages qui étaient matière à controverse

l. A. bniANn, Le t ttamtnt, Êtudu, H nul UM1,
p, 10.
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entre les catholiques et les hétérodoxes : Montanis;

Ariens, Macédoniens? Je me borne ici à un exemple.
Dans Jn, Vil, 39, B a irveu^oc à'yiov Seôojxs'vov, tandis que
N porte seulement tv/sZ^v. La divergence n'est pas de
celles qui s'expliquent par un accident *. »

En outre, le manuscrit Vaticanus n'est pas aussi

isolé que le disent Burgon-Miller. Murray- adressé
l'appareil critique d'un passage de Me, 1, 1-28, et il a

constaté que dans ce passage le Vaticanus est soutenu
1!) l'ois par le Sinaiticus, 18 fois par L, 12 fois par le

minuscule 33, 9 fois par D, 3 fois par C, 16 fois par
les vieilles versions latines, 13 fois par la Bohaïriqut'.

2 fois par la syriaque Sinaïtique, 8 fois par Origène
(lequel, il est vrai, soutient aussi la leçon opposée),

2 fois par Irenée.

Observons aussi qu'il n'est nullement certain que le

Vaticanus et le Sinaiticus soient originaires de l'E-

gypte ou de la Palestine. Hort croyait qu'ils avaient

été écrits à Rome, et Ceriani dans la Grande-Grèce.
Qu'il manque au texte neutre la continuité entre

l'origine et le ive siècle, cela n'est pas démontré, et

dépendra surtout de la question de savoir lequel des

deux textes, le traditionnel ou le neutre, est appuyé
par les écrivains ecclésiastiques anténicéens, ce que
nous examinerons plus loin.

La majorité des critiques ne partagent pas l'opinion

de Burgon-Miller sur la moindre valeur intrinsèque du
Vaticanus. Si l'on y relève des omissions, c'est par

rapport aux manuscrits récents, dont ces passages,

omis par le Vaticanus, sont peut-être des additions.

Un cas cependant où l'omission d'un passage serait

intentionnelle est celui de la finale de Me, XVI, 9-20.

i. A. DlJKAND, ÎOC. cit. p. 309.

2. Textual criticism of N. T. dans Hastings, Dictionary of the

Bible, Extra-Volume, p. 216, Edinburgh, 1904.
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« La lacune du Vaticanus à la fin de saint Marc, dit le

P. Durand 1
, se présente dans des conditions significa-

tives, non seulement parce que ce codex est, avec le

Sinaiticus,le seul des manuscrits onciaux à omettre ce

passage, mais surtout parce que l'omission est certai-

nement voulue. On a dit (Westcott-Hort, Swete) que

le copiste du Vaticanus a reproduit exactement son

exemplaire et qu'il a laissé un espace en blanc, ca-

pable de recevoir la péricope contestée, parce qu'il

savait qu'elle figurait dans d' autres copies. Mais, dans ce

cas, pourquoi a-t-il lui-même fait disparaître ce même
passage du Sinaiticus? La précaution qu'il prend ici

d'espacer les lettres à partir du verset 8, de manière

que la transcription des deux derniers versets lui per-

mette d'entamer la seconde colonne du codex, ne

prouve pas quïl ait cherché à dissimuler son inter-

vention ; le désir de ne pas laisser en blanc toute une

colonne (car il ne voulait pas bouleverser la distribu-

tion des colonnes suivantes) suffît à expliquer cet expé-

dient. Mais il y a là, tout au moins, une preuve tan-

gible que l'omission a été délibérée. D'où il suit que H
et n» ne reproduisent pas intégralement leur exem-
plaire, et cela, en vertu d'un calcul. Du reste, je ne

prétends pas qu'en agissant de la sorte, le correcteur

n'ait pas cru ramener sa copie à la teneur du texte

original. Il ne faut pas perdre de vue qu'au témoignage

d'Eusèbe 2
, son contemporain, la finale de saint Marc

se lisait alors dans quelques manuscrits seulement,

les exemplaires critiques, <xxptê9î,ne la portaient pas. »

B. Wciss, qui aétudié avec soin le Vaticanus, conclut,

comme nous le dirons plus loin, à son excellence.

Murray 3 porte le même jugement. Quant aux ten-

i. Art. cit. •'. mal I8ii,p. 806,

irstiours ail Mmtnum, MAI, XovaPatrumBibliotficca, IV, p.48B.
A. Art. ett, |>. tH.
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(lances hérétiques du Vaticanus et du Sinaiticus, elles
ne paraissent pas très fondées, puisque la plupart des
textes allégués ont pour eux des écrivains ecclésias-
tiques hors de soupçon. Ainsi, 6 povoyev^c 0sôç, In, I,

18, est la leçon donnée par Basile, Grégoire de Na-
zianze, Cyrille d'Alexandrie, Épiphane et même, an-
térieurement à H B, par Irénée et Clément d'Alexan-
drie. Quant à la leçon ah d ô cfyoç toîî e«oÏÏ, au lieu de
où il ô zp«ttÔ< 6 u'to; toS Beou, Jn, VI, 69, elle est si for-
tement appuyée par des manuscrits de type différent
que Knabenbauer a déclaré quelle devait être pro-
férée*.

On reconnaît que le texte neutre était le texte suivi

à Alexandrie, vers le commencement du in e
siècle, et

Barnard * déclare qu'il est probable que ce texte est le

résultat d'une revision du texte exécutée par les scho-
liastes alexandrins. Il ajoute que leurs conclusions
méritaient toute confiance, étant donnée la valeur per-
sonnelle de ces hommes et le fait qu'à cette époque
ils pouvaient connaître les leçons originales du texte.
En tout cas, il n'est nullement prouvé que le texte

du Vaticanus et du Sinaiticus ait été conformé à celui
d'Origène. Dans un tableau qu'a dressé Hautsch 3 des
citations évangéliques d'Origène et de leurs rapports
avec les manuscrits les plus importants du Nouveau
Testament, nABD, les vieilles versions latines et
syriaques, il résulte que n B s'accordent 33 fois avec
Origène, mais en diffèrent 34 fois; 13 fois ils se sépa-
rent marchant l'un avec Origène, l'autre contre. Re-
marquons en passant qu'outre les leçons d'Origène
soutenues parle codex D et d'autres manuscrits, il y a

1. Com. in Evangelium secundum Joannem, p. MS, Paris, 1898.
2. Text of the Gospels, dans Hastincs, Dictionary of Christ and ihc

Gospels, vol. II, p. 723, Edinburgh, 1908.
3. Op. cit. p. 161 et ss.

NOUVEAU TESTAMENT. — n. 27
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13 leçons qui sont soutenues seulement par le codex

D, les vieilles versions latines et syriaques. Il y aurait

donc dans Origène des textes nettement occidentaux
;

nous l'avons déjà prouvé. Ainsi que l'a fait remarquer

Barnard * à propos du texte du Nouveau Testament

établi par Hort, personne ne nie que la plus grande

partie de son texte, bon ou mauvais, ne soit d'une

très haute antiquité, étant basé sur l'accord des docu-

ments occidentaux et alexandrins ; la question est de

savoir si sa théorie l'a amené à insérer dans son texte

des leçons qu'on ne peut pas prouver être antérieures

à Origène, et qui sont dues par conséquent à une revi-

sion alexandrine ou qui peuvent être de mauvaises

leçons qui se sont glissés dans le texte occidental en

usage alors à Alexandrie. Des nombreux passages

qu'il examine, il résulte que la tradition alexandrine

était excellente, mais qu'il n'est pas prudent de la

suivre contre l'évidence interne des leçons.

l.;i conclusion sera donc que le Vaticanus et le Si-

naiticus peuvent encore être regardés comme nos

meilleurs manuscrits, bien qu'il y ait lieu de ne pas

toujours suivre leurs leçons.

Revenons à l'exposé de Burgon-Miller sur le texte

traditionnel. 2° Le Texte reçu, quoique se rapprochant

davantage du texte traditionnel, parce qu'il en repro-

duit la dernière expression, n'a pas pour lui d'être

ancien, puisqu'il a été établi d'après des manuscrits

de date récente. Remarquons que Miller, dans l'édi-

tion qu'il a donnée des quatorze premiers chapitres de

l'évangile de saint Matthieu, l'a abandonné 37 fois seu-

lement, si j'ai bien compté.

:i Le texte occidental est un texte altéré par le fait

des copistes, et ne peut contribuer, quoique ancien,

1. Art. cit. |>. 7i3.
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à l'établissement du texte original. Nous avons déjà
dit ce qu'il fallait penser du texte occidental.

4° Le texte traditionnel possède seul les qualités
d'antiquité, de nombre, de variété, de valeur et de con-
tinuité des témoignages et d'évidence interne, de sorte
qu'il représente le texte primitif de l'Église chré-
tienne, purgé de toutes les altérations qu'il a subies
dans le cours des temps et en divers lieux. Tout le
monde reconnaît que le texte traditionnel a toutes ces
qualités, sauf l'antiquité. Or, quoique, disent Burgon-
Miller, nous n'ayons aucun manuscrit ancien repré-
sentant complètement le texte traditionnel, on attii

son existence par son universelle diffusion subsé-
quente, par le témoignage des écrivains ecclésias-
tiques antérieurs au ive siècle, de la Peschitto, des
vieilles versions latines. Si l'on ne possède plus de
manuscrit ancien reproduisant le texte traditionnel,
tandis qu'on en a au moins deux pour le texte neutre,'
cela provient de ce fait que les manuscrits du texte
traditionnel n'avaient rien qui engageât à les con-
server, ni leur beauté extérieure, ni leurs particulai -il

intrinsèques. Lorsqu'ils étaient usés, ce qui arrivait
rapidement, vu le fréquent usage qui en était fait et la
fragilité de la matière, le papyrus pour les premiers
siècles, ils étaient remplacés par d'autres semblables
et n'étaient pas gardés; le même fait s'est produit pour
les manuscrits massorétiques de l'Ancien Testament,
dont nous n'avons pas d'exemplaires antérieurs au
vni e

siècle. C'est grâce à leur beauté particulière et à
leur matière, le parchemin, que le Sinaiticus et le
Vaticanus ont été conservés.
Le témoignage des écrivains ecclésiastiques en fa-

veur du texte traditionnel ressort de cette constatation
que, si nous parcourons, affirment Burgon-Miller, la
littérature chrétienne antérieure à l'an 400, nous trou-
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vons 2630 leçons en faveur du texte traditionnel contre

1753 pour le texte neutre. Et même, chez les écrivains

antérieurs à l'an 200, nous en avons 151 pour le texte

traditionnel contre 84 pour le texte neutre. Ce n'est

que dans les écrivains occidentaux et alexandrins qu'il

y a égalité de citations en faveur des textes traditionnel

et neutre.

Voici l'exemple que donne Miller d'une leçon tradi-

tionnelle que rejettent Westcott-Hort, bien qu'elle se

trouve dans les Pères antérieurs au iv e siècle. Mt, I,

25 : Tov utov aux?]; tov •rcpcoTOToxov. La leçon auTïjç xbv

TrpwTOToxov a pour elle 14 manuscrits majuscules,

CN2DE KLMSUVTAn, tous les minuscules

collationnés, sauf deux, les vieilles latines fff* g q, la

Vulgate, Tatien, les versions syriaques, Peschitto,

Harkléenne, les versions arménienne, géorgienne,

éthiopienne, slave, Athanase, Pseudo-Athanase, Di-

dyme, Cyrille de Jérusalem, Basile, Grégoire de

Nysse, Éphrem, Épiphane, Jean Chrysostome, Pro-

clus, Isidore de Séville, Damascène, Photius, Nicétas,

Ambroise, Augustin, Jérôme. Elle a contre elle trois

majuscules, K B Z, deux minuscules, 1 33, les vieilles

latines, a bcg*k, les syriaques, Curetonienne, Sinaï-

tique, les égyptiennes, Sahidique, Bohaïrique, Am-
broise, Jérôme, Hilaire. Les documents sont donc en

faveur de la leçon traditionnelle.

Enfin, affirment Burgon-Miller, la base même du

système de Hort n'existe pas en réalité. Il soutient que

le texte syrien est le plus récent, parce qu'il a des

leçons agglomérées par la fusion des leçons des textes

occidental etneutre. Or, Westcott-Hort, n'ont pu fournir

que huit exemplesdecesleçons agglomérées et cela dans

les évangiles, quatre dans Marc et quatre dans Luc. Ce

genre de varianles p< mirait, s'expliquer par le fait de

copistes qui ne voulaient laisser perdre aucune exprès-
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sion du texte sacré. Mais, en réalité, ces leçons sont
originales, ainsi que croit pouvoir le démontrer Miller '

.

Weiss et Nestlé ont admis comme originale la leçon de
Me, IX, 49, donnée comme leçon agglomérée, par H oit.

Après avoir discuté une de ces leçons agglomérées, Bar-
nard 2 conclut que dans aucun des cas cités, il ne peut
être prouvé que les deux parties de la leçon agglomérée
aient existé séparément à une époque où cette leçon
agglomérée n'existait pas déjà, et c'est une question
discutable de savoir si les leçons courtes sont origi-
nales. Les deux leçons brèves pourraient s'expliquer
par le dédoublement de la leçon longue en deux leçons
fragmentaires.

De ces faits Burgon-Miller concluent qu'il n'y eut ja-
mais de recension voulue et officielle du texte du Nou-
veau Testament pour corrigerle texte altéré du n e siècle.
Il n'en est fait aucune mention par qui que ce soit. Or,
un fait aussi important, qui aurait eu lieu d'ailleurs à
deux reprises différentes, n'aurait pas été passé sous
silence quand des faits analogues et de bien moindre
importance, tels que la recension des Septante par
Lucien, ont été signalés. Il y a eu certainement cor-
ruption des textes par le fait de la non-surveillance
officielle des copies, par l'influence de la tradition orale
et du parallélisme des évangiles synoptiques, mais cette
corruption se montre surtout dans les manuscrits
anciens nBD et dans les vieilles versions syriaques,
latines et égyptiennes et l'on ne peut s'étonner que
certains écrivains ecclésiastiques adoptent ces va-
riantes défectueuses quand on les voit admettre des
passages d'écrits apocryphes.

Plusieurs de ces affirmations de Burgon-Miller sont

1. Causes of the corruption or the traditional Text of the holy Gos-
pels, p. 266.

2. Art. cit. p. 719.
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assez contestables ou peuvent être expliquées d'une

façon différente de la leur. Le texte traditionnel pos-

sède, d'après eux, toutes les qualités de nombre, de

variété, de valeur et d'évidence interne. On accorde

que les documents fournissant ce texte sont nombreux

mais ils ne sont pas divers, car ils ne représentent

qu'une famille de textes. Ce texte traditionnel n'a pas

non plus pour lui la valeur intrinsèque de ses leçons,

si l'on en croit la plupart des critiques modernes. Et

surtout, il n'a pas l'antiquité des témoignages. Les ci-

tations des écrivains ecclésiastiques qu'a rassemblées

Burgon ne sont pas décisives à cet égard. Les cita-

tions patristiques ne pourront être appelées en témoi-

gnage d'une leçon que lorsqu'on aura collationné d'après

les méthodes critiques les manuscrits des Pères.

Jusqu'à ce moment-là on s'expose à des déboires,

ainsi que nous l'avons dit plus haut. Dans la plupart

des éditions des Pères, par exemple celles des Bénédic-

tins ou de Migne, on a ramené le texte des citations au

texte officiel, c'est-à-dire au texte syrien, le seul connu

au moment de leur impression. Quand on étudie les

manuscrits on constate des différences. Ainsi, on tenait

Clément d'Alexandrie pour un représentant du texte

neutre; or, Barnard * a prouvé que dans son traité

Quis dives salvetur il suivait le texte occidental.

Et d'ailleurs, les leçons que Burgon-Miller tiennent

pour traditionnelles, parce qu'elles sont présentées par

les premiers écrivains ecclésiastiques, sont, en fait, de

vieilles leçons attestées par les textes neutre et occi-

dental ou par le texte occidental seul et conservées

dans le texte syrien. « Quant aux passages étudiés par

Burgon, ils n'oifrent pas des leçons purement « sy-

I r> ,ls mvl. StUdiei, roi. V, n° i, fle.mnit Of Mc.randria Quis dive»

saiveiur, Cambridge, iwî.
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riennes » caractéristiques du type S (syrien) •. »

Hort n'a cité que huit leçons agglomérées mais il y
en a bien davantage, puisqu'on en a trouvé d'autres

depuis et qu'on pourrait encore en relever. Ce ne sont

que des exemples. Il est peu exact, en outre, d'affirmer

qu'on n'a pas trouvé séparément, avant la leçon agglo-

mérée, les éléments de cette leçon. On les retrouve

dans le Vaticanus et le Sinaiticus, du ive siècle, il est

vrai, mais dont le texte doit remonter plus haut. Et
surtout ces leçons brèves sont dans les versions sy-
riaques et latines qui sont probablement du n" siècle.

Qu'on ne les ait pas relevées dans les écrivains anté-

rieurs au IVe siècle, cela peut s'expliquer par le fait de
la pénurie des documents ou de la conformation de leur

texte au texte contemporain de ceux qui en ont copié

les manuscrits.

Enfin, il est vrai qu'on n'a aucune attestation histo-

rique d'une revision officielle du Nouveau Testament
vers le commencement et le milieu du iv B siècle. Ce
n'est, en effet, qu'une hypothèse basée sur le fait que
le texte syrien est un texte éclectique, donc revisé,

ainsi que le prouvent l'absence des leçons caractéris-

tiques de ce texte avant les Pères antérieurs à saint

JeanChrysostome, la présence de leçons agglomérées
qui dénote son origine tardive et l'irrecevabilité in-

trinsèque de ses leçons 2
. Nous verrons plus loin que

cette hypothèse des recensions a été adoptée par d'au-
tres critiques de valeur.

Malgré les attaques violentes de Burgon-Miller et

celles plus modérées de Barnard, le système de critique

textuelle de Westcott-IIort a conservé encore sa valeur,

du moins dans ses grandes lignes, aux yeux des criti-

1. Dirand, art. cit. p. 307.

2. Durand, art cit. j>. KH.
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ques subséquents. Il y a lieu cependant d'y faire des
corrections ou des additions. On reconnaît la supé-
riorité du Vaticanus et du Sinaiticus sur les autres
manuscrits, mais on n'est pas loin de penser qu'ils ont
été, eux aussi, revisés et qu'en tout cas ils ne sont pas
aussi purs que le soutiennent Westcott-Hort *

. Il est
probable que le texte occidental a été prédominant en
Egypte au if siècle, ainsi qu'il ressort des leçons oc
cidentales de la version égyptienne Sahidique et des
manuscrits de Clément d'Alexandrie. D'ailleurs Hort
lui-même reconnaît que ces manuscrits contenaient des
additions, puisqu'il admet comme originales certaines
omissions du texte occidental. Ilsfauraient donc été
interpolés. Ceci ferait supposer que le Vaticanus et le
Sinaiticus représenteraient une correction du texte
occidental, correction faite d'après Origène. Burgon a
soutenu cette hypothèse, mais il a donné, croyons-nous,
trop d'extension à cette revision. Nous verrons plus
loin ce qu'en pense von Soden.
En tout cas, ces manuscrits ont subi des corrections

tendancieuses. Nous l'avons déjà constaté à propos de
la finale de Me, XVI, 9-20. Kirsopp Lake 3 reproche en
outre à Westcott-Hort de n'avoir pas suffisamment
étudié l'origine et les caractères du texte occidental et
de n'en avoir pas assez tenu compte dans l'établisse-
ment de leur texte.

Le P. Durand 3 a très bien, à notre avis, résumé
l'opinion de la critique moderne sur l'œuvre de West-
cott-Hort. « On croit, dit-il, très généralement à sa va-
leur durable, surtout en ce qui concerne la méthode.
Les éditeurs de Cambridge n'ont pas eu la prétention
<l<- faire de leur texte une borne qui ne devait pas être

i. nui:» m,, art. cit. p. ;ms. :wx
cil. p. 7(1.

:i. Art. rit. p. :ti i-.iiïî.
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dépassée; ils n'ont jamais dit que dans l'édifice élevé
par eux, il n'y avait rien, pas même une pierre, qui
pût être un jour dérangée. Des travaux ultérieurs, des
découvertes récentes ont, en effet, permis de prolonger
certaines lignes que Westcott et Hort avaient à peine
commencées, et d'en infléchir quelques autres moins
heureusement tracées. Si le palimpseste syriaque du
Sinaï est venu, depuis, confirmer partiellement la

théorie des « additions non occidentales », et attester,

dans saint Marc, l'absence de la finale contestée, ou
encore, dans saint Jean, le récit de la femme adultère;
par contre, cette découverte, comme toutes les autres
faites depuis trente ans, ont produit la conviction que
le texte « occidental » mérite plus de considération
que Westcott et Hort ne lui en ont donné. Ce texte
pourrait bien avoir raison contre le texte « neutre »

plus souvent qu'on ne le suppose dans l'édition de
Cambridge.

« La distinction entre le texte « neutre » et le texte
« alexandrin », si minime qu'elle soit, trouve de moins
en moins des défenseurs. Westcott et Hort avaient
admis, après Griesbach, que le texte du Vaticanus ne
résulte pas d'une recension proprement dite, — et
c'est encore le sentiment de B. Weiss, Nestlé, Koet-
schau — mais d'autres, par exemple : Lake, Burkitt,
Barnard, Bousset, Corssen et, provisoirement, von
Soden, inclinent à regarder le texte des Alexandrins
comme l'aboutissement d'une recension à double étape.
La première tentative de revision remonterait à Ori-
gène. Celui-ci aurait amendé un texte d'Antioche avec
le texte alexandrin, qui était, à cette époque, foncière-
ment occidental. Plus tard, au ive siècle, mais
après la transcription du Vaticanus (à ce qu'il semble),
le texte origénien a été retouché

; et c'est sous cette
dernière forme qu'il devint courant à Alexandrie,

27.
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comme on le voit par les citations de saint Cyrille.

N'est-ce pas revenir, par une autre voie, à un type de

texte spécifiquement alexandrin ? »

Nous ajouterons une constatation qui prouve la valeur

critique du texte du Nouveau Testament établi par

Westcott-Hort. Gregory, ainsi que nous le dirons plus

loin, déclare que le texte qu'il éditera se rapprochera

beaucoup de celui des critiques anglais. Il ne semble

pas non plus que celui de von Soden doive en différer

dans des parties essentielles.

Reprenons maintenant l'exposé des travaux des

éditeurs du texte grec du Nouveau Testament.

Bernhard Weiss, un vétéran des études exégétiques

et critiques du Nouveau Testament, laissant de côté l'évi-

dence externe, le témoignage des versions anciennes

et des écrivains ecclésiastiques, s'est placé au point de

vue de la valeur interne des manuscrits. C'est un pro-

cédé qui laisse trop de marge au jugement particulier

du critique. Il a examiné deux groupes de manuscrits :

KÀBC d'un côté et D L A de l'autre, afin d'établir

leur valeur respective pour chacune des parties du

Nouveau Testament. Voici, en résumé, les conclusions

auxquelles il aboutit. Pour l'Apocalypse '. le groupe n

A C ne trahit aucun signe de revision; A est le meil-

leur manuscrit ; seul, il offre en 60 passages la meil-

leure leçon, tandis que n ne la donne, seul, que huit fois.

Pour les épîtres catholiques 2
, n A C représentent un

texte ancien, mais corrigé ; B est aussi un texte ancien,

mais non corrigé. Il donne la bonne leçon 400 fois et

les autres, N, 50 fois, A, 274 fois, C (auquel manque
un quart des épîtres catholiques), 196 fois. Pour les

l. ln> JehtÊUU ipso; Tcxlkritisclie Inteism huuijcii mul
' exthortlellungi Leipzig, I8W.

j. lur kai Britfe, Leiptlg, 189*,
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Actes 1

, D a 1.600 variantes; m A C sont influencés

par un texte corrigé; B ne montre aucun signe de
corrections et 48 fois il donne, seul, la vraie leçon.
Pour les épîtres pauliniennes 2

, D a un bon fond, mais
considérablement altéré; n A C ont aussi été alfa

par un texte corrigé, tandis que B est resté pur ; ce-
pendant, il a gardé des erreurs provenant d'un ancien
texte. B a, seul, 85 fois la vraie leçon. Pour les évan-
giles 3

, B a 400 fautes de copiste, confusions de Min -s

ou distractions, mais il est pur de revision, tandis que
les autres manuscrits en présentent des traces plus
ou moins nombreuses. D a 4.300 leçons particulières,

anciennes, mais néanmoins mauvaises. B a, seul, 280
fois la bonne leçon.

La conclusion est donc que B, c'est-à-dire le Vfttf-

canus, est le seul manuscrit qui n'ait pas subi de cor-
rections intentionnelles. C'est d'après ce manuscrit,
mais en corrigeant les fautes de transcription qu'il y a
relevées, que Weiss a édité son texte du Nouveau Tes-
tament, accompagné d'un commentaire exégétiqu.
Son édition se rapproche beaucoup de celle de \Vest-
cott-Hort et il n'en pouvait être autrement puisque
pour ces critiques le Vaticanus est le manuscrit qui
représente le mieux le texte du Nouveau Testament.

Autres éditions et systèmes de critique textuelle.— Les études critiques sur le texte grec du Nouveau
Testament ont été continuées avec ardeur en Angle-
terre

;
elles ont été consignées dans de nombreux tra-

vaux de détail que nous n'avons pas à mentionner ici

1. Die Apoatelgeschichle, Leipzig, 1893.
2. Textkritik der Paulinischen Briefe, Leipzig, 4896.
a. Textkritik der vier Evanyelien, Leipzig, 1899.
4. Dos Neue Testament : i« Teil, Aposteigesc/tichle, Katholische Briefe,

Apokalypse, Leipzig, 1894; »» Teil, Die Paulinischen Briefe, Leipzig,
1896; 3" Teil, Die vter Evangelien, Leipzig, 1900.
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et dont quelques-uns ont déjà été signalés. Nous devons
nous borner à cataloguer les éditions du Nouveau
Testament, qui offrent quelques particularités.

En 1881, l'archidiacre Palmer 1 publia le Nouveau
Testament grec, qui avait été la base de la revision,

Revised Version, de la version anglaise autorisée,

Authorised Version; il y joignit les leçons de l'édition

de Robert Estienne et de VAuthorised Version.

En 1910, A. Souter 2 a publié une édition analogue,

à laquelle il a joint un riche apparat critique, conte-

nant les variantes des papyrus, des manuscrits majus-
cules et minuscules, des vieilles versions et des écri-

vains ecclésiastiques.

En 1886, R. F. Weymouth publia une édition du
Nouveau Testament, qui mérite bien le nom d'éclec-

tique. Il adopte les leçons qui ont pour elles l'ap-

probation de la majorité des critiques modernes. Le
titre de l'ouvrage indique bien le travail de l'auteur 3

.

En 1889, fut publiée à Oxford, aux Presses de Claren-
don, une édition du Texte reçu, tel qu'il avait été établi

par Mill. Ce qui constitue surtout la valeur de cette

publication ce sont les appendices qu'y a ajoutés W.San-
day : 1° collation du texte de Westcott-Hort; 2° ap-
parat critique contenant les leçons des manuscrits,

versions, écrivains ecclésiastiques ;
3° leçons des ver-

sions memphitique (Bohaïrique), arménienne, éthio-

pienne avec description des manuscrits consultés.

En Allemagne, von Gebhardt donna une nouvelle

i. Thegreek Testament with the readings adopted by the revisers of
tbe authorised version, Oxford, iS9l a

i. Novum Tcslamentum graecc, textui a rctractatoribus anglis adhi-
i»iio bretem tdnotfittoneoa orlttetn vabJectt \. Boom, Ozonii, toio.

:i. Thé Résultant Greek Testament, exliibiting Un: Text in wlch the
Mijorlty "i modéra Bditora ira agreed, uid conUiotng ail the Rea>
dlagi of stephem (1880), Lacbma.no, TregeUee, Ttachendorf.», weiss...,

Keetcoti Boii .nid the Révision Commlttee, Loadon, i«sr. I90B. u j a été
tenu compte encore d'antres «iiitions du texte.
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édition 1 du texte de Tischendorf, avec comparaison
des textes de Tregelles et de Westcott-Hort.

L'édition du Nouveau Testament de E. Nestlé 2 est

basée sur les travaux de Tischendorf, Westcott-Hort,
Weymouth et B. Weiss; c'est donc une édition éclec-

tique. La leçon adoptée est celle qui a pour elle l.i

majorité; en note, est donnée la leçon qui est reçue
par le ou les autres critiques. Nestlé a publié aussi un
traité de critique textuelle, où la question est traitée

sous tous ses aspects. L'ouvrage est une vraie mine de
renseignements critiques et bibliographiques. L'auteur
n'a pas, à ce qu'il nous a semblé, de système particu-
lier 3

. Il déclare même ! qu'il est moins en position

que jamais de présenter un système défini, d'après le-

quel le but de la critique textuelle pourrait être atteint.

Sur ma demande de préciser sa position il m'a ré-

pondu : « Je n'ai pas de vues fixes, et dans mon ou-
vrage sont mélangés des éléments constitutifs, anciens
et nouveaux, qui ne sont pas travaillés de façon à les

harmoniser, toxvtoc £eT. Voici ce qui, d'après moi, est
certain :

1° Westcott-Hort ont raison de soutenir que le

Textus receptus est la recension (Bearbeitung) de
Lucien

;

2° Ils n'ont pas raison de soutenir que le texte de
x B est le texte le plus ancien

; celui-ci est aussi une
recension, probablement celle d'Hesychius.

i. Novum Testamentum graece recensionisTischendorfianae ullimae
textumeum TregeUesiano et Westcottio-HortiaDo contulit et brevi ad-
notatione critica additisque locis parallelis MustravitO. von Gkbiurdt
Lipsiae, 1881, et la 8° édition en 1900.

2. Novum Testamentum graece cum apparatu critico ex editionibus
et hbris manuscriptis collecto, Stuttgart, 1898; Griechisch-lateinisch,
1906. Dans l'édition de 1908 se trouvent les canons d'Easèbe et les an-
ciennes divisions en chapitres.

3. Einfùhrung in das griechische Neue Testament, Gottinçen, 1897,
3« éd. 1909.

4. Op. cit. p. 216.
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3° Mais où est le texte primitif? Je ne pense pas da-

vantage qu'on puisse le trouver dans le codex de Bèze.

car celui-ci dépend de Tatien. Sur ce point von Soden
a raison. Tout d'abord, nous devons avant tout étudier

les vieilles versions latines et la version Sahidique dans
la nouvelle édition de Horner. En outre, on pourra
peut-être établir qu'il se trouve incorporé dans la

recension de Lucien plus de choses anciennes et

bonnes que l'on n'avait été jusqu'ici disposé à l'ac-

cepter. Je n'ai pas encore vu les nouveaux ouvrages
de Hoskier; pour autant que j'ai lu de ses travaux,

je ne crois pas que ses théories soient exactes;

mais il y a dans ses ouvrages beaucoup de choses
dont devra tenir compte celui qui écrira sur le texte

du Nouveau Testament.

En résumé, l'effort des spécialistes doit porter au-

jourd'hui sur l'étude des versions vieilles latines et

orientales. »

Nous mentionnerons seulement les éditions de
Schjôtt* et de Baljon 2

; la seconde se distingue sur-

tout par la hardiesse de la critique et la propension à

acoepter des conjectures.

Sauf quelques travaux que nous avons déjà men-
tionnés, la Polyglotte d'Alcala, Érasme, les Aide,

Scholz, Hug, toutes ces éditions ont été publiées par

des protestants. Les catholiques n'ont pas cependant

été inactifs ; du siècle dernier, il y aurait à signaler les

éditions d'Aloys Gratz, 1820, de Leander van Ess,

1827, de A. Jauraann, 1842, deux Synopses, de J . Geh-
ringer, 1842, et de F. X. Patrizzi, 1853; enfin, une
édition grecque-latine par F. X. Heithmayer, Miin-

i. tfovwn Têêtamentum gracce a<l tiiliin voluislisaimoruinrecognovit
m M 0OB IVilfltei l<iiiono8 ex edilionibus Kl/.cviriana et Tiscbendor-
Banaïubjnnxii ii. BchjOtt, Baunlae, iwa.

outrai Ttstamtntum gratet, GronlngM, 1898.
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chen, 1847 et par G. Perin, N. T. cum lectionibus

variis et lexico graeco-lalino, Patavii, 1890.

Plus récemment ont paru de nouvelles éditions du
Nouveau Testament publiées par des catholiques.

En 1893, F. Brandscheid^ édita un texte grec-latin

du Nouveau Testament d'après les meilleurs manus-
crits grecs; il adopta d'ordinaire les leçons qui étaient

conformes à celles de la Vulgate.

En 1896, Michael Hetzenauer 2 publia aussi une édi-

tion grecque-latine du Nouveau Testament. Il a expli-

qué dans ses Principes de critique* quelles avaient
été les règles qu'il avait suivies. Comme principes
négatifs il donne les suivants : 1° le texte qui n'est

soutenu que par un témoin doit en général être tenu
pour non authentique ;

2° le texte que fournissent m B
ou l'un ou l'autre de ces témoins, est en général non
authentique; 3° il en est de même de celui que recomman-
dent les systèmes généalogiques ou le système de V
cott-Hort. Doit donc être tenu pour authentique : 1° Le
texte que fournissent tous les témoins critiques ;

2° ce
texte est authentique qui est fourni par des témoins
différents d'origine, de date et de pays ;

3° ce texte
est authentique qui, dans les choses plus importantes,
est contenu dans les versions. Les versions, étant lues
au peuple, étaient sous la sauvegarde des églises et
des pasteurs, et il est à peine croyable que ceux-ci
aient permis quelque grave interpolation ;

4° pour les

choses non importantes les manuscrits grecs donnent

\. Novum Testamentum graece et latine. Textum graecum recensuit,
latinum ex Vulgata versione Clementina adjunxit P, Brandschkid, Fri-
burgi Brisgoviae, 3l éd. 1900.

2. H xatvï) ôiaôvjxr] eXXyivktti. Novum Testamentum Vulgatae editio-
ms. Graecum textum diligentissime recognovit, latinum accuratissime
descripsit, utrumque annota tionibus critieis iliustravit ac demoustravit
M. Hetzenauer, Oeniponte ;2a éd. emendatior, 190'*.

3. Wesen und Principien der Bibelktïlik auf katholitchen Grutidlaae.
Innsbruck, 4900.
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le texte authentique ;
5° ce texte est authentique que

les Pères et les anciens écrivains ecclésiastiques dé-

clarent comme tel, même contre le témoignage des

manuscrits et des versions; 6° ce texte est authen-

tique que les anciens témoins rendent vraisemblable
;

7° ce texte est authentique que la majorité des témoins

de même valeur fournissent.

En 1910-1911, un prêtre de la Mission, E. Bodin,

publia une édition du Nouveau Testament grec-latin *,

dans laquelle il a reproduit le texte du Vaticanus, B,

et dans les parties que celui-ci n'a pas, épîtres pasto-

rales, fin de l'épître aux Hébreux, celui de l'Alexan-

drinus; pour l'Apocalypse, l'Alexandrinus et le Va-
ticanus 2066. « Attamen, dit l'auteur dans sa préface,

codex B non paucis erroribus et permultis omissio-

nibus deformatur. Itaque, quotiescumque evenit ut res

postularet, alias lectiones quae meliores videbantur

aggregavimus. » Le principe de correction est donc
subjectif. 11 semble cependant que l'éditeur a choisi

les leçons qui se rapprochaient le plus de la Vulgate.

Son choix n'a pas été toujours heureux. I Cor. XV,
51, au lieu delà leçon : 7T(xvts<; où xoi[/.rjQY]0"ô|AE6a, reàvTgç Se

àÀXaYïisôijisôa, qui est celle du Vaticanus et d'autres

manuscrits, il adopte : Travtei; àvaffTYiGÔixeOa, où itâvTeç 8s

<xkkoL*(7\<i6ii.rtaL qui a pour elle un seul manuscrit grec, le

(llaromontanus, et une seule version, la Vulgate.

Nous devons mentionner aussi les traités de critique

textuelle qui ont été publiés en ces dernières années. Et

d'abord, celui de J. P. Paulin Martin, Introduction

à la critique textuelle du Nouveau Testament, litho-

graphiée : Partie théorique, Paris, 1882-1883; Partie

pratique, Paris, 1883-1884, t. I. L'auteur est un dé-

1. Novum "m l>. ÎV. Jesu Christ i; Graece c codice Vali-
• 'nu,, i ,'.',,, parti.
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fenseur du Textus receptus; ses ouvrages dénotent
une science très étendue. — Puis, B. B. Warfield,
An Introduction to the textual criticism ofthe N. T.,

New York, 1887; London, 1886. Ce travail est un bon
exposé de la question, telle qu'on la connaissait à
cette époque. — G. Salmon, Some Thoughts on the
textual criticism ofthe New Testament, London, 1897.
L'auteur examine les divers systèmes de critique
textuelle et la valeur relative des textes; il ne se
prononce pas entre les systèmes à adopter. — M. R.
Vincent, A history of the textual Criticism ofN. T.,

New York, 1889. C'est un court traité de critique
textuelle; l'histoire du texte imprimé est très déve-
loppée. Kirsopp Lake, The Text of the New Testa-
ment, London, 1900 et 1908. Ce court ouvrage écrit par
un spécialiste et destiné aux étudiants, est un excel-
lent guide sur toutes les questions soulevées de nos
jours sur le texte du Nouveau Testament. W. Sanday,
F. Kenyon, F. Burkitt, F. Chase, A. Headlam,
J. Bernard, Criticism of the New Testament, New
York, 1902. — R. Knopf, Der Text des Neuen Testa-
ments, Giessen, 1906. Exposé rapide des problèmes
de la critique textuelle du Nouveau Testament. —
J. Drummond, The transmission ofthe text of the
New Testament, London, 1905. Ce traité, écrit pour
les maîtres des écoles du dimanche, se borne à
donner les renseignements essentiels sur l'histoire
du texte du Nouveau Testament. — G. H. Turner.
Historical Introduction to the textual Criticism of
the New Testament, Journal of theological Stu-
dies, 1908-1909, vol. X, p. 13-28, 161-182, 354-
374; 1909-1910, vol. XI, p. 1-24, 180-210. Il n'y est
encore traité que des préliminaires de la question. —
A. Durand, Le texte du Nouveau Testament, Études,
1911, t. CXXVI, p. 289-311; t. CXXVII, p. 25-51,



486 HISTOIRE DU TEXTE IMPRIMÉ.

297-328. Excellent résumé de l'état actuel des études

sur le texte du Nouveau Testament. — E. A. Hutton,

An Atlas of textual Criticism, being an attempt to

show the mutual relationship of the authorities for

the text of the New Testament up to about 1000 A. D.,

Cambridge, 1911. Le titre dit bien le but et le contenu

de l'ouvrage.

On trouvera aussi des articles sur la critique tex-

tuelle du Nouveau Testament dans les dictionnaires

de la Bible : B. F. Westcott, New Testament dans A
Dictionary ofthe Bible édité par W. Smith, vol. Il,

p. 506-531, London, 1863. — A. Sabatier, Texte du
Nouveau Testament dans YEncyclopédie des Sciences

religieuses de Lichtbnberger, t. XII, p. 46-54, Paris,

1881. — Hundhausen, Der griechische Text des

Neuen Testaments dans le Kirchenlexikon, IIe Auf-

lage, continué par Kaulen, 11
er Band, p. 698-711,

Freiburg Br., 1883. — O von Gebhardt, Bibeltext des

N. T. dans Realencyklopàdie, 111 er Auflage, heraus-

geg. von A. Hauck, 11
er Band, p. 728-773, Leipzig,

1897. — E. Nestlé, Text ofthe New Testament, dans

Hastings, Dictionary of the Bible, vol. IV, p. 732-

741, Edinburgh, 1902. — J. O. F. Murray, Texiual

Criticism of N. T., Hastincs, Dictionary of the

Bible, Extra-Volume, p. 208-236, Edinburgh, 1904. —
F. C. Burkitt, Text and Versions, New Testament,

dans Gheyne. — S. Black, Encyclopœdia biblica,

col. 4981-5012, London, 1903. — C. H. Turner, dans

Murray's, lllustrated Bible Dictionary, édité par

W. O. Piercy, p. 585-596, London, 1908. — F. G. Ke-

nyon, Text ofthe New TmtamêVti, |>- 010-929 dans

Hastings' Dictionary of the liible, en un volume,

Edinbui^h, 1909.— M. Baknaud, Text of the (Gospels,

IIastim;s' Dictionary of Christ and the (,os/>r/s,

vol. Il, p. 717-725, Kdinburgh, 1908. — E. Man<:i:not.
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Texte du Nouveau Testament, dans Vigourolx .

Dictionnaire de la Bible, t. V, col. 2113-2135 Paris
1912.

Nous n'avons pas mentionné dans la liste précé-
dente les travaux de Kenyon, Hoskier, Gregory et
von Soden, qui méritent d'être examinés en détail.

Système de Kenyon. — Frédéric G. Kenyon > a
publié un manuel de critique textuelle du Nouveau
Testament dans lequel, après avoir passé en revue
les matériaux du texte et exposé les divers systèmes
de critique, il examine le problème et conclut
ainsi 2

: « Nous revenons donc, en dernière analyse,
à une position identique à celle de Hort, modifiée ce-
pendant en quelques points. A son origine, l'histoire
du texte du Nouveau Testament se présente à noua
de la façon suivante : les différents livres se répan-
dent inégalement chez les chrétiens isolés et dans le*
communautés chrétiennes, sans que rien les protè^v
contre des altérations, soit intentionnelles soit invo-
lontaires. A ce stade, qui suivit de très près l'appa-
rition des autographes originaux, appartiennent
diverses leçons, primitives si l'on considère leurs
moins, peu convaincantes cependant d'ordinaire, si

on les examine en elles-mêmes, et dont l'ensemble
forme ce que nous appelons le texte S, ce que Hort
nomme « texte Occidental » et Blass « Romain », lors-
qu'il parle des deux livres de saint Luc. Un idéal plus
parfait de fidélité textuelle existait en Egypte seule-
ment (peut-être faudrait-il dire : surtout en Égypt,
dans l'atmosphère littéraire d'Alexandrie et des

i. Handbook ta ihe tevtual CriticisiR ofthe New Testament, London.

a. Op. cit. p. 309 et ss. Pour l'intelligence de cette citation, nous ob-
serverons que Kenyon a distingué quatre types de texte • le texte
a, le texte p, le texte y, le texte g.
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autres grandes villes se conserva un texte relative-

ment pur. Ce texte nous est parvenu — peut-être par

Origène et ses disciples — dans le codex Vaticanus

et les manuscrits de son groupe; c'est ce que nous

avons appelé le texte
fï

et que Hort nomme « texte

neutre ». Un autre texte qui repose aussi sur des

autorités égyptiennes et diffère du précédent seule-

ment par des détails de peu d'importance, est celui

que nous appelons le texte y et Hort « texte Alexan-

drin ». Enfin, il y a un texte qui, après avoir pris

naissance dans le voisinage d'Antioche vers la fin du

m e siècle, réunit un grand nombre des leçons diverses

existantes à cette époque, avec des changements de

rédaction nombreux mais de médiocre importance;

il arriva à former un texte qui fut adopté par l'en-

semble de l'Eglise d'Orient comme satisfaisant. C'est

le texte a de notre nomenclature, le « texte Syrien »

de Hort ; ce texte fut adopté dans toutes nos éditions

imprimées jusqu'au xixe siècle, mais il est à présent

abandonné de tous, sauf de quelques rares savants
;

le peuple anglais l'affectionne entre tous parce qu'il

forme la base de la version autorisée.

« Cependant, tout en revenant à la position de Hort

et en acceptant comme exacte dans son ensemble son

analyse du problème textuel , nous n'allons pas forcément

aussi loin que lui pour le rejet de tout témoignage

étranger au groupe. Le résultat des recherches, ainsi

que les témoignages découverts depuis le temps où

écrivait Hort, ont contribué à faire ressortir le caractère

primitif et la grande diffusion du texte S, et à rendre

probable qu'avec beaucoup de faux, il renferme aussi

<I< s éléments originaux, qui n'auraient cependant été

conservés dans aucun autre texte. Si haut que nous

prisions la précision et le sens critique des scribes et

des savants d'Alexandrie, auxquels le texte p doit son
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origine, il est a priori très peu probable qu'ils aient

toujours raison et les copistes du texte S toujours tort,

lorsqu'ils sont en désaccord. Il est une classe particu-

lière de leçons où, ainsi que Hort l'a montré, une pro-

babilité a priori se trouve en faveur du texte 8 : cV>t

dans le cas de ses omissions, comme celles que l'on

rencontre dans les derniers chapitres de saint Luc.

Une addition à un texte s'explique toujours beaucoup

plus facilement qu'une omission, excepté quand on

peut prouver que cette omission est purement acciden-

telle ou due à des considérations doctrinales : or, aucune

de ces explications ne convient aux cas en question.

Les passages que renferme le texte p en plus de ce

que l'on trouve dans le texte S peuvent être des inci-

dents ou des paroles authentiques ; deux d'entre eux

au moins, la sueur de sang et l'ange du jardin de

Gethsémani d'une part, les paroles de pardon pronon-

cées sur la croix d'autre part, sont de telle nature

qu'on ne voudrait pas facilement les abandonner; il

reste cependant fort douteux qu'ils aient formé une
partie de l'Evangile primitif. On peut en dire autant,

avec des degrés variables de pobabilité, de nombreux
passages contenus seulement dans le texte S. Mais il

n'est pas prudent de condamner sans hésitation une
leçon, simplement parce que les autorités en sa faveur

appartiennent au type 8. Si ces leçons sont exactes

comme elles le sont contre le texte p en omettant les pas-

sages signalés plus haut, il est probable qu'elles le sout

quelquefois encore dans d'autres divergences. Il faut

examiner les divers mérites de ces passages et leur

appliquer les règles de critique textuelle qui permet-
tent de déterminer laquelle de deux leçons doit être

tenue pour originale. Sans doute, il y a présomption
en faveur du texte p, puisque, dans l'ensemble, il a la

meilleure réputation d'exactitude; mais il faut être
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disposé à examiner dans les cas particuliers les droits

de son rival. Il serait sans doute plus aisé de supprimer
toutes les leçons spéciales à S, comme nous suppri-
mons toutes les leçons particulières du texte a ; mai s

le moyen le plus facile ne conduit pas toujours à la

vérité, et la tendance de la critique récente a été cer-
tainement de réhabiliter dans une certaine mesure le

texte S, et de demander qu'on l'examine avec plus de
soin et d'attention à l'avenir. »

Système de Herman C. Hoskier. — Herman
C. Hoskier s'est adonné principalement à la collation

des manuscrits
; il a publié quelques résultats de ses

recherches dans les ouvrages suivants : A full account
and Collation ofthe greek cursive Codex Evangelium
604 (Egerton 2610 in the British Muséum), London,
1890. The Golden latin Gospels in the library of J . Pier-

pont Morgan, New York, 1910. Concerning the Genesis
ofthe Versions ofthe New Testament Gospels, London

,

1910. Concerning the date of the Bohairic Version,

London, 1911. Ces travaux ne nous donnaient pas une
vue d'ensemble sur les principes de critique textuelle

qu'avait adoptés Hoskier. Nous nous sommes adressé à

lui, le priant de nous en communiquer un résumé. Le
voici, tel qu'il nous l'a envoyé : « Je n'ai pas de parti pris

.

Je considère seulement que nous n'avons pas encore su

appliquera la critique textuelle une méthode assez scien-

tifique pour donner de bons résultats. Depuis vingt ans
je cherche à démontrer par mes études de manuscrits

île méthode qui puisse donner des résultats posi-

tifs. Klle consiste à rassembler les leçons de tous les

manuscrits, à les grouper par familles afin de contrôler

Lm erreurs de chaque famille (H ressort toujours parmi
les familles un manuscrit qui a été fort bien copié et

transmis, indépendamment dé sa date actuelle) et puis

à confronter le résultat total de ce travail avec les
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idiosyncrasies de nos onciaux du iv^-vi 6 siècle, pour
contrôler le residuum d'erreur qui existe par exemple
dans kBCD etc. J'admets que nous ne pouvons pas
rétablir les verba ipsissima des apôtres, vu les condi-
tions textuelles qui existaient au 11

e siècle, et la possi-
bilité que saint Marc ou saint Luc, par exemple, aient
laissé sortir des ateliers des copistes des deuxième et
troisième éditions de leurs œuvres, avec quelques
petites modifications faites aux textes originaux. Mais
je prétends que par ma méthode on peut arriver à une
différenciation entre ce que nous dit le scribe de n ou
de B et ce que les évangélistes ont probablement
écrit. Je dois ajouter que j'appelle aussi comme témoins
de contrôle les versions syriaques, sahidique, bohaïri-
que, gothique et latine. (Nous n'avons pas encore pu
déterminer exactement certaines relations entre le
latin, le grec et le syriaque de Tatien). Si les minuscu-
les groupés, soutenus par les versions groupées, ac-
cusent m B C ou D de mauvaise foi, je les admets
comme arbitres définitifs, parce que parmi nos ma-
nuscrits du moyen âge il en existe plusieurs qui sont
de la même famille que n B C D.

« Venons-en à la question du témoignage des Pères
de l'Eglise. En fait de minuties on ne peut se servir
de leur témoignage que lorsque leurs citations sont
longues. Mais observons quel témoignage de haute
valeur Lucifer de Cagliari (transmis dans un seul
manuscrit du ixe

siècle) nous apporte pour le texte des
Actes, quand on le confronte avec le codex Gigas
(xiii« siècle); ils diffèrent entre eux moins que a et B,
écrits presque à la même époque.

« Je dirai plus. 11 nous faut étudier la relation des
Pères avec les textes que nous avons aujourd'hui
Saint Jérôme se servait de a, codex Vercellensis.
^uand il expose un verset à plusieurs reprises et que
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a l'omet, je soutiens qu'il faut admettre le témoignage

de saint Jérôme contre a et surtout quand la majorité

des autres témoins est contre a, parce qu'alors il est

prouvé scientifiquement que notre a d'aujourd'hui n'est

pas exactement le même manuscrit que saint Jérôme

avait entre les mains. Nous devons conclure de même
pour saint Irénée et Lucifer etles textes des manuscrits

a et b, Veronensis, qui leur étaient bien connus, et

aussi pour Augustin et Philastre etles textes irlandais,

pour Cyprien, Optât et Arnobe et les textes de e k r2
,

pour les Pères alexandrins et les textes de x B L T W
S ff 1, famille 1, fam. 13 28 33 157 473 604, pour

Tertullien, les auteurs de l'Opus imperfectum et du

De Promissionibus et les Codex c ff 1.

« Nonobstant ses particularités le codex de Bèze, D,

d, ne partage pas les erreurs d'autres manuscrits. Il a

suivi, selon moi, depuis l'an 200 un chemin qui lui est

particulier et par conséquent il possède une grande

valeur. Le manuscrit original, sans aucun doute un

gréco-syriaque, sinon un gréco-syriaque-latin, a été

recopié au moins une fois par un scribe qui compre-

nait bien le syriaque. Il est donc difficile de pou-

voir toujours préciser ce qui est original ou très ancien,

d'avec ce qui a été le résultat d'une ou peut-être

plusieurs revisions, exécutées par des gens qui avaient

devant eux des manuscrits syriaques et latins, ou qui,

du moins, connaissaient des variantes de ceux-ci.

« Voici maintenant ma position personnelle et les

vues que je soutiens aujourd'hui. Après avoir étudié

la question latine, j'ai trouvé qu'elle était inséparable

de la question syriaque. Et la question se pose si nous

devons ramener à l'influence de Tatien tous les rap-

Lntimes qui existent entre les manuscrits des vieil-

les versions latines et les versions syriaques ounon. Je

crois que non. Je crois voir dans les interprétations
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des Latins un vieux manuscrit syriaque qui existait

longtemps avant Tatien, mais qui est actuellement

perdu et subsiste seulement dans la totalité des textes

syriaques Sinaïtique, Curetonienne, syriaque Schaaf,

Peschitto, et syriaque Hiérosolymitaine. Je suis donc
avec Mme Lewis et Hjelt contre Burkitt, Bâthgen et

autres. De plus, je n'admets pas que le Diatessaron

arabe ait été revu entièrement sur la Peschitto et con-

formé à son texte. Je vois dans le Diatessaron arabe,

contrôlé par le manuscrit latin Fdi,tes8
-, une bonne tra-

duction. Les quelques différences qu'a signalées Zaha
et sur lesquelles Vogels et autres appuyent beaucoup
aujourd'hui, ne sont pas assez profondes pour nous
obliger à croire que le Diatessaron arabe diffère beau-
coup du texte de Tatien lui-même. J'en ai trouvé des
preuves dans la concordance de t, Brixianus et de la

version gothique d'Ulfilas, un enchaînement du ive siè-

cle, avec le texte du Diatessaron. De plus, je relève

des rapports entre le Diatessaron et la Peschitto, et

entre le Diatessaron et la syriaque Hiérosolymitaine,
quelquefois contre les syriaques, Sinaïtique et Cureto-
nienne, ce qui me semble prouver que le syriaque de
la syriaque Hiérosolymitaine et celui de la Peschitto
proviennent d'un fond aussi ancien que le syriaque de
la Sinaïtique et de la Curetonienne.

« Arrivé à ce point j'ai constaté que les clefs de la

situation paraissaient se trouver dans les deux minus-
cules grecs, le 28 (à Paris, un des trésors de cette
merveilleuse collection de Colbert), commencement du
xi e

siècle, et le 157 (à Rome, Vatican, Urb. 2), com-
mencement du xn e

siècle. Je viens de terminer un
nouvel examen de ces deux manuscrits qui unissent
en eux un fond des plus anciens, intimement lié au
syriaque et au latin, et par leurs leçons partagées
par Origène, Tertullien et Clément d'Alexandrie, nous

28
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offrent, sans doute possible, une base de la plus haute
antiquité. Je sors de cet examen tout à fait convaincu,
ainsi que je l'ai démontré dans ma Genèse des Ver-
sions, que les versions latines et syriaques sont an-
térieures à Tatien.

« Je n'ai rien dit d'Origène. Il est vrai que Westcott-
Hort et l'école allemande représentée par Tischendorf
et aujourd'hui par Nestlé et d'autres, croient avoir
établi le vrai texte du Nouveau Testament en donnant
surtout une reconstruction établie sur la concordance
de ce texte avec Origène. Je n'admets pas que le

texte de x B et d'Origène puisse fournir une base
pour l'établissement du texte néotestamentaire. Je
vois dans les « confiations » * d'Origène deux puissantes
sources qui coulaient en Egypte avant lui et il faut

tâcher de nous transporter à une époque plus reculée

que celle d'Origène.

« Je me demande maintenant, en utilisant les clefs

que j'ai trouvées et qui me ramènent à Clément d'A-
lexandrie et à une école critique d'Alexandrie qui a

flori entre 175 et 450, si ce n'est pas la recension de
x B, qui a revu le texte, et si nous n'avons pas dans
les minuscules 28 et 157 une tradition d'Antioche, si

l'on veut plus pure, quoique étant un texte plus rap-

proché du premier texte imprimé, et contenant en

plus des leçons anciennes perdues, si l'on veut, dans

une espèce de revision Antiochienne, tradition plus

pure que dans le texte complet de n B.

« La conclusion est que nous ne sommes pas encore

en état de publier des textes du Nouveau Testament
;

il y a encore beaucoup de documents à étudier. La
publication des documents syriaques, coptes et latins

i. M.lange de texte», les uns de type occidental, les autres de type

neutre.
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nous fait entrer dans une période plus scientifique

que la précédente qui a été trop de spéculation. Je

crois que nous obtiendrons des résultats plus sûrs si

nous nous consacrons maintenant à l'étude des do-
cuments ecclésiastiques grecs, qui sont très abon-
dants.

« Enfin, j'affirme que le principe de Burgon reste

inébranlable, qu'il faut chercher le vrai texte à tra-

vers le témoignage de toute l'antiquité chrétienne e1

ne pas se fier à un seul manuscrit, que ce soit le Vatica-
nus ou tout autre. Nous trouvons dans le manuscrit
157 une accumulation de leçons très anciennes, éclec-

tiques, si l'on veut, mais nous indiquant que la for-

mation de ce texte n'eut pas lieu au ive ou au v e siè-

cle, mais bien antérieurement. Ce manuscrit 157 nous
présente par conséquent un moyen de contrôle qui
n'est pas à dédaigner, quoique la date de transcrip-

tion soit de 1128. »

Système de Gregory 4
. — Le texte du Nouveau

Testament se présente, d'après Gregory, en des états

différents.

Il y eut d'abord le texte original, qui fut le seul

existant jusqu'à la fin du i
er siècle. Ce texte repro-

duisait sans altérations intentionnelles le texte auto-
graphe; les scribes copiaient simplement le texte
qu'ils avaient sous les yeux sans faire œuvre de cor-
recteurs. Ils n'ajoutaient ni ne retranchaient rien à
leur texte. Ce n'est pas à dire que ces copistes n'aient
pas fait les fautes ordinaires, que nous avons signa-

1. Le système de Gregory est exposé dans les ouvrages suivants :

Canon and Text of the New Testament, p. 497-528. EdinJbtugh, 1907. —
Einleitung in das Neue Testament, p. 402-t>45, Leipzig, 1909. — Tertkri-
tik des Neuen Testamentes, Leiprig, 1900-iWW. — Die çriechischen
Eandschriften des Neuen Testaments, Leipzig, 1908 et le 3« vol. de
Yeditio Octava major du Novum Tcstamentwn grtee de Tucaonxttr :

Prolegomena, Lipsiae, 1884-1894.
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lées, mais ils ne changeaient pas consciemment le

texte. Ce texte original, Urtext, est celui que West-

cott-Hort appelaient le texte présyrien.

Au 11
e siècle, le Nouveau Testament fut souvent

copié. Partout où les missionnaires prêchaient l'E-

vangile et établissaient des communautés chrétiennes,

on voulait avoir une copie du Nouveau Testament.

Il y en eut donc dans toute l'étendue du monde connu

alors, mais ces copies n'étaient pas surveillées. On
ne se fit aucun scrupule d'ajouter, à la marge sur-

tout, mais quelquefois dans le texte, ce que l'on avait

appris par la tradition orale. Il y avait encore des

chrétiens qui avaient entendu saint Paul ou d'autres

apôtres et qui se rappelaient la catéchèse orale. Ils

consignèrent donc par écrit sur leur exemplaire ce

qu'ils savaient de plus sur l'histoire évangélique et

sur la prédication apostolique. Ils corrigèrent aussi

les passages qui leur parurent moins bons ou moins

exacts. On ne se faisait aucun scrupule de modifier ainsi

le texte du Nouveau Testament, car ce texte n'était

pas, à cette époque, regardé comme divin.

Ces copies n'avaient rien d'officiel et ne reprodui-

saient pas un texte unique. Elles étaient faites dans

toutes les provinces de l'Empire et il en résulta que

le texte fut différent suivant les lieux où il avait été

établi. Ce fut un texte caméléon, car ses variations

ne furent pas identiques dans tout le monde chrétien.

On l'avait appelé d'abord le texte occidental, parce

que ses principales leçons se retrouvaient surtout

dans les versions vieilles latines et chez les écrivains

occidentaux, mais on a retrouvé partout, en Syrie,

en Kgypte, les mêmes variantes ou d'autres analo-

gues. Il y a donc lieu de lui donner une épithète plus

< umpréhensive; Gregory l'appelle : texte retravaillé,

der ûberarbeitete Tort. Il croit qu'il était le texte le
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plus en faveur, au 11
e siècle, parce qu'il était plus

complet, plus populaire, qu'il avait plus de suc.

Il n'avait pas cependant complètement remplacé

le texte original, surtout dans l'usage public. En
définitive, ce n'était pas un texte homogène, mais

plusieurs textes par le fait de leurs leçons divergentes.

Lorsque le christianisme fit des recrues parmi les

savants, la situation changea, soit à Antioche, soit à

Alexandrie, et surtout il y eut des écoles dont les

maîtres possédaient toute la science grecque ; ils con-

naissaient à fond la langue grecque. Ils constatèrent

que le texte du Nouveau Testament était assez sou-

vent défectueux au point de vue de la langue, soit

par suite de l'ignorance ou de la négligence des

copistes, soit à cause de l'inhabileté des écrivains

primitifs ; ils corrigèrent donc toutes les défectuosités

grammaticales du texte. Il en résulta un texte plus

élégant, un texte poli, politer Text. C'est ce texte

que Westcott-IIort ont appelé le texte alexandrin.

Gregory pense que l'école d'Antioche a pu contribuer

à la correction du texte.

Vers le milieu du m» siècle, on se trouvait donc en

possession de trois textes du Nouveau Testament
assez différents les uns des autres. Frappé de ces di-

vergences, un théologien, probablement d'Antioche,

peut-être le prêtre Lucien, mort en 312, essaya d'éta-

blir une meilleure forme de texte, en tenant compte de
ce qui lui paraissait bon dans chacun des trois textes.

Il voulut d'abord que son texte fût aussi complet que
possible; il garda donc tout ce qu'il croyait faire partie

du texte original. Il chercha à rendre le texte clair et

choisit toujours entre deux leçons celle qui était la

plus facile à comprendre. Il changea même le texte

pour le rendre plus compréhensible, quand il avait

des leçons difficiles à comprendre. Enfin, il continua

28.
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le travail des grammairiens alexandrins et revisa de

nouveau le texte pour le rendre plus conforme à la

bonne langue grecque et même plus élégant. Ce
texte revisé ne semble pas avoir eu tout d'abord une

grande extension et ne supplanta pas, en dehors de

la Syrie ou peut-être du nord de la Palestine, les textes

précédents.

Vers le milieu du iv* siècle, et encore à Antioche, ce

texte revisé fut de nouveau revisé, mais dans le même
sens. Le second reviseur accumula tous les mots des

autres textes, que n'avait pas admis la première revi-

sion et qu'il put ajouter; il rendit le texte encore plus

coulant et moins rude. On eut ainsi le texte le plus

éloigné du texte original. Adopté par l'Eglise grec-

que, il devint le texte officiel et rejeta dans l'ombre

les autres textes. Ces derniers, n'étant plus dans

l'usage public, ne tardèrent pas à disparaître et c'est

un pur hasard que des manuscrits du Nouveau Testa-

ment, puis des revisions syriennes nous soient parvenus.

Gregory, on le voit, se rattache d'assez près à

l'école de Westcott-Hort, et en adopte les lignes

principales. Pour lui, les manuscrits ** et B représen-

tent un bon texte du 11
e siècle et reproduisent à peu

près exactement le texte original. Il n'a pas d'ailleurs

établi les règles d'après lesquelles il fallait choisir

les variantes, ni déterminé quels étaient les repré-

sentants de chacun des textes qu'il a établis. Cepen-

dant, il a expliqué comment il entendait établir le

texte du Nouveau Testament dans l'édition qu'il pro-

met •. Il ne reproduira pas un manuscrit, pas même
le Vaticanus, qu'il aurait fallu purifier de ses fautes

;

il donnera le texte qui lui paraît le meilleur. Son texte,

nous dit-il, ne s'éloignera pas beaucoup de celui de

I, Vor$Chtâg$ fur tint kritische Ausgabe des t/ricchischai Ncitcn
Trutrtmriilx, Loiptig, l'»H.
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Tischendorf et de Westcott-Hort, sauf pour les chan-

gements qui lui paraissent nécessaires.

Système de von Soden. — Hermann von Soden ;

exposé son système de critique textuelle dans le pre-

mier volume de son ouvrage : Die Schriften des jS'emn

Testaments in ihrer àltesten erreichbaren Teztge-

stalt, hergestellt auf Grund ihrer Textgeschichte.

Berlin, 1902-1910. Sous le titre de Untersuchungen,

il recherche d'abord les témoins du texte et établit

leur histoire. Dans le second volume, qui n'est p;is

encore publié, il éditera le texte du Nouveau Testa-

ment avec un appareil critique.

1° Evangiles.

Von Soden traite en premier lieu des témoins du

texte des évangiles. Il distingue trois types de textes :

KHI, qui sont le résultat de revisions des textes,

altérés pendant le cours des trois premiers siècles.

Il établit ses types divers de textes par la pré-

sence ou l'absence de la péricope de la femme adul-

tère, par la forme quelle revêt dans chacun des ma-
nuscrits. Il y reconnaît un type primitif, qu'il appelle

(a , lequel a été altéré et a pris sept formes différentes.

Voici le type primitif 1
:

Kai £Tropeu6r)<jav exaa-coç eiç xov tottov auxou, Iï)<jouç Se eiro-

peuôï] eiç xo opoç xiov eXauov. Opôpou Se 7raXiv TrapeY«vexo eiç to

tspov. otYouat Se ot ap^iepeiç (Ypafifxaxeiç?) xat oi «paptuatot

Y uvaixa ein (xoiyeia xaxeiXy)|jt.[jt.ev7]v xai <ixY]aavxe<; auxr,v ev (xeato

X eYOUffiv auxw SiSotffxaXe, auxr, t\ v\j\iy\ etXïy7rxai £7rauxoa>oJûi*)

aoi^euojjievYi- Mwuo7)ç Se ( add. rjuiv?) ev xw vofxto SiocxeXeuet

(exeXeucev? — ev Se tw vo[agj ï;[/.iv Mwuoyjç evexeiXaxo?) xaç

t oiauxaç XtôaÇetv cru ouv xt^et;; xouxoSe eX«Y°v (entov?) exTret-

paÇovxeç (7retpaÇovTe;?) auxov iva <r/u>at xax7)Yopetv auxou. O Se

i. Op. cit. p. 300. Dans l'exposé de ce système nous supprimons l'ac-

centuation des mots grecs, ainsi que l'a fait von Soden.
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Iy]<tou; xoctco xu^aç tw SocxtuXw xotTEypacpsv sic ttjv y*)v 5
w <! oz

S7re[jisvov spwTwvisç auTov avexu^e xai eittev auxoiç' o avatxap-

ttjto; u{jlu)v irpwroç ère' outyiv BocXetw XiÔov. Kai îtaXiv xu^j/aç

SYpacpevEtçTir]VY*)v. axouaavteç See^rjpyovTO (eStjXOov ?) EiçsxadTOç

auxwv apÇajAevoi orrto twv 7rpe<i6uTepiov xat xaTEXeicpOrç (aovoç xat

rj Y^vy) sv [ae<ïco Effxwffa. AvaêXs'^aç Se o lr)<rouç Etuev ty) Yuvauxt

(auT7] Y"^*'?)" TC0U eieriv; ouSei; as xatsxptve ; v) Se eitcev ouSsiç

xupie. o 8e eittevouSe eyio <re xaxocxpivw, 7topsuou, jjnrjXETi afxapTtxvE.

Ce type jx° a été modifié dans les divers manuscrits

et a pris des formes qui ont réagi les unes sur les

autres. Voici un schéma de ces formes et de leurs

réactions. La lettre M est la première de uoiyaXi;,

(femme) adultère.
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Von Soden établit encore ses types suivant le sec-

tionnement qu'il relève dans les manuscrits, les textes

des chapitres, les titres et les signatures. Examinons

les trois types issus du type primitif, qu'il a distin-

gués.

I. Le type K, ainsi appelé de la première lettre du

mot grec Kotvvi (commune), est celui qui est représenté

par les manuscrits du type qu'on appelait jusqu'à

présent syrien ou antiochien. Par un examen des ma-

nuscrits du type K, au moyen des caractères sus-

mentionnés, von Soden établit les diverses recensions

de ce type qu'il désigne par les sigles : k', k\ k'\

k 1

, k*.

1° Le type K 1 est le plus ancien et celui qui présente

la meilleure forme du texte, bien que quelquefois il

doive être corrigé par les autres types de la même fa-

mille. Ce type K 1 se trouve dans un grand nombre de

manuscrits. Le plus ancien des manuscrits de K' serait

le codex c 61 (il)
4 qui serait du vur9 siècle ;

après lui,

viendraient s 75 (V), e92 (461), e94 (non catalogué pré-

cédemment), «1027 (S), «177 (655), el79 (661), s 1126

(476) et d'autres manuscrits qui s'échelonnent du ix«

au xu e siècle. Ce type K 1 est celui qui a servi de base

pour le commentaire antiochien des évangiles, qui

reproduit pour Matthieu et Jean le commentaire de

saint Jean Chrysostome, pour Marc celui de Victor

d'Antioche et pour Luc celui de Titus de Bostra. Le

texte de ce commentaire antiochien, désigné par A*,

se trouve dans la Catena de Cramer. Il paraît probable

que K 1 a omis la péricope de la femme adultère ou l'a

marquée d'un astérisque, pour indiquer son origine

douteuse. Les copistes subséquents l'ont introduite

dans leurs manuscrits en des formes très variables.

A. Les lettres entre parenthèses désignent les manuscrits d'après la

notation que nous avons donnée p.72 et ss.
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Après le type K' viennentd'autres types altérés sous
diverses influences.

2° K1 est une variété de K où les copistes ont
introduit des corrections empruntées aux légionnai-
res

, ou provenant des commentaires, et ont assimilé
les versets parallèles. On y relève aussi par rapport
à K 4 des variantes orthographiques, NaÇap", des
variantes grammaticales, provenant du défaut daug-
ment, de l'emploi de l'indicatif dans l'interrogation

au lieu du subjonctif, ti TroiYjaoïxev, l'emploi fréquent
de l'article et des particules, des changements de
mots, u7to pour airo, eêaXXov pour eXaêov. Von Soden
catalogue les manuscrits de Kx en quatre groupes sui-

vant qu'ils contiennent ou non la péricope de la femme
adultère. Il en compte 51 qui ne la contiennent pas

;

les autres l'ont sous diverses formes. Les manuscrits
en sont très nombreux à partir du xi e ou xii e siècle.

3°Kr est une variété subséquente, le dernier stade du
type K. C'est un texte pour l'usage liturgique, ainsi

que le prouvent les indications pour la lecture publique,

et aussi pour l'usage des particuliers par ses notices,

ses souscriptions, les références marginales à l'Ancien

Testament. Kr est représenté par de nombreux manus-
crits du xn e au xvie siècle; il n'a aucune valeur critique

pour le rétablissement du texte des évangiles.

Les autres représentants du type K, K' et K ik sont

une combinaison de K* ou de Kx avec des textes d'au-

tres types.

4° K' serait représenté par les manuscrits e55 (E),

eS(; (F), e87 (('.), i£8 (H) qui auraient un texte du type
K 1 mais influencé surtout par des textes du type 1,

par ceux du type J, groupe Ferrar, dont il sera parlé

plus loin.

5° K ik serait une combinaison des types K 1 et J
k

, une
des formes du type I, dont il est question plus loin.
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Ainsi donc K\ Kx
, K r représentent le développe-

ment normal du type K, tandis que K' et KiW en seraient

des textes contaminés par d'autres types de textes.

Von Soden a catalogué aussi 10Î manuscrits, parmi
lesquels o4, c'est-à-dire l'Alexandrinus, viendrait en
première ligne, et qui auraient pour base un texte de

la forme I, mais tellement contaminés par les textes

K, qu'il y a lieu de les placer dans le groupe K avec le

sigle K*. Nous le retrouverons dans les groupes du
type I.

Les caractères généraux du type K se retrouvent à

travers les modifications de ses divers groupes; ils

sont très particuliers et différencient nettement ce

groupe de manuscrits. Le type K est très reconnais-

sablé en ce qu'au point de vue de la forme il a corrigé

les barbarismes réels ou prétendus du type primitif,

représenté par un type idéal I-H-K ; il a ramené le

style au pur classicisme, en remplaçant etç «Stjv par

ne <x8ou ; il a changé un grand nombre de mots pour
rendre la phrase plus coulante; dans l'intérieur

dune même phrase les temps des verbes ont été

uniformisés. Pour embellir le style, on a établi,

autant que possible, une construction parallélique

entre les divers membres de la phrase; on a évité

volontiers la répétition des mots, même quand la

clarté l'exigeait; on a changé aussi la construction de
la phrase. D'autres fois, on a visé à éclaircir le sens,

de diverses manières, par l'introduction de conjonc-
tions, par le changement des temps des verbes. On
peut relever aussi des changements ou des abrévia-
tions de textes. Enfin, l'orthographe des textes est

plus correcte *

.

Von Soden fait remarquer que ce souci du purisme

1. Cf. op. cit. p. 1456-1«w.
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et du parallélisme se retrouve aussi dans Tatien à qui

Eusèbe a reproché d'avoir poli le texte des épîtres de

saint Paul, ce qui serait un indice de l'origine de cette

recension K. En outre, elle a été, comme nous l'avons

dit, le texte commenté par saint Jean Chrysostome,

Victor d'Antioche, Titus de Bostra, les Pères cappa-

dociens et Théodoret de Cyr; elle a été l'original

d'après lequel a été traduite la version gothique par

Ulfilas, un Cappadocien, qui, au point de vue ecclésias-

tique, se rattachait à Antioche. C'était donc la recen-

sion des évangiles répandue en Syrie et en Asie Mi-

neure vers le milieu du ive siècle. Tout indique

Antioche comme son lieu d'origine et, comme d'autre

part, ainsi qu'on le verra plus loin, elle a exercé une

influence marquée sur les manuscrits Vaticanus et Si-

naiticus, on en doit conclure qu'elle date au moins de

la première moitié du iv e siècle.

Von Soden rappelle qu'une revision du texte du Nou-

veau Testament a été attribuée au prêtre Lucien

d'Antioche, mort martyr en 312. Le texte K 1 serait le

texte de Lucien. On ne saurait s'étonner que cette

recension ait subi l'influence de Tatien, puisque

Lucien, né à Samosate, a été formé à Edesse, où a vécu

Tatien, et a été prêtre et didascale à Antioche, où do-

minait aux ine et iv° siècles le Diatessaron de Tatien.

Cette recension d'origine syrienne a dû avoir

des rapports avec les versions syriaques. En effet,

on relève entre ce type K et les vieilles syriaques,

Sinaïtique et Curetonienne, des leçons identiques;

celles-ci ne les ont pas empruntées à K, mais si K

i postérieur, proviennent-elles de ces versions ou

du Diatessaron, c'est ce qu'on ne peut dire? Mais

les rapports de K avec la Pcschitto sont plus com-

pliqués. Celle-ci a conservé des leçons de type occi-

dental qui lui venaient des anciennes versions syria-
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ques et qui ne sont pas dans K. Cependant, il y a

entre K et la Peschitto des points de ressemblance
;

mais on peut se demander si l'origine de ces rapports

ne vient pas d'une source commune. D'autre part, la

Peschitto a été revisée d'après K, et K a subi à un cer-

tain degré l'influence de la Peschitto.

On remarquera que, d'après von Soden, ce texte K.

presque analogue au texte syrien de Westcott-Hort,
ne serait pas comme l'ont soutenu ces derniers, le

résultat d'une combinaison des textes neutre et occi-

dental. Au contraire, dans sa plus ancienne forme, il

aurait influencé les manuscrits Vaticanus et Sinaiticns,

les protagonistes du type neutre de Westcott-Hort.
II. Le type H est ainsi dénommé de la première

lettre du nom d'Hesychius, prêtre d'Alexandrie, à qui

von Soden attribue la formation de ce type de texte.

Ce type répond aux groupes neutre et alexandrin de

Westcott-Hort, qui ne sont plus distingués.

On trouve ce type H dans les manuscrits suivants :

SI (B), 82 (m), 83 (C), 84 (W), 848 (33), e26 (Z), £ 5G (L),

e76 (A), «101G (892), 8371 (1241), s 376 (579). Tous ces

manuscrits sont indépendants les uns des autres, sauf

les deux premiers, 81 et 82, qui ont des liens de pa-

renté tellement étroits qu'on peut les considérer

comme provenant d'un môme archétype 8<- 2
. Cet

archétype serait le meilleur représentant du type H.
Cependant, il aurait été contaminé à un certain degré
par les versions égyptiennes, quelquefois par des
textes de type K et I et par Origène. Cela ressort de
l'examen des deux représentants de cet archétype, 81
et 82. De ces deux manuscrits, 81 (B) a mieux conservé
le type primitif 8

'-2
, bien qu'il ait été influencé par

les types K, I, la version Sahidique et Origène. Quant
à 82 (m), il est moins bon, par suite de nombreuses
omissions, de l'assimilation des passages parallèles.

NOUVEAU TESTAMENT. — II. 29
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Il a été davantage influencé par K, I, par la Sahidique

par Origène et contient des éléments qui lui sont

communs avec 85(D)et qui doivent provenir de Tatien'.

Les autres manuscrits du type H sont de moindre

valeur critique que ol et 82. Ils ont subi à un plus haut

degré l'influence des types K, I, et ont admis encore

plus l'assimilation des passages parallèles. Quelques-

uns présentent moins de contaminations égyptiennes.

Ce type H se retrouve dans les Pères alexandrins à

partir du iv e siècle, saint Athanase, saint Didyme

l'Aveugle, saint Cyrille d'Alexandrie. Les écrivains

égyptiens antérieurs reproduisent le texte I-II-K, c'est-

à-dire le texte antérieur à toute revision, dont il sera

parlé plus loin.

Von Soden a examiné les rapports qui existent entre

le type H et les versions égyptiennes, Bohaïrique et

Sahidique. D'après lui, elles ont à leur base le texte H
;

la plus ancienne, la Sahidique, reproduit plus exacte-

ment le texte H, tandis que la Bohaïrique a subi l'in-

fluence de K. Bousset n'est pas de cet avis : la Sahi-

dique reproduirait un texte antérieur au texte H,

mais aurait été retouchée plus tard d'après le texte H.

La priorité de la version Sahidique ressort de ses rap-

ports avec le texte occidental, tel qu'on le trouve dans

le codex de Bèze, les vieilles latines et les vieilles sy-

riaques et avec Clément d'Alexandrie.

D'une manière générale, les manuscrits du type H
et les versions égyptiennes ont subi fortement l'in-

fluence d'Origène, ainsi qu'on peut le constater en les

confrontant avec ses commentaires de saint Matthieu

et de saint Jean. Ceux-ci reproduisent assez exacte-

ment le texte I-Il-K, sauf pour certaines form< IS ^l<-

langage ou pour les passages parallèle

1. <>/>. cit. p, ItM I'. il.
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Toute proportion gardée, le type H omet ce qui lui

paraît superflu; il admet des changements de cons-

truction des phrases, des changements de mots; il

rejette les formes dialectales. Que le texte II soit

une recension, cela ressort de ses déviations du texte

I-H-K. Cependant, le reviseur s'attache de très près

à ce texte et le suit dans ses formes techniques, sauf

pour l'orthographe et la grammaire qui est celle du
pays. Il fait souvent attention à la place des mots et

souvent, comme l'auteur de K, il mélange les passages

parallèles. On ne trouve pas dans le texte H des chan-

gements importants de textes. Les seuls que signale

von Soden est celui de Ml, XXVII, 49 : aXXoç oe Aaêwv

Xoyxïjv qui viendrait de Jn, XIX, 3È4, et ceux de L< . XI,

53, et XXI, 24 *.

De ces observations il résulte que pour reconstruire

le texte primitif du type II, il faut éliminer les tex 1

provenant de l'assimilation des passages parallèles et

ceux qui trahissent l'influence de K et de I. Ce travail

effectué, il reste encore de nombreuses variantes, dont

von Soden donne la liste, et sur lesquelles il ne se pro-

nonce pas. Il y a lieu de les examiner davantage a
.

Toutes les observations précédentes indiquent l'E-

gypte comme la patrie du texte H; seuls, les Pères

égyptiens s'en sont servis. Il est à la base des versions

égyptiennes et ses deux représentants principaux 81

et 82 sont d'origine égyptienne; c'est lui qu'on re-

trouve dans les papyrus égyptiens. Au point de vue do

l'orthographe, de la forme plus allongée des mots, de

la diphtongaison, il est égyptien. Le texte H est donc
la recension du texte qui a été attribué à Hesychius,

ainsi que l'a prouvé Bousset 3
. Cette recension égyp-

1. Op. cit. p. 1171 147-2.

2. Op. cit. p. 1017 et 83.

3. Textkritische Studien zum N. T. p. 74 et ss., Leipzig, 1894.
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tienne a dû être faite à peu près à la môme époque

que la recension antiochienne, c'est-à-dire vers la fin

du m e siècle ou entre le m c et le iv c siècle '.

III. Le type I est ainsi appelé de la première lettre

de Iepo<ioXu|j(.a, parce que ce type provient de Jérusalem

dans la plus grande partie de ses représentants. 11

correspond d'une certaine façon au texte occidental

de Westcott-Hort, quoiqu'il soit moins compréhensif.

Celui-ci comprenait les textes grecs, mais aussi les

versions latines et syriaques, tandis que le type I ne

contient que des textes grecs. L'ensemble du texte

occidental serait antérieur à ce type I, qui serait une

recension de ce texte faite au iv e siècle et revivrait

dans divers manuscrits grecs. On ne doit pas s'étonner

si von Soden n'introduit aucune version latine ou sy-

riaque dans son type I ; il s'en servira cependant pour

expliquer les divergences du codex de Bèze avec le

texte I original.

Le type i ne se trouve dans aucun manuscrit à l'état

pur. Von Soden a établi onze groupes de manuscrits,

H r

, J, *!>, * r
, B, K», 1', ï, H, 0, I

a
,
qui le contiennent.

Il y a en outre divers manuscrits isolés, qui ont gardé

des traces du texte I, mais qu'on ne peut ranger dans

aucun des groupes de ce texte.

1° H r est formé de quatre sous-groupes : a. Le codex
e203 (872) est dans Marc un témoin indépendant de H r

,

quoique souvent corrompu par K".

l>. En première ligne, les codex e288 (22), elll5

(1192), ell98 (1210), et en seconde leurs rejetons : «277

(1278), el263 (1005), e!355 (924), s 1389 (697). Le pre-

mier de ces manuscrits, s 288, à Paris, était connu
comme ayant un bon texte; les deux autres sont au
Mont Alhos et mil été suffisamment collalionnés pour

i, VuN s.tin r, op. eit. p. 1VI-J.
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établir leur parenté avec le premier qui est le meilleur ;

s 1115 a reçu des corrections de K. Les manuscrits

secondaires ont tous été corrompus par K.

c. Les manuscrits de ce sous-groupe sont 825

8346 (118), 8457 (131), 8467 (209), 8500 (205), 8501 (206).

Ils ont été étudiés par Kirsopp Lake qui a édité le

premier et relevé les variantes des autres '. D'après lui,

ces manuscrits auraient à leur base un même arché-

type, mais 8500 et 8501 seraient des descendants di-

rects de 8467. Von Soden ne le croit pas.

d. Ce sous-groupe contiendrait deux codex jusqu'à

présent inconnus : e 183 et • 1131, qui sont au Mont

Athos. Ces codex ont mieux gardé le type H r que le

codex 8 254 et sont des témoins indépendants du type

II
r

. e 1131 a été plus ou moins contaminé par des

leçons de Ka et dans Matthieu il reproduit le texte K».

Le texte de H 1 reconstruit donne une bonne forme

du type I, sans trop forte contamination par le texte

K.

2 Le groupe J est formé des manuscrits du groupe

Ferrai* ; d'autres qui leur sont apparentés ont été ajoutés.

Primitivement, ce groupe Ferrar était formé de quatre

manuscrits; plus tard on en adjoignit quatre autres.

Von Soden en ajoute encore' deux et trois autres qu'il

regarde comme des parents pauvres de ce groupe. 11

catalogue ces manuscrits en trois sous-groupes : a. z

218 (826), t 226 (346), s 257 (543), e368 (13) forment un

groupe auquel vient souvent se joindre e219 (828)

ainsi que deux parents pauvres, «173 (174) et e415

(387); e218 est étroitement apparenté à e257 et e226

à e 368; e219 marche seul; el73 est probablement

apparenté à e226 et e 415 se rattache à ceux-ci. b. En

l. Codex 1 of (lie Gospels and its allies, dans Teuts and Stxtditt,

Cambridge, 1902.
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face de ce groupe se présente celui qui est formé
par 6 1033 (788), el211 (124) et 5505 (69). A eux se
joint e 109 (174) qui conserve des caractères du groupe
Ferrar, quoiqu'il ait été fortement corrompu par K.
c. Le troisième groupe est formé par les manuscrits
que von Soden ajoute au groupe Ferrar : el054, un
manuscrit non encore catalogué et e3017 (983).
Kirsopp Lake ne croit pas que le premier appartienne
au groupe Ferrar, quoiqu'il en présente quelques
caractères.

Le groupe J est un bon témoin du type I. Il a été
cependant contaminé aussi par K, probablement par
K 1 et non par K x

; il a aussi quelques leçons de H et
des assimilations de passages parallèles. Le plus an-
cien de ces manuscrits est el73 qui est de l'an 1013.
Son archétype a dû venir de l'Orient. Ces manuscrits
ont été copiés en Calabre ou en Sicile.

3° Le groupera été fortement influencé par K, mais
il a conservé cependant plusieurs des leçons originales
du type I, en des passages ou H r et J ont été influen-
cés par K. Il se divise en trois sous-groupes *a * b <!><•.

**, le groupe le meilleur, est représenté par 5 ma-
nuscrits dont le manuscrit S 30, i, tient la tête.

*b se trouve dans 4 manuscrits, peu connus.
<!>'' est dans deux sous-groupes, l'un de 4, l'autre de

9 manuscrits.

A ces sous-groupes s'en joint un autre, <I>% qui leur
est apparenté

;
il a été fortement influencé par K et

possède peu de valeur critique; il se subdivise en trois
petits groupes, composés de 2, 15 et 10 manuscrits.
Un des moins bons représentants de <I>

r est s 72, M,
Codex Cumpianus.
v 15 es1 un groupe moins important comme repré-

sentant du type I. On le trouve en deux sous-groupes
de 12 et de 13 manuscrits. Le premier est le meilleur,
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on y trouve les manuscrits el21 (348) et e220 (829).

Le second est mauvais et n'a pas attiré l'attention des

critiques. Tous les manuscrits de B se rapprochent

beaucoup de ceux du type K.

5° K". Les manuscrits de ce groupe se rapprochent

beaucoup du type K* ; on peut se demander s'ils ont à

la base le type K ou le type I. Il semble plus probable

qu'ils sont des représentants du type I, conformés à

ceux du type K. Ce groupe K* est représenté par au

moins 101 manuscrits, et il en est probablement en-

core d'autres parmi ceux qui ont été rangés dans le

groupe K*. Les meilleurs représentants de ce groupe

K* sont e73 (n), e 79 (1500), «1056 (non catalogué), 1 110

(72), ell21 (1219), 671 (K), «1089 (134), ell44 (1478),

e210 (178), e285 (265).

6° 1' . Les manuscrits de ce groupe sont un mélange

du type K et I, dans la proportion, d'après von Soden,

de 90 % de K et de 10 % de I. Le sous-groupe principal

de I
r se retrouve dans 17 manuscrits dont e77 (A-566),

el005 (161), 61020 (262), el083 (1187), elOO (376), «.175

(899) sont les plus anciens. Ces manuscrits présentent

un mélange de K 1 et de I. Il existe deux autres sous-

groupes, composés de 7 et de 5 manuscrits qui

seraient des représentants de I
r

, contaminés à nouveau

par K*.

7° 2, II. Ces groupes H r
, J, <I>, B. K*, I

r représentent

une mixture de textes K et I, qui sont devenus de

véritables recensions. Il en est d'autres qui représen-

tent I, contaminés par K, mais insuffisamment pour

former des groupes distincts. De ces manuscrits von

Soden signale ceux qui sont des formes très affaiblies

de I : e70 (r), ell4 (163), e 119 (345) ; ceux dont les

leçons I paraissent venir du sous-groupe 4> : el385

(non catalogué), el493 (1038), s243 (495), 696(1

8 manuscrits, e!54 (709), «198 (780), etc. qui se rap-
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prochent assez pour former une famille à laquelle von
Soden donne le sigle 2. Il signale encore trois manus-
crits spécialement influencés par l

r
et trois autres

par H r
.

Il examine ensuite la famille n qui se retrouve dans
les codex sur pourpre : s 17 (*), g 18 (2), e 19 (N), e20
(Na

), e21(Il). Le texte de ces manuscrits est un mélange
de I avec K 1 et probablement aussi K 1

. Cette famille
est quelquefois un bon témoin

; son texte se rapproche
de celui de saint Basile.

8° O. Les manuscrits de ce groupe : e90 (U), el29
(213), e 1110 (1321), e 1222 (non catalogué), el279 (1071),
e556 (non catalogué) et un groupe secondaire formé
de 5 manuscrits, présentent un mélange de K< et de I.

9° K Les manuscrits de ce groupe : 85 (D), e 050 (non
catalogué), e93(565), e94 (non catalogué), el30 (406),
e!33 (700), £ 168 (28), e286 (21), e293 (279), s337 (544),
s 1337 (non catalogué), el468 (non catalogué), e529 (79),
s600 (372), sont les meilleurs représentants du type I,

Cependant, parmi ces manuscrits, el30, 293, 529, 600
sont les moins bons parce qu'ils ont été corrompus
par K. On pourrait établir entre eux des sous-groupes
formés des manuscrits qui marchent ensemble. Ainsi
s'établirait un groupe formé de 5 5, s 050, el33 et e600
qui pourrait encore se subdiviser : S 5 avec e600 et
1 050 avec el33. Ces manuscrits ont subi l'influence
deK'.
Von Soden examine longuement' le codex S5, celui

qu'on a appelé jusqu'à présent le codex de Bèze. Il y
relève des assimilations de passages parallèles, des
omissions dues à des causes paléographiques, des
traces de retouches rédactionnelles, l'influence du
type K' et surtout des versions latines et syriaques.

I. ";,. cit. p, 1808
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Lorsqu'on a dégagé le texte de ce manuscrit de ces

diverses influences, on aie texte le meilleur de I
a

. Celui-

ci est le meilleur représentant du type I, bien qu'il ne

soit pas exactement ce type à cause de ses leçons du

type K, de l'assimilation des passages parallèles et de

ses leçons particulières.

L'original du type I doit être reconstruit à l'aide des

groupes I
a

, H% J, <I>, B, O, P, 2, K« que nous avons

examinés.

D'après von Soden le type I serait celui qui se rappro-

che le plus du type primitif I-H-K; il aurait moins de

leçons particulières, moins de textes parallèles assi-

milés que les autres types, moins de corrections gram-

maticales que le type H. Ses variantes les plus

importantes sont des additions; il y a cependant

quelques mots omis.

L'origine de ce texte I paraît élre palestinienne.

Kusèbe de Césarée et Cyrille de Jérusalem s'en sont

servis ; il est à la base de la version syro-palestinieun« :

un colophon ajouté aux manuscrits de la familleO indi-

que qu'ils ont été écrits à Jérusalem. Or, saint Jérôme '

nous apprend qu'en Palestine on lisait un texte qu'Oii-

ue avait établi et qu'Eusèbe et Pamphile avaient

édité. Ce texte est celui qu'Eusèbe aurait reproduit

dans les cinquante exemplaires de la Bible qu'il avait

fait copier par ordre de Constantin.

Il semble que c'est vers la fin du 111
e siècle ou le com-

mencement du iv« qu'a dû être établie cette recen-

sion, puisque Pamphile, mort en 309. y a pris part.

De ce bref exposé il semble ressortir que le texte du

Nouveau Testament aurait été soumis à des recensions

analogues à celles qu'a subies le texte de l'Ancien Tes-

tament et dont parle saint Jérôme : « Alexandria et

Aegyptus in Septuaginta suis Hesychium laudat auc-

torem. Constantinopolis usque Antiochiam Lueiani

29.
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martyris exemplaria probat. Mcdiae inter has provin-

ciaepalaestinos codices legunt. quos ab Origene elabo-

ratos Eusebius et Pamphilus vulgaverunt; totusque

orbis hac inter se trifaria varietate compugnat *. »

Voici un tableau schématique des types de textes

qu'a distingués von Soden. Nous en empruntons l'idée

générale à Kirsopp Lake, op. cit. p. 103.

7'atien

V.lat

CcdcxBéze

Après avoir constitué ces trois types do textes,

I, II, K ri précisé leurs caractères respectifs, von Sodcn

i. in libro PoraHpommon Pratfatio, Bp* ad Vhromatiwn.
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essaye à leur aide de constituer leur archétype qu'il

appelle I-H-K, lequel garde ce que ces textes ont en

commun et ce que chacun d'eux a de meilleur. Il le

dégage de toutes les interpolations qu'ont subies les

textes I, H, K, d'après les principes suivants :

1° La variante qui est due à l'influence des passages

parallèles dans les évangiles doit être rejetée à cause

de la tendance des copistes à assimiler les textes pa-

rallèles et surtout à cause de l'influence exercée par les

leçons harmonisantes de Tatien. Nous aurons à reve-

nir sur ce point.

2° On rejettera spécialement la leçon qui ramène le

texte de l'un des trois évangiles, Marc, Luc et Jean, à

celui de Matthieu, à cause delà tendance des scribes de

cette époque à ramener le texte des trois derniers

évangélistes à celui de Matthieu, qui était le plus

populaire.

3° On adoptera la leçon qui a pour elle d'être

soutenue par deux types de textes contre un, à

moins qu'elle ne soit à rejeter pour des raisons de cri-

tique interne ou en vertu des deux règles précédentes.

La comparaison des trois recensions prouve que le

type K est le moins fidèle à l'archétype, tandis que I

est le plus fidèle. Cependant, II a beaucoup de valeur

aussi. D'ailleurs, dans la majorité des cas I et H s'ac-

cordent contre K.

A l'aide de ces règles et de l'examen des formes

grammaticales et lexicologiques, von Soden arrive à

reconstituer l'archétype I-H-K, dont quelques leçons

cependant sont douteuses. Cet archétype devait exis-

ter à peu près vers la fin du mc siècle, puisque c'est

à cette époque qu'ont été constituées les trois recen-

sions, qui l'ont utilisé chacune à leur manière. C'est

dans les œuvres d'Origène qu'on trouverait le mieux

cet archétype; si de son texte on rejette les leçons
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citées librement, de mémoire, et celles qui lui sont spé-
ciales, celles qui viennent des combinaisons de pas-
sages parallèles et les additions pour relier le texte à
celui des commentaires, on a le texte I-H-K. Il s'en est
servi, mais il ne l'a pas créé. On relève aussi chez lui
des harmonisations de textes qui lui viennent probable-
ment de Tatien '

.

Les écrivains ecclésiastiques du me siècle, et pos-
térieurs à Origène, Denys d'Alexandrie, Alexandre
d'Alexandrie, Methodius, offrent aussi un texte passa-
blement identique à celui de I-H-K. Le texte de saint
Jérôme est le texte italien retravaillé à l'aide du texte
I-H-K 2

.

Von Soden examine ensuite la position des écrivains
antérieurs à Origène et des vieilles versions par rap-
port à cet archétype I-H-K.

Il étudie en premier lieu le Diatessaron de Tatien,
parce qu'il croit que c'est lui qui a contaminé presque
tous les témoins du texte du Nouveau Testament. C'est
lui, dit-il, qui est la source de tous les changements
de texte des évangiles 3

. Il croit que le Diatessaron a
été formé par Tatien d'après l'archétype I-H-K, et
que les différences entre le Diatessaron et l'arché-
type proviennent de sa méthode de combiner les textes.
Tatien a placé dans un évangile des leçons d'un autre
évangile, qu'il citait de mémoire. Il a modifié les
formes grammaticales d'après ses goûts de puriste;
il a ajouté, mais rarement, quelques mots peu impor-
tants; plus rarement il a supprimé des mots ou
choisi d'autres expressions. Ses changements ont plus
rarement encore modifié le sens. Au point de vue des
mots, le Diatessaron reproduirait d'assez près I-H-K;

. cit. |». i 140

ni. p. l.v.'l 108t.

t. Op. cit. p. ie
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c'est par son mélange des textes évangéliques, par

leur harmonisation qu'il a exercé une mauvaise in-

lluence sur les témoins subséquents du texte 1
.

Nous avons déjà relevé ces assimilations des pas-

sages parallèles dans les témoins du texte occidental.

Nous n'avons pas à les rappeler. Von Soden attribue,

ces assimilations à l'influence du Diatessaron. Ne

pourrait-on pas supposer qu'un certain nombre d'entre

elles seraient le fait des copistes? Copiant un évan-

gile, ils auraient par inadvertance glissé dans cet

évangile le texte d'un autre évangile qui s'en rappro-

chait presque textuellement. Il est possible aussi,

ainsi que nous l'avons déjà fait observer, que le co-

piste ait introduit dans l'évangile qu'il copiait, des

passages d'un autre évangile, afin de compléter son

évangile -
.

Von Soden recherche ensuite à quel degré les ver-

sions latines représentent l'archétype I-H-K. Il dis-

tingue deux vieilles versions latines, l'africaine et

l'italienne, qui est celle que nous avons appelée l'eu-

ropéenne-italienne. Ces deux versions sont indépen-

dantes l'une de l'autre; elles sont des témoins distincts

pour le texte grec. Pour la reconstruction de la ver-

sion africaine nous avons le codex le, codex Bobiensis

et e, codex Palatinus, et les citations de saint Cyprien
;

k est meilleur que e. Ce texte africain, quoique in-

fluencé par le Diatessaron, représente avec quelques

déviations l'archétype I-H-K.

La version italienne, qui n'a pas été faite à Rome,
mais en province, serait représentée parles manuscrits

que nous avons cités p. 152 et qui peuvent être classés en

groupe de la façon suivante : ff ' I— abc— g* h fff- q

I. Op. cit. p. 1536-1544, 1632-164(J.

•2. Cf. Lagiu.nge, Revue biblique, F'aris, 1!M2, p. 287
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dr'r* — et dans le troisième groupe on pourrait
établir des sous-groupes. Le meilleur est le groupe a,
codex Vercellensis

; b, codex Veronensis; c, codex Col-
bertinus. Pour la reconstruction delà version italienne,
il faut éliminer les leçons venant de la version africaine
et de la Vulgate et suivre la méthode généalogique or-
dinaire. Le texte italien restitué présente peu de dévia-
tions du type I-H-K, sauf celles qui proviennent du
Diatessaron, plus nombreuses dans cette version que
dans l'africaine. Von Soden en cite plusieurs, et il en
relève d'autres que la version italienne a en commun
avec les vieilles versions syriaques, et qui doivent
venir aussi du Diatessaron, bien qu'on ne les retrouve
pas dans le Diatessaron arabe'.
Les deux vieilles versions syriaques, Sinaïtique,

S 8

,
et Curetonienne, S c

, sont deux formes d'une même
version syriaque, S8

% quoique ces deux versions diffè-
rent assez souvent dans les mots employés. La pre-
mière est la meilleure, mais toutes deux ont été
contaminées par le Diatessaron.

La version originale S8C a été faite par un traduc-
teur, qui a pris le Diatessaron pour guide. On y relève
aussi des leçons origéniennes. Si l'on retranche dans
ces versions les leçons qui viennent du Diatessaron et
d'Origène on a, dans les versions syriaques, un texte
analogue à celui de I-H-K 2

.

Von Soden examine ensuite le texte néotestamen-
taire des Pères antérieurs à Origène. Si l'on fait abs-
traction des citations libres, des assimilations de
passages parallèles et des leçons venant du Diates-
saron, on a dans Clément d'Alexandrie le texte 1-H-K 3

.

ni. p. IMM.S7J.
•il. p. IV7I 1094.

il. p. lrt'ii 1601.
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Même constatation pour le romain Hippolyte'. Ter-

tullien est un témoin indépendant de la version afri-

caine et de saint Cyprien ; il est plus ancien et plus

sûr que ceux-ci. Son texte n'a pas été influencé par

le Diatessaron, sauf en de très rares passages. Il se

rapproche beaucoup du type I-H-K; certaines de ses

leçons sont originales et ont été perdues par le type

I-H-K. Tertullien est donc un témoin de la plus haule

valeur pour le texte du Nouveau Testament, car il

a fait effort pour retrouver le texte authentique et il

pouvait le rétablir dans la mesure du possible 2
.

Saint Irénée n'est pas un représentant de la version

italienne; la version latine de son ouvrage est une

traduction mot à mot de l'original grec. Etant donné

le grand nombre de passages où il se rencontre avec le

Diatessaron, il faut conclure qu'il a été influencé par

celui-ci. A la base de son texte était le type I-Il-K 3
.

Les ouvrages d'Athénagore d'Athènes et de Théo-
phile d'Antioche offrent peu de citations néotestamen-

taires. Leur texte est celui du type I-H-K 4
.

Saint Justin représente le texte du Nouveau Tes-

tament lu à Rome vers 150, et aussi peut-être celui

d'Éphèse, où il était vers 135. Il traite le texte assez

librement. En général, il reproduit le texte I-H-K.

Ses déviations sont des erreurs de mémoire ou sont

dues à la fantaisie 5
.

Le travail de Tatien est indépendant de saint Justin.

Le texte de Marcion est, au fond, du type I-H-K,

mais avec harmonisation du texte de Luc avec celui

de Matthieu (Marc). Ses déviations du type I-II-K pro-

i. Op. cit. p. 1604-1609.

2. Op. cit. p. 1610-iGi;;.

3. Op. cit. p. 161N-1620.

*. Op. cit. p. 1620-lt«l.

3, Op. cil. p. 1631-16-2*.
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viennent de ses idées doctrinales; d'autres sont des
corrections grammaticales ou stylistiques, pour ob-
tenir un texte plus simple et plus poli 1

.

Les Pères apostoliques nous offrent peu de citations
littérales, mais plutôt de simples allusions au texte
évangélique. La Didachè est plus riche en citations
exactes

;
elle a peut-être connu un évangile que nous

n'avons plus. Quand elle est en accord avec nos évan-
giles, rien ne nous oblige à supposer qu'elle a cité
un autre texte que I-H-K 2

.

En terminant, von Soden examine le texte grec dont
s'est servi Tatien pour construire son Diatessaron. Il

établit que ce texte était I-H-K, car entre lui et celui
du Diatessaron il n'y a d'autres déviations que celles
qui proviennent de la méthode harmonisante de
Tatien 3

.

L'examen qu'a fait von Soden de l'emploi du texte
I-H-K par Origène et les Pères qui l'ont précédé, a
prouvé qu'à des degrés divers c'était le texte que l'on
trouvait chez eux avec des déviations provenant sur-
tout de l'influence de Tatien et de l'assimilation des
passages parallèles. Ces constatations confirment les
règles posées plus haut, p. 515, pour la reconstruction
de l'archétype I-H-K, qu'il faut compléter par la
règle suivante : Lors môme que la leçon que l'on ob-
tient par la comparaison des types I, II, K, des Pères
de l'Eglise et des vieilles versions, n'est pas celle que
donnent les vieilles versions latines ou syriaques ou
les premiers écrivains ecclésiastiques, Tertullien,
Irénée, Clément d'Alexandrie, on doit néanmoins l'a-
dopter, si elle est conforme à celle du type I-H-K,

I. Op. cit. p. 16*4-10»).

. cit. p. 10»-u-M.
•'«. Op. cit. p, 10J-' 1688.
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parce que ces premiers témoins ont subi à des degrés

divers l'influence du Diatessaron de Tatien.

Après avoir achevé le travail sur le texte des évan-

giles, von Soden examine de la même façon les témoins

du texte des Actes, des épîtres catholiques, des épîtres

pauliniennes et de l'Apocalypse ; il en distingue les

divers types de texte et pose les règles pour la re-

construction de l'archétype. Nous pouvons exposer

plus brièvement cette seconde partie des recherches

de von Soden, car nous y retrouverons les mémos

principes et la même méthode que dans la première

partie. Nous nous bornerons donc à donner les ré-

sultats.

2° Actes des apôtres.

Von Soden classe aussi les manuscrits des Actes

en trois groupes H, I, K, qu'il établit encore pour los

autres écrits de l'A7ro<rroÀoç, sauf pour l'Apocalypse.

Type H. — Les codex 81, Vaticanus, 82, Sinaiticus,

S 3, Ephraemi rescriptus, 34, Alexandrinus, 36, Cla-

romontanus, 848, codex 33 ont à la base le même
texte des Actes. A côté d'eux, viennent les codex 74,

1008, 103, 162, 257. Ces codex sont les représentants

du type H pour les Actes ; 81 et 82 sont les meilleurs

et après eux viennent 83, puis $6, 174. Le type H s'est

mieux conservé pour les Actes que pour les évangiles.

On y retrouve cependant quelques leçons de 1 et

deK*.
Type I. — Von Soden distingue trois groupes : I

ft

, l
b

,

I
e

. A la tète du groupe I' se place 3 5, le codex de Bèze,

dont toutes les variantes orthographiques, stylisti-

ques, les changements de mots, les additions sont

1. Op. cit. p. 1633-107:2.
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relevés. Von Soden ne pense pas que le codex de Bèze

représente pour les Actes une première édition de

l'écrit; il y voit plutôt une collection d'additions em-
pruntées aux versions latines, africaine et italienne

et à l'ancienne version syriaque. Ce serait encore à

Tatien que remonteraient ces changements. Eusèbe '

rapporte qu'on dit que celui-ci eut l'audace de changer

certaines paroles de l'apôtre, xoîî S' dcTroaxôXou epaat to>(avj-

<rai Tiva; aù-uov fjteTacppaaat cpwvàç, pour redresser l'arran-

gement de la phrase. Or, comme on ne retrouve pas

dans le texte de saint Paul ces changements, ne pour-

rait-on pas supposer qu'il s'agit ici du texte des

Actes 2
?

Type K. — Tous les codex qui n'ont pas été classés

dans II et I représentent le type K qui se divise en

deux : K r et Kc3
.

Après avoir reconstruit les trois types, von Soden

s'en sert pour établir l'archétype I-H-K, qu'il re-

cherche ensuite dans les vieilles versions et chez les

Pères, Origène et Clément d'Alexandrie, Tertullien et

Irénée 4
.

3° Epîtres catholiques.

Les mômes types de texte se retrouvent dans les

épitres catholiques, et cela s'explique par le fait que

ces épîtres sont ordinairement jointes aux Actes dans

les manuscrits 5
.

4° Les épîlres de saint Paul.

Le type K des épîtres de saint Paul est formé de

i. il, /. eccl. iv. M, o.

-i. Op. ni. p. 1686 1748.

:i. Op. cit. p. niiomt
1. <>/: fit. p. I77'2 181(1.

eit, p. ixi"
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deux groupes Kc etKr
; les meilleurs représentants du

type H sont SI et S 2 ; le type I est composé de trois

groupes, I
a

, I
b

, I
e

. Les Pères alexandrins, Athanase et

Cyrille d'Alexandrie reproduisent le type H ; Eusèbc

et Cyrille de Jérusalem et, en moindre proportion,

Épiphane, le type I et Théodoret et saint Jean Chry-

sostome le type K. Les versions égyptiennes sont du

type H et les syriennes du type K*.

5° L'Apocalypse.

Von Soden groupe les manuscrits de l'Apocalypse

en trois types : le type K, le type Av, qui se trouve

dans le commentaire d'Andréas sur l'Apocalypse, et le

type H. Comme pour les autres écrits du Nouveau

Testament il reconstruit l'archétype et établit ses rap-

ports avec les autres témoins du texte, versions lati-

nes, syriaques, Pères de l'Eglise, Tertullien, Hippolyte,

Origène 2
.

Avant de porter un jugement définitif sur l'ensemble

du système de critique textuelle de von Soden, nous

devons attendre qu'il ait publié son édition du texte

du Nouveau Testament, qui nous permettra de juger

comment il applique ses principes et ce qu'ils nous

apportent de nouveau.

Il est bon cependant de relever dès aujourd'hui

quelques-unes des observations de Kirsopp Lake 3 sur

le système de von Soden. 1° A quel degré von Soden
a-t-il le droit de croire que le texte de D a été cor-

rompu par le fait de retraduction de certains pas-

sages et de le ranger en première ligne avec d'autres

1. Op. cit. p. 1898-2042.

2. Op. cit. p. 2042-2097.

3. Von Sodek's Treattnent of the Tcvt of theGuapels dans Revicw of
Theology and Philosophy, Edinburgh, 1909, p. 282 ss.
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témoins pour former le type la? On pensera proba-

blement que les arguments de von Soden prouvent

que D est étroitement lié aux versions latines mais

non qu'il en dépend.
2° Y a-t-il eu réellement une recension I? Cette hy-

pothèse explique, il est vrai, plusieurs faits, mais

ceux-ci ne seraient-ils pas aussi bien expliqués en

supposant que H r
J I

b
(-) et les autres subdivisions de

I sont des textes locaux de date comparativement re-

culée, dans lesquels certains textes anciens se sont

glissés ? D serait la plus ancienne et la meilleure

l'orme de ce groupe de textes.

3° Von Soden n'a pas tenu compte, dans sa recons-

truction du type H, de la distinction qu'ont établie

Westcott-Hort entre les textes neutre et alexandrin.

Son hypothèse que les leçons singulières de x B sont

dues à l'influence de K, d'Origènc, de I et surtout des

versions égyptiennes, est loin d'être prouvée.
4° On peut douter que von Soden ait prouvé que

K est réellement indépendant de 11 et de I. Où est la

preuve que K n'est pas un texte éclectique bâti au

moyen de II et de I?

5° Le point capital du système de von Soden est sa

théorie de l'influence du Diatessaron de ïatien sur

presque tous les textes néotestamentaires. Est-il pos-

sible que le Diatessaron ait exercé sur les textes une
influence aussi capitale, étant donné qu'il n'est presque

jamais parlé de cet ouvrage dans la littérature chré-

tienne primitive? On peut expliquer d'autre façon que
ne le fait von Soden les tatianismes qu'il relève dans

le type K et en particulier dans Clément d'Alexandrie

et dans les vieilles versions latines.

6e Si cette influence du Diatessaron n'a pas existé,

il ne reste aucune preuve de l'existence d'un texte

primitif l-ll-K. La question est de savoir si les recen-
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sions reconnues dans les manuscrits grecs sont dos

divergences réelles d'un texte commun et non plutôt

des essais pour ramener à un type commun des textes

divergents.

Kirsopp Lake' explique ensuite comment il com-

prend l'histoire du texte des évangiles. Dans l'inter-

valle qui s'écoula entre la composition de chaque

évangile et l'établissement du canon des évangiles, du

tétramorphe, chaque scribe qui copia le texte fut à un

certain degré un rédacteur, car son désir fut de repro-

duire un message dont l'importance était dans son

contenu et non dans sa forme. Le texte de chaque

évangile devint ainsi rapidement différent dans chaque

localité et à mesure que grandit la vénération pour les

évangiles, ces différences locales devinrent une tradi-

tion locale fixée et lorsque le canon des évangiles fut

établi, chaque église voulut garder son propre texte.

Mais après cet établissement du canon les églises fu-

rent conduites à une assimilation graduelle des textes

les uns avec les autres, et plus tard à une revision de

propos délibéré pour aboutir finalement à l'établis-

sement d'un texte type.

Cette esquisse d'une histoire du texte des évangiles

est hypothétique, puisque nous n'en trouvons aucune

attestation directe dans les Pères anciens. Mais elle

est appuyée par les faits que voici. Les versions la-

tines représentent probablement deux textes locaux,

la vieille syriaque, un autre, les citations de Clément,

un autre. Le Diatessaron de Tatien fut composé pro-

bablement à l'aide de manuscrits appartenant à une

localité dont le texte n'était pas très différent de celui

qui a été utilisé pour établir la version latine euro-

péenne et le codex de Bèze est probablement un sur-

i. Art.cit.p.&S.
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vivant tardif et corrompu d'un type qui leur était

apparenté. En étudiant ces textes, nous pourrions re-

construire quelques-uns des plus importants textes

locaux des 11 e et me siècles. La reconstruction serait

cependant défectueuse et probablement diminuerait la

somme des différences réelles entre ces textes locaux

parce que les manuscrits que nous en avons montrent

des traces d'assimilation les uns avec les autres et

qu'en outre ils ont souffert pour diverses raisons. Ce
travail fait, nous examinerons les manuscrits grecs

et nous constaterons que tous ils représentent des re-

censions. Mais ces recensions ne doivent pas être

tenues pour des éditions dépendantes d'un texte com-
mun primitif, sur lequel elles sont toutes fondées,

mais elles sont plutôt de premiers essais destinés à

établir un texte type— to standardise the text, — qui

n'avait jamais existé primitivement, un texte re-

connu universellement de l'évangile tétramorphe, qui

devait supplanter les divers textes locaux.

Dans un récent article de la Revue bénédictine,

juillet 1912, p. 233, Dom Chapman a prouvé victorieu-

sement que les harmonisations des textes évangéli-

ques que l'on relève dans le codex de Bèze, les vieilles

versions latines et syriaques, les écrivains ecclésias-

tiques, Eusèbe, Origène, Ilippolyte, Clément d'A-

lexandrie, Irénée, ne sont pas dues, ainsi que l'a sou-

tenu von Soden, à l'influence du Diatessaron de Tatien,

lorsqu'il existait à l'état grec. 11 fait remarquer que
l'existence d'un Diatessaron grec est entièrement pro-

blématique. Et cependant, ce serait d'après ce Dia-

tessaron inconnu, lequel, s'il a existé, n'a pas dû avoir

une grando extension, puisque personne n'en parle,

qu'on aurait corrigé un texte grec des évangiles; il

aurait exercé son influence dans tout le monde chré-

tien, dans toutes les versions anciennes, dans les écrits
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des Pères antérieurs à Origène. De plus, il aurait

existé un Diatessaron latin qui aurait été la première

traduction latine des évangiles.

En fait, les harmonisations de textes que l'on relève

dans le texte occidental des évangiles sont antérieures

à Tatien, etune des meilleures preuves qu'on en puisse

donner est qu'on les retrouve dans Marcion. L'expli-

cation la plus plausible de ces harmonisations des

textes évangéliques est celle que présente Dom Chap-
man : « Lorsque les quatre évangiles existaient à

l'état de rouleaux séparés, il était très naturel de les

comparer les uns avec les autres, de les annoter et de

les harmoniser, d'ajouter ou d'omettre des passages

pour montrer l'unité et l'accord essentiel de l'évan-

gile tétramorphe. Cette façon d'expliquer les leçons

harmonisantes des évangiles est beaucoup plus natu-

relle que l'influence d'un Diatessaron. »

Ne pourrait-on pas faire entrer aussi en ligne de
compte la tradition orale qui a dû avoir une tendance

à réunir les textes exprimant les mêmes idées, princi-

palement les paroles du Seigneur se rapportant à une
suite d'enseignements similaires ? Cette hypothèse nous
est suggérée par l'existence des textes agglomérés que
nous relevons dans la Didachè, dans les écrits de saint

Clément romain, de saint Polycarpe, de saint Justin,

de Clément d'Alexandrie.



CONCLUSION

Pour l'ensemble du problème du texte néotesta-

mentaire il faut reconnaître que les opinions des cri-

tiques sont plus divergentes que jamais. On tend à

s'éloigner des conclusions de Westcott-Hort, à ad-

mettre, par exemple, que le texte du Vaticanus et du

Sinaiticus n'est pas le plus ancien, qu'il est une recen-

sion de textes antérieurs, probablement celle dHesy-
chius

;
que la recension de Lucien, c'est-à-dire le texte

syrien, contient plus de choses anciennes et bonnes

que ces critiques n'étaient disposés à l'accepter. Quant

au système de von Soden, il ne paraît pas avoir con-

quis encore l'adhésion des spécialistes.

Le champ des recherches reste donc ouvert, car le

problème n'est pas résolu. Répétons cependant ce que

nous avons déjà dit : La question à résoudre est pure-

ment une question de critique textuelle ; elle n'intéresse

en rien le dogme chrétien, attesté dans le Nouveau

Testament par des textes authentiques et indiscutés.
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